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VOYAGES 

DU SlEUR. 

DE CHAMPLAIN. 

LIVRE PREMIER. 

CHAPITRE PREMIER. 

Voyage de l'autheur en la Nouvelle France avec sa famille. -
Son arrivee a Quebec. - Preud possession du pays, au nom 
de monsieur de Montmorency. 

L'AN 1620, je retournai avec rna famille ala IG,o 

Nouvelle France, Oll arrivasmes au mois de maio 

Nous traversasmes plusieurs isles, et entre autres 

celles aux Oiseaux, ou il y en a tel nombre , qu' on 

les tue a coups de baston. Le ::24, nous passasmes 

proche Gaspey, entree du fleuve Sainct Laurent. 

Le 7 de juillet nons mouillasmes l' anchre au Mou

lin Baude, a une lieue du port de Tadoussac, ayant 

este deux mOls a la traverse de nostre voyage, Oll 

TOME II. 
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llll t:hacun loua Dieu de nons voir it port de salut, 

et principalemenl moi, pour Ie sujet de ma fa

mille, qui avoil bcaucoup endure d'incol1ulloclitez 

en cette fascheu:.;e traverse. 

Le lendemain un petit batteau vient it nostre 

;~"t,~,;" l:'°i.~ bord, qui nons dit qne Ie vaisseau Oll estoit Ie 
femme de l'<m . ' 
tb,w'. sieur Deschesnes, partl un nlO1s auparavant no us , 

estoit arrive, qui fnt pres de deux mois it sa tra
Yerse. Le sieur Boulle, mon bean-frere estoit en 

ce hllteau, qui fnt fort estonne de voir sa scenr, et 

com me elIe 5'estoit resolue de passer nne mer si 

faschense, et fut grandement re~oui, et elIe et 

moi au prealable; lequel nons dit que dcux vais

seall>;' de la Rochelle, l'un du port de 70 tonneaux, 

";,,,'au,,",,l'anl rc de 45, estoient venus proche de Tadous-
1 II f' l"i~ \ ('llll~ 
)"" de 1" sac lraitter; nonobstant les deffences du Roy, et 
dlJus~.J{ lI(,unL-

,'ant Ie, Jellen-' l' d' . 1 d' D 
,', du Roy, aVOlent COUnl lortwle estre pns par e It es-

chesnes, proche elu Bicq, it 15 lieues de Tadous

sac, Il(~antmoins se sauverellt comme meilIeurs 

voilliers. Ils cmporterent cette annee nombre de 

pelet('ries, et avoient donne quantite d'armes it 

_ Am,;",u')" fcn, ayec poudre , plOlnb, lllesche , aux sauvages; 
~"U"E'; chose tres-pcmicieuse et prejudiciable, d' armer 

ccs infideles d(, b f:1yOn, qni s' en pourroient servir 

conl1'c nons all>;' occasions. Yoila comme ton~ours 

ces rebelles ne cessent de mal faire, n'ayant en

core bien commence, desobeissant an'>.. comman

dements de :;a Majeste, qui Ie defend par s('s com-
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missions, sur peine de la vie. Telles personnes 

meriteroient el' estre chastiez severement, pour en

freindre les ordonnanccs : mais quoi, dil-on, soUl 

Rochellois, c' eSl-~l-dire lreS mallYais et d(~sobcissallts 

subjects, ml il n'.;- a point de justice: prenez-Ies si 

pouvez et les chasliez, Ie Roy vous Ie permet par 

les commis5ion~ qu'il vous dOYH1C'. Davanta!)(' ces 

llleschants larrons qui vont en ce pays suborllent 

Ies Sauya~/'s, et leurs liennent des discours lic 

nostre religion, lreS penlicicux et meschants, pour 

nous relldre d' autant plus odie~E en leur endroit. 

~ ous apprismes (lue lcs sicnrs clu Pont N Des- L,', ,;r"cs du 
POllt f't lJeg-

h . . d 0 'b 11 ci",,,,, pa"" 
C esne,; estolent partlS e ~ ue ec pour a er anlOnl pour ,oller " 

ledit fleuye affin de trainer it une islc devant la I'i-

vi(''!'e des I1iro(Iuois, ayant laisse ~l Tadoussac deux 

moyennes barques pour nOllS atLendre, et les de

peschel' promptclllent, afin de leur porter mar

chandises, avant que s9avoir de nos nouvelles; ce 

qui fut fait cc jour mesmc, et en cnvoyerent' UlH' 

devant l' autre, que nons retinsmes pour nOllS en 

aIler a Quebec. N ous sccumes Ia mort de Frere Pa

cifique, bon religieux, qui esloiL lreS charitable, 

ct celIe de la fiUe de Hebert en tra\ail d'cnt:mt, 

tout Ie reste se portoit bien: et pour 1'habilation, 

eUe estoit en tres lllauYais estat, pour avoir diverti 

les ouvriers a un logement que ron avoit fait aux 

Peres RecoUels , it denli lieue de l'habitation, sur 

lc bord de la rivicre Sainct Charles, et denx anlres 
I . 

Vllt~bec. 
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logements, un ponr ledit Hebert it sonlaLourage, 

un autre proche de l'hahitation pour Ie serrurier 

eL boulanger, qui ne pouvoient esLre en 1'enclos 

des 10gements.10cquin partit promptement dans 

Hne chalonppe chargee de marchanclises, pour aIler 

1renycl' kdit du Pont. 

Le :2 ,j e partis de Tacloussac avec ma famille, et 

les religieux qne nons avions menez, an Hombre de 

trois, lllonheau-frcre, qui avoithyverm\ deux ans et 

demi, et G uers, arrivasmes it Qu ebec, ou estanL fU5-

, 'c,': "" "" Illes it Ia Chapelle rendre "races it Dieu de nons voir 
J. Qn,.J .. ". b 

aulieu ollnonsesperions.Le lendemainjefischarger 

Ie canon, ce qui estant fait, apres Ia saincte messe 

E,ho"'I;on ditc un Pere Recollet fit un sermon d'exhorLation 
~i:o~~:\l' "i" OIl il remonstroit it un chacun Ie devoir ou l' on se 

devoiL mcttre ponr Ic service de Sa Majeste , et de 

cellli de mondit seigneur de Montmorency, et qne 

chacun i'llL ,\ se comporter en fobcissance de ce 

qne j(' lenr commanderois, suivant Ies patentes de 

Sa MajcsLc, donnees a lllondit seigneur Ie Viceroy, 

ct la commission a moi donnee de son lieutenant, 

les(pu'llcs semient leues publiquement en pre

sence de LOllS, ;'1 cc qu'ils !l'en prctendissent cause 

d'ignorance. Apres ceUe exhortation ron sorlit de 

la chappelle, j e tis assembler tont Ie monde, et 

commandai it Guel's commissionnaire, de faire pu

blique lecture de la commission de Sa Majeste, et 

de celIe de monseigncur Ie Viceroy a moi donnce. 
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Ce ±aict chacnn crie rive Ie Roy, Ie canon fut tire 

en signe d'allegresse, et ainsi je pris possession de L'aul]"u, 
prelld posses-

l'habitation et du pays au nom de mondit seigneur ';0" du p'p. 

Ie Viceroy. Ledit Guers en fit son proces verbal 

pour servir en temps et lieu. 

Je resolus d' envoycr ledit Guers avec six hom

mes aux Trois Rivieres 011 estoit Ie pont et les com

mis de la societe, pour sr;avoir ce qui se passeroit 

par deli, et moi je fus visiter quelques petits jar

dinages et les bastimcnts dont on m'avoit parle; et 

en effect je trcuvai ceste habitation si desolee et T",,,e 1'1., 
bitatil)ll lUll d~-

ruinee qu'elle me faisoit pitie. n y pleuvoit de tou- seMe. 

tes parts, rail' entroit par to utes les joinctures des 

planchers, qui s' estoient restressis de temps en 

temps, Ie magasin s' en alloit tomber, la court si 

salle et orde, avec un des logemcnts qui estoit 

lombe, que tout eela sembloit nne pauvre maison 

abandonnee aux champs 011 les soldats avoient 

passe, et m' estonnois grandement de tout ce mes

nage: tout ceci estoit ponr me donner de l'exer

cice i reparer ceste habitation. Et yoyant que Ie 

plustost qu'on se mettroit i reparer ces choses es- II fa;L "" 
\·,1111('1 

toit Ie meillenr, j' employai les ouvriers pour y 

travailler; tant en pierre, qn'en bois, et toutes 

fment si bien mesnagees, qne tont fut I'll pen de 

temps en estat de nons loger, pour Ie pen d'ou

vriers qu'il y avoit, partie desqnds commencercnt 

nn fort, ponr eviter aux dangers qni peuvent ad-
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loeuChJ~'iL l,,~e venir, veu que sallS cela il n'y a nulle seurete en 

:i~~~'" 'ciLu," un pays esloigne presque de tout seCOUTS. l'esta

blis ceste demeure en une scituation tres bonne, 

snr une montagne qui comlllandoit sur Ie travers 

du £leuve Sainct Lanrent, qui est un des lieux des 

plus estroits de la riviere, et tous nos associez n'a

voient peu gonster la nccessiLe d'une place forte, 

pOllr la conservation du pays et de leur bien. Ceste 

maison ainsi bas lie ne leur plaisoit point, et pour 

cela iine faut pas que je Iaisse d'effectuer Ie COlll

mandement de monseigneur Ie Viceroy, et ceci est 

Ie vrai moyen de ne point recevoir d' affront, POtu' 

un ennemi, qui recognoissant qu'il n'y a que des 

coups a gaigner, ct du temps, et de Ia despence 

perdue, se gardera bien de se mettre au risque de 

perdre ses Yilisseaux et ses hommes. C' est pourquoi 

iln'est pas tolljOurS a propos de suivre les pas

sions des personnes, qui ne veulent regner que 

pour Ull temps, il faut porter sa consideration plus 

avant. 

dul~;nr:~sD,J,c Quelques jours apres Iesdits du Pont et Des-
che<;ne d. ~c{-n-

J,n,' de> T,ois chesnes descendirent des Trois Rivieres avec leurs 
RIIlen's a,ec 

leu" b,r~uts, barques, et les peleteries qu'ils avoient traittees. 

II yen ayoit la pluspart it qui ce changcment de 

Viceroy et de l' onlre ne plaisoit pas; ledit ciu 
Le sit'ur UU P . I I . . 

Punt "p'ss, ,'n ant se l'CSO nt ( e repasser en France qUI ayoH hv-
l'rance. J 

verne, et laissa Jean Caumont, dit Ie 1\1ons, POlll' 

commis dn magasin ct des marchandises pour la 
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lrailte. Lecbt du POllt s'en aIla it Tadoussac, cl 

llOtlS fit apporler Ie reste de nos vivres, et maude 

Rournier sous-cornnlis, qui avoit anssi hperne, 

lequel s'en relourna en France, snl' ce qU'Oll ne 

lui vouloit rpha11sser ses gages, (·t moi demnlrallt 

visilai les vivres, pour lcs mesnager jnsqucs it l'ar

rivee des vaisseaux, faisant tousjours fortifier e1 

continuer les reparations ja comrnencees, atten

dant d' en faire nne nouvelle de pierre: car nons 

avions treuve de bonnes pierres ~l chaux, qui es

toil nne grande cornmoditc. Us demeurerellt ceste 

;lnUee it hyverller 60 persollnes, tant hommt's, 

qne femmes, religieux, et cnfants, dont il y ~I \ oi 1 

dix hommes pour travailler an scmillaire des rdi

gieux el ~lleLlrs despens : tout l'autowlle et 1'h)

vel' fut employe it rcparer l'habitalioll, et ies mai-

51)]]S d'aupres, cl HOllS fortifier : chacufl ~w porta 

tres bien, horsmis 1ill homme qui fut tne par la 

cheute d\ll1 arbre qui lui tomba SIU' la lCSi(', el 

ainsi mOlll'ut miserablemClll. 
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CHAPITRE II. 

Arrivec des capitaines du May et Guers en la Nouvelle Fratlcf'. 
- Rencontr~ d'nn vaisseau rochelois qui se sauva.- Lettres 
de France apporteeR au sieur de Champlain. 

LE quinziesme de mai, nne barque estant preste 

l'on la midl'eau, qui fut chargee de vivres, pour 

traitter avec les Sauvages de Tadoussac. Le Mons 

commis s'embarqua en icelle lui huictiesme, et 

M~i"e des en son chemin fit rencontre d'une chalouppe, 011 
l'apllalOfS du 

~laja '~o~~~1r: estoit Ie capitaine du May, et Guers, commission-
F"Dce. naires de nlonseigneur de Montmorency, avec 

cinq matclots, trois soldats, et un gar<;on, qui fut 

calIse que nostre commis retourna sur sa route, 

ct s' en revinrent ensemble it nostre habitation. Le

elit du May fut tres bien re<;eu, venant de la part 

de mondit seigneur de Montmorency, lequel me 

elit estre venu devant, en till vaisseau du port 

d'environ trente-cinq tonneaux', avec trenteperson

nes en tout, pour me donner advis de ce qui se 

passoit en France, et que proche de Tadoussac, il 

,,~c~n~~Y )~~ avoit fait rencontre d'un petit vaisseau voUeur de 
\'aiS8e3U Roo • 

~~~t,~~.S qui Be Ro~helOls, de quarante-cinq tonneaux, et en avoit 
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approche de si pres, qu'ils s' entencloient parler, 

cstant I'ml et I'autre sous voiles: mais comme Ie 

rochelois estoit meilleur voilier, il se sau va. Ce 

fut nne belle occasion perdue, parce que ceux 

qui estoient de clans avoient traitte nombre de pe

leteries. 

Ledit Guers me donna les lettres qu'il pleut au Gu],,', ap-
porte ellres de 

R ' . 1:" l'h d' France a I'au-oy et a monseIgneur me 1alre onneur e m es- theur, 

crire, accompagnees de celle de monsieur de Pui-

sieux, et autres, des sieurs Doln, de Villemenon 

et de Caen. V oici celle dn Roy. 

« Champlain, j' ai ven par vos lettres du 15 du Lettre du roy 
• , •• au (;ieul' rle 

« mOIS d aoust, avec queUe affectIOn vous travall- Ci"'''pi,,,,,, 

II lez par deLl it vostre cstablissement, et a ce qui 

" regarde Ie bien de mOll service, clequoi, comme 

« je vous st;ai tres bon gre, aussi amai-je a plaisir 

« de Ie recognoistre a votre avantage, qnand il 

« s'en offrira l'occasion: et ai bien volontiers ac-

II corde quelques munitions de guerre, qui Ill' ont 

« este demandees, pour vous donner tonsj ours pI us 

" de moyen de subsister, et de continuer en ce 

II bon devoir, ainsi que je me Ie promets de vos-

II tre soing et fidelite. A Paris Ie 24 jour de fe-

« vrier 1621, signe LOUIS, et plus bas, 13rulart. 

En suitte de celIe de Sa Majeste , j' en recens une 

autre de monsieur de Puisieux, secretaire de S(,,';; 
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coml11andements, par laquelle entr'autres choses, 

ill11e l11andoit que Ie sienr Dolu avoit demande des 

armes pour m'envoyer; it laquelle chose on avoit 

pourvueu, et icelles envoyees. Allparavant monsei

gneur Ie duc de Montmorency m'ecrivit la pre

sente. 

L'LI" ,I<, « ::Uonsieur Champlain, pour plusieurs raisons 

~:~"':;~~:'" J, " j'ai eSlime;\ propos d'exclurc les anciens associez 
U",mllm" « de Rouen, ct de Saillct Malo, pour la traiue de la 

(( Nouvelle France, d'y retourner. Et pour vous 

(( faire secourir, et pourvoir de ce qui vous y est 

" necessaire, j'ai choisi les sieurs de Caen oncle et 

" nepveu, et leurs associez, run est bon marchand, 

(( ct 1'autre bon capitaine de mer, COlmne il vous 

(( s9aura bien aider et faire recognoistre l'authorite 

(( elu Roy de dela sousmon gonvC'rncment. Je vous 

" recommande de l' assister, et cenx qui iron t de 

« so. part, contre tous antres, pour les maintenir 

" en la jouissance des articles que je leur ai ac

( cordez. Jai charge Ie sieur Doulu intendant deti 

(( affairC's elu pays, de vous envoycr coppie ell! 

" traiw' par Ie premier voyage, afin que VOUti 

" sachiez it quoi ils sont tenus, pour lC's faire ('xe

" cuter, comme je desire lC'llr ent)'C'tenir ce que 

« j(' len I' ai promis. J'ai en soing de faire CUllsen f'i' 

« YOS appoiutenlellls, C()D1mc j .. i,'l'ui CPJ(' YClIl;, 

" contiull('rez au (l("Sll' (J<. biell S('lTil' 1(' Roy, ;Jinsi 
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(( que continue en la bonne volonte, monsleur 

« Champlain, votfe plus affectionnc ct parfait 

« ami, signe, l\Io:\Ti\!OHANCY, de Paris Ie :2 f(;

« vrier, 1621. )) 

Les lettres du Sleur Dolu mE' mandoient que ,;c~~ q~~lul' 

j' eusse a fermer les mains des commis, et me saisir :;:;:~~:';l " I.w 
de toutes les marchandises tant traittees que a 

traitter, pour les interests que Ie Roy et mondit 

seigneur pretendoient contre ladite societe au-

cienne, pour ne s'estre acquittee an pellplement 

comme eUe estoit obligee, ('t que pour Ie sieHl' 

de Caen, bien qu'il fust de ]a religion contraire, 

on se promettoit t<lnt de lui, qu'il donnoit espe-

rance de se faire catholique, et que pour ce qui 

estoit de l' exercice de sa religion que j c lui die 

qu'illl'en devoit faire ni en terre ni en mer, rc-

mettant Ie reste it ce queJ"en pouvoisJ'uffer, Celle Ce que I"" b tHJt 1:.1 ll'tllT 

du sieur de Villemenon, intendant de I'admil'aultc, ~';'llcn~:,~";n. ,J, 

ne tendoit qu'a la mesme fin : la lettre cludit sieur 

de Ca211 se confol'mant anssi a la sicnne, el qu'il 

venoit avec deux bons vaisseaux bien armez et 

munitionnez de toutes Ics choses neccssail'es, tanl 

pour lui que pour nostre hallitation, avec de bom; 

arrests qu'il esperoit apporter en sa favenr, Davan-

tage ayant fait assembler Ie sieur de 1\lay ct Gllcrs 

commissionnaire, et Ie Pere George, auqucl mon

seigneur, et les sienrs Dolu, pt Villemenou, III i 
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avoient escrit des lett res it mesme tIn que celles 

qu'ils m'escrivoient, m'enchargeant de ne rien 

faire sans lui communiqueI', et nisolu que rien ne 

se perderoit en quelqne fait on que ce flit, et qu'il 

vo~ ~:;;~/~~; ne faUoit innover aucune chose attendant ledit 
\diss",IU'\ et 

"mchautlise,. sieur de Caen, qui estoit assez fort, ayant l' arrest 

en main it son advantage, pour se saisir des vais

seaux et marchandises, et ce pendant j e conserve

rois toutes les pelleteries, jusqu'a ce que 1'0n vit 

de quoi ies pouvoir prendre et saisir justement, 

De plus qu'il faUoit considerer les inconvenienls 

qui en pourroient arriver d' autre part, ne voyant 

aucun pouvoir du Roy, a quoi ledit comnlis vou

loit obeir, et non aux advis que nous avions re

ceus de France, Ledit commis fut adverLi de ce, 

par les matelots du sieur de May, qui faisoient 

co uriI' un bruit que ledit sieur de Caen, se saisiroit 

de tout ce qui leur appartenoit, quancl il sera it ar

rive: ils donuerent tellement en l'esprit du com

mis et de tous, qu'ils deliberoient entr'enx de ne 

permettre de se saisir de leurs marchandise~, jus-
Hesolution du q' 'I fi ' ' I 

commi' et des nes a ce que Je eurs lsse apparOlr eUre ou com-
maLe[als, de nc • 

bi.", "i'irulaudelllcnt de Sa ;\JaJcste cc queJ'e ne pouvois 
leul!> marcban- , , 

di,,,. et taus lcs hommcs qui dcpendoient des associez 

et gagez, craignants de perdre leurs gages, comme 

on leurs donnoit it entendre, pretendoient comme 

les plus forts de l'C'mpeseher s'ils enssent peu, 

quand eusse eu la volante de 5ai5i1' leurs ma1'-
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chandises. C'est pourquoi pendant qu'une societe, 

en un pays comme cetui-ci, tient Ia bource, eUe 

paye, donne et assiste qui bon lui semble: ceux 

qui commandenL pour Sa :\L~rsl(~ sont fort peu 

obeis, n'ayant personne ponr Irs assister, que sous 

Ie bon plaisir de la compagnie, qui n' a rien tant it 
contre cceur: que les persomles qui sont mis par 

Ie Roy ou les Viceroys, comme ne dependant point 

d'eux, ne desirant que 1'0n voye et juge de ce 

qu'ils font, ni de leurs actions et deportements en 

telles affaires, veulent tout attirer it eux, ne s'en 

soucient c.e qu'il arrive, pom'vell qu'ils y trouvent 

leur compte. De forts et forteresses , ils n' en veulent 

que quand la nccessite Ie requiert, mais il n' est 

plus temps. Quand je leurs parlois de forlifier, 

c'estoit leur grief, j'avois beau leur remonstrer les 

inconvenients qui en pourroientarriver,ils estoient 

sOUl'ds: et tout cela n'estoit que la craillte en la

quelle ils estoient, que s'il y avoit un fort ils se

roient maistrise;--; et qu' on leur feroit Ia loy. Ce

pendant ces pensees , ils mettoient tout Ie pays et 

nous en proie du pirate ou ennemi, qui pensant 

faire du butin n' estant en estat de se deffendre ira 

tout ravager. J'en escrivois assez it messieurs du 

conseil, il falloit y donner ordre, qui jamais n' ar

rivoit : et si Sa Majeste eust seulement donne Ie 

commerce libre aux associez avail' leur magazill 

avec leur commis. Pour Ie reste des hommes qUJ 
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devoicnt estrc en la plaine puissance du lieutenant 

du Roy audit pays, pour les employer it ce qu'il 

jugeroit estre necessaire, tant pour Ie service de 

Sa l\I~cst/;, qu'it se fortifier, et defricher la terre, 

pour ne venir aux famines qui pourroient arriver 

s'il arrivoit fortune aux vaisseaux. Si cela se prati

quoit l'on verroit plus d'advencement et de pro

grez en dix ans, qn' en trente, f'll la far;on que l' on 

fait: el permettre aussi qu'it eeux qui iroient pour 

habiter en desert~Ult les terres, qu'ils pourroient 

traitter avec les Sauvages de peletcries, et des com

moditez que Ie pays produit : en les livrant au 

commis it un pris raisonnable, pour donner cou

rage it un chacun d'y habiter, ct ne pouvant traitter 

que ce qui vienclroit du pays, Sllr les peines por

tees qu'il plairoit it Sa l\1<tjeste, il n'y a poiut de 

donte qne la societe en cut receu quatre fois plus 

Ik bien qu'elle ne pouyoit esperer par autre voie, 

d'aUl~mL qu'il est fort malaise it des penples d'un 

pays de pouvoir empescher de s'accommoder de 

ce qui croist au lieu: car dire qu' on ne les pourra 

contraindre it llne certaine quantite pour nne nc

cessite: c' est la mer it boire, car ils feront tout Ie 

contraire, qnand ils deveroient perc1re ce qu'ils en 

am'oient, plus lost qu'on s'en saisit sans leur payer: 

~omm,ire dc, l' experience a fait assez cognoistre ces choses. V oili 
,·dl)5 dE' Ilau· 

I"", ce qnej'avois it vons dire sur ce sujet. 

Ponr rev ('nil' ;\ 1a sniue dn discours, 1edit COlll-
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lllis et lons les ant res enselllbl(', COmmf'llCCl'eUl it 
murmurer: dlsant, qu' on leur vouloit t:,ire per

me lenrs salaires et qu'il yaloit autant qu'ils per-

dissent Ia vie que de les traitter de la fat;Oll : ce L.. pom",is 

qui donna suject audit commis de m'en parler de" plaio' i lui. 

rechef, et me faire ses plaintes, que Sij'illois com

lllandement du Roy, qn'ilne falloit qne Ie mon-

strer pour Ie contenter, et 1113intenir chaClUl en 
Cc q,,'d \111 

paix. 1e lui dis qu'on ne lui feroit point de tort, <Iii 

ni it ses marchandises, et qu'il pouvoit trailter 

avec autant d'asseurance comme il avoit fait par 

Ie passe, il se contenta, et un chacun. 1e fis une I'"r~::',,~':' ;~, 
reprimande aux matelots du sienr de May, qni o,at,lo" 

leur ayoient donne cette craillte, et seme ce bruit, 

et de plus qu'lls s'asseurasscnl que je n'inuoverois 
. 1 d' d C f' " d Lo'"' p,ami! nen que e It e aen ne lit arn ve avec arrest e de ,oe ri," in 

11o\cr. 

Sa Majeste, qui donneroit ordre it toule chose, 

auqucl il faudroit obeir. 

Dayantage fut advise si l' on pernletlroit la ,\,I,is 1'''''' 
v ia Iraile des 

traitte au sieur de May, qui avoit apporte des ma"I"","" , 

marchandises pour echanger it des castors ayec Ies 

Sauvages : il fut arreste qne pour kycl' tout om-

brage ron ne Ie permelteroit point, el aussi qn'ils 

ll'ayoiellt aucun pOllvoir de ce faire, Ies deux so-

cietez estant en proces au Conseil de Sa l\Iajeste , 

qualld ils partirent de France, et que l'ancieune 

pOUVOil tousjours jouir des privileges qne Ie Roy 

1('111' avoil accordez SOllS l'antbol'it<:~ de Illon.~('i 
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gneul' le Prince, attendant qu' en f6t autrement 

orclonne : mais que si messieurs du Conseil don

noient un arrest si favorable qu'il confisquast au 

profit de la nouveUe:societe, que cela ne servoit 

de rien, puisque Ie tout lui demeureroit, comme 

ilse9promettoit, et que si autrement il avoit per

mission .de "traitter comme l' ancienne societe, que 

ron verroit la facture des marchandises que l'on 

avoit envoyees, et tIue suivant iceUes l'on donne

roit~des castors du magazin pour la vaUeur des 

ll1archandises, suivant la traitte qui se faisoit alors, 

et pa<ainsi ladite barque ne perderoit rien de ce 
qu'eHe pouvoit pretendre, pour ne traitter jus" 

ques a ce qu' on eust l' arrest du Conseil, que de

voit apporter Iedit sieur de Caen : Ainsi fut arres

te en la presence duditsieur de May etGuers, fai-

sant pour ladite nouvelle societe. 

Ce delibere, j e fais partir Ie capitaine du May, 
~~i~~~~pilaine Ie 25 de ll1ai, pour clOlmer advis audit sieur de 

Caen de tout ce qui s' estoit passe, de l' estat en quoi 

il nous avoit Iaisse, et m' envoyer des hommes de 

renfort. 
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CHAPITRE III. 

Arrivee du sieur du Pont :a.j la Nouvelle France, ~t de Hallarel 
avec l'equipage du sieur de Caen. - L'authenr fait advertir 
les Sauvages de la venue dudit de Caen. - Arrest du Conseil 
permeltant Ie trafic aux deux compagnies. - De Caen saisit 
par force Ie vaisseau du sieur du Pont. 

LE 3 de Juin an'iva ledit de May dans une cha

louppe lui onziesme, qui me donna advis de I'ar

rivee du sieur du Pont, en un vaisseau de cent 
Arri,ee du 

cinquante tonneaux nomme la Salemande, avec .Ieur du Pont. 

soixante-cinq hommes d' esquipage accompagnesde 

tous les commis de l' ancienne societe et s<;avoir en 

quoiJ' e Ie voudrois employer. V oici qui rei ouit aran, II ,1.,jD"il. I .. 
J b commJ.'I de 1 .m· 

dement les commis de l' ancienne societe, et un cha- eienne ,oei"e. 

cundeshommes qui dependoient d' eux: c' est unren-

fort qui leur vient, et si nous les eussions desobligez 

sans un pouvoir absolu du Roy, ou de monsei-

gneur, par la saisie de leurs marchandises, iIs 

pouvoient nous nuire grandement, car Ie petit 

vaisscau dudit du May qui estoita Tadoussac pou-

voit estre pris, Ott il n'y avoit que dix-huict hom-

mes, et quelque douze que j'avois a Quebec avec 
. I I . l' d' . Accidents quo 

mOl, esque s aVOlent rort peu e vlvres qUI futf~'~:'~\"f,"::~,~ 
l'occasion quej'en secourus ledit du Mai. ::~. moreh,n"; 

TOME II. 2 



Ce qnuyant entendu je me deIibere de mel

tfe ledit dn Mai en un petit fort, ja commence; 

L""II",UI mel contre Ie sentiment dudit commis, avec mOll 
,Ill !\lai au fOlt 

beau-frcre TIolllle , et huict hommes, et quatre de 

ceux des Peres Recollets qu'ils me donnerent : et 

quatre autres hommes de l'ancienne societe, fai

sanl porter quelques vivres, armes, poudre, 

plomb, et autres choses necessaires, au mieux 

qu'ilme fut possible, pour la defence de la place: 

('11 ceste faISon nous pouvions parler a cheval, 

J:iisant tousjours continuer Ie travail du fort pOUl 

Ie mieux mettre en defence. 

POllr mon particulier je demeurai en l'habi

lation, avec trois hommes dudit du :tHai, et quatI'e 

autres des Peres Recollets, et Guers commission

naire, et Ie reste des hommes de l'habitalioll: Ie 

fort asseuroit tout, avec l' ordre que j'avois donw; 

audit capitaine du Mai. 

An';"c de I. Le Inndi 7 jour du mois an'iva la barque de 
~;,;~u~,:,~,~~'~',: nostre habitation, ou estoient les commis des an-
f.llt nH'ttre St·s 

r.:~':c. cn d,- ciens associez au nombre de trois, ce que voyant 

je fais prendre les armes, donnant a chacun son 

quartier, et semblablement au fort, et fis lever Ie 

pont-levis de l'habitation: Ie Perc George ac

compagne de Guers fment sur Ie bord du rivage, 

attendant que lesdits commis vinssent it terre, et 

st;avoir avec quel ordre ils venoient, queUe 

commission ils avoient, n'ignorant point ce qui 
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se passoit en France, sur les advis que nous avions 

receus. lIs dirent qu'ils n'avoient autre ordre que 

de leur compagnie, pour estre encore au droict 

du contract et articles que je leur avois domlez, 

sous Ie bon plaisir de monseigneur Ie Prince, at

tendant un arrest denosseigneurs du Conseil, qu'ils 

esperoient avoir favorable contre la nouvelle so

ciete , qui les vouloit demeure de leur societe , 

devant que leur temps fitt fini. De plus qu'ils Commis pro 
teste contre 

avoient pro teste contre ceux de l'admiraute, qui ;:~~.~e r'om; 

ne leurs avoient pas voulu donner de conge, et 

que voyant les dangers evidents OU toutes les af· 

faires devoient aller , tant pour les hommes qui 

estoient ici, comme pour recevoir leurs marchandi-

ses, que l' on ne pouvoit pretendre qu'injustement, 

qu'il s' estoit mis en tout devoir d' obeir au Roy. 

lis dirent tout ce qu'ils voulurent, avec plu

sieurs autres discours, monstrant avoir tll grand 

desplaisir de se voir receus ainsi extraordinaire

ment, ce qu'ils n'avoient accoustume. 

Ledit Pere ayant oUI une partie de leurs plain

tes, il leur demanda s'ils no us apportoient des 

vivres pour nous maintenir, ils dirent que oui, 

et qu'ils croyoient asseurement estre d' accord avec 

mondit seigneur, ou qu'ils auroient un arrest fa

vorable : Tous ces discours passez ledit Pere leur 

dit, qu'il me venoit treuver, ponr me donner 

advis , et s<;avoir ce que je voudrois faire, lequel 
2. 
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L, N.·, Geor: nl'ayant rapI)ortt~ ce qu'ils disaient nous advisas-
g~ rapportf' a , 

l'autlwurcc!jue l' "11' 11 ' 1" 
d;"i,,,, I" Illes pour e mleuJt ce qu 1 W Oit lalre, 

camilli., 

11 fut condud en suitte de la premiere resolu-

tion, voyant que ledit sieur de eaen n'estoit en

core venu, pour esviter aux dangers qui pou

voient arriver, 

Be"l"t;on de n fut arreste qu'on laisseroit entrer les commis 
lai.~~el ('ntl"cr , 

nu fort CiD,! au nOlubre de cinq, qu on leur livreroit leurs 
('omnll~. 

marchandises, pour traitter amont Ie dit fIeuve 

Sainct Laurent, et les assister de ce qu'ils auraient 

affaire, ce qu'ils accepterent, 

Ce ~U, 1'au- Ils entrerent en l'habitatiun, 011 particuliere-
lhpllr ll'ur dH. 

ment je leurs fis entendre la volonte de Sa Majeste, 

et ce qu'ils avoient commis coutre l'intention du 

Roy, qui me commandoit de. maintenir Ie pays en 

paix, et sons son obeissance, comme faisoit aussi 

monseigneur, qni les avoit exdus de la societe 

par une nouvelle: qu'ils ne devoient pas venir 

SClns nn bon arrest en main de nosseigneurs du 

Conseil, et attendant la venue des autres vais'seaux, 
Lf' ~irllr de· • d 1 I' , 

C,," dm;t ,,- qUI apporteralent tout Or re, on eur I vrerort en 
pher tou tor-

d,e. href des marcbandises pour traittes, ce qu'ils ac-

ceptcrel1l, et leurs furent livrees sans tirer a la 
rigucur : ils dcmalldcrent des armes, ce que je 

r~;,~~'breu.r1,~~,r ne leurs pus accordcr, leur disant qu'ils ne de-

to'". voient pas venir sans cela : ils chargerent deux 

barques, et me demanderent les castors qui es

toient ell l'habitation : jc lenr refusai , leurs di-
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~ant, qu'ils ne pouvoient partir de l'habitation, 

que nous n'eussions des vivres pour maintenir 

parmi nous l'authorite du Roy, en cas qu'il arri

vast quelque accident audit sieur de Caen, et 

qu'ayant des peleteries nous aurions des vivres 

que nous apporteroient les vaisseaux qui estoient 

a Gaspay. Ils firent tout ce qu'ils penrent pour Ie ;,:~~te;;:"q,~,~ 
les avoir, menac;ant de faire des protestations sur ~;~i'. ",'.',:' 4~~ 

L.lL1thclll :10' 

ce que je refusois lelITs peleteries, et munitions: '<c,t I.;" 

et de plus que j' eusse a faire sortir ledit capitainc 

de May, et ses hOIllmes , du fort et habitation, oll 

jc l' avois mis Sans commandement du Roy: je leur 

dis que Sadite Majeste me cOlllmandoit de main-

tenir Ie pays, et conserver la place: que Ie mall

dement que j' avois de monseigneur sllffisoit, qui 

estoit celui du Roy, et qu'a cela j'obeissois, rc.ce-

vant ledit capitaine du May pour y avoir toute 

fiance. Cela seroit bon, dirent.ils, s'il avoit ap-

porte un arrest du conseil, ce qu'il n'avoit fail, 

en attendantje me maintiendrois au mieux qu'iJ 

me seroit possible, et qu'ils fissent telles protesta-

tions qu'ils voudroient pour leurs descharges. 

Quand il fnt question de les faire, je les st:elL~ L,' Pc,e Ce", 
ry Jc.~ 11'11\'''1' 

bien rembarer sur leurs protestations, leurs mOlJ- ;'::t:")~~:~ 1"° 

straHt qu'ils ne sc;avoient pas en quelle forme il b 

falloit faire, ce qui leur fit changer d'advis, crai-

gnant de s' engager mal a propos, en chose qui lenr 

ellst pen nuire : et ainsi ils s'elllbarqw?rent pour 



VOYAGES 

aIler aux Trois Rivieres, et y traitter : qui fut Ie 

9 dejuin. 

Ce mesme jour, je fis esquipper la chalouppe 

dudit capitaine du May, avec six hommes, pour 

v~~,ul~~~:nJ;; aIler a Tadoussac advertir ledit sieur de Caen, 
des bOnlnlt'S au ,. ,. • • I' , 

,;" ... de Caen. qu aussItost qu II sermt arrIVe tl ne manquast a 

nous envoyer des hommes pour nous renforcer : 

me persuadant qu'il auroit arrest en sa faveur, 

comme il m'avoit fait esperer par ses Iettres. 
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CHAPITRE IV. 

) 

~)" ) 

Arrivee dll sieur du Pont ('[ cill canol d'Halianl, et dll .ielll' dl' 

Cacn qui apportc pillsicllrs tlespeschcs. - Envoi dll \'('''' 
George it Tadollssac. - Desscin du sicul' de Cacn.-Embar
t[lIcmcnt de l'authelll' pOllr aller a Tadollssae. - Diffcrelll, 

entre eux. - lHagazin de Quebec ache' <: par I'allthellr. -
Armes pour Ie fort de Qllebec. 

Le dimanche '13 avril arriva ledit dn Ponl, dans 
.\1l111< d" 

nue moyenne barque, lui treiziesme avec marchall- ,i •• " oJ" ['u",. 

dises de traitte, lequel fut receu comme les pre-

cedents, lui ayant fait entendre Ie commandemellL ,:e qu' 1' ... , 

qne j'avois tant du Roy que de mondit Seignpur, ,1"'u.l"i dol. 

de conserver ceste place, et la maintenil' co son 

obeissance , et tenir toutes choses en paix, C'lisall' 

recognoistre son authorite: et que attendant nOIl-

velIe desdits vaisscaux, qui devoient venir, pour 

voir et sc;avoir particnlierement ce qui se semil 

passe au Conseil de Sa lVIajeste, sur Ip.~ diffcrPllls 

qu'ils avoient eus avec mondit Seigneur, qui Ies 

avoit exclns de lasociete, pour y adjoindre la nOll-

velIe societe. n me dit qn'il croyoit qne IUlil S(TOil 

d'accord, cslant snr lcsdits lennes qllaucl il parlil 

de Honnencllt' . .Ie lui dis qne je Ill'PSI"lllllljs CIlIll-
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me il avoit quitte son vaisseau, puisque sa pre

sence y eut este bien requise a Ia venue dudit sieur 

de Caen : il respondit qne pour y estre il n'auroit 

pas mieux fait, et que 1'0rdre qu'il avoit Iaisse a 
un appele la Vigne, dudit Honnefleur, qui com

mandoit en son absence, estoit tel que si l' on ap

portoit un arrest du Conseil en bonne forme, qu'il 

eust a y subir sans aucune resistance, que s'ils 

estoient d'accord avec leur societe, qu'il eust it 
l' assister de tout ce qui seroit en son possible et 

pouvoir, si autrement qu'il se conservast du mieux 

qu'il pourroit, suivant 1'0rdre qu'illui avoit laisse, 

et que ron ne pouvoit rien pretendre, que ron ne 
1).utl,,·u,' "I , l' d . d C '1 " 

cbug" de ,'cu- Vlt arrest e messelgneurs u onsel: ce Iqu at-
drf' la jU8Lce il 

lou" tendant je leurs rendisse la justice, laquelle m'a-

voit este enchargee; ce que je promis faire. Je lui 

fis aussi entendre comme j' avois retenu les pele

teries qui estoicnt en ceste habitation, pour subve

nil' aux necessitcz qui pourroient arriver; il me dit 

que c'estoit bien fait: Ie lelldemain il s'en alla aux 

Trois Rivieres, pour traitter avec les Sauvages 

A,c;,ic du Le 15 dudit mois arriva un canot ou il y avoit 
Nnot d'Hal-

),,,J. un homme appele Hallard, de l' esquipage dudit 

sieur de Cacn, qui m' apporta une lettre, par la

queUe il me donnoit advis de son arrivee, et la 

contrariete du temps qu'il avoit eu>u passage, 

ayant chose importante it me commwliquer ,"de la 

part de monseigneur Ie Viceroy, qui ne pouvoit 
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esu'e si tost par deIa. : d'autant qu'il croil avoil' af

faire avec ledit sieur du Pont, et de plus me prioit 

d'envoyer nne cbalouppe ad vertir les Sauvagl's de 

sa venue, et du nornhre des marcbandis('s qu'il 

leur apportoit, qn'il m' envoyeroit Ie sieHl' de la 
Ralde, pour communiqueI' quelques affaires en 

renvoyant ledit du May: que si je pouvois faller 

treuver que je Ie fisse, mais alors Ie temps, et les 
affaires, ne me Ie pew'ent permeure: car ce n'es-

toit pas la saison de laisser l'babitation ni Ie fort Lau'he", lle 
'peUI .. hauJvu-

veu tant de dangers arriveza ceux qui ont fait sem-"e< Ie fo,'. 

blable chose. 

Le vendredi 16, n' aymt point de chalouppe, 11onn, .d,;, 

je delibere d' envoyer un canot avec ledit Haliard, ~~x I,,~:::,:·,g~: 
et nn gentilhomme appelle du Vernay, de r es- Cae" 

quipage dudit du May, avec un autre de l'babita-
tion, advertir Ies Sauvages de Ia venue dudit sieul' 
de Caen. 

Le 17 dejuilletarriva wle cbalouppe, OIl estoit ,1,6", d'un 

Rommier, l'un des commis de la nouvelle societe: ,;en cOIHn" •. 

qui ran precedent avoit hyverne en ceste habita-

tion, avec ledit du Pont, lequel m'apporta plu-

sieurs despesches, avec lettres des sieurs Dolu, 
d V'll' Appodc ph 

e 1 emenon, et dudIt de Caen, lequel surprit :\;,~" d"I'" 

queIque lettre, avec coppie de l' arrest, en faveur 

des anciens associez, que l' on envoyoit audit du 

Pont, par Iesquelles nons vismes, que ranest 

avoit este signifie audit sieur de Cacn, cslant en 
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A .. "ld~,Coll: son vaisseau it la raddc de Dieppe : lequcl avuit 
Real slglllfie tl , 

d, Cao... pro teste de nullite, et fut ledit arrest publie a 

TC'IlClit 

son de trompe, dans ladite ville· de Dieppe, ('t 

autres lieux OIl besoin a este. 

Apres avoir veu et considere toutes ces choses, 

avec l'advis de ceux que je trouvai it propos, et 

voyant que sur Ie proces advenu entre les deux 

du. societes, Sa Majeste a ordonne, que lesdits articles 

seroient representez, pour apres iceux estant veus 

et examines, y estre pourveu, soit par la reunion 

des deux societes, ou par l'establissemelll d'une 
Toanc perm is nouvelle cependant permis aux associez des deux 

au:t dell" COIU- , 

pagni". compagnies de trafiquer, et faire traitte, ponr 

l'a11l1ee 16'21 seulement, tant par les deux vaisseaux 

jit partis, que par deux autres it ellX appartenants, 

charges et prest a partir, sans se donner aucun 

empeschement, Hi user d'aucune violence, a 
peine de la vie : a Ia charge qu'ils seront tenus 

de contribuer pour la presente amlee, esgalement 

et par moitie, it l'entretenement des capitaines, 

soldats, et des religieux establis et residents en 

l'habitation : et neantmoins deffences sonL faictes 

ausdits Poree, et it tous autres, de sortir it l'adve

nil' aucuns vaisseaux des ports et havI'es de cc 

royaume, ni faire embal'quement, sans prendre 

conge dudit sieul' admiral, en la maniere accous

lnmee, it peine de confiscation des vaisseaux et 

mal'chandises, et aulres plus grandes peines ~; il Y 
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eschet. Signifie Ie 26 dudit mois. Voila l'arrest dn 

Conseil de Sa Majeste. Lesdits articles dudit sieur 

Dolu, furent confirmez par Ie conseil, Ie 12 de 

janvier 4624 hormis quelqueS-tillS. 

II fut resolu que ledit Pere George prendroit Eovoi du pc,·c 

la peine d' alier a Tadoussac en diligence, et Guers ~;~;f:c io '1., 

avec lui, dans la mesme chaloupe, pour treuver ledit 

de Caen, et apporter Ie remede requis a toutes ces 

affaires, s~achant bien que ledit du Pont voudroit 

jouir du benefice dudit arrest, Ot1. il y alloit de la 

vie, it celui des deux qui useroit de violence: et 

pour ce qui estoit de la faute qu'ils avoient com-

mise, de partir sans conge de l' admiraute : ledit 

arrest monstroit qu' on en avoit fait mention, et 

instance au conseil, ot1. estoit porte, que si a l'ad-

venir ils partoient sans conge, il y aul'oit confisca-

tion du vaisseau, et marchandises, avec autres 

punitions, sans despens, et que chacun partiroit 

parmoitieauxfrais de lbabitation, aux hyvernants, 

et que chacun jouiroit du benefice de la traitte a 
son proffit. 

Ledit Pere partit ce mesme jour 17 de juillet, 

avec plain pouvoir de moi, d'accommoder toutes 

choses a l' amiable, avec Ie sieul' de Cacn, et par 

mesme moyen Ie satisfaire des plaintes qu'il faisoit, 

des Peres Paul et Guillaume, qui avoient este saisis 

de quelques lettres, use de paroles et de menaces 

it son desavantage, taschant Ie mettre mal avec son 
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esquipage : qu'll les avoit traittez favorablement, 

selon Ie rapport qui en fut fait, et ne peut on si 

L,",·, 10m· bien faire, qu'ilne tombast quelque lettre entre 
Ll't' d<Jlls ips 

:;~";:~,~u ,;eur les mains dud it du Pont, et une autre que je receus 

de leur part, oll il me faisoit entendre ce qui c' es

toit passe, et que j' eusse it rendl'e la justice selon la 

volonte du Roy, et quelqu'autres discours de com

pliment : je donne Ies Iettres au Pere, pOUI' Ies 

faire voir au sieu1' de Caen. 

D,,,";u du Le 24 de juiIlet, arriva ledit Pere George, lequel 
""u' de Cw" me dit que ledit sieur de Caen, se vouloit saisir du 

vaisseau dudit du Pont, en son arrivee : et estant 

SID' Ie point de l' executer, comme Ie confirmoient 

IE'S lettres dudit sieur de Caen, et qu'il ne passero it 

plus outre, attendant ma venue, ce qui m'estonna 

gran dement , considerant ledit arrest, qui defen

doit sur peine de la vie, de ne s'inquieter : je 1'en

voyai la chalouppe avec ledit Guers, et lettres adnis-

Vau"ur lu; santes audit sicur de eaen, Otl je lui fis entendre, 
E!Hl'rlf. 

que pour les incoml11oditez qu'il y avoit en la 

chalouppe, que je n'y pouvois aller, et que dans 

neuf joms au plus tost, je serois audit Tadoussac. 

Je despesche promptement un canot, et mande 

audit du Pont qn'ilm' envoyast nne de ses barques 

pOll l' m' en ailer it Tadoussac, ce qn'il tit, que dans 

six jours la barque fut it Quebec, et ledit du Pont 

dedans, pour s<;av011' ce qu'il aID'oit it faire, avec 

ledit sicur dc Caen, est ant arrive it Quebec: je 
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m'embarquai a la solicitation dudit Pere, n'estant 

pas mon dcss('in de partir de l'habitation, et mau

derseulement ce qui me sembloit, de la volonte 

qu'il avoit de se saisir dudit vaisseau. 

Mais les persuasions avec les raisons que me don

noit ledit Pere, m'y firent resoudre, ayant laisse 

ledit du May, en ma place pour commander, et 

encharge it tous mes compagnons de lui obeir, 

comme a moi mesme, je m'embarquai Ie dernier Son <mba< 
qt]('mf'Ht pOUT 

de juillet; ce mesme jour nous fismes telle dili- :;~d T,"o,",-
gence, que Ie lendemain au soil' arrivasmes a de-

mie lieue de Tadoussac, pres la poincte aux AI

louettes, ouje fis mouiller l'ancre. Aussi-tost ledit 

sieur de Caen me vieut trouver, ou il me fit enten-

dre ce qui estoit de son dessein : je lui dis que Ie 

service du Roy, et l'honneur de mondit Seigneur, Conseil qu'il 

m'avoit amene en ce lieu pour lui donner les con- ~~nc~,~~ ,i,ur 

seils queje croyois qui lui seroient necessaires, et 

raisonnables, s'illes vouloit suivre, qui estoient de 

ne rien alterer au service de Sa Majeste, ni de ses 

arrest; et que l' authorite de Monseigneur demeu-

rast en son entier: il me dit, qu'il n'avoit antre in-

tel1lion. 

Le lendemain 3 d'aoust nous entrasmes audict 

port de Tadoussac, ou ledit sienr de Caen me re

cent avec tontes sortes de courtoisies, m' offrant son 

vaissean ponr m'y retirer, Ie remerciant de tont 

mon creur et Ie priant me permettre de demeurer 



I'll ma hl/'lfllt', pour 11C Ill(' IllOlls/reI' pa!15iollne il 

IUl 1,;1111, Ili ;( 1'autrc, pllisqu 'il estoit question de 

l'!'IlJn'j"" ;e('; <'t \'CI}:lllt qu'il estoh a propos de nc 
III ('11 all('rqll(~ tout 11e liit en paix, Ilfutquestion de 

traiuer ,/'an:lire, ledit de eaen fit quelque propo

sition sur Ie fait de la pe1eterie; que l' anne treuva 

:t propos, ('t lui en donna-all les raisons: il s'opi-
11;;1.,'/,e (', dit avoir des commandements parlicu-

""I""""'" 11<'1'5, je 1" somme de les monstrer pour y obeir, 
~u.. i1 m'en t:lit refus,je lui oEEre de mettre papiez's sur 

table, et qu 'j1 ell fil de llleSIlle, ce qu'il ne voulut, 
el dit qu'il desiroit avail' Ie vaisseau dudit du Pont, 

pour aller a la gnerre, contre les eunemis qui es

taient enla riviere ; jelui remonstre, qu'il regardc 

de ne contrevenir a 1 'arrest, j e lui dis les raisons 
qui l'obligeoient de s'en distraire : et pour ce qui 

estoit de cbasser les ennemis, il avoit trois vais

seaux, deux entr'autres capables de co uriI' toutes 

les costes, avec cent cinquame h0111mes, et qu'il 

avoit plus de force qu'il n'en faUoit : il persiste de 

vouloir avail' ledit vaisseau, je Ie S0111111e de don

ner ~es a~vis, ille fait; apres avail' fait quelquc re

fus,Je lUI respons ?ar articles: je lui envoye la 
response avec les artIcles qu'il ne trou ' f' 

. . 've a sa I.an-taISle. 

n avoit faitfaire une protestation audit du POnt, 

conten~ntungranddiscours, desinterestsqu'ilavoit 
sur ledlt du Pont t . . 

,e veut aVOIr son valsseau : ledit 
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du Pont me presente requeste sur ee que veut faire nv~:; (.;~n :~::' 

1 d· d C 1 dR' 'eae, de on e It e aen eontre es arrests u 0y, et prevoyant ['0,,11'"' fme, 

1a ruine manifeste qui pouvoit arriveI', de voir UD 

arrest enfraint,bien que ledit sieurde Caen dit, qu'il 

n'y veut rien atten1er au eontraire. Le Pere et le-

dit si('ur de Cacn, eurent plusieurs paroles, qui 

apportoient plustost de l'alteration, que la paix, 

voyant ne pouvoir rien gaigner sur lui, je fais des 

ouvertures, comme il peut servir Ie Roy, je m' offre 

d'aller dans Ie vaisseau dudit du Pont, cOlli'ir sur 

les ennemis, Ie suivre partout, non seulement 

dans des vaisseaux mais dans des barques cha- . Off',e~ ,que 
, , lUI [<lit 1 au-

1 "1 l' Iheur ouppes, ou canots, par terre S 1 en est )esoll1. Je ' 

lui dis qu'il ne pent refuser 1'offre qne je lui fais, 

me donn ant de ses hommes, estant en lien qui des

pende de ma charge, et lui remonstre qu' en ce fai

sant, ce sera servir Ie Roy, et lllondit Seigneur, et 

qu'ainsi iln'nsera de violence, et ne contreviendra 

anx arrests de Sa Majeste, et mondit Seigneur y 
sera servi, et que s'il a des pretensions, ilies vui

dera en France. 

n n'en veut rien faire, il s'attache it sa charge, et 

aux particuliers eommandements qu'il avoit du 

Roy et de mondit Seigneur. Je Ie prie et conjure 

de rechef, me les monstrer pour y satisfaire : il 
s' opiniastre plus que jamais ; Ie voyant ainsi resolu, 

je prens Ie vaisseau dudit sieur du Pont en ma :l:~u'.'b~~~;o~'~re 
, l'opiuiaslrete 

sanvegarde, et voulant Ie conserver pour 1 autho- ~u ,;eur d; 
(,(lcn. 
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rite du Roy, et l'holll1eur de mondit Seigneur, de

vant tout son esquipage, et apres qu'il en useroit 

comme bon lui sembleroit, ayant la force it la 

main; mais que pour observer la forme de justice, 

qu'il falloit que je fisse ainsi. 

Ledit sieur de Caen, proteste devant tout son 

esquipage, de s' aner saisir dudit vaisseau, et qu'il 

chasti era ceux qui voudront resister, disant qu'il 

ne recognoissoitdejustice en ce lieu. 

J' envoie prendre possession dudit vaisseau, et le-

~;~ ~~,":"~;s::~ dit sieur de Caen y envoya nn homme, pour faire 
de tlu Ponl. , 

inventaire de ce qu'il y avoit , et ainsi s en saisit, 

comme ayant la force en main: voila comme se 

passa ceste affaire. Or premier que ledit sieur de 

Caen entrast au vaisseau dudit du Pont, je leve 

l' anchre Ie 12 d'aoust, et m' en aIlai passer Ie Sague

nay, pour ne me trouver a Ia prise que feroit ledit 

de Caen, Iequel Ie lendemain me vient trouver 

HrY;';::ul\:'~~; avec sa chalouppe, pour traicter de l' ordre que 
~;~:e !e',;~~,e nous devions tenir, pour la conservation de ladite 

habitalion: je Ie priai de me dOlmer quelques 

charpentiers pour achever Ie magaz,in encommen

ce, et qu'il n'y avoit aucun lieu ou l'on peust 

mettre aucune chose a couvert; il me dit qu'il 

avoit affaire de ses hommes, pour accommoder 

son vaisseau, qu'il vouloit partir promptement, 

pour aIler it Gaspey, et autres lieux, courir sur 

l' ennemi, si lieu avoit , avec sa barque, et qu'il me 
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l' envoyeroit avec Ie reste des hommes, qm de

voient hyverner a l'habitation. 

II me demande Ie payement des vivres qu'il avoit 

vendus audit du Pont, pour ceux qui dcvoient hy

verner de leur part a l'habitation, pour Ie prix de 

mille castors, ct sept cens pour les marchandises , 

qui avoicnt este estimees en sa barque, suivant la 

traicte qui se faisoitavecques les Sauvages, d'autant 
que nous avions interdit ladite traicte, pour les 

raisons que j'ai elit ci-dessus. Aussi tost que leelit 

sieur de eacn se fut saisi du vaisseau dudit du 

Pont, iIIui remit entre Ies mains, elisant qu'il n'e

toit point arme comme il faUoit. Ledit Pere fut a 
Tadoussac, Ie 14 dudit mois, luifaire delivrer 

les castors, et ainsi nous nous separasmes. 

Le lendemain, leclit sieur de eaen envoya fairc P t " lotes a Ion 

une protestation par Hebert: s'il eust voulu suivre de de CaeD, 

Ie conseil queje lui voulus donner, il eust faiL ses 

affaires, sans rien alterer, et avec suject de prc-

tendre de grands interests pour Ie Roy, c1 iUonsci

gneur, d' autant que Icdit du Pont n'avoit apportc 

aucuns vivrcs pour Ies hyvernants, etqu'a faute de 

ce, l'habitation pOll voit estre abandonnee, et Ie 

service du Roy altere. 

e' estoit it moi ( a fante que ledit du Pont ne 

m' eust fourny les commoditez) de Ies demander 

audit de eaen, pour conserver la place; et en me 

les delivrant, avecques homl1lcs pour hyH'I'IWI' 
" 

TUoIE II. .J 
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j' etois tenu, par la voye de justice, de renvoyer 

tous ceus: de l'ancienne societe, prendre ceux du

dit de Caen, et I'NcniI' toutes les marchandises, 

traictees ou it lraicter, sans les delivrer qu'it son re

tour, qu'indubitablement ils lui eussent estl~ adju

gees par voye de justice: mais au contraire, les 

viVl'es que ll'avoit ledit du Pont, pour fournir 

25 hommes en leur part, ledit sieur de Caen lui 

venclit les siens, ce qu'il ne devoit faire ; et fut ce 

qni m'estonnait, lle pouvant gouster cesLe propo

sition, croyant seion mon opinion, que mille cas

tors, qn'il tiroit contant, lui estoient plus asseUrl,'7; 

en les apportant, qne ce qn'il eust peu esperer par 

jusLice de ceux qni eSloient entre mes mains, qui 
neantmoins estoit chose bien asseuree. 

Cependant que l' on s' allll1soit it toutes ses con

V.,i",," 10- testations , il Y avoit un petit vaisseau rochelois , 
cLeluis f"[UL tl ai· 

;~i,\e.'n I'd, qui traittoit avec les Sanvages, it qnelque ci;lCJ 

lienes de Taclonssac, dans nne isle appelee l'j~l(' 

Yerte, 011 lec1it sienr de CaeH envoya apres nostre 

c1epartelllent: lllais s' estoit trop tard, les oyseaux 

s'en cstoient allez wljour ou denx auparavant, et 

n'y tl'euvast on que Ie Ilid, qui estoit quelque 

retranchelll.ent de palissade qu'ils avoient fait, 

ponr se garder de surprise, pendant qn'ils trait

toient, 1'0n mit has les p::lllissades y mettant Ie 
feu. 

Le capitaine Ie Grand qni y avait este, 5' en re-
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vint, comme il estoit parli. N ous fismes voilles de 

la pointe aux Allouettes 1c 1:5 d'aoust, ('t arrivasmes 

a Quebec Ie 17, OIl estant je donne ordre a fail'e 
L'aUlh('ur fait 

paracheycl' Ie magazin, et ledit sienr de Caen e11- P':;;,~~I~:;,~' del, 

• Qul·bt:c. 
voya Ies armes, que Ie Roy nous donnOlt pour la 

defense dn fort. 

« S' ensuit les armes qui me furent livrees, par 

« Ies commis tant cIu sienl' de Caen et Gllers, s<;a

(( voir de monseigneur de Montmorency, que par 

« Jean Baptiste Varin, et HallaI'd, Ie mercredi 18 

« d'aoust 16.21. 

1.2 Hallcbardes, Ie manche de bois blanc, pein

tes de noir . .2 Harquebuses it rouet, de cinq ,\ six 

pieds de long. :2 autres a mesche de mesme lon

gueur. 5.23livres de bonne mesche. 1 S7 autre de 

pourrie. 50 Piques COIlllllunes . .2 Petarts de fonte 

verte, pesant 44 livres chacun. Dne tante de guerre 

en forme de pavilIon . .2 Armets de gens-d' armes, 

et une senderiere. 64 Armes de piquers sans bra

sards . .2 barils de plomb en balles a mousqnets pe

sant 439 livres. 

Lesdites armes et munilions ci-dessus ont cste 

coutees et re<;ues it Quebec, par monsienr de Cham

plain, lieutenant general de monseigneur Ie Vice

roy en la Nouvelle France, present Ie sieur Jean 

Baptiste Varin, envoye expres en ce lieu par mon

sieur de Caen, et de moi commissionnaire de mon

dit Seigneur. Fait audit Quebec, Ie susdit jour qne 
O. 
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dessus. Siglle Gners, commissionnairc, Cl au des

sous Jean Baptiste Varin. 

rai sonssigne Jaques HallaI'd? confesse avoir mis 

entre les mains de monsieur de Champlain, lieu

tenant de monseigneur de Montmorency, Vice

roy de ces terres, trois cent dix livres de poudrc 

it canon, en deux barils, et .2479livres de plomb, 

en balles a mousquet, en six barils, ne sr;achant 

dire si cesdites munitions sont du Roy ou de mOll

sieur de Caen. A Quebec ce jourd'hui dernier jour 

d'Aoust 16.21. Signe Isaac HaUard. 

Je demandai ausdits commis, si ledit sieur de 

Caen ne m' envoyoit poin t de mousquets, et davan

tage de pouclre, et meilleure que ceUe i\. canon, 

pour les mousqllets : ils me dirent qu'ils n'avoient 

recen que les armes qu'ils m'avoient donnees. Jc 

ne me pouvois imaginer que Sadite iUajeste n'eust 

ordonne des armes it feu avec de Ia poudre, qui 

sont les choses principaies et neeessaires, pour la 

defense d'llne place, et se maintenir contre les en

nemis : et ainsi faUut s' en passer, a mon grand re

gret. 

Je ne me pouvois imaginer que Sa Majeste nous 

eust envoye si peu de mlUlitions de guerrc, yen 

Ies lettres qu'elle m'avoit fait l'honneur de m'es

crire, accompagnecs de ceUe de monsieur de Pui

sieux, coml1le j'ai dit ci-devant. 

Qnelqncs joms apl'c'·s, ledit sienr de Caen ellYoya 
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des yivres, pour la nourritnre des hommes qm 

1 . 1 b d "C: ., lie'.,"'''''' C eVOlent lyverner au nom re e.;,:o conune J a- ,,,,,. d;, 'ow, 
pOUI (ell\. qUI 

vois del11ancle it chacun des deux socieu:\s qui de",i,ul by,,,· 
) nero 

l11'avoient esu~ prol11is pour la conservation lll' Ia 

place, il n' C'u vim que 18 de sa part, el trente qU0. 

laissa l'ancienne societe. 

Ledit sienr de Cacn ayaut mis ordre ~ ses affaires, 

par·tit de Tadoussac Ie ~9 jour d'aoust. 

Et Ie mardi 7 de septel11bre, partit aussi Ietlit 

sieur du Pont, ('t Ie Pere George, de Quebec, qui 

me promit de communiqueI' audit sieur Dolu, tollt 

ce qui s'estoit passe el fait: ne doulaul point que 

ce faisant lout iroit a l'amiable, et aUToit este ell 

paix, el que tant de disc ours inutiis qui s'estoieul 

faits et passez par dela, se fussent appaisez; espe-

rant avoir plus de repos it l'advcnir: el oster Ie plus 

que ron pourroit les chicaneries. Deux mesnage;, 

retOlITlH~reIlt. Cardepnis deux ans, ils n'avoienl pas 

deserle nIle vergee de terre, ne faisant qU0. se L'"".I"", 
rf'll\ "je It-~ t.l 

donner dn bon temps a chasser peschel' dOl'!lli1' ... ill" [,,,,i.,,, 
, , , 'Ic:.. 

et s'enyvrer avec ceux qui leurs en dOllnoient Ie 

moyen: je fis visiter ce qu'ils avoient fait, Oll iIll!' 

se trouva rien de deserte, sinon quelques arb1'(,s 

couppez, demeurants avec Ie tronc et leurs l'aci

nes: c'est pOUl'quoi je Ies renvoyai comme gens ck 

neant, qui despensoient plus qu'ils ne valloieul : 

s' estoient des familIes envoyees, it Cl' que l' all 

m'avoit dit, de la part dudit Boyer en ces lieux, 
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au lieu d'y envoyer des gens laborieux et de tra

vail, non des bouchers et faiseurs d'aiguilles, 

comme estoient ces hommes qni s'ell retollrll(~-

O,do,,,,,,nces rent il Ine selnbla bon pour esvitcr aux chicane-
que lolllheur , , 

(;t publicI". ries, de faire quelques ordonwlI1ces, pOllr tenir 

chacun en son devoir. Lesquelles je fis publier Ie 

12 de septembre. 
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CHAPITRE V. 

L'aulhenr faiet trayailler au fort de Quehec. - YOle as"'l.rCe 
qLl'il prepare aux entr~l'reneurs des descouverlur~s. - E"I, 
f'xpedient d'atlirer quelques SaUl'ailes. - Ani1'ee dll .'Cur 

Santin commis ell! sieur Doill. - H.eunion des (lellX weietes. 

CE n' est pas peu qne de vivre en repos, et s\:s

seurer d'nn pays, en si fortifiant et y mettant quel

ques soidats pour la garde d'icdlli, qui apporte

roit plus de gloire mille fois qne u'en vandl'oit Ia 

clespeuce, et Ie Yiceroy nt reccvroit dn contcntc

ment, pour eslre hoI's de danger de l' clllwmi. 

Les Sauvages nons assistercnt de quelqne es- I," S,u,,'geo 
• " J'~' 1",1"1 It it'S 

lan, qui nons fit. grand,blcn, car nons aVlOllS 1'.~le ,"oil",. 

assez mal accommodez de ton! e chose, honnis de 

pain, ('L d'huille ; Ies petites divisions qu'il y avoit 

enes entre Ies deux socicLes l'ann(',(, d'anparavant, 

avoit cause ce mal: et estants bien rCllllie5, il n'cn 1I"'I"''"U'" 

ponvoit que bil'll arriver, tant pour 1(' peuplr'- ~J"e,,<:;';~;':;',,';" 

ment, que desconvcrLures, qne angmf'ntalion dn 

trafficq, ausquelles choses clac11n y doit contri-

buer dn sien en temps qu'il ponna. 

l..'une des choses que je tiens en cesle affaire, ct 

pour l'augmentation cl'icelle, est les descouverill-
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res, et comme elies ne se peuvent faire qu'avec 

de grandes peines et fatiques, parmi plusieurs 

regions et contrees, qui sont clans Ie milieu des 

terres, et sur les confins cl'iceUe : it l'occident de 

nostre habitation, parmi plusienrs nations, aux hu

meurs et forme de vivre, desquels il faut que les 
En'rep"neura entrepreneurs se conforment. II y a bien a consi-

St" uoncnt COIl-

fomm oux bu- l' d' cl h d' 
",c"rs des n'- CereI' entrepren re nlCurement, et ar Inlent 
lions d<'s lieux 

;:;~;, drscou· cest affaire, avec 1m courage masle : mais aussi est 

il bien raisonnable , que Ie labeur de teUes person

nes soyent recogneus par quelques honneurs et 

bien-faits, comme sont les estrangers en teUes af-

LHecognoi,· fa ires , pour leurs donner plus d' affection et de 
sanee du Iravml 

,ugmen" Ie courage d' entreprcndre : et si on ne Ie fait, m31-
courage. u 

aisement se peut il faire chose qui vaiUe. 

Pour la societe, ce seroit cUe qui devroit autant 

y apportC'r du leur que personnes, car un grand 

L',n6,nneso. bien leur en reviendroit, encores que ceux de 
('icli- n'a poitJt,. • I I • " , • 

g,,'ili,' dOen,,,·l anclenne socIete Jusques a present n ayent Ja-
prcneurs. . . , 

mais gratifie les entreprenew's d'aucune chose: au 

contraire ont oste Ie moyen de bien faire , en temps 

Voie ~uo I',u· qu'ils ont pelt. Et pour ouvrir Ie chemin a cest 
thclIr pl;':;(' eSlre 

~~~;:;~~~eu~~x affaire, j'avois pense prepareI' quelque voie, qui 

fut seure et advantageuse, ponr les entrepreneuTS, 

afin qu'avec plus de courage et asseurance, iis en

treprinssent ce dessein. 

AIt;"er nom· Qui estoit d'auirer qUclqlH'S nombres de Sau-
Lns de Sau· 
\ ages. v3ges preS de nons, cl. V avoir une teUe confiance, 
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que nous ne puissions eslre dcscens ni trompez 

d' ff .,. ., l' .. , L',LlltiH'1I1 

eux, et pour cet e eCl, J ayUlS pratIque annlic P"""I''': I',,,,,, 
tw Ju S'IU\.lt~( 

d'un Sauvage appele Miristou, qui avoit tout plein'l"""" 

d'inclination parliculierc ~'t aimer lcs Fran~ois, (', 

recognoissant qu'il cstoit dcsirenx dc commander, 

et estre chef d'unc trouppc, comme estoit son fell 

perc, il m' en parla plnsicurs fois, avec tout plein 

de protestations d'amitic qu'il me dit nous porler, 

bien que je jugeasse qne ce n' estoit en partie qne 

pour parvenir it son dessein, mais il faut tentcr la 

fortlme, et me elit que si je pouvois faire en sorte 

qu'il peust obtenir cestc gradc de capitaine, qu'il 

feroit merveille ponr nous : j e l' entretins une bonnc 

espace de temps, depuis l' automne jusques au prin

temps, ou conferant avec lui, je lui dis, Si tu cs 

esleu par les Fran<;ois, j'y ferai consentir tes com- c, 'I'" rou 

pagnons, et te tiendront pour lenr chef, mais anssi ~::;:' I"i 1"" 

qn'an prealable, il devoit nons tesmoigner nne 

parfaite amitie, ce qu'il prom it faire. 

Le 8 de juin arriva Ie sieur Santein, l'un des. A"'He J" 
&Icur ::-.11111'111. 

commis de la nouvelle societe, qui me donna ad-

vis de la reunion des deux societes, que l'ancienllc . ,,,' ,it" reu· 

aima mieux entrer ('11 la societe nouvelle, que 

donner dix mille livres a la nouvelle ayant cinq 

douziesme, et la nouvelle pour lcs sept durant 

quinze annees, et ainsi que Ie Conseil par arrest 

l'avoit ordonne. 

La premiere chose qne jr dis ace Sauvaw', ('stoil 

[lies. 
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qu'avec ses compagllons iis cultiveroient Ies terr('~ 

'h'~~ ~~~n~;~u; proche de Quebec, f,isant une demeure arrestee, 
~;~;stou, s,,,, lui et ses cornpagnons, qui estoient au nombre de 

trente, qu'ayant mis les tPlTCS en labeur, iis re

eueilleroient du bled d'Inde pour leurs necessitez, 

sans en durer qnelqnefois Ia faim qu'ils ont, et par 
ainsi nous les tieudrions comme freres. De plus 

HOUS rnonslrions lIll chemin it l'advenir aux antres 

:,auvages, qne quand ils youdroient esllre nn chef, 

q ne ce seroit avec Ie conscntement des Fran<;ois, 

qui seroit C0I111llel1Cer it prendre qnelque domina

tion sur eux, et pour Ies mienx instruire en nostre 
creance, 

n me promit de faire ainsi, et de fait il fit si 

biPll avec ses compagnons (desquels il avoit gaigne 

l'arCcctiou) que pour monstrer un tesmoignage de 

sa lJullue YoiOllte, premier qne d' estre re<;eu capi
taine. Ils commenccrent it deserter tous ensemble 

S"m'g,'scom . 'd' l' d h- 'L' , 
mpnc'oen,'d,'. au pnnlenlps, a en11e leue e nostre ,UJltatlOn, 
friche!' \ ('I ~ 1l0S- ~. " 

,,, b.1ito',vn, et s lIs eussent eu de bon J,k(1 d lude ceste annee 

L't, ils l'cussent enSf'menCe, ce qu'ils ne pcurent 

[aire qu'en nne partie, laquelle contient pres de 

sept arpel1ts de terre, assez pour une premiere 

fois. Quelques jOllrs apres descendirent des Sau

vages des Trois Rivieres, 011 ils se tronverent trois 

;\ quatre competiteurs, qui prctendoient Ia mesme 

'1 charboe, et y eut heaucoup de discours et c011seils 
\ Ifl<tOI] ,"lill 

,::;:::~" 1'", pntr'ell'X:, sur ce fait Mij'jS!Oll me vint treuver, lui 



DE CHAMPLAI II. 43 
SlXlesme des plus anciens, me faisalll eutcudre 

tout ce qui s' estoit passl', je l'asseurai qu'il ne se 

mit en peine, que jc Ie ferois ('slirc chef, et que . P,uoneL Ie. 
[,.lire t'~ILIl' chd 

nons n'en cognoistrions point d'autre que lui en sa de", .roupe. 

troupe, et Ie ferois entendre it ses compagnons, et 

it ceux qui lui disputeroient ceste charge: Ie COll

tentement qu'il eut, fit qn'ill1le presenta qneiques ca~~:;":te I":~ 
IhellJ'. 

quarante castors, et lui en fis dOHller une partie, 

pour avoir des vivres pour Ie festin de ses com

pagnons. 

II s'en ana fort satisfait et con Lent , je parlai ;'[ 

tous ses compagnons eL competiteurs, leur tai.~an L Q,,; pacle • 

entendre Ie subject qui m' eSlllouyoit ;'[ desirer qu'il g::~u, comp' 

fllt chef, ils m'entendirent patiemment, et tous 

tesl1loignerentqu'ils en eSloient contenls puisque 

je Ie desirois. 

Ils s'en retournerent ayC'c volunLe de I'eslire 

pour chef, C'l faire Ies ceremonies accoustuml'es. 
Mil L,I"u \ Illl 

Ceia fait iIl1le vint treuver accompaO"ne de tons I'TU"'" I"<,u· , b thcur ,1\1'(' leI! 

I .. -, , 1 6'''' prirH.:i[hilH des es prmClpaUX Sanvages, avec un present (C ;) ,,'''''I uo I'"'' 
scnt t\,_. G5 l'.I~. 

castors, disant, J'ai cste esleu pour chC'f, comme 'ut;. 

teis et tels que tu as cognus , l'ull estoit mon })('.r(' 

qui avoit succede it Ull autre de qui il portoit Ie 

nom de Annadabjioll) il entretenoit Ie pays par

mi les nations, et ies fran<;ois, j' cn desire iaire 

de mesmc, et me Lenir tellement lie aY<'c YOUS 

que ec ne sera qu'une mesme yoionte, et ies pre-
"1 ' . d !'" . 11 queJ iin n' SPHts qu 1 S TIl a\,()jt onnez p ('stOlent a ;1111]'(' 111- Sa","",· lu, J,t 

I'f' pr':'lients. 
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tention, que pour tousjours estre en mon anulIe, 

et llll' devoit appeler son frere, pour pIns de tes

moignage d'affection, chose qui avoit este resolue 

de l'aclvis de ses compagllons. 

Je Ie confirme en lout et partout, l'asseurant 

que tant qu'ils seroient bons nous les aimerions 

comIlle nos freres, ct que je les assisterois contre 

ceux qni voudroient lenr faire du desplaisir: ils 

monstroient signe d'une grande rcsjouissance, et 

souvent s(' louoient cn me venant mellrc leurs 

mains dans les mienncs, avec inclination, pour 

monstrer Ie contenteJ1wnt qu'ils avoicnt. 

'J.0I"",,,, ,"ie'l Et me clit qu'il aYuit change son nom qni estoit 
'I'" ",,,iii, i11ahigall alicq, qui yent dire loup et cerf, alicq 

vcul dire cerf, et il1alzigan lonp, je lui dcmande 

,,,:'::'" d,' ~Ii p'>lll'qnoi ils lui donnoicnt C( 's dell's. noms si COll

tr,lires, ilme dit qu'cn leur pays il n'y avoit beste 

si crueHe qu'un loup, et un animal pIns doux 

qu'un cerr, et qu'ainsi il ~eroit bon, dOllx, el pai

sible, mais s'il estoit outrage cl offence il SCl'Uil 

fnriellx ct vaillanl. 

Jc flls assez satisfait de eeste responee pour UIl 

y.,ull"',,, leu,' Sauva!!e: voyant lellr bOl.me volonte J' e l11e ddi-
1.lItksIJIl. u , 

bere lui faire un festin, el :\ lous ses cOl1ll)annons 
h 

tant hommes qne fcmllles ct enCmls, afin que de-

yalll tons il fILL reccn capitainc: pour pIns de 

\ '1"0; Ie marque je tis Ie festill de la vallcnr de 40 castors, 
[,."" "."",';1 01'\ ils s(' remplirent bien leur ventre; sans qllclque 
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petit trouble qui survint, il y etlt ell pIns de plai

sir, mais Ie pere et Ie menl'triel' son fils se tronve

rent ~l ee festin, auxqnels j'avois defendu d'yas

sister, et meme de venir it nostre habitation, mais 

l'effronterie et l'andace de ces coquins fut grande 

et extreme, ee que sachant, j e parle au chef, pour 

voir comme il s'acquiteroit en sa nouvelle chargp, 

lui disanL, qu'il s-;avoit bien pourquoi nOliS ne Ie 

desirions voir, ct qu'il dlt it Ie r'envoyer, ce que 

fit anssi tost ledit IJlahigan aticq, Ie meurtrier 

fait semblant de s' en aller, ct Ie chef me Ie vim 

dire,jelui tesmoignai queje n'estois bien content, 

et ne me trouyai point au festin, oll tous nos Sau

vages ne laissoient perdre un momcnt dc temps a 
festiner, pendant que Mahigan aticq m'elllrete

noit nn peu. Apn~s un de nos gens me vint dire 

qne Ie meurtrier ne s' estoit poim retire, je fa is Le m",,'cicc 
, ., ne sc relire. 

semblant d'estre plus en eolere que Je n estois, en 

me Ievantje fis prendre une arme pour aller trell

vel' Ieditmeurtrier,ce que voyantjJlahiganaticq, 
il me dit, Je te prie de sursoir et ne l'aUer cher

cher, et que c'estoit un fol, ce qu'il fit, etlui elit 

rudement et en coHere, qu'il se retirast, ce que 

firent Ie pere et Ie fils, qui fut Ie subjet que Ia ce

remonie ne se pass a pas conmlC je me l'esLois pro-

mis. Pour lors tons nos Sauvages s' en retourncrcnt . 
S;)tlyag('~ turn 

fort saouls et remplis de viandes, ayant fait faire :~:,',t:,e:'e~:n ". 
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la cuisine en une chaudiere it brasser de la biere , 

qui tenoit pres d'un tonneau. 

Le lenc1emain nos Sauvages me vinc1rent trou

Apport,nt,'oo vel', avcc tous les principaux, faisant apporter 
castors a 1 au-

theu" cent caSlOrs, en me disant que je n'eusse aucun 

desplaisir de ce qni s'estoit passe, et que cela n'ar

riveroit plus: entr'autre estoit UIl Sauvage, qui 

,avoit prelcndu d'cstre chef, fils d'un premier An-
S<llll'.q''-I' qill 

,,,nle" ",,',. nadabigeoll) qui avoit ('ste capitaine de ces lieux 

H, me representanl les grands biens qll'avoit son 

fen pere, el qll'il estoit descenclu de run des plus 

grands chefs qui fllt en ces contrees , et mItres dis

conI'S sur ce snjecl : et que quoi qu'il n'eust estc 

esleu chef avec la forme accoustLUnee, que lleant-

• Ilwints il estoit capitaine, ayant tousiours porle nit qu'il J 

;~:t~~~,,;;:'" une affection particuliere anx Fran<;ois , qu'il i-e-

noil ponr se Caire recoSlloistl'e, non comme prin

cipal chef, 111ais conmlC Ie second apres ltl alzigan 
actiq. 

ilIa/ligan actiq reprenant la parole, elit qu'il 

l'aclvouoit pour tel, et C0111mc sa seconde person

ne : et qu'a son defaut il commanderoit, et que 

nous devions avoir la mesme coufiance qu'en lui, 

et que se joisnallt ensemble ils tielldroient tout 

Ie moude en paix, que quancl lesdits capitaines 

fran<;ois seroient arrive7. it Tadoussac, s<;avoir les 

"ipnrs de r:aen et dn Pont, estant en ce lieu ils les 
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asseureroient derechef de leur bonne affection et 

de fideIite, donnallt lesdits cent castors a nous Lesdits si,"," 
, de (<len et du 

trois: l)onr estre bien reunis ensemble ales maill- Poo' 00' Ie"r 
, part des cas-

tenir de nostre part. Je leurs us responce que si '0", 

par Ie passe ils avoient YCI1 (Iudqne chose (')1\1'(' He<ponseque 
, l'alllhelll' rf:'nd 

les Fra.ll<,'ois, ce n' estoiL pas jusques L't pour en yc- ;';~,::'~f' <1" 

nil' a nne guerre camme ils croyoien t , estant tons 

bons am is , et qne maintenant ils lH' verroient pIns 

de dispute entl"cll,,- comD1e iis avoient ven par le 

passe, entre lesdits de Caen ('t da Pont, de pIns 

qu'ils seroient fort satisfaits de l' eslection qui avoit 

este faite. 

Tous ces disconrs fiuis, je m'imaginai que puis

qn'ils ne vouloient estre eslenz, que par e0115('n

tement des Fran<,'ois, et pour lenr donncr qncl

que sorte cl'envie et d"hollneur extraorclinaire, 

tant pour eux que pour lenrs descendants a 1'advc-

venir: qu'il estoit it propos de Ies recevoir capi- L'o",h,", 
("nll<;l'nt qUf> 

taines avec cIuelqnes formalitez CIne J" (' leurs {is 1[,,[,,,0" .'oi' 
J( (I'll eapllJI-

entendre, que qnand on recevoit un chef, que nc, 

l' on obligeoit tels capitaincs, it porter les armes 

contre C(,ll"- qui nons voudroif'llt offenceI', Cf' 
"1 '£" 1 'l 'd ' "I A']uellcoou, qu I pronul WIre. J e 111 (Ollllal . cnx. cspees, qn 1 oi""o, 

('UI pour agreables, i'L de ceslc bonne reception et 

present, il faUnt a11er mOllslrer ces presents it tous 

ses compagnons, et leur faire cntenc1Tc tont cc qui 

s' estoit passe, et leur fis donner de quoi fain; f('s-

tin, ce qne jf' fl,~ it h "a1('nr c1f~ quelqlle nomj-Jlc 
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de castors: et apres s'en allerenL Ainsi JC cher

chois quelque moyen de les attirer it une parfaite 

amitie, qui pourroit unjour leur faire cognoistre 

d~: en partie l' errelU' Oll iis sont jusques a present, 

ou it IclU's enfants qui seroient proche de nous: 

incitant les peres it no us envoyer leurs enfants, 

pour les instruire a notre foy, et par ainsi estants 

habitez, si la volonte leur continuoit, 1'0n pour

roit estre asseurez que si on Ies menoit en quel

que lieu aux descouvertures, qu'ils ne no us faus

seront point compagnie, ayant de si bons ostagcs 

pres de nous , comme leurs femmes et enfants : 

car sans Ies Sauvages, il nous seroit impossible de 

pouvoir deseouvrir beaucoup de chose clans un 
Lf'S Saura· d l' , 

R" "'."Dl a gran pays, et se servir ( autres nations, car iln y 
dl'~(,ollnr dans v 

un g"nd pay'. auroit pas grande seurete, et ne leurs faudroit que 

prendre LUle quinte pour vous laisser au milieu de 
la course. 
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CHAPITRE VI. 

L'auteul' s'est acquis une parfaite co(;noissance aux decouver
tes. - Advis qu'il a sou vent donnez :, messieurs du Conseil. 
- Des commodilez qui revicndroient de ces dcCOuvcrlures. 
- Paix que ces Sallvages trail tent avec les Iroquois. -

Forme de faire 1a paix entr'eux. 

La cognoissance que de long-temps j'ai eue, Ce qui a ac. 

en la recherche etdescouverture de ses terres, m'a ~"~'~nl;b~~';r~',~e 
touJ' ours aUl!lllente Ie coura ae de rechercher les :~~~e ~~~~~ii:,: o b des choses dUll 

moyens qui m' ont este possible, pour parvenir it tell'''. 

mon dessein, de cognoistre parfaictement les choses 

que plusieurs ont doute. Ce que je tiens pour cer-

tain selon les relations des peuples, et ce que 

j'aurai pu conjectlU'er de l'assiete du pays, qui 

sans doute me donne une grande esperance, 

que l' on peut faire une chose digne de remarque, 

et de louangc ,estant assiste des peuples des con

trees, lesquels il faut contenter par quclqnc 

moyen que ce soit, ce qui ( it mon opinion) sera 

aise, et it tout Ie moins arrive ce qui pourra, 

pouveu que Dieu conserve les entrepreneurs , il 

ne peut qu'il n' en revienne de grandes commodi-

tez , qui serviront beau coup en cestc affaire. n y 
TOME II. 4 
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a long-temps que j'ai propose ct donne mOll ad

visa nosseigneurs dn Conseil, qui ont tou~jours es

Il.e~~~~~ ~~,I:,"eil te bien receus; mais la France a este 5i brouillee 
du r"i. 

Tou~ hommcs 

ces annees dernieres, que ron recherche it faire 

la paix, ne pouvant y faire de5pence . .Ie pen,," bien 

asseurer, que s'il ne se faicl rien en ce temps, 

malaisement se pourra-il faire quelque chose a 
I'advenir : to us hommes ne sont pas prop res it ris
quer, la peine pt fatigue esl grande, "mais l'OIl 

a rien sans peine: c'est ce qu'il [aut s'imaginer en 

"'" '":'tl"·Ul'ceB ces affaircs: ce sera (luand il plaira aDieu: de moi 
~ Id {,IIJg:llt'. 

je preparerai tousjours Ie chemin a ceux qui vou-

dront apres moi, l' entreprendre. 

S""'ge5 n y a quelque temps, que nos Sauvages moyen-
chercheut la , • 
P';X am lea nerent la paix avec les IrocOls, lelU's ennemis; et 
Jrucoi.". 

jusques it present, il y a eu touj onrs quelque ac-

croche pour la mefiance qu'ils ant des nns et des 

autres; ils m'en ont parle plusienrs fois, et assez 

souvent m'ont prie d'en donner man advis, leurs 

ayant donne, et trenve bon qu'ils vesquissent en 

paix Ies uns avec les autres, et que nous les assis

tel'ions : mais quand il est question de faire la paix 
j"liL~l"'\I~,n 1~~~X _.. _ • 

"'" J". ,,,',",,. avecques des natIOns, qm sont sans fay, 11 fauL 
'trangerei. 

bien pemer a ce que l' on do it [aire, pour y avail' 

nne parfaicte selU'ete . .Ie leur proposai, leur en 

donner des may ens , et seroil un grand bien proche 

de nous; l'augmentation dn trafic, et la descou

vertllrc plus aisee, ('1 la Sl'Hrete pOlli' la chasse d(, 
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nos Sauvages, qui vont aux castors, qui n' osent 

a11er en de certains Iienx, oll cUe abonde, pour Ia 

crainte qn'ils ont les nns drs autres; et y ont tou

joms travai11e jusques it presrnt. 

Le 6 dudit mois de juin, arrivE-rent deux 11'0- "u~~~~.~;('.~~~s 

eo is aux Trois Rivicres, pour traitter de ceste paix : ",. 

Ie capitaine m' en donne aussitost advis, et y en

voyerent denx eanots, pour les amener it leurs 

cabanes, proche de Quebec, 011 iis estoient logez. 

Le 9 ils vindrcnt aux cabanes de nos Sauvages, 

lesqnds ne manquerenL de m' envoyer une cha

Ionppe, ponr aller \oil' la reception qu'il leur fe-

rojt : Je m' enbarquai, accompagnc dudit Sentcin, L'"ull"u. 

1 . d h'" IId'JI'Jllt ell et (e Clller e mes eompagnons, avec c acun son I.. I,,, 'I'" de' 

mousqnet, Oll arrivanL sur Ie bord du rivage, de-

vant leurs cabanes, Ie capitaine l\Iahigan aticq, 

accompagne de ses compagnons, avec les deux 

Irocois a son coste, s' en vient au devant de nons, 

baisant leurs mains, et Ia me Ltant en Ia ll()Sln', et 

en firent fa ire au lant aux deux Irocois, nons te

nants chacun par la main, jnsques ~l ce qne nous 

fussions it Ia eabane dlldit capitaine; OIl arrivant, 

nons tronvasmes nombre de peuples assi-;, chacun 

5.11..1\ "6'~. 

selon son rang. Ledit chef me tesmoigna estre L"" chef 

fort satisf~lict, et tous ses compagllons, de ee que I:''':I';:,'.''~:'CI'''~ 
'Ill Il~ ,,\ ('I' lit 

je m' estois achemine vel'S eux, ponr voir les lro- :Iu'~"'" c." "" 

cois, lesqucls fil'cnt rapport, ('11vers les leur, de la 

bonne intelligence qui estoit entre 110U:-> , et enx. 

4· 
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Ce faict, trois de nos Sauvages, avec les denx 

Irocois, danserent, ct apres m'avoir deIllande si 

je l'aurois agreable, je leur tesmoi~nai ('slrc COll

tant. 

Ch<lcun des 
Ceste dance dura lUle bonne espace de temps; 

Sauvages lui h' "1 . t d d . h 1'b" .. ,nllamaiH. ('t ac eve qu I s eUI en e anser, c acun ( eux 

baisa sa main, et me la vincl1'ellt mett1'e en la 

mienne, en signe de paix, et bien-vueillance. I,e 

meurtrier estoit l'un de ces trois danseurs, qui 

voulut mettre sa main dans Ia mienne, jc ne Ie 

voulus jamais regardcr; ce qui lui donna un grand 
,,~.;au~~:.~, I;~ desplaisir, de se voir ainsi meprise devant Ies 11'0-
nlcurtner. , , 

cois, et de toute 1 assemblee : il n arresta gueres 

qu'il ne sortist de 13 cabane. Cependant Ie chef 

commanda a tous Ies hommes, femmes et fiUes, 

de danser; ce qu'ils firent quclque temps : Ia 

danse finie, il me remercia a sa fa<;on, et me pria 
Le copilaine de tousjours les maintenir en <lmitie: Jc lui dis, 

16 relllercie. 

qu'il ne devoit point douter de mon affection, 

lorsqu'il se comportera cloucement avec nous. 
L'aulbeur Ie Je Ie priai de me venir voir Ie lendemain, et 

pr~(' de Ie venir 

douze de ses principaux, et les deux Iroquois 

(nous traicterons du subjet de leur Y(,l111f') ce qu'ils 

m'accorclerent; et leur fis tirer quelqucs coups de 

mousquets: deLl, no us nous r' embarquasmes pour 

retourner en nostre habitation. Le lendemain, ils 

II Ir (,";(, ne faillireut a venir avec les deux Iroquois; peu it 

pres leur arrivee, je leur fis festin, suivant lenr 
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fiu;Oll de faire : aprcs CJn'ils eurent r ep('ll, nons en-

trasmes en discours, sur CC' ({ni ('stoit dn lraictc (18 

paix avec les Iroqnois,je lenI' dcmandai comment 

ils entendoient faire ce traiclc : ils dirent qne l' en-

treveue des nns aux anlres, estoit avec ami tic , 

liranl paroles de leurs enncmis, de ne Ies nuire ni 

elllpescher de chasseI' par toul Ie pays; et eux au 

semblable en fe1'oient de lllesme envei's Ies 11'0- ,,~.:u:s, "~':~; 

quois: et ainsi, iis n'avoient d' autres traictez it faire 
<lIlllli4'. 

leurpaix. 

Je leur dis que parlementer, estoit veritable-

ment faire Ies approches it lU1C paix, mais il falloit P"/cme,,,er 
t'~l s'approcher 

les s(,Ul'C'l('z (1'ice11e, et puis qu'il m'cn deman- J. la l"ix. 

doicnt mon advis, je leur en dirois ce qui m'en 

selllblC'roit, s'ils me vouloient croi1'e; ~l quoi iis ac- D",,?ndcnt 
&(>11 ::Id<l5 pour 

cOl'derent, ct me priercnt de rcchef, de leur en 1, paix. 

donner man advis qu'ils suivroicnt au micux qu'il 

leur scroit possible; et qu' aussi bien, ils cSloient 

las el t:ttiquez des Sllel'res qu'ils avoient cues, de-

puis plus de cinqualltc ans, et que leurs peres 

n'avoient jamais voulu cntrer eu traicte , ponr Ie 

desir de vengeance qu'ils avoient de lirer du 

meurtl'e de leurs parents et amis, qui avoient estc 

tnez; mais qu'ayant considen~ Ie bien qui en pour-

roit 1'evenir, ils se rcsoudoicnt, comme dit cst, de 

faire la paix. 

Response a la premiere question que je leur tis 

s~avoir, si ces deux Irocois estoient venus pour 
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leur particulier; Otl s'ils avoient estc envoyez de 

leur nation. 

Ils me dirent, qu'ils estoient venus elelenr pro-

pre monvemcllt : et Ie desir qu'ils avoient de voir 

lc~;'i'.I~~'~~:: leurs parents ct amis, qui estoient parmi eux de-
prtSO!lmel~ Ics 

;'"~~S.'CD" "" tenns prisonlliers dt·longue main, Ies avoit fait 

venir; et l'asseurance qu'ils avoient eln traitte de 

paix, commence elepuis quelque temps, estants 

comme en trefve Ies nns et Ies autrE'S, jusqn'it ce 

que la paix flIt du tout asseur<:\e ou rompue. Je 

lem's dis que puis que ces hommes n'estoientdepu

tez du pays, qu'ils Ies devoient traiLter amiable

mcn t, avec toute so1'te de paix et ami tie , non pas 

en la fa<;on comme s'ils estoient depute?; du pays, 

et qu'ils devoient est1'e receuz, avec plus d'alh~

grcsse et de ccrcmonie. De plus puisqu'ils vonioient 

venir a nne bonne paix, qu'il falloiL qu'ils choi

sissent qnelque homme d'esprit parmi eux, et l' en

voyer avec ces deux Iroquois, ayant charge de 

trai Her de paix, et Ies inciter it envoyer en ce lien 

de Quebec de lenr part: lors qu'ils ve1'roienL que 

nons y assisterio11s, que cela seroit occasion de se 

mienx assenrer, comme estants obligez it les main

tcnir. 

T,ann,,,,,,,, Ils trouverent cct avis bon, et de fait ils se reso
"d,i, ',,'s·Lon, 1l1rent d'y envoyer ql1atre honunes, s~avoir deux 

L"" ,1n,,", aux Irocois, distants de Quebec de cent cillqnallte 
35 ca"tfHS. iielles, ct leur £Is (lonner la valellr de 0~ castors 
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de marchandi3es des cent clont ils leurs avoient fait 

presents, et ces marchandises eSLOient pour faire 

present a leurs ennemis it leur arrivee, COlllme est 

leur coustume , et ainsi s' en allerent fort contents. 

V oilit un bon achelllinelllent. 
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CHAPITRE VII. 

Arrin'e du siell\' dll Pont el de la Ralde avec vivres. L'autheur 
leur raconle Ja paix faiete enlrc les Sanvages. - Lcttre du 
Roy a l'Autheur. - Arrivee du sienl' de la Ralde 1t Tadous
sac. - Ce qni Be passa Ie res Ie de l'anllee 1622, el aux pre
miers mois de 1625. 

Le 15 de j uin arriverent leschts clu Pont et de la 

Ralde, avec 4 barques chargees de vivres et mar

chandises, ausquels je fis la meilleure reception 

s;,~;:~~:e p~~: qu'ilme fut possible, et ne trouverent que tonie 
f't de la Ralde d' . . . 
~;en ,weus pa, sorle elxux, ce que l)lusleurs ne croYOlentpas, SUI-
l.Jutheuc. 

vaul ce qui s' eSloit passe. Ils ne sr;avoient pointqlle 

Ie subject en cstoit OSle, occasion pOllrquoi toutes 

choses s'estoient passees aycc c1oucelU', ils furent 

quelques huict j ours it faire leurs affaires, all durant 

Ce qu';!!eur ce temps, je leurs fis entendre comme ces Sauva-
dil toucbant Ie • 1 h f 
chef des Sau- ges aVOlent es eu un c e par nostre consenteInent, 
l'ages, 

et Ie bien qui en pouvoit reussir, ponrveu qn' on 

l'enlretienne en ceste amitie. 

Mahigan les 
Mahigan aticq vient voir ces messieurs qui Ie 

v;cn' v;s;ter. receurent fort humainement sur ce que je leurs en 

;tvois dit. 

Lcsdits clu Pont et de la Ralde partirent pOUl' 

mOllter amont Ie dit flcuve aux Trois Rivieres, oll 

ils trenverent qnelqne nombre de Sauvages, en 
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attendant un plus grand. Quelques jours apres ar

riva Ie Sire, conmlis, qui nous apporta nouvelle 

d 1, ., d d" dC' T d . Arrhi'c du e arnve u It sielU' e aen a a oussac, qUI Sire, commi,. 

m' escrivait qu' en bref il s' achemineroit par devers 

nous, apres sa barque montee : me priant lui en-

voyer quelquc scielU's d'aiz, ct un canot en dili-

gence audit du Pont et de la Ralcle, ce que je fis, 

et ledit Ie Sire partit ce mesme jour pour retour-

ner Ie treuver it TadoLlssac. 

Trois jours apres arriva une barque des Tois Ri- L'autheol' en-
VOle au.de'l"ant 

vieres, qui allait audit Tadoussac, suivant l'ordrd~cu~i'u, de 

qui lui avait donne. 

Le vendredi 15 de juillet sur Ie soil', arriva ledit 

sienl' de Caen de dans lUle chalouppe, craignant 

n' estre assez it temps it 1a traitte des Trois Riv ieres: 

ayant laisse charge de despescher sa barque it Ta-

doussac, pour l'aller treuver aux Trois Rivieres, jc n",pL"'~' 
qUi' I" lUI tJ~. 

Ie receus au mieux qu'il me fut possible, mc fai-

sant entcndrc tout ce qui s'estoit passe en toutes 

les affaires, tant de la nouvelle que de l'anciennc 

societe, it quoi je satisfis au mieux qu'ilmc fut pos

sible. Il me rendit la lettre suivante de Sa i\lajeste. 

"1 . d Ch l' 1 Lcttrcdu roi /( Jy onSleur e anlp ,lIn, vou ant conserver ,mo)ie a I'au-
. theur. 

« mon COUSUl Ie duc dc Montmorency aux droits 

« et pouvoirs que je lui ai ci-deval1t accordez en 

(( la Nouvelle-France, suivant les lettres patentes 

« que jc lui ai tail expedier,j'ai treuve bOll que la 



58 VOYAGES 

« contestation qui estoit a mall Conseil, Clllre 1'an

« cienne compagnie, faite par les pn~cedenls gou

« verneurs, pour faire les voyages audit pays de 

« la Nouvelle-France, cstablis par man cousin, 

« suivant son pouvoir; que ladile Nouvelle soit 

« conservee au traitte, joignant en icelle ceux de 

« l' ancienne qui y voudront entrer, ainsi que vous 

« verrez par l'arrest de mon Conseil, qui vous sera 

« enyoye par Ie sieur DoIu, suiYant lequel je veux 

« et elltend que vous vous gouverniez avec lesclits 

« nouveaux aS30ciez, mainl(>ll:tlll Ie pays en paix, 

« en y conseryant mOll auclorite, en tout ce qui 

« sera de mon service, a quoi m' asseurant quI' 

« YOUS ne rnanquerez, j(' prie Dien qu'il VOllS ail, 

« monsiem' de Champlain, en sa sainctc garde. 
« Escrit it Paris Ie 20 de mars 1622. Signe Louis, 
« et plus bas Potier. )) 

Ledit de Caen fut deuxjours it Quebec, et de Iii 
Caen ,,,' 01,,,,, II T' R' ., L 1 1 . b 
io",", "'!"'!"" S en a a aux rOlS 1V1eres. e ene cnla1n sa arqup 

Lp '!if'UI ue 
I,. Ralde ,Ill-i,.;> 

arriYa de Tadoussac, qui l'alla trf'llVer. 

Le dernier dudit mois de juillet, passa Iedit de 
la Ralde, qui s 'en retonrnoit it Tadoussac, pour ap

pI' ester son vaisseau, et de Ii aHer ;\ Gaspey, voir si 
n'y avoit point de vaisseaux, qui contrevinsent aux 

defences de Sa l\Iajeste. 

Leclit de la Ralcle arriY<' :1 Tadoussac, cl em 
• "[,dou.one. quelques paroles avec Heberl, qne Ipdit sieul" de 
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Caen avoit laisse en sa place pour cOimnalldc)' ;'t 

son vaisseau bien qu' anivant ledi l de fa rlalde, 

la commandement estoit a lui comrne lieulcnalll 
J,',"I_"';';:'I' 

duelit de Caen, et l'autrc estoit son enseigne, qui ':~",,'" ::: 'I,: 

ne voulut cognoistre ledit de la Ralcle, cl lenr :::::' ,,'Ob"";' 

dispule vint sur Ie fait dc la rcli;.;ioll, bien lIue 

tous deux catholiques : car quancl ledit de Caen 

qui estoit de la religion pretenclue reformec, fai-

soit faire les prien's sur Ie derriere en sa chambrc, 

et les catholiques sur Ie devant: et durant qne Ic-

elit Hebert demeura au vaisseau, Ies prien-s s'y 

continuoient, comme quancl son chef y estoil : 

mais quand Ieclit de la Ralde y CHI arrive comIlle 

lieutenant, et commandant andit nisseau, il VQU-

lnt que les catholiques vinssent faire leurs priercs 

en la chambre, et que les prelelldns refol'mei', 

fussent en leur rang, sur-Ie devant ponr prier, 

Iedit Hebert s'y opposa, disant clue son eapi taine J) [' 
I 1"1' Ii! pOUl 

ne l'enteneloit, et ne lui en avoit donne charge, I" [',;en' 

ledit de la Ralde dit, quand Ie chef vest, il flit , 
J Ce flue {lit Je 

comme ill'entend; mais quand j'y suis ell son ab- ~~ur de I. [Ld 

sence, je fais comme il me semble, et sur ce sl~et 

il s' esmeut une Grande dispute, qui s 'appaisa pal' 

Ie moyen '(le qnelques Peres Recolets, COlllllll' L" 1'"" 
, HI'I'I)II, I~ ,1['1' II 

d autres personnes qui s'y treuverent. Hebert eut m,' [, "'Q,,LI, 

Ie tOrt de ceste c1ispUle, et n'avoit pas de raison, 

Leclit sieur de Caen arriva des Trois Rivier('s Ie 

~ 9 cl'aoust, et Ie mercredi 24 je fis lire et publier 
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les arlicles de messieurs les associez, arrestez, par 

Ie Raven son Conseil. 

Le jencli ':2~1 lrdiL de Caen partil de Quebec pom 

aIler a Tadoussac, ('t je fus avec lui jllsques it son 

clepartenlPnt qui fm Ie 5 jonr de septen'lbre 1622. 
Leclit clu Pont fut laisse a l'habitation, pour 

principal commis de messieurs les associez, et 

hyvernasmes ensemble. 

En ceL hyvernrment estoielll , tant hommes que 

femmes rl enfants, cinqnanle personnes. 

.\ullS 

Ledit de Caen estalll parti, nous eschonasmes 

quclqne chalouppe, et sur Ie soir, qui fut Ie 6, Ie

[,illis- vasmes Ies anchres pOllr aIle!' ,\ Qnebec, all fnsmes 

;::'~~I,e:',u ';,:~: conLrariez de si mamais temps, qne nous nons 
<lUX S.IUl!l'-'I'~. 

pensasrnes perdre au port aux Sanmons sur nos 

anchres, ne pouvanL apparei11er : mais Ie venL yp

nant a s'appaiser au ·I::J dudiL mois, nous nOllS 

mismes sous voilles, eL arriYasmes :'t Quebec Ie 20. 

Le Ipndemain nons eschollasmes llosln' barque, eL 

lismes descharger Ie resLe des coml1loclitez, ct alls~i 

lost qne I'mt fut descharge, Desc1ame fut c1espes

che ayre nne chalollppe lni sepLiesme, l)onr a11e1' 

it Tadoussac me ncr des matelots, et ramene!' nne 

barqne cIllc ron a \ oi.l laissee ayee clnclcnlcs eimI 
l)C~dolHle Jes- 1 ~ 

~~::.l;: ... " Ta- hi JIlUll(,S , ponl' la gal'der, attendant que ron y fusl. 

pour la ramCl1el', d'autant qu'il n'y avoit poiut de 

maldolS pom (,squipper II'S deux. barques. 

Le 10 d' oetobre arriva la barque de Tadoussae, 
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qui nous dit qn'un vaisseau de 50 <I 60 tonneanx b"~~:,:~;:;,:l~/;' 
cSloil arrive it Tadoussac ponr faire PI'Sell(' de ba- <I""",,.. 

leine, laquelle il n'avoit peu faire it la gl'awk BaF, 

ni en autre port, et qu'il avoit estc mis hoI's, it ce 

qu'ils dirent, par monsieur de Grandmont, comme 

ils firent paroistre par leur commission qu'ils mon-

trerent au baillif aide de son commis, qui estoit 

restE\ audit Tadoussac : il estoit arme de quatre 

pieces de canon de fonte verte, d'environ de sept 

a hllict cens pesant chacune, deux breteuils, et Ie 

vaisseau bien arme avec vingt-quatre hommes, un 

bon pont de corc1e bien pouesse , tout it l' esprcn YE~ 

du mousquet, ayant ala valeur de six a sepL cens . 

escus de marchandises, pour traitter, au reste tres 

mal amunitionnez de vivres, qui Ies contraib<rnit de 
Sont eOIl· 

prendre du baillif deux barils de pois, demi baril ~~i"~,~le !:~';::s 
,., \ du ])clIJiil 

de lard, qu lis payerent en chaudiere de cuine 

rouge, celui qui y commandoil s'appeloit Guerard, 

Basque, qui s' estoit associe avec un FIamant, pour 

ce qui touchoit la marchandise de traitte. 

Ledit Guerard escrivit un mot de lettre audi t "~"'::;~,:sc~~ 
dll Pont, par laquelle illui demandoit.:des castors, 1',,,(, 

pour la moictie moins que l' on traiuoit, pour Ies 

marchandises qu'il avoit, lui en envoyant Ie me-

moire. Voila ce que nous apprismes. De plus ils 

dirent qu'il venoit un vaisseau espagnol audit Ta- ,"i,:;,~,:,i' ,~:~::' 
doussae de deux cents tonneaux, pour faire sa ~::::lluu:~:';"'( ,\ 
pesche de baleine , et dit que durant que les vais-
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seanx estoient it Tadonssac, qui estoit a l'is1e Verte, 

"I avoit Yell partir ledit vaisseau de la Ralde de 

Tadoussac, et que presque toutes Ies nuicts it y('

noil avec une chalollppe au port, et oyoit la plus

part des discours qui Sf' disoient au vaisseau dudit 

sieul' de eaen, jusqnes ;'1 son depart. 

De pouvoir y remedier il eSLoit impossible, pour 

;::;,,:,""";,;j;;::,', n' a voir des matelo ls ni des hommes de main, afin 

de s' en servir en teUes afElires, ear il eilt fallu au 

moins huict matelols d' ordinaire en l'habitation, et 

quelques dix ou douze quand il est question d' aller 

attaquer un enneroi, ayec une vingtaine d'hommes, 

qui st;eussent cc que c' est d' aIler it la guerre, c' est 

ce qui ne se voit point it Quebec, l' on pense eslre 

lrop fort, et que pel'sonne ne seroit entreprendre 

en ces lieux, mais la meffiance est la mere de seu

rete, c'est pourquoi suivant Ies advis que souvent 

je donnois, l' OIl devoit remedier it la conservation 

Mo),n,j-"'IrC du pays, et it l'asseurance des hommes qui y de-
,]S5(IH"(, ;1 Q1W 

~,',',' l:"ro~;~c"c'meurent, qui estoit d'achever Ie fort jit commence, 

et y avoir de bonnes armes et munitions, et garni

son suffisante qui s'y entrcliendroit pour peu de 

chose, autrement ricn ne se peut maintenir que 

par Ia force. 

<)"",w,m L'on employa Ies ouvriers aux choses les plus 
p!OYf'Z aux dJO-

",,,,,,>,,,;,,", necessaires de l'habitation. Ledit du Pont tomba 

",~:',\;':l::",,~" malade de Ia goutte Ie '27 de septembre, jusques au 
23 (1'octobre, et rincomllloclite qu'il en semoit, 
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fit que pendant l'hiver il ne sortit point de l'habi

tation, pour son indisposition. 

Je passai Ie temps .1 faire accommoder des jar- },::;,~;:~~~,l;'il 

dins, pour y semel' en l'antomne, et voir ce qui en u,·~ j."d,,,·V" 

reussiroit au printemps, ce qne je fis y prenant un 

singulier plaisir, ceste occupation n' estoit point 

inulille pour la c0Il1111oditc qu' en recevoit lOute 

l'habitatioll, it qlloi personne n' avoit fait d' e"preu-

ve, car la plnspart des hommes voudroiellt bien 

cueillir, mais rien semel', ce qui ne Sf' peut, car 

l'on ne s<;auroit dire en ces lieux combieu on re<;oit TJldile ~ui SI 
r" on( nl Ue'S 

d'utilitc des J'ardinaues : un peu de soino- et ,j"j_ j".!i", J, ". vb" jJ,I;'~ 
lance sert heaucoup it un homme de commandc-

ment, car s'il n'a de l'affection qu'a de ccrtaine 

chose, lllal aiscment peut il avoir beau coup de 

commoditez sans main mettre, ou commander de 

ce faire, nos Peres y estoient assez vigilants n'ayaJll 

autre soing que de prier Dieu et jardineI'. 

L'un de nos Peres appellc Ie Pere Irenec, se rc- Lc p,,,. [,c-
, nee y:\ 1'\\('nH'L 

solut Ie 13 de dccembre d ancr hyvcrner avec Ies ~';,~~,.l"; :.;'" 

Sauvages, pour apprendre leur langll<', et profiter 

quelque chose s'il pouvoit pour l'amonr de Dien: 

mais Ie 22 dudit mois, il retourna it son habitation, 

pour ne se pouvoir accom11l0der it Ia vie de ces 

peuples : Ledit Perc y retonrna pour la seconde 

fois, mais ne pouvant snpporter la fatique il s'en ,,,~.:·,"::,,o/I:':'" 
revint, et Ie Pere Joseph plus robuste ct accoustumc '"'' eu,. 

it ceste vie, se delibera d'y aIle!' passel' trois mois 
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5('~~ y P;'::.e Jo- de temps, qui estoit en bon temps, d'autant que la 

chasse de l'estan se faisoit en quantite, otll'on ne 

mange que de la viande, bien que ce ne soit qu'a 

cinq ou six lieues de nostre habitation, et partit Ie 

mesme jour qu'arriva ledit Pere Irenee qui fut Ie 

17 dejanvier 16:l3. 
Le 23 de mars Iedit du Pont retomba mala de de 

Le .;eur du ses aouttes OU il fut tres mal avec de si O'randes 
l)(,ut retumLc 0 b 

m,j"de, douleurs, que l' on n' osoit presque Ie toucher, 

quelque remede que Ie chirurgien lui peust ap

porter, et fut ainsi tonrmente jusques au septiesme 

de mai qu'il sortit de sa chambre. 
Tempes'"io Le 19 de mars il fit un temps fort violent ac-

lentl:', 

compagne de vents, tonner1'e, gresle et esclairs, 

bien qu' en ce temps l' air est encore froid, et Ie pays 

rempli de neiges et glaces. 

Le 19 d' avril!' on commen<;a a accommoder une 

barque, pour aIler a Tadoussae, ce qu' estant ache· 

vee Ie premier de mai, elIc partit avec Desdames 

n ,sous-commis el hommes, et Iedit du Pont n'y peust 
arflllC qUI va 

j T,dou,m, aIleI', pour son indisposItion. Le 16 d' avril il y 

avoit un pied de neige en quelques endroits. Je se

me to utes sortes de grains Ie :lO dudit mois derrie

re l'habitation, ou Ies neiges estoient plustost fon

dues qu'ailleurs, pour estre au midi et a l'ab1'i du 

vent de NOl'touest, qui est fort dangereux. 

Le lundi 8 de mai, nos ouvriers allant couppcr 

du bois pour seier, Ie malhcur en voulut a un jeulle 
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homme nomme Jean Ie Cocq, qu'tme btlche rou- leune bomme 
, cul Ie col rom-

lant d'un lieu it autre passa p::tr dessus lui, qui lui pud'un,bud .... 

rompit Ie col, et lui escrasa la teste, et ainsi mou-

rut pauvrement. 

Le 10 dudit mois Ie Perc Irenec se resolut d'al-
I.e Perc Ire 

ler it Tadoussac, pour essayer de faire quelque a T:~~~~:a~~'r 
fruict aux Sauvages de par deb, cela m'estonnoit, 

voyant qu'il avoit assez it faire et de quoi s'em-

ployer par de<;a, it ce que j e lui remonstre : mais 

ne Ie pouvant dissuader de ce voyage, il s' emhar-

qua dans une chalouppe avec des Sauvages qui Ie 

devoient. mener : mais est.ant it Tadoussac il chan-

gea de resolution, et s' en revint a Quebec Ie '2'2 du- reSe~:a:Q:e:, 

dit mois , et. ainsi son entreprise fut rompuc, et ne hee. 

put. demeurer it Tadoussac avec nos gens, pour 

n' estre accommode comme il eust desire. 

Voyant que jusques au 14 de juin 1'0n n'avoit 
point nouvelle des vaisseaux, et craignant qne 

quelque accident ne ftlt arrive, 1'0n delibera d'en

voyer tUle chalouppe it Tadoussac, ce qui fut fait 

avec cinq hommes, et Olivier truchemenL pour 

faire revenir la barque, si les vaisseaux n' estoient 

arrivez, pour l'etotu'ncr et aller a Gaspey, recou-
• ~ L'autheur fait 

vnr des vivres pour ceux qui restcroient. it lhabi- paYer I'~ coue 

tation, et rapasser dans lcs vaisseaux pescheurs, 

partie des gens les moins utiles. En ce temps je fis 

paver la COUl' de l'habitation, av('c q1lelques repa

rations au logis. 
TOIVIE II. :; 

de l'haLllallOn. 
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Le vendl'edi 16 an·iva une chalouppe avec la 
nostr(', ou estoit 1I1l matelot appelli' Jean Paul, qlli 

Nouv.eUc, de nous elit l'arrivee du sieur Deschesnes a Tadoussac, 
l'arrlvec tlU 

~~~'~T~1~~~5e:~ dans nne barque, et avoit laisse son vaisseau it 

Gaspey~ pour faire pesche de poissons. 

Le 28 arriva Deschmes avec la Realle, et eleux 

religieux, l"JIl appelle Ie Pere Nicolas, etl'autrele 

De:J~~::: de Frere Gabriel, qui nous dirent que ledit sieur elf' 

Caen n' estoit point {'Beare arrive, (Illi nOLlS met

toit en pf'i ne. 

D'Esticnne 
Brusle. 

De Loquin 
{'omruis 

Le ~ de juillct arriva un canot 011 estoit Es

tienne Brusle truchement, avec Desmarests, qui 

nOllS apporta nouvelle qu'il estoit arrive; il n'ar

resta a Quebec qn'nne nuict passant plus outre, 

pour advertir les Sauvages, et aller an devant d'eux 

pour les haster de venir. 

Le 4 duditmoisarriva Loquin eommis, dansune 

barque pour aller en traitte, qui estoit it ee voyage 

lieutenant dudit sienr de Caen en son vaisseau, OJI 

montant haut, fit rencontre dudit du Pont, qui 

avaiL este avec une chalouppe it la riviere des 11'0-

co is , pour persuader les Sauvages de deseendre it 
Quebec, ce qll'il asseura audit Loquin, qui fit qu'ils 

rebrousserent chemin et s' en revindrent audit Que 

bec sur ceste esperance, que Verilablement ce se

roit nne bonne chose s'ils ponvoient deseendre it 
ladite habitation, que cela releveroit de grandes 

peines et risques que ron court. En ce temps un 
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Sauvaue appelle la Foiriere, donna advis que la Adv;, d'uu 
b Sam age de la 

1 d . d S . d 'lib' ,su'p,;se que p us gran e partle es auvages aVOlent e ere voulo;,,,' r.;,c 
les autrcs /iUt' 

de nous surprendre, en mesme temps tant a Ta _ DOUS. 

doussac qu'a Quebec, et assommer tout, Ala solli

citation clu meurtrier, auquel advis l' on donna tel 

ordre, que depuis ledit meurtrier a desnie fort et 

ferme qu'il n' eust vouln faire ce mal, disant que 

l'autre estoit un imposteur. Lesdits Deschesnes et 

Loquin voyant que les Sauvages ne venoient point 

comme ils avoient promis audit du Pont, partirent 

avec deux barques Ie 9 de J' uillet pour aller a- Deschcsue e' 
, du Pont ren· 

mont ledit fIeuve, et rencontrerent seize canots cco;n'~;,reot,,",~6 

proche de Quebec, qui les fit retourner pour trait-

tel' ce qu'ils avoient, pour puis apres suivre leur 

premiere deliberation, 

Quebec. 

Le 13 dudit mois arriva ledit sieur de Caen A,,;vie du 
, sieur de Caen. 

avec deux barques, 01'[ j (' Ie receus au mieux qu il 

me fut possible, estant arrive il se delibera d'en

voyer une barque, pour essayer d' amener lcsdits 

Sauvages s'ils les rencontroient, et leclitDeschesnes 

partit pour cet effect. 

Le 16 dudit mois, ledit de Caen ne tarda gueres 
"1 . Ald' h "b . Ilsllitlcsieur qu 1 ne SUIVlt e It Desc esnes, J em em arqual en D,·.d,..,,,,·s 

sa barque qu'il me donna, et s'en vint en une au-

tre: nous fismes voille avec quatre barques, 

chargees de marchalldises pour la traitte. 

J. 
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CHAPITRE VIII. 

Arrivee de l'autheur dcvant h riviere des Irocois. - Advis du 

pilote Doublet au sieur de Cacu, de quelques Bal"ques reti
rez en l'isle S. Jean. - PlaiUlcs des Sauvages accon!ees. -
Lc meurtricl' cst pal'donne. - Ceremonies observees en rcce
vanl Ie pardon du Hoy de France. - Accord entre ces na
tions "amag0s el les Franl;ois. - TIetour du sieur du POllt 

en France. - J.'au!!l('ur fait faire de nouveaux edifices. 

Le 23 dudit mois, nous fusmes devant la rI

Le", arri~;" viere des Irocois Otl. tl'euvasmes ledit Desches-· 
dans la rlVlere , 

des horois. nes, qui dit avoil' eu nouvelle qu'il devoit arriver 

quelques trois cens Hurons, Oll. Estiemlc Brusle 

les avoit rencontl'ez, au sault de la Chaudiere, 75 

lieues de ladite riviere des Irocois. 

Cedit jour arriverent quelques 60 canOlS de 

Hurons, et Algommeqnins, qui ramenerent du 

Vernay, et autres hommes qu' on leur avoit donne 

pour hyverner en leur pays, afin de tousjours les 

tenir en amitie, et les obliger it venir. 

Ani,;e du Ce jour lit mesmes arriva Ie pilote Doublet, 
pitote Doublet. lui sixiesme, dans une double chalouppe, qui ve-

no it de l'isle S. Jean et l\Iiscou, Oll. estoit Ie sieul' 

de la Ralde en pescherie, qui donnoit ad:vis an 
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sieul'de Caen, que des Basclues s'estoient l'elirez Ad,i. 9u'il 

donne au Sleur 

a ladite isle S. Jean, pour se mettre en deffence si de Caen. 

on les aUoit attaquer, ne vouIant suhir aux com

missions de Sa Maj este; et qu'ils s' estoient saisis 

d'un moyen vaisseau oll estoit lill nomme Guers, S'cs!oi! "i,i 

qui l'annee d'auparavant estoit venu a Tadoussac d'un vaisseau. 

comme j' ai dit ci dessus : il se contenta de lui 

prendre ses marchandises de trai tte, Ie laissan t al-

leI' avec ses munitions, et canons de fonte verte : 

ilmeritoit qu' on lui fit ressentir Ie chastiment que 

doivent recevoir ceux qui contreviennent aux 01'

donnances et decrets de Sa Majeste, il treuva de la 

courtoisie a son advantat;e, ce qu'iln'etlt fait en 

heauconp de personnes, qni l'eussent trailte avec 

plus de severite. Le pilote fit avec ceste chalouppe 

lc long des costes et fleuve Sainct Laurent, pres de 

deux cens lieues: il dit que ces Basques avoient av~:~'! n~;~~r~: 
de mauvdises 

donne de mauvaises impressions de nous aux Sau- impression; des 
~IlS de Pau 

vages de ses costes, disant que s'ils nous treuvoient :~:~:'. aux Sau 

a leur advantage, ils nous feroient un mauvais 

parti, et de fait il eut COUl'll ceste fortune sans un 
Lf' pilote eou-

Pere Recollet (lUi estoit parmi ces SauvaO'cs il y rut risque ,sam , b Ull Plr, Reeo! 

avoit deux ans, lequel escrivit une leure it nos let. 

P(~res, de l' ('sLat auqucl il ('sl( lit lJanni ces peuples, 

<pli l'affectionnoient fort, et esperoit y f~lire quel

que fruict moyennant la grtlce de Dieu, estant fort 

advance au l(lnga~p dll pays. 
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Le 17 dudit mois arriverent des Sauvages, qui 
PJainles des bi r , , "I 1.' ' 

SanYag". firent une assem ec entr eux, OU I S lormerent 

quelques plaintes des uns et des autres, touchant 

Ies passages qui n' estoient pas Iibres aux Hurons, 

que les Algommequins les traittent mal, leur fai

sant eontribuer de leurs marehandises, et ne se 

eonwntant pas de ee, les deroboient, qui leur don

noit encore suject d'un grand mecontentement: 

co?a~. Irs ac· on les accorda sur to utes ces plaintes, ils firent des 

presents de quelques castors qui leurs furent payes 

plus qu'ils ne valoient. 

Pourparler 
pour l'orcord 
du roeurlncr. 

Le 30 fnt celebre la saincte messe. Ce jour 

mesme l' on fit un pourparler, pour l' accord du 

meurtrier, auquelje ne pouvois entendre, pour la 

perfidie qu'il avoit commise, en l' assassinat de nos 

hommes, neantmoins plusieurs considerations, et 

les raisons dudit sieur de Caen, qui me dit que Sa 

M~este et mondit Seigneur lui remettoient la £aute, 

qui m'y firent condescendre, it la charge que l'as

sassin feroit une satisfaction devant toutes les na-

tions, confessant que malicieusement, perfidement 

et meschamment, il avoit tue nos compagnons, 

L'au.heur Ie meritant la mort si on ne lui faisoit grace, ce qui 
consen!. fut accorde. 

Le lendemain fut delibere de faire quelques 

presents it toutcs les nations, pour les obliger it 
nous aimer, et 1raitler hien les Fraw;ois qui al-
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loient en leur pays, pour les conserver contre lew's 

ennemis, et ainsi leur donner courage de revenir 

avec plus d'affection. 

eet accord ne sepouvoit faire que devant toutes 

les nations afin qu' eUes recogneussent queUe est 

nostre bonte, au respect de leurs cruautez, et afin 

qne Ie meurtrier en receut plus de honte, l' obli

geant apres Ie pardon d' estre autant affectioillH-\ ~\ 

nous aimer, comme il avoit estc nostre ennemi 

mortel: il nous fallut user de quelque ceremonie, 

car il faut user de demonstrations parmi ces peu

pies, avec les discours : la ceremonie fut telle qui 
, . 

s enslllt. 

Le dernier de juillet, tous trouverent bon de ",em,,,,ic 
• , ., de l'ac('ord et 

Smyre la volonte de Sa MaJeste de pardonner an du pa,dou de· 
, mnllde par I.e 

meurtrier qui avoit tousjours este en credit, et fait meul'!rier. 

capitaine par les Sauvages pour avoirtue nos hom-

mes, ledi t meurtrier se devoi t mettre au milieu de 

toutes les nations assemblees en ce lieu, et celui 

qui l'avoit assiste en ce mellrtre, et lui Caire dis-

cour; devant tout Ie peuple, du bieu qu'il avail 

receu des Fran<;ois, qu'il avoit tres mal recogllu , 

comme meschamment et traitreusement it avoit 

assassine nos hommes depourveus d'armes, sous 

ombre d'amitie, qu' on n' eust jamais pel1. penser Ili 
aucun de nostre habitation, qu'il eust el1.1e ccenI' 

si desloyal et perfide Comme il l'avoit monstrc , 

que ce pendant Ie chef qui pour lors estoit a 1'ha-
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bitation, et autres dn depuis ll'avoient voulu user 

du pouvoir et droict que la justice leur donnoit de 

Ie faire mouI'ir, comme ille meritoit. 

Cependant, l'affection que no us avions porte a 

ceux de sa nation, et comme eslant allie des prin

cipaux, nous avoit empesche de Ie faire mouI'iI', 

nous estants contentez de Ie chasseI' de nostre ha

bitation, pour ne Ie voir, ni raffraischir b memoire 

de nos hommes massacrez. Et voyant qu'il avoit 

recogneu sa faute , s' estant mis en devoir de rece

voir Ie chastiment qu'il meritoit, qu' on lui par

donnoit, par la volonte de nostre Roy, qui lui 

donnoit la vie; et a la requeste de tous les peu

pIes: a la charge dejamais ne retourner, ni tom

bel' en ceste faute, ni aucuns de sa nation; estants 

personnes qui ne nous contentions de presents, 

pour payement de la mort de nos hommes, comme 

ils faisoient entr'eux: et que s'il arrivoita l'advenir 

qu'ils commissent telles perfidies et trahisons, on 

feroit punir de mort les autheurs du mal; les 

tenants pour nos ennemis : et to us ceux qui vou

droient cmpescher : et plusieurs autres discours 

sur ce suject; et quelques autres ceremonies qui 

Pro'cs'aGon furent faictes. Cela acheve, Ie meurtrier se leva, 
que fait Je 
",eurlrier. et son compagnon, me venant denlander par-

don, avec promesse a l'advenir, de se comporter 

si fidellement avec les Fraw;ois, qu'il n'auroit 

autre volonte que reparer ceste faute par quel-
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ques bons services : et ainsi furent deIiberez. 
Malice de cu, 

Mais quoi que s' en soit, ces peuples qui Il' ont peuples. 

aucune consideration, si c'est par charite ou au

trement; ils croyent que Ie pardon a este faict faute 

de courage, et pour n'avoir ose entreprendre de 

Ie faire mourir, bien qu'ille meritoit, et cela nouS 

mettoit en assez mauvaise estime parmi eux, de 

n' en avoir point eu de ressentiment. 

Toutes ces nations tres aises et satisfaits, ils nous 

remercierent, nous lou ants de ce que HOUS n'avions 

tesmoigne un mauvais cceur, et aeeorderent de 

F · 1 d '1.' d 1 Accord fa;' mp,ner onze ra11<;01S pour a elence e eurs ,.m 1" Sau 
,'ages 

villages, contre leurs ennemis, dont il en demeu- . 

reroit huiet en leurs villages, et trois qui revien

droient avec eux au printemps en traitte. I1s em

menerent trois Peres Recollets, s<;avoir les Peres 

Nicolas, Joseph, Cl Frere Gabriel, pour voir s'ils 

pourroient profiter au pays, pour la gloire de 

Dieu, et apprendre leur langue. Deux autres 
Fl'an~ois qui 

Franl'ois furent donnez aux <\.lo-onmleqnins pour leurs sont dun 
~ ~ b ,nez. 

les maintenir en amitie, et inciter a venir en 

traitte : il leur fut fait 1m grand festin selon leur 

coustume, qui fit l'aceomplissement de la 

feste, et par ainsi s'en allerent grandement eon-
tants. 

Le 2 d'aout s'embarquerent tous nos Fran<;ois 

avec les Sauvages en leurs canots, ehacwl avec son 

homme, et ce mesme jour 1'0n rechargea toutes 
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les marchandises qui reslOient en terre, se levpnt 
Arrivee tks 

Franlois<IQoc-les allchres' nous mismes voilles et Ie quatriesme 
bee. ' , 

jour arrivasmes a Quebec, ml les barques estant 

toutes assemblees, l' on fit visiter, et treuva on 

quantite de castors parmi les matelots, que l' on 

fit serrer, attendant qu'ils fussent de retour en 

France, pour les contenter, s'il se treuvoit par la 

societe que cpla ft'lt raisonnable, ne leur estant 

permis de traitter it leur prejudice, ce qui occa

sionna ceux des equipages d'estre mal contents, 

comme ils Ie tesmoignerent. 

Le sieu, Des Le 8 dudit mois fut despesche ledit Deschesnes, 
cbf':mes despes-

ebe 'p0u ,- all" avec six barques pour aller querir Ies vivres pow' 
qu~nr des VI- , 

l'habitatioll, et lui de s'en aller it Gaspey en son 

vaisseau, pour faire faire diligence de la pesche du 

pOIsson. 

Vautbeur et 
Leclit sieur de eaen et moi, fusmes au cap de 

le sieur de Caen T . 1· \ . , 
vont au cap de ournlCnte, pour VOIr ce leu, ou estant arrIve et 
Tourmcu((~. 

Vibile df'S 
halr:IlH'S. 

visite, fut trouve tres agreable, pour la scituatioll, 

et les prairies qui l'environllent estant un lieu pro

pre pour la nowTitul'e du bestial. 

Ayant veu particulieremcnt ce lieu, lequel s'il 

estoit mis en l'estat, que l'industrie et l'artifice des 

hommes pourroit y apporter, il seroit tres-beau, 

car tout ce qui s'y peut desirer, pour une belle 

rencolltre s'y treuve : partant de ce lieu, retour-

nasmes a Quebcc Ie -1 7 dudit mois, Oll vismes 

to utes les barques de reLow', qui deschargcoient 
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Ies commodites de Iadite habitation, Iaquelle fut 

visitee par des massons et charpentiers, pour voir 

si dIe estoit en estat de subsister et durer, il fut 

juge que ron auroit plustot fait d' en edifier une 

nouvelle, que reparer annuellement Ia vieille, qui 

estoit si cadngue qu'elle attendoit l'heure de tom

bel', fors Ie magazin de pierre it chaux et it sable, 

(comme dit cst) auquel je fis faire une porte par 

dehors, qui alloit clans Ia cave, faisant condanmer 

tIDe trappe qui estoit dans Ie magazin des mar

chandises, par all on alloit souvent 1-)Oire nos bois

sons, sans aucune consideration. 

Ledit du Pont se resolut de s' en aller en France, d:~~~,~';J~ ,~. 

it cause de l'incommodite qu'il avoit, ct ne pou- F:~~~~." 

vant avoir les choses necessaires ici ponr sa mala-

die, qui l' occasionna de partir avec Iedit sieur de 

Caen de Quebec, Ie 23 d'aoust avec trois barques, ""n dip .. " 

pour s'en aller embarquer it Tadoussac, deLl en 

France, et passer it Gaspey, pour s~avoir nouvelle 

de ce qui s' estoit passe durant son absence, pour Ie 
st~ect des Basques qui estoient it l'isle de Sainct Jean. 

ment. 

Le premier de septembre, ledit pilote Doublet 

arriva avec une chalouppe, et lettre dndit sieur p;lo~:'~~~bl~t~ 
de Caen, qui me prioit d'envoyer Ie plus promp-

tement que je pourrois Ies ouvriers, restant pour 

retourner, ce qu'ils firent en deux chalouppes, Ie 

trouvpnt it Gasr~Y; ')'1 illeur avoit donne Ii' l'C'udez-

yous. 
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Recognoissant l'incommodite que nous aVIOns 

eue par les aImees passees, de faire Ie foin si tard 

pour Ie bestial, j'en fis faire au cap de Tourmente 

deux mille bottes, des Ie mois d'aoust, et les en

voyai querir avec une de nos barques. 

Recognoissant la decadence, en quoi s'alloit re

duire nostre habitation, nous avions resolu d'en 

faire une nouvelle : pour Ie plus abrege je fis Ie 
II r,;lleplan d' b· abb 1 

d'UD. nouvedn plan un nouveau astlment, atant tout e 
LastllUcDt. 

vieux, fors Ie magazin, et ensuitte d'icelui faire 

les autres corps de logis de dix-huict toises, avec 

deux aisles de dix toises de chaque coste, et quatre 

petites tours aux quatre coings du logement, et un 

ravelin devant l'habitation, commendant sur la 

riviere, entoul'c Ie tout de fossez et pont-levis: et 

pour ce faire je juge que premier que bastir il fal

loit assembler les materiaux pour COll1mencer it 
bastir au printemps, je fis faire quantite de chaux, 

Jc;F,~~[~;:~~:~' abbatre clu bois, tirer de la pierre, apprester tous 

les materiaux necessaires POID' la massonnerie, 

charpenterie, et Ie chauffage, qui incoll1modoit 

granclement pour Ie divertissement des hommes, 

et n'y en eut que dix-huict de travail a to utes ces 

choses, Oll l' on fit assez de besonglle pour si peu 

qu'il y avoil. L'incommodite que l'on recevoit ;1-

monter la montagne, pour aIler au fort Sainct 
F.,;[ [d;'·' nn L· f' d d' £. £. . 

,·hem;,. pom· OUIS, me It entreprell re y. aIre .·aIre un petIt 
"tIler au fOI t 

" Lou". chemin pour) mouler avec [,cilit(-", ce qui fut fail 
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Ie .'29 de novembre, et sur la fin dudit mois la pe-
tite riviere Sainct Charles fut presque prise de s,,;~::.~;i·;:h"~;;.s 

gei!'C 

glace, et depuis Ie mois de novembre jusques it la 

fin dudit mois, Ie temps fut fort variable, et se 
passa en journees assez froides, au matin avec 
gelee, bien qu'il fist beau Ie reste dujour; se fai

soit quelques fois de Ia pluie, et des neiges, qui 
parfois se fondent it mesure qu' elles tombent : 
ayant remarque qu'il n'y a point quinze joms de 

differents, d'une annee it autre pour la tempera-

lure de l'hiver, qui est depuis Ie .'20 de novembre, Temp''''"'" 
de (',.~ pa;ys. 

jusques ell avril, que Ies neiges se fondent, et mai 
est Ie printemps : quelques fois, Ies neiges sont 

1 d "1'· P us gran es en une annee qu en autre, qUI sont 
de pied et demi; et trois et quatre pieds au plus, 
au plat pays: car aux montaignes du coste du Nord, 
elles sont de cinq it six pieds de haut. 

Aussi nous avions une autre incommodite, tant 

pour les hommes, que pour Ie besti~l, Ie long dc 
la riviere S. Charles, it une sapiniel~ qui estoit 
bruslee, et tous les bois renversez, qui rendoient 
Ie chcmin difficile, de sorte que ron n'y pouvoit 
passer, qui fit que je me fis faire un chemin, Otl 
j' employai un chacwl, qui travaillerent si bien, 
qui fut promptement faict. 

Le 10 de decembre, la grande riviere fut char

gee d'un grand nombre de glaces, de sorte qu'ellc 
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charioit, et Ie bordage pris, ne pouvoit plus per

mettre de naviguer. 

Jc fis traIner Ie bois pour Ie fort sur les neiges , 

comme Ie temps plus propre Ie permettoit: les 

Sauvages nous donnerent un peu cl'eslan qui nous 

fit grand bien, d'autant qu'en hyver l'on a aucun 

rafreschissement, n'ayant que les commoclitez qui 

viennent de France, pour Il'y en avair au pays a 
suffisancc, ce qu'avec Ie temps, 1'0n pourra estre 

releve clc ceste peine, par Ie soing que l'on pren

dra a la nourriture clu bestial, duquel il y avoit 

bon commencement, car Ie defaut de ces choses, 

est grandement prejucliciable a la sante de plu

sieHl's, ct principallement de ceux qui seroient 

malades ou blessez, qui n' ont que salures, et les 

farines. 

Le 18 d'avril, je fIs employer tout Ie bois qui 

avoit este faict pour Ie fort, afIn de Ie pouyoir 

metlre en deffence, autant qu'il me seroit possi

ble. Je fis faire quelques reparations a l'habitation 

qui estoit en decadence, attendant que l'on en 

enst faict une nouvelle. 

En ce temps, est la saison de la chasse clu gi

quef'm,~: ar; bier, qui est en grand llombre jusques a la fin de 
('baSSI' au gl-

b;". mai, qu'ils se retirent pOllr faire leurs petits, et 

ne reviennent qu'au quinziesme de septembre qui 

dnre jusques it ce que les glaces se forment Ie long 
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des rivages, qui cst environ Ie ~O de novembre, 

Le ~O il fit un bOTand coup de vent, qui enleva le,Y';~( ~~'~::; 
lure du fori S. 

la couverture du bastiment du fort Sainet Louis, Loui,. 

plus de trente pas par dessns Ie rempart, par ce 

qu'elle estoit trop hanlte eslevee, et Ic pignon d~ 

Ia maison de Hebert, qui eSlOit de pierre, que je 

lui :fis rebastir : ce petit incollvenient. apporta un 

peu de retardement aux aulres affaires, car il falut 

remcttre la maison en estat, de Iaquelle je fis raser 

Ie second estage, et la rendis log-eable au mi.eux 

qu'il me fut possible, attendant l' occasion plus 

commode pour la mieux edifier, 

Sur la fin du mois, arriva un Sauvage appclle des 

Fran<,;ois, Simon; illui parut avoirquelql1efantaisie, 
SaLIyages sonl 

it quoi ils sont ordinairement suj ets, et principale-l~~:ei.~"~"~~i~~:~ 
de fait e tout 

ment Iors que contre Ia volonte de tousles capitaines ~~"I"I,~tla (".~" 
'I 1 f'.' 1 'I IOllie de lell" et compagnons, 1 S veu ent laH'e a guerre a curs obeC,. 

ennemis les Irocois, avec lesquels ils estoient en 

pOUl'paler de paix, il y avoit trois ou quatrejours: 

et de ce Ies Sau vages Ill' en donnerent advis, et me 

prierent de faire en sorte de l' en empescher, ct 

leur oster la frenesie qu'avoit cestui ci : je I'cn-

voyai querir, et lui demande Ie suject ponrquoi 

il faisoit cela, lui remontrant Ie prejudice qui en 

pourroit arriver a tous cenx de sa nation, et l'ad-

vantage que les enncmis prendroicllt, dn pen 

d'cstat qu'ils faisoient de l'auctorite de leur chef, 

csLants ainsi qne des enfants sujects au changement, 
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ct n'ayant aucunc parole arrestee, et se demons

trant sans foy ni loyaute. De plus que tous les 

Fran<;ois ne seroient jamais contents de ceste for

me de procede, et que ceste guerre durant un 

traitte de paix sans st~ect, estoit meschante et per

nicieuse, procedante plustost d'un meschant, et 

d'un homme lasche et sans courage, d'autant que 

je s<;avois fort bien que Ie but de ceste guerre, 

n'estoit que d'aller surprendre quelques hommes, 

Dessein qu'il, ou femmes it l' escart, et les trouvant incapables de 
avoIenl en vou-

~~u,~,,/ailP la sc defendre, les assommer sans defence: it tout 

cela il me fit une courte responce, qui estoit qu'il 

s<;avoit bien qu'ils ne valloient rien, et qu'ils es

toient pires que chi ens , el s' estoit ainsi imagine, 

qu'il ne seroit jamais content qu'il n' enst etl la 
teste d'nn deleurs ennemis, en sorte qu'il estoit re

soIn, lui quatriesme d'yaller. Commeje Ie vis ob-

R"pOBse tie stine, et que nulle remonstrance ne Ie pouvoit es-
C(' Sauyagf'. 

mouvoir, je lui usai de quelques menaces s'il Ie 

faisoit : et ainsi s'en alIa tout pensif it sa cabane. 

Deux ou trois jours apres, les chefs me vinclrent 

. Les chefs trouver, pour me dire qu'ils estoient bien aises de 
\JCOlH'nt trou-

",I'authenr. ce que j'avois parle it lui, qu'il avoit change de re-

solution de ne point y aller, me disant qne je leur 

fissent donner quelques choses pour festiner, 

comme est leur coustume, quand il est question 

de faire quelque accord, ou autres choses sembla
bies. 
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Je leurs tis donner un pen de pois, ('t s'ell alle

rent ainsi joyensement pcnsant qne ce Sauvage 

oublieroit ce qu'il avoit projette. Cepcndant deux 

charpentiers travailloient it accolllmoder les bar

ques et chalouppes, et deux autres a faire les fe

nestres, portes, poutrcs, f't autres choses de char

penterie, pour Ie nouveau bastiment; et quelques 

mil cinq cents planches que j'avois fais scier pour 

couvrir Ie logis, et trentc cinq pontres qui estoient 

toutes prestes, avec la pluspart dn bois de char

penterie assemble pour la couverture. Le premier 

de mai, j e fis crcuser la terre pom fain~ les fonde

ments du bastiment , qui avoit eSLe resoln de faire. 

J'employai trois hommcs it alle1' qnerir du sable 

avec la chalouppe, pour Ie bastiment; les mas

sons it faire du mortier, attendant que quatre an

tres ostoient la terre poar Ies fondements, et Ie 

reste it approcher la pierre pour bas til' : Je fis tirer 

les allignements pour commencer it bastir un corps 

de logis. 

Le 6 de mai, l' on commen~a it ma~onller les 

fondements, sons lesquels je mis une pierre, ou 

estoient gravez les armes du Roy, et celles de Mon-
. I d d Foodemcnl!l sCIgneur; avec a atte u temps, et nlon nom eS-I<'ttes, me 1" 

crit, comme Lieutenant de mondit Scigneur, au 

pays de la Nouvelle France, qui estoit une curio

site qui me sembla n' estre nullement hoI'S de pro

pos , pour un jonr it l'adveuir, si Ie temps y esc1wt; 
TOME II. 6 

armCIi du Roy. 



CummCIl('c· 

Itlunstrcr la possession que Ie Roy en a prise, com

me j e l' ai fait en quelques endroi ts, dans les terres 

que j'ai decouvertes. 

Le 8 dudit mois, les cerisiers cOlllmencerent a 
I'spanouir leurs boutons, ponr ponsser lenrs fcnilles 

(lchors. 

En ce temps mcsme , sortoient ck la terre de pe-
ment du po';'" tites fleurs uris de lin e l blanches qni sont des t cmp~ ell la" , h , - , 
Nou""Ue Frail- , 
,e,.o;' tou, ic" primesveres dn printemps, de ces lieux lao 
fruH.:ts !JlJJj'i" 

,ent. Le 91es framboises commenCel'Clll it boutonner, 

et tontes les herbes a ponsser hoI'S de la terre. 

Le ,10 ou Ie 11 Ie sureau monstra ses feuilles. 

Le 12 il Y a des violeues blanches, qui se firent 

voir en fleur. 

Le 15 les arbres furent boutonnez, et les ceri

siers revestus de feuillages, et le froment monte a 
1m ampan dehautenr. 

Les framboisiers jetterent leurs feuilles : Ie cer

{'enil estoit bon Ia a coupper: dans les bois, 1'oseille 

s'y void it deux pouces de hauteur. 

Le 18 les bouleaux jettent leurs fenilles: les 

autres arbres les sui,ent de pres: Ie chesne a ses 

boutons formez, et les pommiers de france que 

l' on y avoit transplantez , comme aussi les pruniers 

boutonnoient; les cerisiers y ont la feuille assez 

gr anele la vigne boutonnoit, et fleurissoit; l' oseille 
estoit bonne it coupper. 

Le cerfeuil des bois paroissoit fort granel, les 
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violettcs blanches et jaunes estoiclll en Heur: Ie 

bled d'Inuc sc seme , Ie bled froment croissoit un 

peu plus d'un ampan de hzn:: "'U1". 

La pillspart de toutes les planlcs , el simples, es

toient sortis de terre: il y avoit des journees en ce 

mois, 01\ il ClisDit ~rande chaleur. 

Le:11 dr' mai, je despechai un canot a Tadous

sac avec trois hommE's, pOll I' aucndre Ie sieul' de 

Caen, avec leures (Illcje lui escrivois, et ulle autre 

an premier vaisseall de sa flutte. 

Le ~u dudit mois, les fraises commencerent a 
fleurir, et les chesnes a jettcr IClLt's {cnilles asscz 

grandes ell este. 

Le 30les fraiscs furent tOlllcs en Ht'ur, Ir'S pom-

11liers coouueneercu[;\ ('~P:III"liir leurs bonlolls, 

POtU' jetter icl '1':; feuilles : les cb(';,nc:; avoiellt leur~ 

feuilles d'euvil'on UB pouce de long, Ies pruniers el 

cerisiers en £leurs, et Ie bled cJ'Inde cOll1mell<:oit it 

lever. 

Durant ce temps ,jc fis assoir quelques poutres 

stU'le premier estage de la nouyelle hahilalioll, l't 

poser quelques fenestres el portes a icelle. 

Le prcmier du mois de juiu arriY<l Ull canoL de NoUleU .. J, 
la dl'SlUU11"1-

Tadoussac, qui nons dit qu'aux environs de Bicq, :~~~ ~:c~c;~;:: 
il y avoit un vaisseau rochellois, qui traittoit avec 

Ies Sauvages, que dans ce vaisseau estoit un puis-

sant homme qui y commandoit, estant tousjours 

masque, et anne, et les Sauvages ne s!S<lVOienl 
6. 



comme il s'appcloit, ni mains Ie cognoissoient ils 

pOllr ne l'avoir veu; et ma creance fut telle, qne 

qnand ils l'eussent cogneu, ils ne nous l'eussent 

voulu dire, taut ils nous pOltent cl'affcction. L'on 

f'mpesche les autres vaisseaux de venir traitter avec 

f'11X, encore que ron leur fit Ie meilleur traitte

J1H'nt qn'ii fih possible, et ainsi sommes nons aimez 

d'eux, en recompense du bien que nous lenr 
raisons. 

Le meilleur rcmede qne j'ai reeognu pour jouir 

plus facilement d' eux, c' est de n' en faire cstat que 

par occcrsion, ('l pen apres leur remonstrer hardi
ment leurs deffauts , ~t ne se soucieI' de mille 

sortes d'insolcnces qu'ils fout Ie plus souvent: car 

comme ils voient que 1'01l en fait point d'estat, 

cela les rend plus audacieux it medire et mal faire, 

ayant moi-mesme experimente plusieurs fois, que 

lorsque j' en faisois moins d' estime c' estoit alors 

qu'ils me rechcrchoient Ie plus d'amitie, et dirai 

plus que l'on n'a point d'ennemis plus grands que 

ces Sauvages', car ils disent que quand ils auroient 

tne des nostres, qu'ils ne laisseroient de venir d'au

tres vaisseaux qui en seroient bien aises, et qu'ils 

seroient beaucoup mieux qu'ils ne sont, pour Ie 

bonmarche des marchandises qui leurs viennent 

des Rochellois, ou Basques. Entre ces Sauvages, il 

n'y a que montaignars qui tiennent teis discours. 

Arr;'" de Ia Le:2 jonr dejnin arriva llne chalouppe 011 est01t 
chfl!nllppe de 
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Ie I)ilote Gascoin avec cinq ou six matelots qui G"coin a T. 
, dOlllisao. 

nous dit qu'il estait arrive au port de Tac1oussac, 

avec un vaisseau de soixante tonneaux, ayant quel

quecentbarilsde pois,sept tonneaux de citre, vingt

quatrebaricques tantdebiscuitque de galetle, etque 

ledit sieur de Caen devoit partir douze jours apres 

lui, que la prise de 1'un de ces vaisse:lUx par les Fla

mants l' avoit fait retourner it Paris pour se plaindre 

au Roy, et it Monseigneur, du sujet qui occasionnoit 

Ie retardement, m'informant de lui, s'illl'avoit 

aUClme lettre pour moi de sa part, il me dit que 
L'autLeul 

non, qn'il me faisoit ses recommandations, je' m'es- ~:u:: e~~~n1~ 
blf'\Ir de C,H:t1 

tonnai grandement qu'il ne nl' avoit escrit lUi mot nc lui ",,,iwil. 

d'advis, de sa venue en ee lieu, car ccIa va it telle 

consequence, qne ll'ayant advis de ceux qui ont 

la conduitte d'unc flolte, ou autres tenes affaires 

importanles, ne doiventjamais permettre que lenr" 

vaisseaux par lent sans unnlot d'advis, au gouycr-

nenr ou lieutenant des places csloignecs, eomIlle 

sonl celles-ci , pour leur tesmoigner qu'ils se peu-

vent fier en eux, leurs donnant entree libl'e dans 

l'habitation on fort, comme estant de la compagnie. 

Dne leure que m' escrivoit Ie sieur Ie Gendre 1'un 

des associez, m' asseura que Ie vaisseau venoit de 

la part dudit sieur de Caen. 

Le 4 dudit mois je fis mettre deux barques it 11 cn,ni, 
d!'ux rh..t!oup. 

l' eau clui parlirent pour aller it Tadoussac qne- pc, a ~T,dou~-
, , sac pour ll'fOIl 

rir Ies commoditez qu'avoit apporte ledit vaisseau, de. vim., 



lequd <I \ uit (lrdJ'(' de iaisser un CUllIlIllS nomllle 

HallaI'd, avec partie des cOIDmoditez des vivres, 

pour traitter audit Tadoussac, ce qui nous fit un 

grand plaisir, d'antant que nOllS n'avions des fari

nes et citres, que jllsqn'au 10 dudit IDois dc juin; 

que sans ceIa il nOllS enst faUu I'eduire au Migan , 

avec quatre baricCJlles de bled d'Inde, attendant 

nouvelles de Ia venne des autl'es vaisseaux. 

Lett",. que Le 1'2 arriva nnc barque qui apporta quelques 
'lui escril lIal.. d' 1 . 

!anI. pOlll<,;ons e cllre, ga eltes, pOlS et prunes, (., 

m' apporla lUle Ie'ltre de Hallarcl , qui me mandoi I 

qu'il s'ennuyoit gran dement , que Ie vaissean du

dit sieur de eaen ne venoit, craignant qil'illlC' lui 

fust arrive quelques accidents par la Iller: que 

recognoissant la necessite des VlYres que nous 

pourrions avoil', illll'envoyoil ce qui lui resloil 

de commoditez, S'Cll reservant un peu pOllr (:,JI

tretenir les SaIlYag(':" qui traiccoiellt ordinaire

ment avec Ies Rochelois, C'l que je lui eusse it 
mander Illa volonte de ce qu'il devoit faire. 

Le '24 dudit mois, la barque estant deschargcc, 

prevoyant aux Illalh('urs qui ordieaircmelll peu

venl arriver sur la Jller, pOllr les risques qui y 
sont grandes; voyant que la saison des vaisscallx 

se passoit, sans s~avoir nouvelles dc l'un des deux 

qui devoit arriver, scachant bien qu'il ne fant pac; 

atlendre aux extrcmitez a ponrvoir en tclles al"

faiI'cs, aussi que 1a nccessite des vi vres nOllS pres-
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so it. J'advisai qu'il ne seroit hors de propos 

d' escrire audit de la Ralde, qui estoit it Miscou, 

quelques 35 lieues de Gaspey, et lui faire en

tendre la necessite ell laguelle nons all ions tom

ber, s'il ne nons secouroit, au cas gu'il fust arrive 

fortune au vaisseau; et avois donne charge an 

pilote Gascoiu, d'attemh'e audit Tadoussac, jus

ques au 115 011 I G de juillet, et si en ce temps il 

n'oyoit aucune nouvelle, qu'il eust it aller lrOUVCI' 

ledit de la Ralde; et donnois ordre it Marsollet 

truchement, lui troisiesme, de 11e partir de Ta

doussac, pour venir it Quebec, que ce ne fnst au 

8 d' aousl, qui estoil oster tontes sorles d' espe
rance, si les vaisseaux ne fussent venus en cc 

temps: et esquippe la b;:.rque de tout ce qui leur 

estoit necessail'c pour leur voyage: et partireJ1t 

Ie 24, jour de S. Jean. 

Le 28 dn mOls, nous eUSllJes nouvelles de la lIul,'~;~:':(; ~:\' 

descellte des Hurons, Algommequins et Disserains, ~;",'.';'_';::'.',::::' 

qlli furent bien faschez de n'ayoir point de nou-

yelles des vaisseaux. 

Le premier du moi5 de J'uillet, du Vernay qui -""",. ,I.: 
Ju \ t rPJ) qUI 

cstoit aIle aux Hurons, arriva dans un canot, qlli ,~~f!~':';,,":;~s: 
Cl'lltf' d~!I Sau-

nOllS apporta nouvelles cerlaines de la dcscente '''~". 

des Sanvages, :\ la riviere des lrocois; et de la 

mort d'ull FralH;ois, qui avoit eSle mon s(,J'Yiteul' : 

('l que 1(' Pere Nicolas estoit reste ,1\ec nellf Fran

<;ois, ('stant l'eVf'llll quatre de llOS hOBlllles, Ie 
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N~re Joseph, et Ie Frere Gabriel, qUI venoient 

querir quelques choses pour porter audit Pere 

Nicolas. De plus ledit du Vernay me dit que Ie 

Frall<;ois avoit esle mal traitte, parmi quelques 

nations, faute que la pluspart, ne s'estaient pas 

bien comportez avec ces peuples. 

Ce jour arriva nne chalouppe, 011 estoit Ie 
p;lote Ga.ro;o. pilote Gascoin, qui ayant appercen vel'S l' eau 

Arri'vi'e dei 
Sauv<lgea. 

Ie vaisseau dudit de Caen, qui entroit it Taclous

sac, ou il avoit envoy6 une chalouppe elu Bic, 

avec ordre de ce qu'ils devoient faire audit Ta

doussac, qui estoit de depescher promptement 

une chalouppe, pour envoyer it Quebec faire 

charger la barque qui y restoit, et envoyer au 

devant des Hurons, ce qui fut fait, et partit ce 

mesme Jour. 

En ce temps arriverenlles Sauvages, qui estoient 
allez de la part des lllonlagnars aux Irocois, pour 

contracler amilie, et y a\ oit pres de six sepmaines 

qu'ils estoient partis d'aupres de Quebec. Ilsfurent 

tres bien receus des Irocois qni leurs firent lout 

plain de bonne reception, pour achever de faire 

cette paix. Mais en la compagnie de ces Sauvages 

estoit un appele Simon, qni devoit aller it la guern~. 

Apres qu'il eut pris conge desdits Irocois s' en re-
reo·lid;, du 1 h· fid ". 

S.""'gcS;mon. tournant, e nlesc ant tra1slre et per 1 e SunoJl, 

rencontrant un Irocois l'assomma, pour Ia recom

pence dn bon traittement qu'il avoit receu desdits 
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Irocois. Tous nos Sauvages en furent grandemenl 

desplaisants, et eurent bien de la peine a reparcr 

ceste faute: car il ne faut parmi teis gens qu'Ull 

tel coquin, pour faire rompre to utes sortes de 

bonnes entreprises, pour n' avoir aucune justice 

enlr'eux 
Le 10 dudit mois les Sauvages vindrcnt cabaner 'i"~;'~:'~"'~u 

proche de l'habitation. Le lendemain arriva ledit 

de eaen, avec deux barques ehargees de marehan-

dises : Ie jour en suivant ron eommel1<;a la traitte 

avee les Sauvages : d'autres Canadiens arriverent 

en ee mesme temps avec quelques chalouppes. 
Le 14 dudit mois la traitte fut achevee avec les-

dits Sauvages, et partirent Ie mesme jour pour 
s'en retourner en leurs pays, et un FraDt;ois fut 

avec les Bissereins. 

Le 16le Frere Gabriel arriva avec 7 canots, qui FI"~:';G~~\"i~J~ 
nous resjouit gralldement, nous comptant tout ee 

qui s'estoit passe en son hyvernement, et Ia mau-

vaise vie que la pluspart des Franc;ois avoient 

mene en ee pays des Hurons et entr'autres : Ie tru-

ehement Brusle a qui l'on donnoit cent pistoies 

par an, pour inciter les Sauvages it venid.la trail Ie, 

ee qui estoit de tres mauvais exemple d'cnvoyer 

ainsi des personnes si mal vivants , qne l' on eust 

deub chastier severemem, car l' on reeognoissoit 

eet homme pour estre fort vicieux, ct adonne aux 

femmes; mais que ne fait faire l'csperancc du 
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gain, qui passe par clessus to utes considerations. 

Le ,i,,,, d, J"e 19 leclit de Caen partit pour aHer aux Trois 
\:ae.1l ,cl <JUt •• , lb' d' 
1"0>, H;,,' 0<' RlVleres avec es arques, pour traltter avec au-

tres Sauvages s'il en rencontroit. 

Le 20 huict canots des Hurons qu'avoit amene 

lcdit Brusle, partirem de ~nebec. Ce jour mesme, 

arriva led it du Pont. 

Le 25 arriva aussi i Quebec nne barque, qui 

na"I'" ,,.,·i nous dit , qu'il estoit venn six Irocois, nonobstant 
"~" 'Qui·b,·,· la mort de celui qai avoit este tue, ponr confirmer 

l'amitie avec to us Ies Sauvages: ayant bien jllg(~, 

que Ie Sauvage qui avoit lUe leur compagnon, 

l'avoit fait de sa propre malice et non du consen-
" :",·;",d'.unc tement de ses COn1})ao-n0115. Le lendemain an'iva 
\\:11'1111-' dU:'i( Ul' Q , 

'~c~;":~I,i';,';" une barque, Ol't il Y avoit deux soldats, que Ie 
POUl' ,'sll(' 1t)IS 

,,1, daisu,·. sieur de Caen cnvoyoit en son vaisseau, ponr les 

Le sieul' J!' 

mettre it la chaisne, pour quelques legeretez qll'ils 

avoient commises. N ouveHcs vindrent aussi, qu'il 

estoit arrive it 1'entree de la ri, if'[," des Irocois, 

trente canots Hurons, avec quelques Fran<;.ois. 

Le premier d'aoust, est arrive ,I Quebec ledit 
l,o\{ll \CJlU "sicnl' de Caen, et Ie 4 il fut au cap dc Tout'mente, 

qui dit lui avoir este donne pal' monseigneur de 

Montmorency, avec l'isle d'Orleans, et quelques 

autres isles adjacentes : C'l Ie 10 il retonrna it 
Quebec. 

En c(' tcmps .ie' mc rcsolns de repasser en France 

I'ec Illa famill(', y ayant hyvel'l1c pres de cinq 
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ans, et all durant ee temps, nons fusmes assez ,,,1,1':1"::.:::":1"" ,':' 

mal seeourus de raffraiehissements, et d'alltres ~;:'" '" F,,,, 

ehoses fort eseharsement, nous n'avions de qnoi 

remereier les associez en eela, car s'ils l' eussent 

seeu, ils y eussent donne ordre : la courtoisie el 

Ie devoll' les obligeoil d'avoir soing des persollnes 

qui avoient esgard it la conservation de la place et 

de leur bien, outre 1a eharitc pour ceux qui pan-

voient estre ma1ades, fussent morts faute de se-

eours; et ainsi estoit plustost diminuer Ie courage, 

que de l'augmeriter it servir des persannes, qui He 

font estat des hommes qui canservent leur bien, 

et se tuent de sain et travail it garder ce qui leul' 

appartient, au lieu que pen de ehoses contante' 

tout un peuple. 

Je fis embarquer tout mon esquippage, et Iaissai 

l'habitation nouvelle bien advancee, et esIever 

de 14 pieds de haut, 26 toises de muraiUes faictcs 

avec quelques poutres an premier estage, et toutes 

Ies autres prestes it mettre 1es planches scices pour 

1a couverture, la p1uspart du bois taille et arnasse 

pour la charpente de la COllvC'rlnre du logemC'nt ; 

toutes les fenestres faictes, et la plnspart des portcs, 

de so1'te qu'il n'y avoit pIns qu'it les applique'r, je' 

laissai deux fourneaux de chaux clliue, de la pierre 

assemblee, et ne restoit pIllS en tont quC' sq,l 011 

huict pieds de hautenr, qne tonte la mnraille I~!' 

1'nst esievee, ce qui se ponvoit en quinz(' jnlll'" " 
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leurs matel'iaux assemblez, pour estre lugeable, 

si l'on y eust voulu apporter la diligence requise. 

Je les priai d'amasser des fassines, et autres choses, 

pour achever Ie fort, juge{lnt bien en moi-mesmc 

que ron n'en feroit rien, d'autant qu'ils ll'avoient 

rien de plus desagreable, bien qne c'estoit la con

servation, et la seurete du pays; ce qn'ils ne pou

voient, ou ne youloient comprendre. Cette ceUYl'C 

ne s'avall<;oit que par intcrvallcs, selon Ia com

modite qui se presentoit, lorsque Ies ouvners 

n'estoicnL employez a aut res cenvres. 

Ledit siem' de Caen laissa son neveu, Ie sieul' 
;,~~~~~o;,;~~~,~ Esmery, pom principal commis, et pour com-
plloClp<d 1.'0 IlL-

:;~;'I~;:'\'~~:";'~c" mander en mon absence audit Quebec, avec 
cinquante et une persOlllles, tant hommes qne 

femmes, gar<;ons, et enfants. 

Pod, me,,' J,' Le j cudi 1 ;) j Ollr d' aoust partismes de Quebec, 
l'.lulhrur pour 1 18" , 
oen;, a To e arnvasmes a Tadoussac, OIL nons eusmes 
dOUSSJ(', 

nouvelles de Ia mort de cinq hOlllllles du yaisseau 

C;O<l lou", dudit Deschesncs, qui estoit a l' Acadie, lesquels 
~lleB lucz fi~'r 

I.", S,uvog'''' hom .. nes, avoiellt este t11ez parIes Sauvages du 

lieu, proche du sieur de Biellcuur, qui estoit 

demeurant en ces lieux, il y avoit plus de 18 ans 
avecques les Sauvages. 

o,n"'oU,,," Le:21 d'aoust 16:24 nollS levasme3 1'anchre 

ct mismes soubs voilles, pOllr reLoul'ncr en 
France. 

Le 25 fllSlllCS lllouiller l'anchl'c devallt Gaspey. 
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ct tronvasmes de la Ralde qui cstoit venu de' 

MiscOll, £,ire sa pescherie de poisson. 

Le premier de septembre, un vaisseau partit 

de la £lotte ou cO!llmandoit Ie capitaine Gerard, 

pour aller en France devant porter des nouvelles. 

Le 6 Ie vaisseau de du Pont acheva de faire 

sa pesche de poisson audit Gaspey. 

La nuict venant au samedi, ledit sieur de Caen 

partit avec quatre vaisseaux, en run desquels es

to it sa personne, et en l'autre Iedit du Pont, au 

troisiesme Iedit de la Ralde ,ct une patache de 

45 it 50 tonneaux, dans laquelle estoit Ie pilote 

Cananee. 

Le 19 ron apperceut un vaisseau de 60 ton

neaux, que ron jugeoit estre Rochelois, on fist 

chasse dessns , mais il s' evada ,et ainsi se sauva it 

la faveur de la nuict. 

Le 27 , on treuva fond a la sonde, it 90 brasses. 

Cejour lit petite barque ou commalldoit Cananee, 

se separa de nons, pour aller a Bordeaux, selon 

l'ordre qu'il en avoit : depuis nous sceusmes 

qu' elle fut prise des Tures , Ie long de Ia coste de 

Bretaigne, qui emmenerent Ies hommes qu'ils y 
trouverent , et les firent esclaves. 

Le 29 , nons recogneusmes en la coste d' Angle

terre, Ie cap appelle Tourbery. 

Le demier de septembre nons apperceusmes la 

terre de la Heue. 
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Le premier d'octubre , entraslllcs dans Ie havre 

de Dieppe, ou louasmes Dieu de nons avoir ame

t llez ~\ bon port; auquel lieu jc s(journai quel

ques jours, de b, je m'acheminai it Paris avec 

. .. . tout mon train, 01'1 estant; J' e fus lrcuver a Sainct 
\,j ,I S,lltlcl 

:::':;::\;;;') ,,," GerIllain Ie Roy, et monseigneur de Montmoren-

ci, qui me presenta it Sa l\lajesu.:-, auquel je 1ls la 

d/:~~ ':"I~~.~,~ relation de man voyage, comme ~\ plusieurs mes
sieurs du Conseil, desqnels j'a\ois l'hollneur d'cs

tre cognens. Cc fait, je m'en retournai ,\ Paris, oil 

je trenvai que les anciem; ct nouveaux a:o;sociez , 

curent plusieurs contestations sur Ie mauvais mcs

nage qui s' estoiL fait cn l' embJ,qucment • qui ap

porta plmieurs troubles. cda en par tic donna 

III",,,.,,,, ue suject it mondit seigneur de Montmorenci, ([(" c(' 
\1'0111111(0['1'\10', 

:'I,',':;,I';:I,d\~,' dcffairc de sa charge de Viceroy, qui lui rompoit 
". ,,' de la 1 1 f'f ' l' ~"u;,'II' F.'au· p us a tesle, que s('s a Lalres p us lluportantes, 
"e. la remettant it monseigneur Ie duc de Yentadour, 

qu'il voyoit porte it ce sainct dcssein, convenant 

1,,,,,,,' ,'no avec lui d'un certain prix, tant pour la charge de 
~".~d~e·denV;',:' Viceroy, que pour l'interest quOil avoit en ladite 
tad"",. societe, Ie tout sous le bon plaisir de Sa ;\Iajeslc. 

laquelle commanda d'expedier lcs leLtres paLentes 

d'icelle commission, au mois de mars 1625 , au 

nom de mondit seigneur Ie duc de Ventadour , 

n' estant pousse d' autrcs interest que du zele et af

fection qu'il avoit de voir £leurir la gloire de Diell. 

en ces pays barbares; et pour cest effect, y en-



voyer des religieux , jugeant nell tronver de pIns 

capables, que les Peres Jesuistes, pour amener ces 

peuples it nostre foy : il en envoya six, it ses 

propres cousts et despends, des l'annee mesmes. 

S<;avoir estoit, Ie reverend N'l'(, l'Almand, prin

cipal du college de Paris, tres-devot ct zeie re

ligieux, fils du feu sieur L\lmand, qui avoir 

este lieutenant criminel de Paris; et Ie Pere Bre

beuf, Ie Pere i\Iasst~ ,Frere Fran<;ois, et Frere Gil
bert, qui s' acheminerent aussitost avec une grande 

affection, it Dieppe , lit'u de l' embarqnemellt. 
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DU SlEUR 

DE CHAMPLAIN. 
=s=:: 

LIVRE DEUXIEME. 

CHAPITRE PREMIER. 

Monsieur Ie due de Ventadour Viceroy en la Nouvelle France, 
continue la lieutenance au sieur de Champlain. - Commis
sion qu'il lui fait expedier.-Rctour du sieur de Caen de Ia 
Nouvelle France. - Trouble qu'il cut avec les anciens asso
clez. 

En ce mesme temps, mondit seigneur de Ven

tadour, Viceroy en la Nouvelle France, me conti

nua en l'hOlmeur de la lieutenance, que j'avois 

eue de mondit seigneur de Montmorency, me pro

mettant pour icelle amlee de demeurer proche de 

lui, pour l'instruirecles affairesuuclit pays, etdonner 
TOME II. 7 
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ordre it quelques miennes autres que j'avois it 
Paris. 

Sensuit la commission cle monseigneur Ie clnc cle 

Ventaclour, pair de France, clonm!e it monsieur de 

Champlain. 

« Henry de Levy, clue de Ventaclour, pair de 

« France, lieu tenant general pour Ie Roy au gou

« vernemel1t cle Languedoc, Viceroy, et lieutenant 

(( general au pays de la Nouvelle France, et ter1'es 

« ci1'col1voisines. A tOllS ceux qui ces presentes 

«( lettl'es verront salut : St;avoir faisons, (rue pour 

« la bonne et entiere confiance que nous avons clu 

(( sieur Samuel cle Champlain, capitaine pour Ie 

« Roy en la marine: et de ces sens, suffisance, p1'a

« tiques, experiences au faict d'icelle, bonne dili

« gence, cognoissance qu'il a audit pays, pour les 

ce diverses navigations, voyages, frequentations 
« qu'il y a faictes, et en autres lieux circonvoisins 

« cl'icelui: A icelui sieur de Champlain, pour ces 

'c causes, et en vertu du pouvoir a nous donne par 

" Sa M~este, conformement aux lettres de com
e( missions par lui obtenues, tant du feu sieur 

'c cOmte de Soissons, que Dieu absolve, de mon

ce sieur Ie prince de Conde; et depuis de monsieur 

« Ie clue de Montmorency, nos predecesseurs en 

« laclite lieutenance generalle des quinze octobre, 

(( et vingt deuxiesme novembre 1612, et huict mars 
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I( 4 6~O, et a la nomination de Sa Majeste, par les 

« "articles ordonnez par arrest du Conseil du pre

« mier avril 16~~. Avons commis, ordonne, de

l( pute, commcttons, ordonnons, et depntons par 

« ces pn\sentes, nostre lieutenant, pour repn~sen

« tel' nostre personne audit pays de la Nouvelle 

« France : Et pour cet effect lui avons ordonne 

« d'aller se loger avec tous ses gens, au lieu de 

« Quebec, estant dedans Ie fleuve Sainct Laurent, 

« autrement appele Ia grande riviere de Canada, 

(( audit pais de Ia Nouvelle France, et audit lieu, 

« et autres endroicts que leclit sieur de Champlain 

« advisera bon estre : faire construire et bastir tels 

(( forts et forleresses qu'illui sera besoin et neces

« saire, pour la conservation de ses gens: lequel 

(( fort, Ott forts, il nous garclera £l son pouvoir, 

« pour audit lieu de Quebec, et autres lieux et en

(( droicts, en l'estendue de nostredict pouvoir, tant 

(( et si avant que faire se ponrra: Establir, estendre, 

(( et faire cognoistre Ie nom, puissance et allctorit(~ 

« de Sa Majeste: et en icelles, assubjcuir, sousmet

« tre, et faire obeir to us les peuples de ladite 

« terre, et les circonvoisins d'icelle : et par Ie 

« moyen de ce, et de toutes autres voies licites, 

« Ies appeler, faire instruire, provoquer et esmon

(( voir a la cognoissance et service de Dien, et a Ia 

(( foi et religion catholique, apostolique et ro

C( maine, lit y cstablir, ct en l' exercice et profes-

7· 
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ee sion d'icelle, maintenir, garder et conserver les

« dits lieux, sous l' obeissance et auctorite de Sadite 

« Majeste, et pour y avoir esgard et vacquer avec 

« plus d'asseurance; no us avons , en vertu de nos

ee tredit pouvoir, permis audit sieur de Champlain 

ee commetLre et estabIir, et substituer teIs capi

« taines et lieutenants pour nous, que besoin sera. 

ee Et pareillement commettre des officiers pour la 

ee disLribution de Ia justice, et entretien de la po

ee lice, n\glements et ordonnances, jusques it ce 

ee que par nous autrement en ait este pourveu. 

e, Traitter, contracter a mesme effecL, paix, allian

e( ces, confederations, bonne amitie, correspon

« dance et communi caLion , avec lesdits peuples et 

« leurs princes, ou autres ayant commandement. 

« sur ellX, entretenir, garder, et soigneusement 
« conserver Ies traiuez et alliances, dont il con

« viendra avec eux, pourveu- qu'ils y satisfascent 

« de leur part: et a leur deffaut leur faire guerre 

« ouverte, pour Ies contraindre et amener it tene 

« raison qu'il jugera IH~cessaire, pour I'hOlmeur, 

« obeissance, et service de Dieu, et de l' etablisse

« ment, manutention, et conservation de l'auctorite 

« de Sadite l\I~este parmieux: du moins pourvivre, 

({ hater et frequenter en toute asseurance, liberte, 

« frequentation, et communication, y negocier et 

« traffiquer amiablement el paisiblement, faire 

«( faire a ceste fin Ies descouvertures desdites terres, 
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~( et notamment depuisledit lieu de Quebecjusques 

(( et si avant qu'il S8 pourra estendre au dessus 

« J'icelui, dedans les terres et rivieres qui se des

(( chargentdedans ledit fleuve Saiuct Laurent, pour 

« essayer it treuver Ie chemin facile POtu' aIler par 

« de dans ledit pays au royaume de la Chine et lu

« des Orientales; ou autrement tant et si avant qu'il 

« se pourra estendre, Ie long des cottes dudit pays, 

« tant par mer que par terre, et faire en ladite 

(e terre ferme soigneusement rechercher et recog

« noistre toutes sortes de mines d'or, d'argent, cui

« vre, et autres metaux et Illineraux, les faire' 

« fouiller, tirer, purger, et affineI', pour estre 

« convertez, et en disposer selon et ainsi qu'il 

« est prescript par les-edits ct reiglements de Sa

« dite Majeste, et ainsi que par nous sera ordonne, 

« et ou ledil sieul' de Champlain trouverroit des 

« Fran90is, ou autres trafiquants, negociants, et 

{( communiquants avec les Sauvages et peuplcs, 

(( notamment depuis Ie lieu de Gaspey, par lahaul

« teur de quarante huict et a- quarante neuf de

« grez de latitude, et jusques au cinquante el 

« deuxiesme degre, Nort el Su dudit Gaspey, qui 

(( nous est reserve par Saditc Majeste, lui avons 

«( permis el permettons s' en sa1sir et les apprehen

(( del', enSBmble leurs vaisseaux et marchandises 

(( et tout ce qui se trouvera it eux appartenants, 

(( et iceux faire conduire et amener en France, dans 
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« les mains de lajustice, pour estre pro cede contre 

« eux selon la rigueur des ordonnances royaux, 

(( et ce qui nous a estc accorde par Sadite ;Uajeste, 

(( ce faisant gerer, negocier, et se comporter par 

(( ledit sieur de Champlain, en la fonction de sadite 

(( charge de nostre lieutenant pour tout ce qu'il 

« jugera estre en l'advencement desdites conques

(( tes et peuplement : Ie tout pour Ie bien, service, 

« et autorite de Sadite lVIajeste, avec mesme pou

(( voir, puissance et auctorite que nous ferions si 

(( nous y eSLions ell persOline, et camme si tout y 

« estoit par expres et plus particulierement spe

C( cifie, et declare. Lui avons, et de tout ce que 

(( dessus, donne, et donnons par ces presentes, 

(( charge et pouvoir, commission et mandement 

(( special: Et pour ce, et en tout noslre pOllvoir 

(( esdits pays, a quoi nOllS n' auriol1s pourveu, et 

(( jllsques it y estre par nous parliculierem~nt pour

(( veu: Avons lcdit sieul' de Champlain substitue, 

(( et subroge en nostre liell et place; a la charge 

(( d' observer, et faire observer tout ce que dessus, 

« et par cellX qui seront sous sa charge et c~ml

(( mandement, et de nOllS faire bon et fidel rap

(( port, it tOlltes occasions, de tout ce qu'il aura 

« faict et exploicte, pOllr en rendre par nous, 

(( prompte raison it Saclite lVIajeste. Si prions et re

(( querons tous princes, potentats et seigneurs es

(( trangers, les lieutenants generaux, admiraux, 
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(( gouverneurs de leurs provinces, chefs et con

(, ducteurs de leurs gens de guerre, tant par mer 

« que par terre, capitaines de leurs villes, forts 

({ maritimes, ports, costes, havres et destroits, don

(( ner confort et aide audit sieur de Champlain, 

« pour l' entier effect et execution de ces presentes, 

«( tout support, assistance, retraicte, et main forte 

« si besoin est, et en soient par lui requis : En tes

« moin de quoi nous avons siglle les presentes de 

(( nostre main; et it icelles faict mettre nostre scel. 

(( Donne it Paris, Ie 15 fevrier 1625. Sigue VENTA

« DOUR. Et plus bas par commandement de mondit 

(( seigneur, GIRARD 

Ledit sieur de Caen fit encore ce voyage, sous 

la commission de mondit seigneur de Ventadour, 

avec lesquels passerent nosdits reverends Peres, 

lesqllels il traitta courtoisement au passage. Et un 

Pere Recollet appelle Pere Joseph de la Roche tn"s

bon religieux, allie de la maison du comte du Lu

de, qui avoit quitte les biens et honnenrs tempo

rels, pour suivre les spirituels. 

Ledit sieur de Caen ayant fait son voyage, il 

vint it Paris, Oll il eust plusieurs traverses des an-

ciens as'>ociez , qui les mit en un procez au Couseil ,c.,;,~ ~:I'" ,,~' 
"~ J~t: Jf·S .m 

pensant tomber d'accord it l'amiable les uus avec c,,"s ""Ot';"" 

les autres : de plus que mondit seigneur avoit du 

mescontentement dudit sieur de Caen, sur cc qu' on 

ui rapporta qu'il avoit fait faire les prieres de leur 
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religion pretendue, publiquement dans Ie £leuve 

Sainct Laurent: desirant que Ies catholiques y as

sistassent, chose qui lui avoit este deffendue par 
mondit seigneur, Iesquelles accusations ledit sieur 

de Caen n'approuva, disant que s'estoit la haine et 

s" excu.es, la malice de ses envieux, qui procuroient tout Ie 

mal qu'ils pouvoient contre lui, quoi que ce soit, 

apres avoir bien dispute Ies uns contre Ies autres, 

aux assemblees qui se faisoient en l'hostel de V en

taclour, II falut avoil' arrest de messieurs clu Con

seiI; puisqu'ils ne se pouvoient accorder sur nn 

contract que ron avoit fait, auquel ron quittoit 

l'affaire audit sieur de eaen en donnant trente six 

pour cent cl'interests, sur un fond de soixante mil 
A quo. Ie I' "I' 1" I' I .icur de Caeu IvreS: qu I serOlt tenu c executer to US es artie es, 

f!sloit oblib~. 

clont Ia socieLe estoit obligee envers Ie Roy, et 

dans trois jom's clollueroit caution bourgeoise dans 

Paris, et nommeroit un chef catholique, agreable 

a monseigneur Ie Viceroy, pour la conduitte des 

vaisseaux. Le temps :venu il ne fournit cautions au 

gre des associez, ni ne nomma ledit chef, ce que 

refusant les anciens associez, ledit sieur de Caen 

Ies fait appeller clevant Ie juge cle l'admiraute, de 
coFaa:.':cf;;:eler li ils furent auclit conseil de Sa Maj este, suivant 

une requeste que lesdits anciens associez avoient 

presentee, pour faire interdiction au juge de l'ad

miraute d'en congnoistrc, iis sont un temps a con

tester Ies uns contre Ies aut1'es, enfin Ie conseil 
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ordonna que l'enchere qui avoit este faite au Con- "",,' ,I" 
( ansel! 

seil, de quatre pour cent d'2.dvantage que les 

trente six, par Ie contract passe entr' eux it l'hostel 

du seigneur de Ventadour, que ledit de Caen au

roit la preference, en donnant caution suffisante 

dans Paris: et que attendu l'absence dudit sei

gneur de Ventad?ur, ledit de Caen nommeroit un 

chef catholiq; pour la conduitte des vaisseaux qui 

fut ledit de la Ralde qu'il nomma , et que pour la 

personne dudit de Caenil ne feroitle voyage: le

quel ne laissa toujours d'appareiller et apprester 

ses vaisseaux, des choses qu'il jugeoit estre neces-
L~ sit'ur de 

saires pour l'habitation de Quebec. Ayant son ar- ~,"e~,u, '~~,",~~ 

rest il s' en vint it Dieppe, pour faire partir les ~;t:;';;'Qu!;:':~' 
vaisseaux, 011 je me trouvai estant parti de Paris 

Ie pr&mier d'avril ~ 626 accompagne des sieurs 

Destouche, et Boulle mon beau-frere, lequel 

mondit Seigneur avoit honol'(\ de ma lieutenance 

au fort, et ledit Destouche de mon enseigne. 

Les reverends Peres Noyrot Jesuistc, et de la 

N oue et un Frere, estoient it Dieppe, pom' trcuver 

commodite de faire passer des vivres pour vingt 

ouvriers, qu'ils menoient audit pays pour eux, 

estant contraints de prendre un vaisseau de quatre

vingts tonneaux du sieur de Caen, qui leur fretta 

pour les passer, avec tout leur auirail : moyennant 

Ie prix de trois mil cinq cents livres : voila tout c(' 

qui se passa jusqu'a l'emharquement qui fut Ie 15 
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''''n~''~c''X~: d'avril 1626. Je m'embarqni dans Ie vaisseau la 
'!.eur. Catherine, du port de 250 tonneaux, et anssi Ie 

Pere Joseph Caron Reeollet, qui y avoit autrefois 

hyverne : nous fusmes it Ia rade jnsques au ving

tiesme dudit mois, que nous levasmes l'anchre, et 

nous misrnes sous voille it un heure apres midi, 

faisant un bort sur autre, attendant Iedit sieur de 

Caen, qui desiroit donner queIque orClre audit de 

Ia Ralde et Emery son nepveu, qui estoit en Ia 

Fleque pour vice-admiral, qui devoit aller faire 

sa pesche de poisson it l'isle Percee. 

Sur les six heures du soil' arriv.a Iedit de Caen, 

qui fit prester Ie serment audit de la Ralde, et it 
ceux de son esquippage, et donna l' ordre qu'il • 

desiroit 1'0n tint audit voyage, ce qu'ayant fait il 

fit publiquement la lecture devant tout son esquip

page et autres, d'un petit livre, contenant pIu-

. L,' ,ieur dr sieurs choses que ron lui impuLoit avoir faites. Je 
(.,JCIl r<1lct Ille 

:~I,~""li""qudo\: cre(\ qu'il y en avoit qui n'estoient pas trop con-
lui IIHputoit. , 

tents de ceste lecture. Ayant fait ce qu il voulut, 

it prit conge de Ia compagnie et s'en retourna it 
terre', et nous it nostre route au mieux que Ie 

temps Ie peust permettre, qni ne fut que pour 

battre Ia mer vingt qnatre heures, car Ie Iende~ 

main il nons faUnt relascher a Ia rade de 

Dieppe. 

Le vendredi an soil' qne mismes sons voilles 

ayant leve l'anchre cil1q vaisseaux de conserve. 
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Le '27 nous apperceusmes un vaisseau que l' on ~::.~~:~"U;o~~l 

jugeoit estre fort ban, nous fismes chasse sur lui Yoill ... 

quelques trois heures, mais estant meilleur voil-

lier que nous, mismes it l' autre bordo 

Le '23 de mai eusmes une tourmente, qui dura 

deux fois vingt quatre heures, avec orages de pluies, 

tom) erres, esclairs, et bruines fort espesses, qui fit 

que Ie petit vaisseau des Peres Jesuistes, nomme 

l'AlIouette, nous perdit de veue. 

Le 5 de juin par 44 degrez et demi de latitude, 

nous eusmes sonde, sur lecore du ban. Le 1'2 co

gnoissance de l'isle de Terre Neufve, qui estoit Ie 

cap des Vierges, et Ie soil' la veue du cap de Rayc. 

Le 1 3 fusmes l'ecognoistre Ie cap de Sainct Laurent I.:" 'Iu'd. 

et isle Sainct Paul. Le 17 passasmes proche des isles nc"~uo,,"UI 

aux Oiseaux. Le '20 nous fusmes mouiller l' anchre, 

entre l'isle de Bonadventure et l'isle Percee, 0\1 

trouvasmes arrivez to us Ies vaisseaux qui nous 

avoient quittez, comme I'Allouette qui nous avoit 

perdue, durant les coups de vent qu'avions eus : 

et y avoit quinze jours que ledit Emery de eaen 

estoit arrive, tesmoignage que nostre vaisseau 

n' estoit pas trop bon voillier, nous fusmes deux 

mois et six j ours a ceste traverse contrariez de mau-

vais temps. 

« n m'a semble n'estre hors de propos de fairc 

« une description particuliere, de l'isle de Terre 
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II Neufve, et autres costes qui sont du cap Breton, 

{{ et golfe Sainct Laurent,jusques a Quebec, bien 

« que fen aie traicte en quelques endroits, mais 

/( non si particulierement, et de suitte, comme je 
« fais ell ce chapitre ci dessous. II 
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CHAPITRE SECOND. 

Description de l'isle de Terre Neufve. - Isles aux Oiseallx. -
Ramecs S. Jean, Enticosly, et de Gaspey, Eonadventure, Mis
cou, Baye de Chaleu, avec celie qui environne Ie golfe S. Lau
rent, avec Ies costes, depuis Gaspey, jusques a Tadoussac, 

ct de Ia 11 Qu ehec, sur Ie grand fieuve S. Laurent. 

Le cap de Rase, attenant a l'isle de Terre Neuf

ve, est la terre la plus proche de France, esloignee 

de 25lieues de Lecore, du grand bane, Ott se faict 

la pesche du poisson vert, il est par la hauteur de 

46 degrez et 35 minutes de latitude, et d'icelui 

cap a celui de Saincte Marie 22lieues, et de hau

teur 46 degrez trois quarts, et de ce lieujusques 

aux isles Sainct Pierre 23 lieues, du bout de celle 

qui est Ie plus Arrouest, et dudit cap de Rase aux 

isles Sainct Pierre 45 lieues, qui sont de hauteur 

pres de 46 et deux tiers, et 40 lieues jusques au 

cap de Raye, de hauteur 47 et demi, dans toutes 

ces castes du Su deladite isle de Terre Neufve, y a 

nombres de bans ports, rades, et havres, entr'au

tres Plaisance, la baye des Trespassez, celle de 

taus les Saincts, comme aussi ausdites isles Sainct 
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Pierre, Oll plusieurs vaisseaux vont faire pesche de 

pOIsson sec. 

La coste du Nortdest et Surouest de ladite isle 

de Terre Neufve, et celle duNortun quart au Nord

ouest, contient quelques 110 lieues jusques au 

5'2 degre, est fournie de plusieurs bons ports et 

isles, oll y a nombre de vaisseaux, vont faire pes

cherie de molue, tant Fran<;ois, lHalouains, que 

Basques et Anglois. 

C
' 'd De 1'isle, ida bOTande terre du N ort, il y a 8 it 10 

,neUlt e 

R,'~[,Je" Tmc'lieucs par endroilS, la coste de l'lsle N ordest et 

Sur ouest , qui regarde Ie golfe Sainct Laurent a 

cent lieues de long, n'est cogneu que fort peu, si 

ce n'est proche Ie cap de Raye oll il y a quelque 

port Oll se fait pesche de poisson. Toute ceste dite 

isle de Terre Neufve tient de circuit plus de 300 
lieues, Oll il Y a nombre de bons porlS ( comme 

j'ai dit) Ie tenoir est presque tout montueux, 

rempli. de pins et sap ins , cedres, bouleaux, et au

tres arbres de peu de valeur. II se des charge dans 

la mer quantite de petites rivieres et ruisseaux qui 

viennent des montagnes. La pesche du saumon est 

fort abondante en la pluspart de ces rivieres, 

comme d'autres p01ssons. Les froidures y sont as

pres, et les neiges grandes, qui y durent pres de 
sept mois de l'an, II y a force eslallS, lapins, et ge

linotes, icelle n' est point habitee, Ies Sauvages qui 

y vont quelques fois en este de Ia grandtaire 
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voir les vaisseaux qui font pescherie de molue. 

Du cap de Raye qui est par les 47 degres et demi 

de latitude, jusques au cap de Sainct Laurent, qui 

est par les 46 degres 55 minutes, il y a 1 7 it 18 

lieues, cet espace est rune des emboucheures du-
dit golfe Sainct Laurent, de ce lieu aux isles aux Bonn ... P" 

ches en f"('S 

Oiseaux il y a 1 7 it 18 lieues qui sont un pen plus hie,. 

de 47 degres et trois quarts, se sont deux rochel's 
dans ledit golfe, Oll il Y a teIle quantite d' oiseaux 

appeIlez tangeux, qui ne se peut dire de plus, les 
vaisseaux passant par Ia quand il fait cal me , avec 
leur batteau vont a ces isles, et tucnt de ces oi
seaux it coups de hhons, en tcIle quantite qu'ils 
veulent, ils sont gros comme des oics, iis ont Ie bec 

fort dangereux, tous blancs hormis 18 bout des 
aisles qui est noir, se sont de bons pescheurs pour 

Ie poisson qu'ils prennent et portent sur leurs is
les, pour manger au Su de ces isles, et an Su et. 

Surouest y en a d'autres qui s'appeIlent les isles 

Ramees-Brion, au nombre de 6 ou 7 tant pelites 

que grandes, et sont une lieue ou deux des isles 

au_x Oiseaux. 
En aUClmes de ces isles y a de bons porlS, Oll l' on AUlce< ;,'<3. 

fait pesche de poisson, eIles sont couvertes de bois, 

comme pins, sapins et bouleaux, aucunes sont pla-

tes, autl'es un peu eslevees comme est ceIle de 

Brion qui est la plus grande. La chasse des oiseanx 

y est it commandement en sa saison, comme est la 



Il2 VOYAGES 

pesche du poisson, des loups marins, et bestes ala 

grande dent qui vont sur lesdites isles, eUes sont 

esloignees de la terre la plus proche de 12 ou 1 D 
lieues, qui est Ie cap Sainct Laurent, attenant a 

l'isle du cap Breton. 

Desdites isles aux Oiseaux jusques a Gaspey, il 

y a 45 lieues qui est de hauteur 48 degres deux 

tiers, et au cap de Raye 70 lieues. 
lI,,,, du lieu En ce lieu de Gaspey est une baye contenant de 

d(' t;,hP')-

large en son entree trois a quatre lieues, qui fuit 

au Norrouest environ cinq lieues, oll au bout il y 

:t une riviere qui va assez avant dans les terres: les 

vaisseaux viennent en ce lieu, pour faire la pesche 

du poisson sec, Otl est un gallay oll l' on fait la sei

cherie des molues, et un ruisseau d'eaue douce 

qui se descharge dans la grand' mer, commodite 

pour les vaisseaux qui vont mouiller l'anchre a une 

portee de lllousquet, de ce lieu: et it une lieue du 

cap de Gaspey, est un petit rocher que l' on nOlllme 

Ie Farillon, esloigne de la terre d'un jet de pierre, 

ce dit cap est UIle pointe fort estroitte, Ie terrouer 

en est assez haut, comme celui qui environne la

dite baye couverte de pins, sapins, bouleaux, et 

autresmeschantsbois. La pesche est abondante tant 

en molues, harans, saumons, macreaux, et homars. 

La chasse des lapins et perdrix, comme autre gi

bier se a·euve aussi it l'isle Pcrcee et de Bonadven

lure, distante de six it sept lieues, plus au midi: 
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entre les deux il y a la baye aux molues, en laquel

Ie se fait pescherie, les terres sont couvertes de 

mesmes bois que celle du susdit Gaspey, 

Ladite isle Percee est par la hauteur de 48 de

gres et un tiers, dIe est distante de 15 lieues de 

Miscou, il faut traverser la baye de Chaleu. Ledit 

Miscou est par la hauteur dc 47 degres.25 minutes, 

la terre est descouppee par plusieurs bras d'eaue 

qui forment des isles, ct ou les vaisseaux se mettent, 

est entre-deux desdites isles, qui font un cJ.P aIadite 

b d Ch 1 I, d . db' , Bayed. n,., aye e a eu, ce leu est esgarm c OlS, n y leu, 

ayant que des bruyercs, herbcs , et pois sauvages: 

l'on fait en ce lieu bonne panic de traiue avec les 

habitants du pays, Pom des marchandises ils don

nent en eschange des peaux d' eslan et quelques 

castors. II y a eu d' autrefois des Franc;ois qui ont 

hyverne en ce lieu, et ne s'y sont pas trop bien 

treuvez pour les froidures trop grandes, commc 

aussi les neiges, neantmoins ce lieu est fort bon 

pour la pesche. A six lieues deB. au N ortdest, est 
Ban des til, 

Ie ban des Orphelins Otl il Y a tres bonnc pescherie phelins. 

de Molues. 

Ceste baye de Chaleu entre quelques quinze on 

vingt Iieues dans les terres, ayant dix ou douze 

lieues de large par enclroits: en icelle se des char

gent deux ou trois rivieres qui viennent de quel

ques quinze ou vingt lieues dans les terres, elles ne 

sont navigables que pour les canots des Sauvages. 
TOME II. 8 
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Tout Ie pays qui enviroIDle ladite baye, est partie 

montueux, autre plat et beau, couvert de bois de 

pins, sapins, cedres, bouleaux, ormes, fresnes, 

erables, et dans lesdites rivieres y a des chesnes. 

La pesche de plusieurs poissons est abondante en 

ce lieu, et la chasse des oiseaux de riviere, outardes 

oies, grues, et de plusieurs autres sortes. 11 se 

treuve en to us ces lieux force eslans, desquels les 

Sauvages en tuent quantite l'hiver. 

Des isles de Miscou a l'isle Sainct Jean, y a envi

ron dix ou douze lieues au Suest, elle est par la 

hautew' de quarante six degres deux tiers, Ie bout 

Ie plus N ort de ladite isle, ayant environ vingt 

cinq lieucs de longueur, et de ceste isle a la terre 

du Sud, une ou deux lieues; en laquelle sont de 

hons ports, et bonne pescherie de molue, les Bas

ques y vont assez souvent, eUe est couverte de 
bois comme les autres isles. 

De l'isle de Sainct Jean au petit passage de Con

seau l' on conte vingt lieues, ce passage est par 

la hauteur de quarante cinq degres et deux 

tiers, et jusques aux isles Ramees environ trente 
Iieues. 

de !~:t~cl~~Cri. Taute la coste dep"Llis Miscall jusques au passage 

de Conseau, est abondante en ports, et petites ri

vieres, qui se deschargent dans la mer: entr'au

tres est la baye de Miaamichy, Tregate, Ie pays est 

agreable, quelque peu montueux : la pesche et la 



DE CHAMPLAil>" II!) 

chasse du gibier y sont fort bonnes ell la saison, il 

y a des eslans en ces terres, mais non en te11e 

quantite qu'aux contrees de la baye de Chaleu. 

Au Nortdest de Gaspey est l'isle d'Enticosty, sur 
Isle de Ent~-

la hauteur de cinquante degres au bout de rOuest C09l) 0".1, 

N ort-ouest de l'isle, et celui de rEst, Suest, 49 de-

gres cUe gists, Est Suest, et Ouest, Norrouest, se-

Ion Ie vrai rneridien de ce lieu, et au cornpas de la 

pluspart des navigaleurs, Suest et Norrouest, eUe 

a qual'ante heues de long, et large de quatre it cinq 

par endroils. La pluspart des costes sont hautes et 

blanchastres comrne les falaises de la coste de 

Dieppe, il Y a un port au bout de rOuest Surouest 

de l'isle qui est du coste du Nort, il ne lai5se d'y 

en avoir d'autres, qui ne sont pas cognus, elIe est 

fort redoutee de ceux qui navigent, pour eslrc 

batariere, et y sont quelques pointes qui avancent 

I {' . I' " en a mer, toutesrOlS nous avons rangee, n en ('s-

tant esloignee que d'une Iiene et demie, eL la 

treuvames fort saine, Ie fon bon a trente brasses: 

Ie COSle du Nort est dangereux y ayant enlre la 

terre du Nort et ceste isle des batures et d'autres 

isles, bien qu'il y aye passage pour des vaisseaux, 

et dix a douze lieues jusques a ladite terre du N ort. 

Ceste isle n'est point habitee de Sauvages, ils di-

sent y avoir nombre d' ours blancs fort dangerellX, Ours blancs 
en oeste nlf'. 

icelle est eouverte de bois de pins, sapins, et bou-

leaux. n fait grand froid, et s'y voient quantite (Ie 
8. 
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neigcs en hyver: les Sauvages de Gaspey y vont 

quelquefois, allant a la guerre contre ceux qui se 

tiennent au Nort. 

. II Y a 1m lieu dans Ie bO"olfe Sainct Laurent, qu' on 
Graml£' b.tle 

s~L~~~~, d. Homme la grande baye, proche du passage dn 

Nort de l'isle de Terre Neufve, a cinquante deux 

degres, Ott les Basques vont faire la pesche des 

balaines. 

Les Sauvages de la coste du Nort sont tl'es-mes

chants, ils font la gnerre aux peschellrs, lesquels 

pour lenr seurete arment des pataches, pour con

server les chalouppes qui vont en mer peschel' la 

S ' molue: l'on n'a peu faire de paix avec eux, et sont 
3l1Vag£'s ue 

W P"'" la pluspal't petits hommes fort laids de visage, les 

yenx enfOllCeS ,meschants et traistl'es au possible: 

ils se vestent de peaux de loups marins, qu'ils ac

commodent fort pl'oprement: leurs batteaux sont 
Fo~!tl"gume de cuir, avec lesquels ils vont roc1ant et f:lisant la 

::tu:r u aIOU<l109. 

guerre, ils ont fait mourir nombre de Malouains, 

qui auparavant leurs ont souvent rendu leur 

change au double, ceste guerre procede de ce que 

Wl matelot malouain par mesgarde ou autrement, 

tua la femme d'nn capitaine de ceste nation. 

Tout Ie pays est excessivement froid en hyver; 

et les neiges y sont fort hautes, qui durent sept 

mois ou plus sur la terre par endroits, eUe est 

chargee de nombre de pins, sapins et bouleaux, 

en pIns de cent lienes de costes qui regardent Ie 
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golfe Sainct Laurent. 11 y a nombre de bons ports 

et isles (ou la pescherie de molue et saumont est 

abondante), et nombre de rivieres, qui ne sont 

neantmoins beaucoup navigeables, que pour des 

chalouppes ou canots, selon Ie rapport des Sau

vages. 

Ce golfe a plus de quatr'e cents lieues de cir

cuit, y ayant nombre infini de ports, hivres et 
isles, qui y sont enclos: c'est comIlle une petite 

mer qui parfois est fort esmeue et agitee des 

vents impetueux qui viennent plus souvent du 

N ortdest, et parfois y a de gran des bourasques de 

N orrouest. En ces lieux sonL de grands courallts 

de maree non reglez , les uns portent en lUl temps 

d\m coste, autrefois en un autre, ct ainsi changent 

de fois it autre, ce qui apporte souvent du mes

comte aux estimes des navigeants, quand il fait des 

brunes, it quoi ce lieu est fort St~eCL, et qui durent 

quelquefois sept ou huict jours, il n'y a qu'une 

grande pratique qui peut en avoir quclque co-

gnolssance. DiSianee du 

D d G ' 1 d N . cap de G.,p'y 
U cap e aspey a a terre u ort y a vmgt a la Ie", du 

cinq it trenLe lieues, c'est la largeur de l'embou-

ehure du fleuve de SainctLaurent, les marees sont 

en tout temps droiturieres en ce lieu comme la ri

viere, etle vent tousjours de bout, soit it descen

dre ou monter, et arrive rarement qu' on voye Ie 

vent par Ie travers des tel' res , de fatton qu'un VElis-

NUlL 
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scau estant dans Ie courant fera sa drive hoI's du 

fleuve plustost que d'aller it la coste: les ehes sont 

heaucoup plus forles que les flots qui durent sept 

henres, et qnelqnefois plus: ce qui fait qu'on a 

plus de peine a monter qu'a descendre,joint que 

Ies vents de Norrouest sont les plus ordinaires et 

contraires en certaines saisons. 

O",o;[u,,;on. Ce cap de Gaspey ( commej'ai elit) est a l'entree 

de la grande rivierc du coste de la terre du midi, 

montant amont I'on passe si l'on veut une lieue ou 

deux vel'S l' eau du cap des Boutonnieres, par Ia 

hauteur de quarante neuf degres et un quart, ct 
it douze heues dudit Gaspey. 

Et costoyant tousjonrs la coste du Su, jusques 

au commencement des monts N ostre Dame vingt 

Iieues dudit cap des Boutonnieres, les monts en ont 

vingt cinq de longneur, it Ia fin est Ie cap de 

Chaue assez hant, fait en forme de pain de sucre 

fort ecore : se voyent anssi des terrI's doubles au

dessus qui queIqnefois vons en font perdre la co

gnoissauce si Ie temps n'est clair et sel'ain, si ce 

n'estquevous approchiez d'une Iieue ou deux du 

dit cap de Chatte. Montant amont l' on vajusqu'au 

travers de la riviere de Mantane, 011 il Y a douze 

a treize lieues dans cesle riviere de plaine mer; 

des moyens vaisseaux de quatre-vingts ou cent 

tonneaux y peuvent entrer, c' est nn havre de bare 

de basse mer: estant f'll ladite riviere assez d'eaue 
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pour tenir les vaisseaux it flot. Ce lieu est assez 

gentil, et s'y fait grande pescherie de saumon' et 

truittes, ayant les filets propres it cet effect, 

ron en pourroit charger des bateaux en leurs 

temps et saison. Ceste riviere vient de certaines 

montagnes, et peut on s'aUer rendre par lc travers 

des terres, par Ie moyen des canots des Sauvages, 

en les portant un peu par terre en la riviere qui 

se descharge dans la baye de Chaleu, ce lieu de 

Mantane est fort commode pour la chasse des es- I,,~ie~~: :~~~: 
lans, oll il y en a une grande quantite. mode, 

De J\;Iantane l'on va it l'is1e de Sainct Barnabe it 
Visle de 

seize lieues, eUe est par 1.,'1 hauteur de quarante B"n,b' 

huict degrez trente-cinq minutes, et estant basse ; 

autour sont des pointes de rochers, elIe con

tient quclque lieue et demie de longueur, forl 

proche de la terre du Su: il y a passage entre deux 

pour passer de petites barques, et ne faut laisser 

de prendre gar de it soi, car eUe est couverte de 

bois de pins, sapins, et cedres. 

De Sainct Barnabe au Bie, il y a quatre lieues , 

c'est une montagne fort haute et pointue, qui par

roist au beau temps de douze it quinze lieues, et 

eUe est seule de ceste hauteur, au respect de quel

ques autres qui sont proche d' eUe. 

Du Bie on traverse la grande riviere au Nor

rouest ou Nort, un quart au Norrouest, et on va 

recognoistre Lesquemain it la terre du Nort, y 



120 VOYAGES 

ayant sept a huict lieues. En ce lieu de Lesquemain 

proche de terre, est un petit islet de rocher der

riere lequel se faisoit illl degrat pour la pesche de 

balaines, et illle place pour mettre un vaisseau: 

da~:;ie:~ D~~~: mais ce lieu est asseche de basse mer. Proche de Ia 
molLS. 

est une 'petite fort abondante en saumons, ollies 

Sauvages y font bonne pescherie, comme en plu

sienrs autres. 

De Lesquemain l' on passe pres de Bergeronnet

tes, qui en est it quatre ou cinq lieues, Ie travers 

y a anchrage demie lieue vcrs l' eaue, puis l' on va 

au moulin Baude trois lieues, qui est la rade du 

port de Tadoussac, le ball anchrage d'icelle estqu'il 

faut ouvrir Ie moulin Baude, qui est illl saut d' eaue 

venant des montagnes, et au travers jetter l'an
chre. 

Ayant Ie vent bon a demi flot couru, a cause des 

marees du Saguenay qui porte hoI's, bien qu'il y 

aye Ies deux tiers de plaine mer, l' on peut lever 

l'anchre et mettre ala voille, doubler la pointe aux 

Vaches, avec la sonde a la main, et tenir tousj ours 

deux ou trois chalouppes pI' estes : que si Ie vent 

venoit it se calmer tout d'un coup comme il arrive 

assez souvent, la maree vous porteroit au courant 

du Saguenay, et ayant double ladite pointe aux 

Vaches, vous faire tirer a terre hoI'S des marees du

dit Saguenay s'il faisoit calme, et ainsi en terre au

dit port de Tadoussac; mettant Ie cap au Nort, un 
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quart du N orrouest, estant dans Ie port il fit por

ter une bonne anchre it terre et enfollcer l' orain 

dans Ie sable Ie plus que l' on pourra, et mettre 

nne boise par Ie travers contre l' orain, et avoir 

des pieux que vous enfoncerez dans Ie sable de 

basse mer Ie plus avant que ron pourra pour em

pescher que Ie vaisseau ne chasse sur son anchre : 

d'autant que ce qui est Ie plus it craindre sout les 

vents de terre, qui viennent du Saguenay et sont 

fort impetueux et violents, et viennent par bou

rasques qui durent fort peu, car Ie vent du tra

vers de la riviere n' est point :l craindre, d' autant 

qu'il y a bOIDle tenue du coste de vel'S l' eau , car 

l'anchre ne chasse point Ie cable, ou l'anchre du 

vaisseau romperoit plustost. 

Or les costes du Nort depuis Ie travers d'Enti

costy sont fort baturieres pour la pluspart; en 

quelques endroits il y a de bons ports, mais ils nc 

sont cognus, hormis Chisedec et Ie port N euf trem e 

lieues de Tadoussac : aussi il y a nombre de petites 

rivieres oll la pesche du saumon est grande, selon 

Ie rapport des Sauvages et des Basques qui cognois
sent partie d'icclle coste. J'ai costoye ces terres 

quelques cinquante ou soixante lieues dans une 

chalouppe, la terre est basse Ie long de la mer, 

mais dans les terres eUe paroist fort haute, iln' en Lieux piC' 
, de Tadoussac. 

fait pas bon approcher que Ia sonde it Ia main. La 

est une nation de Sauvages qui habitent ces pays, 
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qui s'appellent Exquimaux, ceux de Tadoussac 

leur font la guerre. 

Et depuis Gaspay jusques au Bic, se sont terres 

la plus grande part fort hautes, notamment lesdits 

monts N ostre Dame, ou les neiges y sont jusques au 

10 et 15 de juin. Le long de la coste il y a force 

anses, petites rivieres et ruisseaux, qui ne sout 

propres que pour de petites barqnes et chaloup

pes, mais il faut que ce so it de plaine mer. La 

coste est fort saine, et en peut on approcher d'nne 

lieue ou deux, et y a anchrage tout Ie long d'icelle, 

contre l' opinion de beaucoup, ainsi que l' expe
rience Ie fait cognoistre: 1'on peut estaler les ma

rees pour manter amont, si Ie vent n'est trop 

violent. Tout cepays est rempli de pins,sapins, bou-
Ce pns est 

plaiu J·;,bres·leaux, cedres, et force pais, et persil sauvage, Ie 

hIe Vcrtc. 

long de la coste ron pesche de la molue, jusqu'au 

travers de Mantane, et force macreaux en sa saison, 

et autres poissons. 

Le travers de Tadoussac, qui est par quarante

huict degres deux tiers, it deux lieues au Sud il y 

a nombre d'isles, et est entr'autres l'isle Verte, ;\ 

quelque six lieues cludit Tadoussac, en laquelIe 

Ies Rochelois venoient it. la desrobee traitter de 

peleteries avec lcs Sauvages. La grande riviere a 

de large Ie travers dudit Tadoussac, 5 it 6 lieues. 

Jusqu'a la terre du Su est une riviere par Iaquellc 

ron peut alIer ;\ celIe de S. Jean, en portant les 



DE CHAMPAIN. 

canots partie par terre, et Ie reste par les lacs el 

rivieres, tous ces chemins ne se font sans diffi

culte. 

Partant de Tadoussac it la pointe aux Allouettes 

il y a nne petite lieue, ceste pointe met hoI's plus 

de demi lieue, elle asseche de basse mer. Il y a un 

islet de cailloux couvert de pelOsil, qui a la feuille 

fort large, et qnantite de pois sauvage. Les bar

ques de plaine mer rangent la grand terre. Du 

Cap de Ia riviere de Saguenay, l' on passe proche 

d'un islet qui est an fond d'une anse qui s'appelle 

l'islet Brule presque tout rocher. Le travers il y 

a anchrage it un cable vel'S l' eaue, au fond de l' anse 

est un ruisseau qui vient des montagnes de se 

ruisseau range ant la terre it demi j ect de pierre, il 
n'y a que sable jusques au cap de la Pointe des 

Allouettes, sw' icelui est nne plaine comme une 

prairie, contenant quelques quatre it cinq arpents 

de terre, Ie reste sont bois de pins, sapins, et 

bouleaux, oll il y a force lapins et perdrix. Les 

barques (comme dit est) passent proche de ce cap 

pour abreger chemin, it aller it Quebec: car pas

sant dehors la pointe de l'islet de Cailloux vel'S 

l' eaue, il faudroit faire plus d'une lieue et demie 

qui est Ie grand passage, ott il y a de l' ean assei 

pour quelque vaisseau que ce soit : il se fant don-

ner garde de l'isle Rouge, ou les marees chargent, Isle l\oUG'· 

ayant Ie temps clair et sans bruines. II l1'y a point 
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de danger en tonte ceste pointe, et autres bans 

de sables qui y sont attenants, asseche tout de basse 

mer atl ron treuve lUle quantite de coquillages, 

corrune bregos, coques, moulles, hoursains, et 

force loches, qui sont sous les pierres en plusieurs 

endroits: cela va jusqu'a l'anse aux Basques, con

tenant pres de trois a quatre lieues de circuit. n 
s'y voit aussi 1me infinite de gibier en sa saison, 

tant oiscaux de riviere, et sarselles, que petites 

.L:-::~;:'~~ en oies, outardes, ct entr'autres il y a un si grand 
nombre d' allouettes, courlieux, grives, begasses , 

beccasses, pluviers et autres sortes de petits oi

seaux qu'il s' est veu des j ours que u'ois a quatre 

chasseurs en tuoient plus de trois cents douzaines , 

qui sont tres grasses et delicaLes it manger. Pour 

aller a cette Pointe aux Allouettes , it faut traver

ser Ie Saguenay qui tient en son entree un quart 

de lieue de large: de ceste riviere j' en ai fait assez 

ample description, tant de ce que j'ai veu, que 
du rapport des Sauvages qui m'en a e::;te fait. 

C:tp ue Cb,J-
Dc la Pointe aux Allouettes faisant Ie Surouest , 

[,ut. lUl quart au Su, ron va au cap de Chafaut aux 

Basques, en ce lieu il y a anchrage, mais il faut 

prendre gar de , car par des endroits cst rocher 

ollies anchres pOlUToient bien demeurer, si ron 

ne recognoist bien Ie fond un peu plus vers l' eaue, 

Ie lllouillage est plus net cl vel'S Ie Chafaut aux 

Basques, demeul'l' £l sec qui est au fond de l' anse 
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UI'[ sont deux ruisseaux qui viennent des monta

h'lles. A l'entree de ces deux ruisseaux est un islet 

de rocher, ou il y a un peu de terre dessus, et 

quelques arbres qui asspchent tout de basse mer 

jusqu'it la grande terre, en laqnelle est une petite 

riviere a trois quarts de lieue de la pointe aux 

Allouettes, et une bonne lieue et d'avantage du 

Chafaut aux Basques laquelle est abondante en 

poisson en son temps, comme de truittes et sau

mons, quantite d' eplan tres excellent qui s'y prend, 

Ie gibier s'y retire en grand nombre. 

Du cap de Chafaut aux Basqnes, faisant la 

mesme route jusqu'a la riviere de l'Equille , il Y a 

trois Iieues, et de la Pointe aux Allouettes einq. 

Costoyant la cosle du Nort l'on passe proche de 

l'anse aux Rochers qui est baturiere. A l'entree dn 

port est un petit islet proche de terre, Ott il y 

a mouillage de bean temps pour des barques, au 

fond de l'anse sont deux petites rivieres qlll ne 

sont qne ruisseallx, it une Iieue et demie du cap 

aux Basques. 

De l'anse de Rocher a Ia riviere de I'Equille, il 

y a pres d'une lieue et demie, un cap est entre 

deux: ceste riviere de l'Equille vient des monta

gnes, et asseche de basse mer un peu vel'S l'eaue 

de l'entree, il y a mouillage pour barques. L'isle 

au Lievre demeure au Suest trois lieues, la Pointe 

anx Allouettes, et ceste dite isle est Nortnordest 
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et Susurouest : laquelle isle est eloignee de la 

terre du Sud pres de trois lieues, entre Ies deux 

il y a des isles: ce coste n' est bien cognu, comme 

hie aux lie- n' estant SlIT la routte de Quebec et Tadoussac. 
L'isle aux Lievres ainsi nommee pour y en avoir, 

est couverte de bois de pins, sapins et cedres, il y 
a des pointes de rochers assez dangereuses, elle a 

deux lieues et demie de longueur. 

Du port de I'Equille ~u port aux Femmes, il y 
a une bonne lieue: ce port aux Femmes est une 

anse partie sable et cailloux, proche de l3. est un 

petit estang_ Les Sauvages se cab anent quelques 
fois en ce lieu, au dessus d'une pointe de terre 

qui est plate et assez agreable : proche de ce lien 

il y a anchrage , pour barques en beau teIllps_ 

Du port aux F CIllIlles l' on va au port au Persil, 

distant pres d'nne lieue qui est anse, derriere 

un cap, 011 il Y a une petite riviere qui asseche 
de hasse Iller, eUe vient des Illontagnes qui sont 

fort hautes, il y a anchrage proche, et it l' abri du 

vent du Su, venant it Ouest jusques au Nort-
nordest_ 

Du port au Persill'on va tournant au tour d'une 

montagne de rochers qui fait cap: une lieue apres 

1'0n vient au port aux Saumons, qui est IDle anse 

clans laquelle se cleschargent deux ruisseaux, il y 
a un islet en ce lieu oll sont quantite de fram

boises, fraises, et blues, en leur saison : ceste ansc 
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assechc de hasse mer, lID peu vel'S l'eaue de 

l'islet il y a ancbrage pour vaisseaux et barques, 

l' on est a l' abri du N ortdest. 

Du portaux Saumons a celui de Malle Baye, est 

distant d'une Iieue double, ce cap rangeant la 

coste d'unquart, et demi lieue il y a anchrage pour 

des vaisseaux : cedit cap et l'islc aux Lievres sont 

Nord est, un quart it rEst et Surrouest, un quart it 

I'Ouest pres trois lieues. 

Du cap de Male Baye jusqu'a Ia riviere Plate b'~~P d" ll!"k 

trois lieues, ceste riviere est dans une anse qui 

ass(khe de Basse mer, reserve un petit courant 

d'eaue qui vient de la riviere, qui est assez spa-

tieuse, il y a force rochers de dans , qui ne la rcn-

dent navigeable que ponr les canots des Sauvages 

qui servent it surmonter loutes sortes de difficultcz 

avec leurs bateaus d'escorse. 

De Ia riviere Plate au cap de la riviere Plate, 

faisant Ie Surouest trois Iieucs et demie, entre les 

deux est un petit rnisseau anse on dcvant icelui il 
y anchrage, comme devant la riviere Plate pOllr 

des vaisseaux. Estant nn peu vel'S l'e~tUe de l'anse 

la seconde vons gouverne, vouS prendrez tant et 

si peu d'eaue que vous voudrez, soit pour vais

seaux ou barques, Ie fond est sable en la pluspart 

de ses endroits. 

Du cap de la riviere Plate au Smouest il y a 

deux lieues, vous passez plusieurs petites anses 
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qui sont remplies de rochers, comme est partie de 

toute la coste depuis Tadoussac jusqu' en ce lieu, 

toutcs les terres sont fort hautes, et Ie pays fort 

sauvage et desagn\able, remplis de pins, sap ins , 

ceclrcs, bouleaux et quelques autres arbes, si ce 

n'est quelque rencontre de petites valees qui sont 

agreables. 
Du cap auxOiscaux it l'isle au Condre, il y a une 

bonne liene, elle a une licne et demie de lon

gueur, eslevee par Ie milieu comme un costeau, 

chargee d'arbres de pins, de sapins, cedres, bou

Ieanx ,hestres et des coudriers par cndroits. Au 

bout dc ladite isle du Surouest sont des prez, et 

un petit ruisseau qui vient de ladite isle, avec 

quantite de bonnes sources d'eaues tres excellen

Les , en icelle est nombre de lapins, et quantite de 

gibier, qui y vient en saison : il se voit nombre de 

pointes de rochers autour d'iceUe, et notamment 
Hne qui avance beaucoup en la riviere du coste du 

N ort, de quoi il se faut donner de garde, la maree 

y conrt avec beaucoup de violence, comme au 

milieu de Lachenal, cUe est esloignee de la terre 

du N ort demie lieue , terre de rochers assez haute, 

il y a anchrage entre les deux ponr des vaisseaux, 

en se retirant un peu du courant du coste du Nort 

demi quartdelieuedudit cap aux Oies. A llile:lieue 

de ladi te isle au nort, est une grande anse qui asseche 

de basse mer, ou il y anombre de rochers espars ~a 
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et la, en ce lieu descend une riviere qui n'est na

vigeable que pour des canots, y ayant nombre de 

sauls, eUe vient des montaglles qui paroissent de

dans les terres fort hautes chargees de pins et sa

pms. 

Au Su de l'isle au Coudre, il y a nombre de bas

ses et rochers, qui sont sur Ie travers de la riviere 

pres d'une lieue, tout ccla couvre de plaine mer, 

plus an midi est la chenal, ollies v"isseaux peuvent 

aller, a quatre ou cinq brasses d' cane de basse mer, 

range ant qnantiH~ d'isles, les unes contellant une it 

deux lieues, et autres moins, en aucunes sont des 

prairies qui sont fort belles, all en la saison y vient 

nne telle qu::mtite de gibier qu'il n'est pas croya

ble it ceux qui ne rant vene : ces isles sont char

hces de grands arbres, comme pins, sapins, ce

dres, bouleaux, ormes, fresnes, erables, et quel

que peu de chesnes, en aucuneso Si vous attelldez 

la plaine mer vous trenverez sept a hnict brasses 

d'eaue, jusqu'a ce que 1'0n so it an travers de l'isle 

au Ruos, alors l'on treuve dix, douze, et treize 

brasses d'eaue, all ant it Quebec passant au Su de 

l'isle d'Orleans. 

Du coste du Su de ces isles est encore lrl autre 

passage Oll il n'y a pas mains de huict brasses 

d' , b O l' eau : pour n estre encore len recognue, on 

n'en fait point d'estime ne grande recherche, puis

qu'on en a d'autres: de ces isles it la terre dn Sn 
TOME II. ~) 
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il Y a environ deux lieues, la mer y asseche pres 

d'une lieue : en ee lieu est une riviere fort belk 

qui vient des hautes terres, toute chargee de fo

rests, ou sont quantite d' eslans et cariboux, qui 

sont presque aussi grands que cerfs, la chasse du 

gibier abonde sur les batures qui assechent de 

basse mer. 

RctollrnOl1S au N ort du passage de ladite isle au 

Coudre, double la pointe de rochel's tOlljours la 

sonde it la main, pour suivre la chenal et eviter 

les basses, tant du coste que d'autre, mettant Ie 

cap au Surrouest VOllS rangez sept lieues de coste 

jusqu'au cap Brule demie lieue du cap de Tour

mente, laquellc terre est fort montueuse, plaine 

de rochers, et couverte de pins, et sapins, y ayant 

nombre de ruisseaux qui viennent des montagnes 

se des charger en la riviere. 

Comme l'on est au cap Brule, il faut mettre Ie 

cap sur Ie bout de l'isle elu Nordest appclle des 

Ruos, qui vons sert de marque pour suivre la 
chenal, il y a deux lieues de passage qui est Ie 

plus dangerenx et difficile it passer depuis Tadous

sac, it cause des baturcs et pointes de rochers qui 

sont en ce traject cle chemin, neantmoins il ne 

laisse cl'y avoir assez d'eauejusques it cinq brasses 

de basse mer, tOl~onrs la sonde a la main, car par 

ce moyen vous condllirez Ie fond jllsqu'a ce que 

trcuviez dix a douze brasses d' eaue : alors ron suit 



DE CHAMPLAIN. 

Ie fond costoyallt !'isle d'Orleans au Su, qui a six 

lieues de longueur et une et demie de large, en 

des endroits chargee de quantite de bois, de toutes 

les sortes que nous avons en France, eHe est tres 

belle, bordee de prairies du coste du Nort, qui in

nondeut deux fois Ie jour. II ya plusieurs petits 

ruisseaux et sources de fontaines, et quantite de 

vignes qui sont en plusieurs endroits. Au coste du 

Nortde l'isle y a un autre passage, bien que en la 

chenal il y aye au moindre en droit trois brasses 

d'eaue, cependant 1'on rencontre quantite de 

pointes, qui avancent en la riviere, tres dange

reuses et peu de louiage , si ce n' est pour barques, 

et si faut faire les bordes courtes. Entre l'isle et 

la terre du N ort il y a pres de demie lieuc de large, 

mais la chenal est estroit, tout Ie pays du N ort est 

fort montueux. Le long de ces costes y a quantite 

de petites rivieres qui la pluspart assechent de 

basse mer, eUe abonde en poisson de plnsieurs sor

tes, et la chasse clu gibier qui y est en nombre in

fini, comme it l'isle et aux prairies du cap de Tour

mente, tres beau lieu et plaisant it voir pour la 

diversite des arbres qui y sont, COl11mc de plu

sieurs petits ruisseaux qui traversent les prairies, 

ce lieu est grandement propre pour la nourriture 

du bestial. 

De l'isle cl'Orleans it Quebec y a une bonne 

grande lieue , y ayant de l' eane asser, pour qnelqne 

9· 
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vaissean que sc soit, de fa<;o11 que qui voudroit 

venir de Tadoussac ron Ie pourrait faire aisement 

avec des vaisseaux de plus de trois cents tonneaux, 

il n'y a qu'a prendre bien son temps et scs marees 

it propos pour y aller avec seurete. 

Retonrnant a la continuation de nostre voyage 

de Quebec, ledit de la Ralde fit des charger de ses 

vaisseau qnelque nombre de bariques de galettes 

ct pois, tant dans Ie vaisseau des Peres Jesuites, 

qu'au nostre. NOllS s<;eusmes par des Basques qui 

s' estoient sauvez de leur navire, lequel s' estoit 

briUe dans nn port appelle Chisedec qui est au 
fIeuve Sainct Laurent, par nn petit gar<;on qui 

malheureusemcnt mit Ie feu aux poudres, y es

tant allez pour faire pesche de balaines, de Ia fu

rent it Tadoussac avec leurs chalouppes 011 ils 

traittcrent quelques peleteries, et s' en vinrent it 
l'isle Percee, pour trellver passage pour retourncr 

en France, ledit de la Ralde se delibera de les 

mener it Miscou pour plus amplement s'informer 

dE' ce qu'ils avoient fait et traitte, et premier que 

partir il vint it bort Ie 21 dudit 1110is, et delihera 
" "bond d'al· d' 11 '1\" . d . d b ler; '1"'0u. a 1"1' a 'JISCOU pour rcconvnr e certaInes e tes 

que les Sauvagcs lui devoient, et voir en quel estat 

estoicnt les marchandises qu'il avoit laissees l'an

nee d'auparavant en garde it nn S:mvage appelle 

Iouan Chou, me promettant qne dans un mois 

pIns tard il vicndroit it Qnehec, nons apportallt 
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Loutes les choses qui nons manquoient, principa

Iement des poudres et des mousquets, comme il 

avoit este charge de m'en fournir. n fit assembler 

son esqnippage, leur disant que ne pouvant ailer 

pour I'henre en son vaisseau, il y mettroit ledit 

Emery pour y commander; et que ron lui obelt Co que d~ 
Ca(-n est charge 

comme it sa pro pre personne en Ie charaean t par- de <li,-e aux mao , b ", .. loiS hugue-

ticulierement de dire aux matclots pretendus re- nots_ 

formes, qu'il ne de.siroit qu'ils ehantassent les 

psaumes dans Ie fieuve Sainct Lanrent, cela dit il 

se desembarqua. 

Et nous levasmes l' anchre et mismes sous voiUes 

avec vent favorable. Le soil' Iedit Emery fit assem

bler son equipage, leur disant que monseigneur 

Ie due de Ventadour ne desiroit qu'ils chantassent 

les psanmes dans la grande riviere com me ils 

avoient fait it la mer, ils commencerent it murlllU-
lis murmll~ 

rer et dire qu'on ne leur devoit osier ceste libert6 : ,,, .. t. 

enfin fut aecord6 qu'ils ne chanteroient point les rutC,:e~I~::l:~'''' 

psaumes, mais qu'ils s'asselllbleroient pour faire 

lenrs prieres, car ils estoieni presque les deux 

tiers de huguenots, el ainsi d'une mauvaise debte 

l' on en tire ee que l' on pent. 

Le 25 de juin nons mouillasllles l' anchl'e Ie tra- l'.,u~l:~:::e P'~: 
vel'S du Bicq, quatorze lieues it l'Est de Tadonssac. 'faUOU",". 

Ledit Ellleri despeseha une chalonppe it Quebec 

pour advertir ledit du Pont de nostre venne. Sur 

Ie soil' appareillasmes pour aller it Tadollssae. La 
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Drune qui nouict s' esleva une si grande brune que Ie lende-
le~ incummodr. 

main au matin pensasmes aborder un islet pres de 

I'Esquemain terre du Nort, ce cpI'ayant esYit<~ heu

reusement nous mismes vel'S l' eaue, et la brwle 

continuo it si fort que 1'0n ne voyoit pas presque 

la longueur ~u vaisscau, l'on fit mettre nostre 

balleau dehors entre la terre et nous, et un trom

pcne, affin que quaud ils verroicnt la terre ils 

nous en advertissent par ie son d'icclle, car I' on 

n'eust peLl voir Ie bateau it cillqnante pas denous, 

et comme il s'apperceut en estre fort proche il 

nous donna aclvis que n'en dcvions pas approcher 

de plus pres: et de plus advisa un petit vaisseau 

i':,~,~~' l;~~ d'environ cinquante tonneaux qui avoit mouille 
donn~. 

l'anchre entre deux poiutes, et qui trailloit avec les 

Yrent vee, Sauvages du port de Taeloussac : ce qu'ayantapper-
l',uthe",. ceu il fait devoir de venir a nous, par Ie moyen elu 

son de Ia trompette et d\m autre qui leur respon

doit de nostre vaisseau, nons ayLil1t appercens il 

nous dirent ces nouvelles: mais comme nons es

tions de l'avant du vaissean et Ie vent et man:\e 

contraires pom' retourner au lien 01\ estoit ledit 

vaisseau la brwle qui no us affligeoit fort, et notre 

vaissean mauvais voilier, nons ne peusmes rien 

faire. 

Leclit vaisseau ayallt s~eu ep Ie nons estiolls pro

che de lui, par Ie moyen d'un canol de Sauvages 

qui estoit yen; l' eane, lequcl ayant apperc('ll llOStl'(' 
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basteau, les ana promptement advertir, et aussi

lost coupperent leurs cables sur l'escubier, laisse

rent leur anchre et basteau, mettent sous voilles, 

ce que nous appercenmes, et une esclercie, et 

estant meilleur voilier, il s'esloigna en peu de 

temps de nons, ce qui nous occasionna de mettre a 

l' autre bordo Comme Ie vaisseau des Peres J esuistes 

qui avoit fait chasse sur lui, et s'il eust este bien 

arme il l'eust empoI'te, car il fntjusqu'a parler V,iEO.'" '0 
dwlD1S pns. 

audit vaisseall, et prit on Ie basteau du Rochellois: 

de ceste maree fusmes mouiller l' anchre a la pointe 

des Bergeronnes, attendant la maree pour aller it 
Tadoussac, auquellieu l' on envoya des charpen

tiers et calfeustreurs, pour accommoder les bar

ques qui y estoient. 
Le samedi 27 levasmes l'anchre et no us vinsmes 

mouiller Ie travers du moulin Baude: it deux lieues 
Ce que lui 

du cap des Berueronnes. Un FI'anf'ois qui estoit oit un F,"o~u" 
b 't 'cnu de QUt! 

venu de Quebec, nous dit que du Pont avoit este bee. 

fort mala de , tant des gouttes que d'autres mala

dies, et qu'il en avoit pense mourir : mais que pour 

lors il se portoit bien et tous les hyvernants, mais 

fort 11(~cessiteux de vivres comme Ie mandoit ledit 

du Pont, l~quel avoit despesche une chalouppe 

pour envoyer a Gaspey et a l'isle Percee, pour 

s~avoir des nouvelles, et treuver moyen d'avoir 

des vivres s'il estoit pOlisible, pour n'aballdOlUlC'r ,,;;;: ."" d. 

l'habitation, el pouvoir repasser en France la pl1J.~ 
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grande partie de ceux qui avoient hyverne, craI

gnants que nous ne fussions perdus, ou qu'il fust 

arrive quelqu'autre fortune pom estre si tard it ve

nir, qu'ils n'avoient plus que deux poin<;ons de 

farines, qu'ils reservoicnt pom les malades qui 

pomroient y avoir, estants reduits it manger du 

mig an comme les Sauvages. 

Voila les risques et fortunes que l' on comt la 

pluspart du temps, d'abandonner une habitation 

et la rendre en telle necessite qu'ils momroient de 

faim, si les vaisscaux venoient it se perdre, ct si 

l'on ne munit Iadite habitation de vivres pour deux 
ans, avec des farines, huilles, et du vinaigre, et 

ceste advance ne se fait que pour tIDe aImee, at

tendant que Ia terre soit cultivee en quantite pom 

nourrir tous ceux qui ::;eroient au pays, qui seroit 

Ia chose it quoi l' on devroit Ie plus travailler apres 

lo,on"n;,"18 estre fortifie et a couvert de l'injure du temps. Cc 
que l'aulhrur a 

:~~::z~t rcp'O"n'est pas que souvent je n'en donnasse des advis, 

Ils ('nlrerf'Dt 

et representc les inconvenients qui en pouvoient 

aITiver: mais comme ccla ne touche qu'a ceux qui 

demeurcnt au pays, l'onne s'en soucie, et Ie trop 

grand mesnage empesche un si bon ceuvre, et par 

ainsi Ie Roy est tres mal servi, et Ie sera tousjours 

5i ronn'y apporte un bOll reiglement, et estre cer
tain qu'il s' executcra. 

Le ~9 dudit ll10is nous entrasmes au port de Ta-

d~:~~;!" d. To. doussac atl. il y avoil quelque trente cinq cabancs 
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de Sauvages. Le dernier de juin une barque partit 

chargee de vivres pour l'habitation, et de marchan

dises pour la traitte, Ie Pere Noyrot Jesuiste ct Ie 

Pere Joseph Recollet s' en allercnt dcclans. 

Le premier de juiHet je partis pour aHer a Que- Qu:b':;':'i"c. 
bee, ou arrive Ie cinquiesme dudit mois, j e vis ledit 

du Pont, to us Ies Peres et autres de l'habitation en 

bonne sante: apres avoir visite l'habitation et ce 

qui s' estoit fait du depuis mon depart pour les 10-
gements, je ne Ie trouvai si advance comme je 
m' estois promis, voyant que les hommes et ou- Trou,. Ie Id" 

gement peu a 

vriers ne s' estoient pas bien err. ployez comme iis ,""'c. 

eussent bien peu faire, et Ie fort estoit au mesme 

estat que je l'avois laisse, sans qu'on y eust fait au

cune chose, ( ce que j e m' estois bien promis a mon 

depart,) ni au bastiment de dedans qui n' estoi t que 

commence, n'y ayant qu'tme chambre oll estoicnt 

quelques mesnages, attendant qu'on l'eust para

cheve, je voyois assez de besongne d'attcute, bien 

qu'a mon depart de deux ans et clemi j'avois laisse 

nombre de materiaux prcsts, et bois assemble, et 

dix huict cents planchcs sciecs pour lcs logemcnts, 

ausqueis Ies ouvriers firent de grandes fautes, pour 

n'avoir suivi Ie des sin que j'avois fait ct monsln~. 

Apres avoir tout consid~'J.'e, je juge combien par 

Ie temps passe Ics ouyriers perdoient Ie temps aux 

plus beaux et longs jours de l'annee, pour enLrc

tenir Ie bestial de foin, qu'il faUoit aUer qucrir au 
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cap de Tourmellte it huict lieues de nostre habita

tion, tant it faucher et faneI', qu'it l'apporter it 

Quebec, en des barques qui sont de peu de port, 

:;,mi" .I, Otl il falloit estre pres de deux mois et demi, em

!::,'"~'::'::':~,, I:(:i ployam plus dc la moitie de nos gens de travail, 
bi('-lli011. • 

qui ne passoient pas vmgt quatre, de cinquante 

cinq personnes qui estoient en ladite habitation, 

cela me fit resolldre de mettre en effect ce que 

long temps auparavant j'avois delibere. L'ayant 

donne it entendre aux associez qui fit que j'allai aux 

prairies dudit cap de Tourmente, choisir un lieu 

propre pour y faire une habitation, it y loger quel

ques hommes pour la conservation du bestial, et y 
faire une estable pour les retirer, et par ce moyen 

estant nne fois lit, ron ne seroit plus en souci de 

ce qui nous donnoit de fincommodite, et les ou

vriel's si peu qu'il y en ;woit, ne perderoient Ie 

temps camme au passe. 

L;," d"Hi Jc choisis un lieu oll est un petit ruisseau et de 
!,:',':',g~:::I:1 Ie plaine mer, ollies barques et chalouppes peuvent 

aborder, auquel joignallt y a une prairie de demie 

lieue de long et davantage, de l'autre coste est un 

bois qui va jusques an pied de la montagne dudit 

cap de Tom'mente demie lieue de prairies, lequel 

est diversifie de plllsicurs sortes de bois, comme 

chesnes, ormes, fresnes, bouleaux, noyers, pom

miers sanvages, et force lembruches de vignes, 

pins, cedres et sapins, Ie lieu de soi est fort agrea-
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ble, Ol't la chasse clu gibier en sa saison est aboll

dante: et Ia je me rcsolus cl'y fairc bastir Ie plus 

prolllptelllent qu'illlle fut possible, bien qu'il es

toit en juilIet je fis lH~antmoints employer la plus

part des ouvriers it faire ce logcmcnt, l' estable de 

soixante pieds de long et sur vingt de large, et deux 

autres corps de logis, chacun de dix huict pieds 

sur quinze, faiLs de bois et terre it la fa<;on de ceux 

qui se font aux villages de X ormandie, ayant don

ne ordre en ce lieu, j e m' en retournai a Quebec, 

pour remedier aux autres choses, qui fut Ie huic

tiesme du dit mois, 011 estant j' envoyai Ie sieur F on

eher pour avoir esgard it ce que Ics ouvriers ne 

perdissent leurs temps, avec des vivres pour leur 

nourriture, et tous les huict jours je faisois un 

voyage en ee lieu pour voir l' advancement de leur 

travail. 

Je considere d'auLre part que Ie fort que j'avois Leplan de I. 
'l)al~l'n du f'ap 

fait faire estoit bien petit, pour retirer a une ne- de Tou,m",'". 

necessite les habitants du pays, avec lcs soidats qui 

unjour y pourroient estre pour Ia deffense d'ice-

lui, quaml il plairoit au Roy, les envoyer, et fal-

loit qu'il eust de l' cstendue pour y bastir, celui 

qui y estoit avoit este assez bon pour peu de per-

sonnes, selon l' oiscau il falIoit la cage, et que l'a

grandissant il se rendroit plus commode, qui me 

fit resoudre de l'abattre et l'agranclir , ce que je {is 

jusqu' all pied, pOUl'snivre mieux Ie dessein que 
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j' avois, auquel j' employai quelques hommcs qui 

y mirent toute sorte de SOiilg pour y travailler, 

'. afin qu'au printemps il peust etre en deffence, cela 
rail 1.1I1l' tlr·s 

C'''';'''''I''om 1,. s'executa sa fiuure est selonl'assiette du lieu quc 
dl'l'~!I:'" till lieu. 'b 

je mesnage avec deux petits demi bastions bien 

flanquez, etle reste cst la montagne, n'y ayant que 

ceste advenue du coste de la terre qui est difficile 

it approcher, avec Ie canon qu'il faut monter 18 it 
~O lOises, et hoI's de mine, ~l cause de la durete dn 

rocher, ne pouvant y faire de fosse qu'avec une 

extreme peine, la ruine du petit fort servit en par

tie it refaire Ie plus grand qui estoit edifie de fas

cines, terres, gazons et bois, ainsi qu'autrefois j'a

vois vell pratiquer, qui cstoient de tres bonnes 

forteresses, attendant un jow' qu'on Ia fit revestir 

de pierres it chaux et it sable qui n'y manque point, 

commandant sur l'habitation, et sur Ie travers de 
Ia rivihe, 

Ainsi je donne ordre it fair<" couvrir la moitie de 

l'habilation que j'avois fait commencer premier 

que partir, et quelques autres eommoditez qui cs

toient I}(~cessaires. Voila tous nos ouvriers em

ployez au nombre de ~O, bien qu'une partie du 

temps il y en avoit qui estoient empeschez ;~ aIler 

dans les barques, qni ne servoient de rien it l'habi
tation. 

I.,;~:;;",;,~·;:.~~e Le Pere Xoyrot amena vingt hommes de travail 
~,;,k 1'", \0,' que Ie reverend Perc Allemaud employa a se 10-
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gel', et defricher Ies terres 011 iis n' ont perdn aucun 

temps, comme gens vigilants et laborieux, qui 

marchent tous d'une mesme volonte sans discorde, 

qui eth fait que dans peu de temps ils eussent en 

des terres pour se pouvoir nourrir et passer des 

commoditez de France, et pleust it Dieu que depuis 

s:l3 it s:l4 Gns, Ies societez eussent este aussi retUlies 

et poussees du mesme desir que ces bons Peres : il 

y auroit main tenant plusieurs habitations et mes

nages au pays, qui n' eussent este dans les trances 

et apprehensions qu'ils se sont veues. 

Le 14 dudit mois arriva Ie Pere de Ia Noue de 

Tadoussac, qui nous c1it que depuis qne Emery 

estoit parti dudi. lieu que ceux de l' equipage ne 

s' estoient pas souciez des deffences qu'il avait faites 

a son depart, de ne chanter des pseaumes, ils ne 

laisserent de continuer, de sorte que tous les Sau

vages les pouvoient entendre de terre: cela n'im

porte it leur dire, c'est Ie grand zele de leur foy 

qui opere. 

Les Per~s de la None et Brebceltf, qui avoient 

hyverne avec Ie reverend pere l' Allemand, se de

libererent d'aller anx Hurons hyverner, voir Ie 

pays, apprendre la langue, et considerer queUe 

utilite et bien 1'0n ponrroit esperer pour l'achemi

nement de ces peuples it nostre foy : anssi il y eut 

un Pere RecoUet appelle Ie Perc Joseph de la 

Roche qui y avoil hyverne l'annee d'auparavant 
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desdits Peres Jesnites, avec Ie mesme dessein, et 

quelques Franc;ois qu'on envoya pour obliger les 

Sauvages a venir it la traitte. 

Le mesme jour arriverent trois ou quatre cha

'IU:"::~~::lo,~; louppes qui alloient it Tadoussac, et d'aucuns qui 
~:.: ":;,:::~,~:: estoient dedans, elirent qu'il y avoit des pretendus 
n{ormez. 

reformez qui faisoient leurs prieres en quelques 

barques, s' assemblant au elesceu duelit Emery de 

Caen, qui fut cause que j e lui en donnai adv is, afin 

qu'il y mit ordl'e, tant B qu'a Tadoussac. 

Le :l:l dndit mois an-iva uue chalouppe it Que
Cholouppes bec, de la part dnelit de la Ralele de l\Iiscou, lequel 

du SIf'ur d6 la 

~:,Ii:~ee;.'·uaul d m'cscrivit qn'il ne ponvoit venir ceste annee, d'au-

1....1nt qn'il avoit treuve plusieurs vaisscaux qui 

avoicnt traitte des pelcteries, contre les deffences 

du Roy, et pour ce, s' en vouloir saisir et les ame

ner en France, escrivant audit Emery de Caen qu'il 

enst a envoyer l' Alouelte, vaisseau des Peres Je

suistes, et l' armer des choses necessaires pour se 

rendre tant plus fort et maistre desdits vaisseaux 
qui traittoient. 

Un canot arriva de la rivicre des Irocois, ce 

mcsme jour, qni nOllS dit que cinq Flamands 

avoient este tues par les Sauvagcs irocois , qui par 

ci-deyant avoient cste leurs amis, qui ont mainte

nanl gnerre avec les Mahiganathicoit, ou sont les 

Flamands au 40e degre, costes attenantes it celle 
des Virgines olll'Anglois habite. 
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Le 25 jour d'Aoust ledit Emery pal'l it de Que

bec. Et ledit du Pont se delib<:ira de repasser en 

France, bien que ledit siem de Caen lui mandoit 

que ceIa seroit en son option de demeurer s'il 

vouloit, et s' est ant resolu de s' en retollrner, Co1'

nailie de Vendremur d'Envers demeura en sa place, 

pour avoir soing de la traitte et des marchandises 

du magazin, avec unjeune homme appelle Olivier 

Ie Tardif de Honnefleur, sous-commis qui servoiL 

de truchement. Tous nos vivres estant desembar

quez je les fis visiter, Ie Hombre qu'il y avoit estoit 

peu, qui estoit pour tomher en des inconvcnients 

d'une mauvaise attente, eomme j'ai dit ci-clessus, 

si Dieu ne no us aidoiL par Ie prompt rctom des 

valsseaux. 
, ~ ::n){ Il;"I' I f' r~· 

Le 15 de septembre j envoyai Ie bestial au cap :~::,;,'~".':i~',:;' 
de Tommente, d'ou il y a sept lieues. Et Ie 21 jc mc»',. 

fis porter des vivres et eommoditez, pour six hom-

mes, une femme ct une petite fillc. 

Le 24 s'en revindrent to us les ouvriers dudit 

cap, qui avoient paracheve Ie logement lant pour 

les hommes que pour Ie bestial, lesquels hommes 

j'employai it aller couper nombre de pieces de 

bois pom seier en hyver et faire la eharpentc 11(:\
eessaire it faire les logements. 

Le 24 du mois d'octobre je fus audit cap de 

Tourmente, et de la pensois aIler aux isles, qu i 

sout Ie travers pour reeoguoistre quelques parti-
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YO)'~(' de cnlaritez mais Ie vent de Nordest s'esleva si for1 
I',)llllu·ur flU , 

:~'P Tunrmen· que nons pensasmes peril'; to utes nos commoditel 

furent perdues, nostre chalouppe grandement of

fencee, qui nous contraignit de relascher et retour

ncr a Quebec. 

Le 30 dudit mois s'esleva un si grand coup de 

vent de Nordest, que la mer croissant extraordi

nairement, nous brisa une de nos barques sans y 

fl." 'I'" I"i· pOll\'oir remedier, laquelle estoit toute pourrie au 

fond pour estre trop vieille, Dieu permettant ce 

malheur pour un antre plus grand bien. 

Lc mois de novembre est fort variable en ces 

lil'l1x, Lantost il y neige, pleut et gele, avec quel

qnes coups de vents advancoureurs de l'hyver, 

llCanLl1loins jc ne laissai durant ce temps de faire 

amasser quantite de pieces de bois pour employer 

les charpentiers et sieux d'ais pendant l'hyver, qui 

nous surprit plustost qu'a I'accimtumee, qui fut 

Ie 22 c1uc1it mois, la b)Tande riviere commen<;a it 
chasrier de petites glaces. Le 7 de decembre mou

rut ele la jaunisse nn des ouvriers des Peres, qui 

eSloit assez aage. 

Lc ~ 7 dudit mois Ie reverend Pere l'Allemand 

bapLisa un petit Sauvage, qui n'avoit que dix it 
Sauv'ge b,p' d' I ., d ' II ' 

,i<i·. ouze Jaw's, par a permIssIOn e son pere appe e 
Caqw3misticq, Ie lendemain fut enterre au ceme
tiere de l'habitation. 

Le 25 de janvier Hebert fit une cheute qui lui 
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occasionna Ia mort: ~'a cstc Ie premier chef de fa

mille resident au pays, qui vivoit de ce qu'il cuI

tivoit. 

Le :22 de mars les Sauvagcs me clonnerent deux 

eslans masle et femelle, Ie masle mourut pour 

avoir trop couru et travaillc, est ant poul'suivi des 

Sauvages, lesquels nous firent part de quelque 

chair d' eslan : l'hyver que j'y passai fut un des plus 

longs que j' aie veu en ce lieu, qui fut depuis Ie :21 

cle novcmbre jusqn'a la fin d'avril, il y avoit sur 

la terre quatre pieds et clemi de neiges, et a Mis- L'hym cot 

cou huicl, qui est clans Ie golfe Sainct Lanrent, it fort long. 

155 lieues de Quebec, OIl leclit de la Ralde avoit 

laisse quelques Fran~ois hyverner, pour traitter 

quelque reste de marchanclises qui lui rcstoicnt, 

et qu'il ne voulut rapporter Cll France: its failli-

rent tous it mourir clu mal de terre, j' envoyai visi-

ter cenx qui estoient au cap de Tourmente, lcs-

quds s'estoient fort bien portez, mais avoicllt un 

peu mal mesnage leurs vivres, et leurs cn faUut 

donner d'autres, aux despcns des hyvCl'llants d(' 

l'habitation, qui n' avoient pas assez de farillcs que 

quelques galettes, qui suppleerent au deffaul: 

sans cela nous eussions este tres mal, cOlllme d(' 

toutes atltres choses, pour n'avoir ponl'vcu ('11 

Fr1llce de bonne heur'e aux commoditez neces-

saires pour l'habitation. 

TOME II. 10 
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CHAPITRE III. 

Les Francois sont sollieitez ,tc fail'e la guerre aux Iroeoi" 
L'au~heur enyoic son beau-Frere aux Trois Rivieres. 

Pendant l'hyver quelques uns de nos Sauvages 

furent aux habitations des Flamands, lesquels les 

Sauvages dudit pays solliciterent les llostres de 

faire la guerre aux Irocois, qui leurs avoient tuc 

vingt quatre Sauvages et cinq Flamancls qui ne 

lew's avoient voulu donner passage, pour aller 

faire la guerre a lme nation appellee les Loups 

ausquels lesdits lrocois vouloient du mal, et pour 

engager nos Sauvages a ceste guerre, qui avoient 

la paix avec lesdits Irocois, ils leurs donnerent 

des presents de colliers de pourcelaille, pour faire 

donner a quelques chefs, comme au reconcilie et 

autres, afin de rompre cesle paix. Ces messagers 

eslant de retour dOl1lH~rent les colliers aux chefs, 

qui les ayant receuz deIibererent de s'assembler 

bon nombre, avec les Algommequins et autres 

nations, et s'en aller trellver les Flamands et Sau

vages pour faire une grande assemblee ruiner les 

villages irocois, avec lesquels au precedent ils 
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avoient paix, n'estants qu'a deux jOlU'll(~eS d'eux, 

et douze de Quebec. n y avait plnsieurs de nos 

Sauvages qui ne vouloient point ceste guerre, ains 

la continuation de la paix avec Ies Irocois, et ce 

qui flit cause d'un grand trouble entre ces peu

pies, desquelles nouvelles je n'avois encore rien 

st;eu qne par un eapitaine sauvage des noslres, 

appelle Mahigan Aticq, qui ne voulut consentir ;\ 

c('sle guerre, que premier il n' eust et'l mon advis, 

ce que je lui promis: il me discourut fort par

ticulicl'ement de toute ceste affaire, jugeant Otl 

cela pouvoit aller, car l'importance n' estoit pas 

seulement de ruiner les Irocois comme ennemis 

des Flamands, mais Ie tout tiroit a plus grande 

consequence, que jl' passerai sons silence. 

Je dis, aucht l\Iahigan Aticq que je lui s9avois 

bon gre de m' avoir donne cet advis, mais que j (' 
treuvois fort mauvais, comme ledit reconcilie et c.' q"e Pan-

theur dit ,\ uu 

autres avoient pris ces presents et delibere ceste "pitaine d,g (. 'Sou'Vages el sc 

guerre sans m' en advertir, veu que c' estoit nlOi plaint_"'e"" 

qui m'estois entrcmesle de faire la paix pour enx 

avec lesdits Irocois, eonsiderant Ie bien qui leur 

en arrivoit de voyager librement amont la grande 

rivicre, et dans Ies autres lieux, antrement n' es-

tant qu'en peur dejour en jour, de se voir massa-

erer et pI' is prisonniers, eux, leurs femmes e1 

enfants, eomme iis avoient cstl' par Ie passe: Ia Oll

reeol11men9ant ceS1e gllClT(, _ s'esloit rentrcr dl' 
I,), 
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li(~vrc en chanlt mal, et que pour moi je ne pou

vois consentir a une meschancete: qu'eux ct moi 

leurs avions donne parole de ne leurs fairc aucunc 

guerre, sans qu' au prealable ils ne nollS en eussent 

donne suject, Cl que pour ceux qui entreprenoient 

ceste affaire, touchant la guerre sans nous en 

communiqueI', je ne les tenois point pour mes 

amis, mais ennemis, et que s'ils faisoient cela sans 

quelque sl~ect, je ne les voulois point voir a 
Quebec, que neanmoins 011 je treuverois Iesdits 

Irocois je Ies assisterois comme amis, contre les 

Sauvages proche des Flamands, qui estoient enne

mis comme leurs ayant fait Ia guerre, estant alle 

autrefois aux Mahiganaticois, qui sont ceux de 

ceslc mesme nation qui no us avoient tue malhen

reusement de nos hommes, que pour Ie reconcilie 

s'il avoit pris ees presents, que je ne Ie voulois 
plus voir n'y tenir pour mon ami, s'il ne Ies ren

voyoit, n'aUer en guerre s'il Ies retenoit, que 

c'cstoit estre de manvaise foi, que promettre tIDe 

chose pour en faire IDle autre, et que se laisser 

corrompre pour des presents, et je ne pouvois que 

penser de teUes personnes, et que si on leurs en 

donnoit pour faire quelqne meschancete eontre 

nons, ils Ie feroient. Et entre autres discours ten

d,llnt a eet efff'CI, il me dit que j' avois raison, et 

qn'il falloit aner en diligence aux Trois Rivieres, 

an eonseil qni se devoit deIiberer, et que mesme 
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it Y en avoit quelque nombre qui vouloient aller 

faire lille course aux. pays desdits Irocois pour en 

attraper quelques nns, premier qu'aller vcrs les 

Flamands, si je n'y allois on envoyois, et me pria 

instamment d'y envoyer puis que rna commodite 

ne Ie pouvoit permettre d'y aller; d'antant, m~ 

dit-il, qu'ils Jll' me youdroient pas croire d.,:, cr' 

que je pourrois leur dire de ta part: mais y en

voyant ils verront la verite, (·t ce que ttl desires, 

Sur ce je me delibere d'y envoycr Boulle mOll 

beau-frere avec un trnchement, Ie Ienclemain Ie 
reconcilie me vint treuver, qui avoit oui quclqll(~ 

vent que je s<;avois quelque chose de ceste affaire, 

je lui tIs fort froide r{'ception, et ne me peus 

empescher de lui tesmoigner Ie desplaisir que j'en 

avois : il me dit qu'il ne s<;avoit rien de eeste af

faire, mais jugeant que j'estois bien certain de 

tout ce qui se passoit, il s'en alla doucement 

s'embarquer en un canot, va au Trois Rivieres 

premier qne mon beau -frere et ledit Mahigan 

Aticq y fussent, 011 il tesmoigna n'avoir agreablc 

ceste guer1'e, et se monstra aussi cont1'airc comme 

il y avoit este porte, mais quelques Algomme

quins estoient panis pour alle1' en leur pays, et de 

Ii a la gue1're sans nost1'e scen, qui occasiollna du 
SiltH;!gf'S ,out. 

malheur tant pour nos Sanvages que pour nous, ;:~:,,~u:~~':,~aus 

comme il sera dit ci-apres, 

L 9 1 l 't 'd ", , ] I 'aulbem en e ( ue I mOlS e Inal J envoyal Dlon )eau- '0;' .on beau.' 
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:~~,'i,I~/,ur .s· frere pour aHer it cestc assemblee 30 heues dc 

Quebec amont lcdit fIcuvc, oll ils s'assemblerent 

tons pour prendre lit resolution: Ia moitie clesiroit 

la continuation de la gnerre, autres la paix : il fut 

enfin resolu de ne rien faire jusqnes a ce que 

to us les vaisseaux fussent arrivez, et que les Sau

vages d'autres nations scroient assembles, ce qui 

].,. Pi" Jo- occasionna mon beau-frere de revenir le.21 dudit 
::.rp~1 J)apli< .. un. ..., , , 
pcl>' ~"u,"ge. lTIOlS, et me dlt cc qUI aVOlt este resolu. Le Perc 

Joseph, Recolet, baptisa un petit Sauvage de l'aage 

de 1 S it .20 ans, qui fut nomme Louis, au nom 

du Roy, Ie .2 de maio Quclque temps apres il s' en 

retourna avec les Sauvages, comme fit un autre 

qui avoit estc instrnit en France, qui s<;avoit bien 

lire, ('scrif(~ et pass<lblement parler latin. 

Le 7 de juin arriva un canot 011. il Y avoit deux 

d:·'~~~",~;·i~e Fran<;ois qui m' apportoient lea res des sieurs de la 
l'auliJl'ul'. 

Ralde et d'Emery de Cacn, qui estoient arrivez it 

Tadoussac Ie dernier de mai 16.27. 
Le 9 dudit mois de juin arriva ledit Emery, 

lequcl ayant dcscharge et pris ee qui lui estoit 

necessaire pour sa rClraiue, il s' en aHa aux Trois 

Rivieres, et apres lui <lYoir dit ce qui s' estoit passe 

de ceste affaire touchant ceste guerre, et l'utilite 

que la paix nOllS apportcroit de ce coste-L't si on 

pouvoit la continuer : mais comme Emery fnt 

arrive oll estoient les Sauvages, il ne scent tant 

Jeun" hom. faire, ni tons lesdils Sauvages qui estoient Iii, quI' 
me"Voot a la 
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neuf ou dix j eunes hommes ecervelez n' entre- ~::f,~,;~~ao, per· 

prinsent d'aller a la guerre, ce qu'ils firent sans 

qu' on les peust empescher, pour Ie peu d' obeis-

sance qu'ils portent a leurs chefs, ils furent par la 

rivicre des Irocois, arrivant au lacq de Champe-

lain, 011 ils rencontrerent llli canot dans lequel 
Prenuent trois 

estoient trois Irocois mli sons feinte d'estre eu- hoco.;, d 1" , '-1 ~ ('ontralsntnt. 

core amis, les prirent, un se sauva, et amenerent 

Ies deux aux Trois Rivieres, de l~ ils retournerent 

devant la riviere des Irocois, OIl se devoit faire 

la traitte, et Ii commencerent it mal traittcr ces 

deux prisonniers en leur donnant plusieurs coups 

de bltons ct arrachant it l'un Ies ongles des mains, 

et se deliberant les faire mourir, les faisant pro

mener de cabane en c<lbane, et contraignant de 

chanter comme est leur coutu me , voila ce qui fut J. ;~~luo.e de 

cause de l'esperance rompuc de ceste paix par cet 

accident. Cepelldant Icdit sieur Emery faisoit cc 

qu'il pOllvoit en suitte de l'advis qtlC je lui avois 

donne de maintenir ceste paix avec les Irocois, 

leur remonstrant Ie peu de foy et de parole, et ne 

pouvant rien faire avec CllX, it m'escrivit. lllW 

lettrc, me faisant entendre toutes les nouvelles: 

que ma presence y eust este fort requise, ce qui fUl 

cause qll'allssi-tost je m'cmbarquai dans un canot 

avec Mahigan Aticq qtli fut Ie quatorziesme d~· 

jllillet, 01'[ arrivant au lieu 0\1 estoient lesdits pri

sonniers, je seen que Ie mesme jour Ie reconcilic 
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avoit coupe Ies cordes desquelles ils eSLOient liez, 

ne desirant pas qu'ils mourussent que premiere

ment iis ne m' eussent veu, et tenu conseil sur ce 

qu'its devoient faire. Apres avoir sceu toutes ces 

nouvelles dudit Emery, je fus it terre voir nos 

Sauvages et Iesdits prisonniers qui se disoient 

freres, l'un aage de vingt huict ans, beau Sauvage, 

et tres bien proportionne, et I'autre de dix-sept, 

qui me donnerent de la compassion de les voir, et 

bien aise de ce qu'ils avoient este delivrez des 

tourments qu' on leur vouloit falre souffrir. 

Le conseil fut assemble sur ce que je leurs dit 

qu'ils avoient fait une grande faute c1e permettre it 
ces Sauvages d'avoir estc it la guerre, et grande 

~:;~~:::ccurarc'laschete a ceux qui y avoient este d'avoir eu si peu 
f,IUlt! .tUI 6IeUB. 

de courage que les prendre sous ombre d'amitie, 

et les ayant si mal traittez comme ils avoient fait, 

et qu'asseurement ceIa leur pOlliTOit estre venc1u 

fort cher si l' on n'y trouvoit quelque remede, que 

les elmemis ne pourroient plus avoir subject de se 

fie!' en leurs paroles, que ceci estoit la c1euxiesme 

meschancete qu'ils leurs avoient faicte, et l'auu"e 

estoit qu'allant traitter de paix avec Icsc1its Yrocois, 

qui les avoient bien receus, cependant en s' en re

tournant ils avoient assomme un des leurs, et que 

leur bome leur avoit pardonne. 

Estants tous assemblez je leur donnai it entendre 
t,~~~~~~:non' qu'ils considcrassent combien de bien iis recevoicnt 
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de Ia paix au prix de la guerre, qui n'apporte que 

plusieurs malheurs, qu'ils sc;avoient comme ils en 

avoient este par Ie passe: que pour nous cela nous 

importoit fort peu : mais que la compassiun que 

nous avions de lem misere nous obligeoit, les ai

mant comme frcres, de les assister de nostre bon 

conseil, de nos forces contre leurs ennemis quanel 

ils voudroient leur faire la guerre mal it propos, 

laquelle ils n'avoient encore commencee si ce n' es

toit les subjects qu'ils leurs en avoient donne, dont 

ils pourroient en avoir du ressentiment si nous ne 

taschions d'y appol'ter Ie remcde, et aussi qu'ils 

sc;avoient bien que la guerre cstant, toute la rivie

re Jeur seroit interdite et n'y pourroient chasseI' 

ni peschel' librement sans comir de grands dan

gel'S, crainte et apprehension, et eux principale

ment qui n' avoient point de demeure arrestee, vi

vants errants par petites troupes escartees, dom ils 

se rendent autant plus foibles, et que s'ils estoient 

to us assemblez en un lien comme sont leurs enne

mis, et que c'est ce qui les rend forts. De plus qu'ils 

considel'assent combien ils pourroient endurcr dc 

necessitez pour ce subject. Ainsi se tindrent plu

sieurs autres disc oms, que pour moi recognoissallt 

l'utilite de la continua Lion de ceste paix il eust estc 
, d b' , I d ' , 1 Cou"il d, a propost e len traltter es eux pl'lsonnrers, es I'autb,w rOrl 

u propo&t. 

renvoyer sans aucun mal, et donner quelque pre-

sents aux chefs de lems villages pour payer la fante 
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qu'ils avoient commise en la prise de ces deux 

prisonniers, suivant leurs coustumes, et remons

trant aussi qu'ils l1'avoient pas eSle pris du consell

tement des capitaines ni des anciens, mais de jeu

lleS fols, et inconsiderez qui avoiellt fait cela, dont 

tous en avoient conceu Ull grand desplaisir. 

La pluspart, et tous d'un consentelllent, apres 

de ll;;,~'~;:;~~n que chaqne capitame eut fait sa harangue, ils se 
Jcs pnSOlllllt'rs 

om p,·cscnls. resolurent de renvoyer l'un des prisollniers avec Ie 

reconcilie qui s'y offrit, et deux autres Sauvages, 

accompag11ez de presents pour donner aux capi

taines des villages ou ils ::.lloient mener Ie prison

nier, laissant l'autrc en ostage jusques a leur re

tour: et pour faire plus valoir lenr ambassade, ils 

nons demanderent un Fran('ois avec eux. Je lenr 
L'aul!Jcur ~ 

q~:;:;:::, l'}'~~'- dis que s'il y en ayoit quelques uns qui y voulus-
('ois I'M'compa . 

.;nen'. sent allcr, que pour moi j'en ('stois comptant: il 

s'en treuva deux ou trois moyennant qu'on leur 

donnast quelqlle gTacieusete pour lenr peine, et la 

risque qu'ils pouvoient couTir en ce voyage, l'un 

d'eux appelle Pierre Magnan, qui avec la volonte 

qu'il avoit, et la COlllmodite qu'on lui promit, il se 

delibere de faire Ie voyage ayec Ie reconcilie, denx 

Sauvages et l'Irocois, lesquels s'accommoderent 

des choses lcs plus llecessaires, et partirent Ie :.J·1 
dudit lllois, et moi Ie mesmejour lll'en retournai a 

.. -1"""" de Quebec, OllJ·'arrivai Ie lendemain, y trouvant ledil 
<..ill "IlL d Ouc-

Dec. 'du Pont, qui estoit arrive Ie 17 lequelme dist que 
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ledit sieur de Caen voyant qu'il ne s'estoit point 

embarque en la Flecque, vaisseau qui venoit pour 

la pesche de baleine, qu'illui avoit escrit ct prie 

que s'il treuvoit moyen de passer en qnelque vais

seau pour s' en venir hyverner en ce lien qu'illui 

feroit Ull singulier piais!r, pour avoir l' administra

tion des choses qui dependoie-nt de son service. 

Ce que voyant, tout incommode qu'il estoit, 

pour l'instante priere qu'il lui en avoit faicte, il 

s'estoit embarque en un vaisseau de Honnefienl' 

pour venil' a Gaspey et de 1<1 prit une double cha

louppe avec six a sept matelots et son petit fils 

Pour s'en venir a Quebec, ou en chemin il avoil 1:..1 ~(Hl tI ... 

receu de grandes incommoditez de ses goutles, ce ,nn "'.' "C" 

qui en effect estonna un ehacun, et mesme ledit 

de la Ralde, it ce qu'il me dist, qu'il n' eust jam~lls 

ereu que ledit du Pont eust voulu se mettre en un 

tel risque ayant l'incommodite qu'il avoit. 

Ledit Emery me manda que depuis mon depar

tement frere Gervais Recollet avoit baptise un Sau

vage appelle Trcgatin, leqnel estant proche de Ia 
mort Ie voulut cstre, et Ie demanda trois fois , ne 

voulant adjouter foy anx superstitions des Sallva

ges, promettant que si Dieu lui redonnoit la sante 

il se feroit instruire aussi tost apres son baptesme, 

il recouvra la sante, mais il n'a pas suivi ec qu'il 

avoit promis, Ie tout it sa plus grande condemna

tion, si Diell ne l' assiste, 



~'.l')I1.. de Pierre 

156 VOYAGES 

CHAPITRE IV. 

]\lort ct assassinal de Pierre l\f'agnan, Fl'anyois, du chef dc, 
Sauvages appelle Reconcilic, el d'autres deux Sauvages. -
Retour d'Emery de Caen et du Perc l'Alicmand it Quebec.
Necessitez en la Nouvelle France. 

Le '25 d'aoust un Sauvage no us apporta la nou

velle de la mort dudit Pierre Magnan, et du n~-
~I,,,,,,,, Flan· concilie, et des autres deux Sauvages, qui nous dit 

qu'un Algommequin qui s'estoit sauve dudit vil

lage des Irocois leur avoit fait entendre au vrai 

comme les ennemis les avoient traittez cruelle

ment. Comme nos ambassadeurs fw'ent arrivez au

dit village des Irocois ils furent bien receus, ron 

les mena pour tenir conseil sur Ie subject de leur 

ambassade : a mesme temps les villages circonvoi

sins en furent advertis, et Ia les chefs se treuvl-

rent pour Ie traitte de paix : et par malheur pour 

Ce e,imc des les nostres , c' est que les Algommequins ( comme 
h..!golllillequms 

COU>edclo,,,p'J"ai dit ci-devant) avoient este ala uuerrc contre 
{ure de 1<1 p<llx. b 

les Irocois, et en avoient tue cinq, qui fut Ie sub-

jet que des Sauv~ges appellez Ouentouoronons 

d'amre nation, amis desclits Irocois, vindrent en 

diligence pour se venger sur ceux qui estoient 



DE CHAMPLAIN. 

alliez, et les LUerent <l COUpS de haches sans que 

lesdits Irocois les peussent empescher, leur disant, 

Pendant que vous venez pour moyenner la paix, 

vos compagnons tuent et assornment les nostres, 
ainsi perdirent la vie malheureusement. Pour Ie fu,L,:,:,ronci"" 
reconcilie il meritoit bien ceste mOlt, pour avoir 

massacre deux de nos hommes aussi malheureuse-

ment au cap de Tourmente, et ledit Magnan natif 

d'un lieu proche de Lisieux, avoit tue un autre it 
coups de bas tons , dont il fut en peine, et avoit este 

contraint de se retirer en la Nouvelle France. Voila 

comme Dieu chastie quelquefois les hommes qui 

pensent esviter sa justice par une voie et sont at-

trapez par lUle autre. Ces nouvelles nous apporte- ia .,;~:i,;~:: ~l~'
rent un grand desplaisir, tant pour no us voir hors gnan. 

d' esperance de ceste paix, qui nous pouvoit appor-

ter de la eommodite pour avoir les passages plus 

libres a nos Sauvages, de pouvoir chasser et pes-

cher. De plus qn'ayant fait mourir lUl de nos hom-

mes de ceste fa<;on, ccla alloit a telle consequence 

que si no us ne nous en ressentions il fallait estre 

tenus de tous les peuples hommes sans courage, 

et estre aux risques de recevoir souvent teis af-

fronts si nous ne mettions peine de nous en res-

sentir. 

Ces nouvelles arrivees de la mort des ambassa- o'~:~n~uc;:~::: 
• . nent un jeun~ 

deurs parmi nos Sauvaaes de rarre et de desplalslr I,?,o;< qu';!s b' b tr,lIltcnt cr"~\-

qu'ils eurent iis prindrent ce jeune gar<;on Irocois iemenl 
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qu'ils avoient retenu pour ostage, ils lui arrachellt 

les ongles, Ie bruslent it petit feu avec des tisons, 

lui faisant souffrir plusieurs tourments, et ainsi 

mal traiue en firent present it d'autres Sauvages 

pOllr l'achever de Ie faire mourir, ('t les obliger de 

les assister en leur guerre contre lesdits Irocois, 

lesquels Sauvages prirent Ie gar~on, Ie lierent a un 

poteau Ie bruslant peu a peu. Comme il estoit en 

ees douleurs extremes ils lui couperent Ies mains, 

a
' Ies bras, lui levant les espaules, et est ant encore 

;;~:~~< dn n",· vif lui donnerent tant de coups de cousleaux qn'il 

mourut aillsi crnellement, et chacun en emporta 

sa piece qn'ils mangcrent. 

Ledit Emery ayant fait la traitte, qui fu t l\me 

, Rd"jUr ,du c1('s bonnes (qui se fust faite il y avait lon~-lelllps) 
511'UI (e La{'l1 '.J 

"Qui!' C s'en retourna it Quebec Ie dernier de septembre et 

de Ii it Tadoussac porter ses peleleries. 

Le .2 (1'octob1'e deux aut res barques partirent 
pour s'en aller audit Tadoussae, en rune desquel

Ies repassa Ie reverend Pere LUlemalld. lequd 
Re"",~ du s'ell rctournoit fort affliae de ce que leur vaisseau 

P"I~' I AUf'- 0 <-

"""d n'estoit venn leur apporte1' Ies comllloditez qui 

leurs esloient necessaires pour la llourritnre de 

yingt sept a vingt huict personnes qui estoient 

an pays, cela leur faisoit perdre beaucoup de 

temps, ne pensant a autre chose, sinon que les 

vaisseaux all devait venir Ie Pere Noyrot (qui s'es

'oit equipee it Honnefleur) fut perdu et pris par le~ 
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Anglois, qui fut Ie subject que nons 11e receusmes 

aucunes lettres de celles qu'il nons apportoit, He 

sa chant eomme to utes les affaircs s' estoient passees 

en France, que ce qne me mandoit ledit sieur de 

Caen qui estoit peu de chose) et ainsi pour n'avoir 

des vivres et commoditez) ledit Pere l'Allemand 

fut contrainct de faire passer tous ses ouvriers et 

austres) hormis les Peres Masse, Denoue, un Frere, 

et cinq autres personnes pour n'abandonner leur 

maison, lesquels il accommoda au mieux qn'il 

peut, traittant quelques dix baricques de galctte 

du magazin, au prix des Sauvages, it sept caSlors Cln..-clw .1'.3 
'H}'I'~ 

pour baricques de galette que ledit Perc avoil re-

couvert des uns et des autres it llll cseu comptant 

pour castor, et ainsi achetoit cherement ce que la 

necessite leur contra~gnoit, sans trollver aucune 

courtoisic. Ledit de la Ralcle qui estoit venu pour 

lars i Quebec rapportant n'avoir eu aucnn ordre 

en France de les assister ni mesme de rapasser au

cun religieux : tout ceci ne monstroit qne l' anilllo

site qu'il avoit envers lcsdits Peres et Ie sieur 

de Caen qui avoit eu quelqlle chose it dcmesler 

avec ledit Pere Noyrot qui l'avoit desobligc, it ee 

qu'il me mandoit, mais tous les Peres qni estoient 

par deli n'en devoient pihir, n'estant cause de ce 

qui s' estoiL passe en France. Ils commen~oient it se 

bien establir, et avoient fort advance, tant en leurs 

bastiments qu'it deserter les terres: ce IH~antmoins 
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lcdit de la Ralde ne laissa de recevoir ledit Perc 

I'Allemand en son vaisseau et lui faire bonne chere, 

car it la verite la couI'toisie, l'honnestete, la bonne 
I" 1l~ld,' t"";,110 IIlI·lle et conversation dndit Pere l' obli ueoi t trop Hui 
101 t LI(~llle Pel e b 

rAil"",",,,!. rendre toute sorte de bOll traittement qu'il trenva 

en sa personne : dans Ia mesme barque s' en alIa le

dit Destouches, qui fut Ie 2 de septcmbre. 

Xous ClO.smes nouvelles par Ia derniere barque 

qui apportoit Ie restc de nos commoditez qut' Ic

podcment dit de la Ralde estoit parti dans Ia Catherine Ie 
;~ut~I,~~~ur de scptiemc septembre et avoit laisse Iedit Emery dc 

~nml'll· des 

Caen dans Ia Flecqucjusqlles au 5 d'octobre ponr 

la peschI' de Ia baleine, et voir ce qui reussiroit de 

ceste entreprise. L'on avoil envoye quelque ge

nisse d'un an dans Ie vaisseau qui venoit it Tadous

sac pour faire pesche de baleine, et en fut porte 

par Ies barques 16 et quelqlle 7 ou 8 qui mouru

rent par la mer, a ce que ron no us dit. 

Voili tout ce qui se passa jusques au departe-

!;;:,~~~~~'~t 'I,~~ ment des vaisseaux : nOlls dcmeurasmes cinquantc 
cinq pcrsonnes, tant hommes que femmes et en

rants, sans comprendre Ies habitants du pays, assez 

mal accommodez de to utes Ies choses necessaires 

pour Ie maintien d'tme habitation, dont je m'es

tonnois fort comme l' on nous Iaissoit en des neces

sitez si grandes, et en attribuoit on Ies defauts ala 

Cause du prise d'un petit vaisseau par Ies Anglois qui vc-
nl<lnquement 

:I;~,.::u,., nere' noient de Bisquaye, comme Iedit sieur de Caen 
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me Ie mandoit, je ne s<;ai d'011 en venait la timte, 

plusieurs disc ours se disoient Sllr ce subject, quoi 

que s'en soit il nons faUust passer par ck la, il n'y 

avoit point de remede. 

De ces cinquante cinq pcrsonnes il n'y avoit que 

dix huict ouvriel's, el ell faHait plus de la moitie 

pour accoml110der 1'habitation du cap de Tour

mente, fancher et faner Ie foing pour Ie bestial 

pendant l'este et l'antomne. Le parachevement de 

l'habitation de Quebec demeure it parfaire, ron me 

devoit donner dix hommes pOllr travailler au fort 

de Sa lVL~esle, bien que Iedit sieur de eaen et tous 

ses assoeiez l' f'US"f'llt souscript, et Sa Majeste et Ie 

Vicel'oi Ie clesirassent, neantmoins 1 'on ne Ie veut 

permeltrc, pt empeschc on tant que l' on pent. OIl 

veut que tons Ies hommcs trayaiUent it 1'habita

tion, il n'ya rf'mede, ponrveu qne Ia traitte se 

fasse s' est assez, il n'y a personne qui osast entre

prendre de nousenlever, c' {"q en ceci 01" j'avois 

beanconp de peine it faire gonster k~ raisons pour

quoi Ie fort nons estoit necessaire, tant pour Ia con

servation de leur bien, que ceUes des habitants elu 

pays: c'est ce qui donnoit da mescontentement a 

tontes Ies societes: neantDlOins considcrant l'im

portance et la IH~cessite d'avoir un lieu de con

serve ,je ne laissois de faire ce qu'il m'estoit pos

sible de temps it autre. 

Voyant les ordrps et cOl1lmandpl1lPllts donnes 
TOME n. T I 
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all contl'aire de la volonte dc mondit Sf!ignen r k 

Viceroi, je jugeai bien des-lors qne la plus grand(' 

part des aSSOClez ne s' en soucioiellt beaucoup, 

pourven qn' on leur clonnast d'interest les ([na

rallte pour cent: j'en avois dit mon sentiment 

audit de la Ralde, lequel ne me donnoit beaucoup 

de contentement,d'autant qu'il avoit prescript ce 

qu'il devoi l faire, c' est en un mot que ceux qn i 

gOllvernent la h011rce font et defont cOl1lmc ib 

vcnlent. 

en des deplaisirs que je recognll en eeste affaire 

que l'on estoit Hche que je faisois constrain' un 
L{' fort que . 

[;',;~~;ll'a;,I,bdee~' fort an-desslls de fhabitation, pour la conservation 
l'habitation dES· ,. ., 

~;~'~I".:,~ ,iem d lcelle, dn pays et dC's habItants, et cda deplnt 
auclit de CaPll comme il me fit assez cognoistrc par 

sa letLre, qne cl'y employer de ses hommes il n\ 

('stoiL pas oblige, anssi ilne s' en soncioit ponneu 

que Sa lVIajestc en fit la despense, en y envoyanL 

des ouvriers ponr cet effect: i1 tout cela je ne pens 

rien faire pour lors, sinon d'en escrire it mondit 

seigneur Ie Yiceroi, et lui donner aclvis de tont ce 

qui se passoit en ceste affaire, afin qu'il yapportast 

l' ordre qu'il jugeroit lH?cessaire, et moi de ne bis

ser, en temps que je ponvois, d' employer quelques 

hommes au fort, et Ie reste;\ travaillpr it l'habita

tion. 
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CHAPITRE V. 

Gucrre declaree p.lr Ips hoeois. - .\"cmblee des Sauvages. -
A,~.5a~~ilJLlt de deux hOlllll1CS appartcn;-~n(s aux Franc,:ois. -

H('chcrche de l'aulheur de ce <"rime. Lc rneurtricr alllcnc, cc 

que les Sauvages oll'rcnl pour eSlre allicz avec les Fran~oi.s. 

- L'autheur vcut vC'ngf'f C(' JUeUl'lrc. 

Le 20 de septembre Ies Sanv;1ges nOns dirent 

q ne 110111bre d'rrocois s'acheminoienl l)our nons Nonvdle d,' 
la gl"errc tied.! 

. ['. I " I ref- P II res J 1'0-VenlI' WIre ;1 gucrrc , a cnx ct a nons: nons cnrs coi<. 

dismes que nOllS en cSlions tn's aiscs, mais que 

nons ne Ics croyons, cl qll'ils n'avoient que la 

hardiesse cl'assommer des g(,1IS endormis sans se 

deffendre. 

Les communes des Sallvag-cs, de cinquante it As;,mLlee 
di'~ COlllnlllllCS 

soixante lif'u('s de Qnebec, s'assemblent tOllS en d" ".,",.'g" 

cedi.t lieu aux mois de septf'mbre PI octobre, ponl' 

faire la pcschc cl'anguilles, qni est en abondance 

c'n ce temps 1:1, lesqnels ils fout bOnC;111('1', cl Ies 

reservent pOllr en manger jusqnes an mois de jan- . De 'luO; iI, 
" 1 THlllt 1(' toog 

VICr, qne les HeIges sont hantes, ponr aller a la d. I",nnl·c. 

chasse de l'eslan, deqnoi. ils yiY(,llt jnsql1'au prin

temps. 
L',IUi1Jf'lll va 

L~ 3 d'octobrejp partis (lp Ql1Chcc. ponraller;111 '" ,I, T"", 

I I 
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cap de Tourmente, voir l'avancemellt qn'avoirIll 

fait nos ouvriers, et en ramener nne partie: denx 

hommes s' en retournerent Dar terre, conduire 
i 

quelque bestial que ron amenoit dudit cap de 

Tourmente it Quebec. Apl'es avoir mis ordre en ce 

lieu, je m'en retournai Ie 6 dudit mois, OIl estant 

arrive j'appris que quelques Sauvages avoient as

sassine ces deux hommes endormis, qui condui

soient Ie bestial, it demie lieue de nostre habita

lion. Ceci m'affligea grandement : on fut querir 

Ies corps qu'ils avoient traisnez au bas de l' ean afin 

que Ia mer les emmenast, estant apportez on lcs 

visita, ils avoieut la teste escrasee de coups de 

haches, ('l plusienrs antres d'espee et consteaux 

dans Ie corps. 

Nons advisasmes qu'il pstoita propos de con

duire ceste affaire menrement, et desconvrir ies 

meurtriers au plustost pour les chaslier, et voir 

com me nous procederions eHvers ces canailles, 

qui n'ont point de justice parmi eux : car de nons 

venger sur beaucoup qui n' en seroient coulpahles, il 

n'y avoit pas anssi de raison, ce seroit declarer nne 

gnerre onverte, et perdre ponr un temps Ie pays, 

j nsqll'a ce qne l' on enst extermite ceste race, par 

lllesme moyen pel'dre Ies traittes du pays, ou pour 

Ie moins les bien altereI', aussi que nous estions en 

un miserable estat, filute de munitions pour gner

j'OVrl', rt plnsiellJ's ant res inconvenients fnrent 
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considerez, qUI pOUlTOielll arriver si l' un faisoit 

les choses trop precipitemenl. Nons delibcrasmes 

de faire assembler taus les capitaines des Sanvages, 

leur canter l'affaire, et leurs faire voir les corps 

meurtr"is des defuncls, ce qni fttt execute. 

Le lendelnain taus ks chefs villrent ~'l nostre ha- 1:,"moml."Jnee 
~IUX f'hcr~ de 

bilation, OIl. nous leurs iismes plusipurs remons- rho)'il"li",," 

trances dn bien qu'ils reccvoient annuellcment de 

nons, que contre toul droit <'t raison ils faisoif'lll 

des actes abominables et detest abies , dc 11"aislJ'('" 

ct meschants meurtres, et qne si nOlls avions l'ame 

aussi diabolilple 'lll'enx, que pOllr ces deux hom-

mes l' on en ferail lllonrir cinqllante des leurs, Pl 

II'S extermillCl"ions tOllS: qu' on lcnrsavoit pardonne 

un menrtre de deux antres hommes, mais qll<~ 

pour cetni-ci nons voulions avoil' les meurtl'iers, 

pour en faire la justice, qu'ils nons les declaras-

sent et missent entre lcs mains, s'ils vouloiem qne 

nous vecussions en paix, nous n'en voulions qu',\ 

cenx qui avoient assassinc nos hommes qne nOllS 

lenrs fismes voir. 

Au comlllencement ils vonloient dirc quc c'es

toit des Irocois, mais com me il n'y avoit null(~ 

apparcnce, nons leurs fismes cognoistre Ie con

traire, ct que ce menrtre ne vcnoit que de leurs 

gens, enfin ils Ie confcsserent, mais ils direnl 

qu'ils ne s~avoient pas celui qui avail fait ce coup" 

Nos gens soubi;onnoiellt entr'aulres un certain 
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Sauvage que nous leurs dismes, et qu'ils Ie fissent 

venir cc qu'ils promirent faire. Le lendcmain ils 

l' amenerent, et fut interroge sur quelques dis

cours de menace, qu'il avoit fait it quelques uns 

de nos gens, ce qu'il nia, et quejamais il n'avoit 

pense it une si signalee malice, que de vouloil' tue1' 

des F1'anc;ois qu'il aimait comme lui mesme. De 

plus qu'il avoit sa femme eL plnsieurs enfanls qui 

l'auraient empesche de faire ce melll'Lre, quand il 

auroit en Ie dcssein. Je lui fis dire que Ie meurtrier 

du precedent avoit bien femme et enfants, et qu'il 

ne laissa neantmoins d' en ass as siner deux des nos

tres, outre qne l' on Ie che1'issoi t plus qu' aucun des 

Sauvages de son temps, et par consequent que ses 

excuses qu'il alleguoit ne pouvoient pas etre suffi

santes pOUT se descharger du soubc;on que l' on 

avoit sur lui: quoi que s'en soit plusieurs discours 

se passerent entre eux et nOllS, et nons resolumes 

d'arresLer cetui-ci, aLtel~dallt qu'il nous donnast 

trois j eunes garc;ons des' principaux d' cntre eux, 

l'un des monlagnes, Ie second des Trois Rivieres, 

ct Ie troisiesme Ie fils du soubc;ollnc, jusqn'a ce 

qu'ils nOllS livrassent Ie meurtrier qui avoit fait 

Ie coup : ils HOUS demanderent terme de trois 

joms, tant pour deliberer sur ceste affaire, que 

pour essayer de pouvoir descouvrir Ie meurtrier, 

cc qne nons leurs accordasmcs. 

Us s'c'Jl retonrnel'Cllt en leurs cabanues, pt alor" 
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HOllS auons a HOUS tenir sur nos hal'dcs, tallt au 

tort qu'it l'habitation, dOllnant advis aux Peres 

Jesuistes et au cap de Tounuente que chacull eust 

it se bien garder, et Ile permeltre qu'aUCtID Sau

vage les accostasL saIlS eslre les plus forts: toutes 

choses estant LicH disposees nostre Sauvage que 

HOW; a vions retenu altendant son fils en sa place 

ct les autres. 

Le troisiesme jour ils ne hillirent a venir anl('

Hant quant et ellX les trois jeunes gal'{;,ons de l'aagl' 

de douze it dix huict ans nous disant qu'ils avoielll 

fait grande recherche eL perquisition pOUI' ss:avoir 

ceux qni avoient tile 110S hummes, et qu'ils He 

l'avoient p~'ll ss:avoir, qu'ils [eroient en sorte 

qu'ell pen d(~ temps ils nOllS en donneroient advis, 

et qu'ils estoient trcs-desplaisants du malhenr qui ,,,Leu,, 

nous eSlOit ;)rrive, que pour ellX ils estoienL tous 

innocents, et que comme tels, ne se sentoient coul

pables. Ils amencrent ces trois jeunes gan;olls, If' 
fils de nostre pl'isonnier, f'l un de Tadoussac, el 

l'autre de Mahigan Aticq qui ~emeuroient proche 

de nost1'C habitation, et deschargerent ceux de-. 

Trois Rivieres, disanl qne ce 11e POUYOiL avoil' ('sle 

anCLUl d'iceux qui CL1st fait cc menrLrc, el' antanl 

tlU'ils ll' ('sloicllt qne deux cabanncs, q ll(' la Huict 

quI' nos hens f'tu'ent tnez iis estoieat lous it lellr~ 
lIlaisons, all IT,;tc ib nOllS prien:lll qlle nuns v("'

cllssions en paix, <tuendant que les lllt'ul'lricI"s 



Cc que l'au~ 

Ih! ur dist ,'L jes 
e;(pit<LilJt:S. 
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fussent descouverts, estant plus qlLe raisoHllllhle 

qu'ils 1l10urusseut, et que no us eussions it bien 

conserver ces Sauvages qll'ils no us laissoient, Ie 

pere que nous tenions prisonnier dit a son fils, 

prens garde it vivre en paix avec Ies Fraw;ois, as

seure toi qu'en peu de temps je te deIivrerai et 

s<;aurai celui qui a fait ce coup, et Ie plus grand 

dcsplaisir que j'ai eu c'est que les Franr;ois ant en 

soubr;on sur moi, et Ies autres Sauvages asseure

rent aussi Ies dem;. autres, et qll'en peu de jom>s 

l' on sr;auroit ceux qui avoient fait ce meschant 

acte. 

Nous dismes a tOllS ces capitailles que Ie pen 

d'asseurance qu'il y avoit pour nos hommes d'aller 

seuis dans Ies bois et y dormir, ayallt parmi eux 

de si meschants traistres qu'it l'advenir jusqu'a cc 

qu'on eust descouvert les meurtriers et fait justice 

d'eux, j'enchargerois it tOllS nos hommes de n'aller 

plus sans armes et que s'il y avoit aucun d'eux qui 

Ies approchast sans leur conselltemellt qu'ils les 

tireroient comllle ennelllis, et qu'ils eussent it se 

donner de garde, et advertir tous leurs compa

gnons, d'alltant qu'ils ne cognoissoient Ies mes

chants qui estoient parmi eux, nons aviolls it nous 

donner de garde, mais qu'eux n'avoient nul sub

ject d' entrer en deffiallc(' de nous. Ils nous dirent 

que no us avions raison de ue failIir it tuer s'il s'<"11 

l'encontroit aueun qui 11E' youinssent Sf' retirer 
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quand on leur diroit, que pour Ie moins l' on cog

noistroit quels ils seroient, et que ponr les jennes 

gan;ons qu'ils nous laissoient, on leur fist bon trait

Lement que cependant de leur part ils feroient 

toute diligence de descouvl'ir les assassinateurs, l'nl~"t~e':"~': 
, rent ebacuu 

et ainsi se separerent chacun de leurs costez ponr ,b" so;, 

ailer au lieu 011 pendant l'hiver ils ponrroient 

treuver de la chasse pour subvenir a lenrs n~ces-

sitez. 

Sur la fin de janvier quelques trente Sauvages 

tanl hommes que femmes et enfants pressez de 1a 

faim, pour y avoil' fort peu de neiges pOlli' pren

dre de l'eslan et autres animaux, se l'esolnrent de 

se retirer vel'S nons pour en leurs extremes neces

sitez estre seconrns de quelques vivres, qu'a ee 

deffaut ils estoient morts: je leur fis encore coo-- S,,,,,a~'s ar· 
b lalllpz ~~. 1('11 

noistre combien Ie ll1ellrtrc en la mort de nos ~l:~~~)I'~i(~:~ l1-~ 

hommes estoit detestable, et la punition que jllS-
Lement devoit meriter celui qui avoit assassinc nos 

hommes, et que pour ce meschant ils pouvoienl 1.'.,",1"""',1,'''' 
[<IlL (,O/!,lltJlstll' 

tous patir et monrir de faim sans Ie secours ele),' '1",,1;,., "" 
Illi:'urlj{'-

nostre habitation, la honte des Fraw;ois, dout ils 

ne recevoient que tontes sorles de bien-faits. Cette 

trouppe affamee voulant tesmoignel' Ie ressenti

ment qu'ils avoient en la mort de nos Mens) ct 

conune ne trempant aucunement en ceste perfidic, 

desirant se joindre avec nous d'une amilie plus ('s 

troitte que jamais ils n'avoient faict, et oster toule 
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sorte de deffi:mce que pouvions avoir d'eux ils ~(' 

resolurent de nous donner trois filles de l'aage de 

unze a douze et quinze ans, pour en disposer ainsi 

qu'aviserions bon estre, et les faire instruire ('I 

tenir comme ceux de nostre nation, et les marier si 

bon nons sembloit. 

Le aenxiesme de janvier mil six cents vingL 

huict eslant passcz la riviere, qui charioit un Hom

bre de glaces, tant pOUl' avoir de qlloi assouvir la 

faim qui les pressoit, comme pour faire presellt de 

ces lilles, demanderent it s'assembler et tenir COll

seil avec nous, oll ils nOlls Jirent entendre tout 

ce que dessus, ayant amene les trois filles avec 

eux. 

Apres nous avoir fait un long discours de l'es

troite ami Lie qn'ils vonloient avoil' avec nous, el 

s'y joindre et habiter et deserter des terres proches 

dn fort, recognoissant qu'ils feroient mienx qn'en 

lieu qu'ils eussent peu esperer : et poyr asseurance 

oJ, ;:'~:~ 1:1'1::~s de Lout ce qu'ils disoient. ils ne pou voient fair<~ 

offre de chose qu'ils cussent plus chere que c',-, 

Irois jeunes filles qn'ils nOllS prioient de preudrc, 

lcsqnelles cstoient tres contentes de demeurer 

avec nous. 

Aprcs q1!ej'eus oui tous leurs discuursje jugeai 

(lue ponr plus grande sC'urf'le de ceux qui demell

l'oient audiL pays, qlle pour plus estroitte alllilie 
"1' . , h d [' Ilu 1 II estOlt potHt ur:; e propus l accepler cel 



DE CHAMPLAIN. 17 I 

of Ire , et de prendre ces tllles Ce que jamais ils J"".,,,, I, 
5.lU\.I O( ~ 

n'avoient offert, quelque present qll'OIl leur eust :I~:'~~':' \';~,I:~ 

voulu donner pour avoir une lille, et que mesme lilb 

Ie chirurgien quelL{uc temps aup<u'avant desirant 

en avoir lUle jeulle pour la faire instruil'e et se ma-

riel' avec elIe, ne pust avec taus les Sauvages avoir 

Ie credit d' en avoir une, quelques offres qu' il fis t , 

bien que tout ce qu'il faisoit n'estoit que pour la 

gloire de Dieu, et Ie zt·le qu'il avoit audit pays de 

retirer lUle ame des enfers : it la verite je m'cston-

nois fort des offres qu'ils nous faisoient, ce que 

jamais, commej'ai dit ci-dessus, ron n'avoit pen 

obtenir. 

Sur ce jugeant qu'ilu' estoit nullement a propos I'",~:;i :',~I:;"":J' 
.., Ull Pull: SUI l·t ~ 

de Iaisser aller Ies offl'es, et qu ils nons pressoient, "II", 

je demandai audit clu Pont son advis, conmle prin

cipal commis, et d'autant que Ies vivl'es qui es

taient pour traiLter, comme pois, febves et hIed 

d'Inde, dont il y en avoit suffisammel1l ct en quan

tile d-esquelIes chases ron les nourriroit, car J(. 

ceux qui estaient pour lcs hyvernants il n'y en avail 
Un IHllllet 

f' . 1 1 h'ur U(I[1I14·1 .It queol't peu, et ne ponvOlt on eur en C onl1el' 'I"'" " ",,,,,. 

sallS oster la pilance. Ledit du Pont elit que pout"" 

lui il ne se mesloit de ces choses, hi ell qn'ii1'('co;,,;-

noissoit ceste afl'aire estre tres honne, mais que 

pour Ies vouloir prendre ct noulTiI', qu'ilne Ie 

desiroit, que s'ils Ie vouloient, qll'ils attelldisscnt 

lc retour des vaisseaux : mais comllle en un si IOlJt:; 
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temps qu'il y avoitjusques a leur arrivee, et (pLe 

la fantaisie se peut changer, principalement entre 

1'""~\:'~":l,:,;IJ'i1. lesdits Sauvages, je creus que nOlls perdrions ce 
::i:.b;';;t:~~ PH que peut estre no us am'ions mesprise, ce1a allssi 

dOlUleroit encore subject ausdits Sauvages de nons 

vouloir plus de mal, n' en vouloir pas seu1ement 

aux meurtriers, mais encore a ceux qui n' en sont 

cOlLlpables: et de plus que ron dist aux Sauvagl's, 

qu'il n'y avoit que des pois, et que peut estre iis 

ne poul'raient s'accommoder pour Ie present. .\ 

cela elIes dirent qn' elles scroient tres eantentes ('\ 

qu'on les prist, quai que les commis ne les VOl[

lussellt recevoir. 

Je me resolus de les prendre toutes trois, les ac

cammodant des cboses necessaires , les retenant en 

nostre habitation. Ainsi les Sa'uvages furenL ll'i's

aises, et llloi aussi, tant pour Ie biell du 1 l;t,\:, 

comme pour l'esperanee que je yoyois que c'es

toicnt trois ames gaignees aDieu, que tout ee qu'il 

y avoit a faire en eela estoit d'avoir Ie soing et 

prendre garde que quelques Sauvages ne les en1e

vassent , comme quelques uns avoient commence, 

ausquelles choses je remediai au mieux qu'i1 me fut 

pos1>ibll'. 

ToutesCois eet oHi:e fllt a la charge qu'ils He 

ponrroiellt prelelldre aucun subject d'empeseher 

qne ne fissions recherche et justice du meurtrier 

s'il estoit descon Vl'I'l) ainsi all contraire ils nOlls di-
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rent que s'ils Ie sc;avoient qn'ils l'accnscroient, 

comme un perfide et desloyaI, ct asseUl'ement 

qn'en peu de jours ceia seroit descouHTt, en ayant 

entendu quelque chose de cclui qne nons soub-

<;onnons. 

Un Sauvage appeUe Martin lies Franc;ois, qui 

avoit donne une de scs trois fllles tomba malade, 
Sauvage rna· 

. l' ,., d lIb IJue <1"01"").' et se voyant a extren11te elnane a c aptesme, ,e b'I,Lsmo .. 

ce qu'entendantle Pere Joseph Coron il s'achemine 

a sa cabanne, il fait entendre Ie sujcct et Ia conse-

quence de ce qu'il demandoit, et qu'en teUe chose 

il n'y avoit pas a rire. Car cc n'estoit assez d'estre 

baptise mais falloit qu'il promit que si Dien lui 

rendoit sa sante, de ne retourner plus a fairc la vie 

sauvage et brutalle qu'il avoit menee par Ie passe, 

ains vivre en bon chrestien et se faire instrnire; ce 

qu'il promit. Ce que voyallt ledit Perc Joseph, fai-

sant ceuvre de charite et cl'hospitalite ille fait por-
ter en sa maison Ie traitte raccommode de tout Le p.", j •.• 

" seph Ie r<lIt ap '01 . ,., " porter I n 11'-1 ce qu 1 pent et crOlt estre nec(,ss~lIre a sa sante, re- O1,i,o" 

cognoissant ( scIon son jugement ) qu'il ne devoit 

point res chappel' qu'il ne mourust en un jour ou 

deux an plus tard, ille baptisa Ie 6 avril, ce qu' ayant 

este fait, il semble se treuver au bout de 4 ou 5 

jours mieux qu'il n'avoit fait: et enwndant que 

quelques Sauvages estoient venus en ces cabanncs, 

dont il y ell avoit nn qui se disoit de leurs Pilo

tonas, soit quI' ledit Martin creust avoir plnstost 
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dn sonbgemellt de son mal, p!l.r Ie moyen de c(' 

nonvcau mcdecin Oll autrement : il rl(~~il'e s'en re

tourner ell sa caballllP OJ', iJ s'y fai t porter: i1 dc
maude £1 estre pense, ct medecine par son medc

cin, pour recollvrir enticrcment sa sante. 

Le Pi:otona se met en d('voir d'nser envers Ie 

malade d(' se:; remedes acconstnmes, et chanterent 

lant anx anreilles du malade avec un tel bruit et 

tintamarrc, que IOnt cela ('stair pIns capable (I'a

yancer ses jonl's que Ie gucrir, car comment pon

voit il reccyoir allegement en ce tintamarre, que 

Ie plus sain en enst el"I la teste rompue, il usa de 

taus ses plus subLils m(',clicamenls qu'il pens!, les

qucls ne lui servin'Ht de riCH, et c('pendant ledit 

Marlin He se resouyenant plus dll sainet baplcsme 

pt de ce qu'il avoit promis, relOnrne en la ereaHCe 

de ses snperstitions passees, il y ent de nos gens 

qui lni firent quelques remonstrances sur }e pen 

d'esprit qu'il avoit, et Ie mal qn'il faisoit de 1a per

<lition de son ame, qui pi'ttiroit pIns aux enfers 

pour avoir abuse de Cp sainct sacrement que s'il 

n' eust este baptise, il n' en fait nul eSlat, disant, 

qu'il n'adjoustoit point de foy en tout ce qn'on lui 

avoit fait, sans faire davantage de replique, ainsi 

demenra en son mal, qui alia en an gmentant jus

ques it 1a mort, sans qu'il penst treuver de remede 

pour l'empeschcr, et mourllt Ie dix huictiesme 

dudit llIois : Ies jugements de eette mort fllrent 
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divers, d'autant que beaucoup croynjellt, qne 

peut-estre premier qne de rendre Ie dernier suns- 5, mol'l, i"-
• ••• '" gcnH'l1ts drH'," 

rnr de la VIe II aurOIt en un repentIr, et Dleu 1m '"' icclk. 

auroit pardonne. C' est pour revenir a c(> que nons 

ens eigne nostre Seignellr, S e jllgez point, de pellr 
que ne so),e::;juge::o.Neantmoins il y avoitbien de 

quai crainclre en la vie qu'il a menee jusques it Ia 

fin, que ceste ame ne so it perdue. 

Depuis :22 ans qn' on cst ane pour habiler et M
fricher it Quebec, suivant l'inlention de Sa l\ia

jestl', les societes n'avoient fait (l(',.,Pl'ter un arpent 

et demi de terre: par ainsi ostoient tonte esperance 

pendant lenr temps, de voir Ie bcellf sous Ie jOll;"; 

pour labourer, jusqu'it ce qu'nll habitant du pay" 

recherchast les moyens de rclever df) PCilW lcs 

hommcs qui travailloient ol'dillaircl)WIll a bras, 

pour labourer Ia terre, laquelle fut enlamee avec 

Ie soc et les bcenfs, Ie :27 d'avri1162S qui montre 

Ie chemin it tous ceUK qui auront Ia volante et Ie 

comage d' aller habiter, que Ia mesme facilite sc 

peut esperer en ces lieuK comme en nostrc I·'rance, 

si l'on en veut prendre Ia peine et Ie soing. 

Sur la tin dudit mois, il y eust qurlqlles Sauva

ges qui no us apporterent nouvelle de la marl de 

Mahigan Athic, par mesme moyen nous voulur(,llt 

persuader qu'a cent cinquante lieues amont lr 
fleuve Sainct Lanrent, estoient descendns certains 

Sauvages Algommequins qui avoienl massacn~ 11< I' 
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hommes s'estants rctirez secrettement sans ('strE' 

appen;eus, mais comme ces discours estoient esloi

gner. de la raison sans apparence, nons n'yadjous

tasmes foy, disant que Ie Sauvage que nons tenions 

pour suspect, estoit devenu insense courant par 

Ies bois comme desespere, ne s9achant ce qu'il es

toit devenu. 

LelO de mai nn canot arriva de Tadoussac, Ott 
estoit la Fouriere capitaine dE'S Sauvages dudit 
lieu, avec eclui qne nOllS soub<;onnions avoir faiet 

Ie mellrtre, lequelll'esloit en tel estat qn' on nons 

l'avoit represente, qni venoit ponr se justitIer, sur 

I'asseuranee qne lui avoit donne ledit la Fouriere, 

moyennant qnelque present qn'il avoit recen, de 

retire1' son fils d'entre nos mains. 

Estant en terre il envoya s9avoir si j'au1'ois 

agreable qu'il nons vint voir, je Ie fais veni1' avec 

Ie meurlrier soup9011lle, Ott ledit la Fouriere fit 

quelque discours sur l'affeclion que de tous temps 

ils nons avoit portee, que jamais il ne receut tel 

desp1aisir que quand on lui dit de la fa90n que nos 

hommes avoient este tuez, croyant que c'estoient 

des Iroc01s elnon d'aUll'eS, mais que de puis peu il 

avoil sceu par un jeune homme de nation irocoise 

et eleve parmi eux, et Ies Algommequins d'oll 

i1 venoit mescontant pour l'avoir mal traite qll'il 

avoit rapporte que trois d'icelle nation estoient 

YCIllIS de plus de cent eillql1<lnte lienes tner dp nos 
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;.;(;ns, chose tres-certainc, avec autre discours 

sans raison: et que les presLres qui prioient Dieu 

avec ceremonie qu'ils faisoient, estoicnL 1(' suject 

que beaucoup de leurs compagnons mouroipnt , 

ce qui n'avoit este aU1Jaravant, avec antres pa

roles perdues, discours de quelques reformez qui 
leurs avoient mis ceb en la fantaisie, comIlle 

de baucoup d'autres choses de nostre croyance. 

Je lui fis response de poil1ct en poinct it toutes 

ses raisons foibles et debiles, que pOUl' l'amiti6 et 

affection)l ne pouvoit aIler au contraire qu'on lW 

lui en eust tesmoignc d'annec a autre, ('l sauve, la 

"ie it plus de cent de SP~ compagnons , qui [ussent 

morts de faim, sans ce secours qll'ils avoiellt re

ceus de nous en ses extremes necessiLes, an COll

tra1re nOllS n'avions pas suject de nous louer d'c'u'(" 

comme ils avoicnt de nons, ayant par ci-lle";llH 

tue denos hommes, qu' on avoit pardonllc au meur

trier, ouire plusieurs antrcs desplaisirs, pensant 

que Ie temps Ie reudroit plus sage, 1Il;li:s queje 

n' estois plus resolu de temporiser ni souffrir qu'ils 

nom, bravassent en teuant Ies .bras croisez sans 1'(':;

sentiment, d'avoir eucore depuis pen ;:,,:-,<tS~\jle 

deux de nos hommcs estants endormis, qlle Ie rap

port qui avoit este tait par cc jeune hOJlltlle d('~ 

Algu11I1lleqnins qui avoient tue Ies nO:-,lT~", all,'i

l{nds 011 n'avoil jamais 1Ilf'sCli1. C'si"it cho~I' cmJ

tl'(I\I\ ee, que quaml il 'Ii ~tllroil l{1ldq'W \ I"ril,' 
, .~ 



qn'ils ('uSSf'lll passe par pinsielll's I'lIdl'oits sur lelH's 

chemins ou il y avoit des IlOSLrcs, qu'ils cussent 

pell tuer sans prendre la peine de passer parmi 

eux, et non cOtH'ir la risque d'estrc dcscouverts 

pour aIler en un lien du tout esloigne de chemin 

ni scntier, en lieu OIl ces h0111mes ne faisoient qlH' 

reposer icelle nuict pour Ie matin s'en rI'vcnil' 

avec Ie bestial. 

De pIlls qne la nuict qu'ils fnrent massacrez , il 

Y ayoit des canots proche d'eux qui faisoicnt la 

pesche ele l'anguille, lant de sujects estoient suC

fisants de tuer les premiers, sans se meltre en tou

tes ces peines, el de passer encore une riviere 

pour venir ~ll'effect de ceSle execution, avec d'all

tres raisons si apparentes qu'il n'y pouvoit respon

dre. De plus que tous les capitaines sauvages qui 
estoient ici conclucrent que Ie meurtre avoit estc 

par un des leurs, aprcs avoir visite les corps et 

les coups qu'ils avoient, promettant faire ce qn'ils 

pourroient pour descouvrir lesmeurtriers, et nous 

les livrer ou en donner advis, estant raisonllablc 

que ceux qui avoient fait Ie coup mOUl'ussent : 

que nous vouloir persuader par des raisons sans 

apparence, lui qui ne s<;avoit commc la chose c' es

toit passee n'y estant, qu'il n'avoit mule raison de 

vouloir paIlier et couvrir ce meurtre. 

Lui remonstrant que s'il ne s<;avoit autre chose 

pourrn'obtenir Ie dToitqu'il pretendoit, qu'il aYOiL 
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pris de la peine en vaill, aussi qlle 110llS estions 
fort contants de ce qu'il avoit ampll(~ ayec lui k 

soubl;onlle qui avoit fait Ie meurlre, ontre Ie legi

time suject que no us avions en de demander son fils 

en ostage. Nous avions des Sauyages qui durant 

l'hyver nOllS avoient asscure qu'il n'y en avoit point 

d'autre qui eut fait l'assassinat que lui: pour cet 

effect nous Ie voulions retcnir prisOIlllier, jusqu'a 

ce que les informations fussent bien averees, que 

s'il meritoit la mort il devoit mourir, sinon il se

roit libre et nc devoit craindre s'il n'avoit fait Ie 

coup, cependant il seroiL traitte comme son fils, le

quel je mis en liberte avec un autre, reservant Ie 

pIns jeunc des trois pour lui tenir compagnie: qui 

fut estonne ce fut Ie galand et ledit la F ouriere, it 
qui l' on fit gouster les raisons qu'il ne s<;avoit que 

de la bouche du meurtrier, qui fut contrainct de 

se taire, ne sa chant autre chose que ce qne lut 

avoit dit ce jeune Sauvage iroquois, qui accusoil 

les Algommequins, 011 it propos entrerent d('ux d'i

celle nation, auquell'on dit ce que ledit la Fou

riere avoit elit, qui deffendirent leur nation, et 

ll'avoir jamais fait une teUe perfidie, ni mesmp 

songe, quP ce qu'il disoit estoit si esloigne de la 

raison, que teIs discours donnoient plustost suject 

de risee que d'y acljousler foy : qu'il s<;avoit tres

bien que nous n'avions ni n'aurions jamais la 

croyance de ce faulx bruit. De plus <[Ill' lc Sanvage 
12. 
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qn'ils allegoient leur avoil appOl'le SI'S nOllv('UI'S 

pstoit 1m enf,1lH, auquell'on ne pouvoit ajouster 

io~, estant imposteur, menteur, resentant tous

jours la nation cl'Oll il eSloit. 

Tons ces discou)"s finis, ron arreSt a prisonnier 

nostre homme, )"f'lIynya on son fils et Ie jeune 

Sauvage que no us avoit donne feu Mahigan Alic. 

ee jour partit quelques jeunes hommes pour 

aller <'tta gnerre anx Iroquois, conduits par un yieil 

h0111me peu experimente, qui fit noire qu'iIIH' 

feroit pas beaucoup d' expedition. 

Ledit la Fonrierc yoyant quc son ,oya~(' ne lui 

avoit de rien servi, qu'it nOlls avoir mis l'oiscau all 

piege, il s' en aHa nons recommandant de traitter 

doncement Ie prisonnier, allendant sc;avoir plus 

grande verite. Qnclques joms apres Ie depart dn

elit Ia FourierI', Ic Frere dll n~concilie qui fut tue 

aux Iroquois avec nostre hom111e, tua ~t Tadoussac 

l'imposteur d'Iroquois qui avoit accuse IE'S Al;;om

mequins d'avoir fait ce meurtre, pour s'estre re

souvenu que ce jeune h0111IllC estoit de llation Iro

quoise, qui avoit fait mourir son frere, allant 

pour traitter de paix et d'amitit'·, et ainsi se ven

gent ses brlltales gens, Sllr cenx qui n'011 sonl 

causes. 

Nos jeunes guerriers revinrent comme ibavoien t 

este, sans avoir fait mal it personne, c'est ce que 

ron esperoit de ceste troupe volage, qui ne s'en-
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;':;;\f.;('a pas si avaIll dans le pays des ennemis, qu'its 

11(' peussent bien faire leur retraitte sans apperce

voir ni estre appercells de l' ennemi. 

Le 14 dudit mois arriva it Quebec 7 canots de 

Tadoussac, Ott il y avoit vingt et un Sauvages 1'0-

busles et dispos , qui s' en alloient it la guerre, pour 

essayer s'ils feroient qnclque chose plus que les 

autres, ils se promettoient d' aUer proche des villa

ges des ennemis et y faire quclque effect, en un 

lllois qu'ils devoient estre it ceste guerre. 

Le 18 duditmois reyint krIll la Fonriere, POtU' 

I raiLter quelques vivres et du pelllll : leqllelason re

tour ne se mit pasbeanconp en peine pour Ie prison

Jlier, comme il avoit fait aU1Jaravant. II nous ditqu'jl 

n'avoit encore receu nouvelle d'aUClll1S vaisseaux 

qui fnssenl arrivez it la coste, qui nous mettoit en 

peine, d'autant que to us nos vivres estoient faillis, 

horsmis 4 it 5 poiJ1l;ons de galettes assez mau vaises, 

qui estoit peu, et des pois ct febves a quoi nous 

eSLions reduits sans autres cOl11l11oditez, voilA la 

peine en laquelle on estoi t tous les ans, sans juger 

les inconvenients qui en peuvent arriver, je l'ai 

assez repn:\sente ci-dessus en plusiellrs endroits, 

des accidents qui en sont arrivez it. ce deCfant, de 

jour en jour nons attenc1iol1s nouvelles, ne s~a

cham que penseI' attenc1n la disetl(' que ron pon

\'ui 1 avoir, en laquelle BOHS estioH;;, ('I que nou:-, 

devious aYoil' des vaisseanx au plus tarl it la fIll de 



VOYAGE~ 

mai pour nous secourir, imaginant que quelque 

changement d'amlire en ceste societe seroit arrive, 

on contra'rict(~ de mauvais temps. 

Le 29 dudit mois de juin arriverent queIque 

canots dudit Tac1onssac, pour avoir des pois, atl iis 

perdirent leur temps, n' en ayant pas pour nous 

en suffisance, si les valsseaux ne nons secouroient, 

voyallt Ie retarc1ement, Ie temps qui se passoit, ne 

pouv;mt avoir lieu d'aller it Gaspey, 130 lieues it 

val de Quebec, pour recouvrir quelqnes commo

ditez des uavires qui pourroient estre it la coste, et 

treuver passage pour partie des personnes qni es

tOlent trop , pour Ie peu de commoditez qu i nous 

restoient. Tout ceci nous fit deliberer de reme

dier it ce qui nous seroit Ie plus necessaire, ponr 

n'avoir barque it Quebec. Ledit de la Ralde les 

ayant laissees it Tac10ussac au lieu el' en envoyer 

lUle pour subvenir anx inconvenients qui pour

roient arl'ivrL De plus que l'habitation estoit sans 

ancnn 111atelot, ni homme qui peust sc;avoir ce que 

c'estoit ele les accommoder ct concluin·: de bray, 

voiles et cordages nous n' en avious point, et peu 

cl'autres choses qni mauquoient pour tel1es af

faires, ainsi estions clenucz de toutes commoelitez, 

comme si l'on nous eut abanelonnez, car la condi

tion eles vivres que l'on nous avoit laisse avec Ie 

pen de toutes choses nons Ie fit cognoistre, e'est 

assez que 1a peleterie soit conservee, l'utilite de-
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lIIeure aux associez el it nous Ie mal: c'('"t COllune 

Sai\lajeste est servie, aux desordres qui sc commet

wient en ces affaires, et l' ennemi qui faisoit pro

fit de nostre desordre et nollS succomber si ron 

n'y prenoit garde : il ne manque point de Frant;ois 

pedicle, indignes du nom, qui vont treuver l' An

glois ou Flamand, leur dire l' estat auquel ron es

toit: qui pouvoient s'emparer de ees lieux, n'es

tants accommodez des choses necessaires pour se 

deffendre et s' opposer a leurs violences. 

Cependant il nous faut adviser de quel bois l' on 

fera fleche, pour nous garantir des inconveuients 

qui pouvoient arriver, nous treuvasmes it propos 

de mettre tous nos hommes a chercher du bray 

clans les bois, et sapinieres , suffisamment porn° 

brayer une barque et chalouppe pour envoyer it 
Tadoussac, accommoder la plus commode, et l'a

mener it Quebec, pour plus facilemellL et com

modement mettre les personnes que nous voulions 

renvoyer a Gaspey, pour treuver passage aux 
. .. , 

valsseaux qUI estOlelll aux costes pour sen retour-

ner en France. La diligence d'un chacun fut te11e, 

qu' en moins de cinq it six jours, nous en eusmes 

suffisamment, de lit fusmes au cap de Tour

mente tuer un beeuf pour en avoir Ie suif, pour 

mesier avec Ie bray, l'on fit faire aussitost de 1'es-

10nppe de vieux cordages, ramassant toutes choses 

:111 JIloins mal 'PI(' fon POllyoit pOllr nOIl~ accom-
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mllde]', f'l allllOJ11LJ'c dc C('IL\(llli clC'VlllI'Hi I(,[IIlll

!lpr, 1'01lJl1C'ltoil dCLlx hmilles qlli ll'avoient pOllce 

de terre ponr se pouvoir nonrrir, estants cntrete

nllS des VlyreS <ill magazin, cal' toul ceIa ne nous 

sen-oil de rien, qU'~'t manger nos \ ines eli" pcr

sonnes qu'ils estoient en ces deux familles, hormi5 

Ies deux hommes qni ponrroient eslre emplo.p'z, 

run boulanger, f'll'aulre qni :-;('1'\"I,il de matelot. 

Or comme (onte, chases furent prf'SleS il ne 

fai110it plus treuver qll'un hnmme qui rlh eBlendu 

;'t caifenlLrer la hlrque, et 1'accommodcr de ce qui 

lui estoit nccessaire, nons nons adrC'ssasmes ~'t nn 

habiUmtdu pa) s, qui sc nourrit lie cc qn'il a defri

che au pays, appele Conillarl, bon matelot, char

penLier el calfeulLrclLl', qui ne pouvoit estre suject 

qn'~\ la necessile, alHlncl 1l0il1.' meuions tontc 

n05l1'c aSSC'lll'anCe qn'il nons seconreroit de son 

! ray,til cL iudustrie, d' alltant qne deImis quinze 

ans qn'il avoit este au se1'\ iei' de la compagnie, il 

,,'estoit tousjours monstre couragellx en toutes 

choses qu'il faisoit, qu'il ,nni; !-;aif!,Jl(" l' amitic d'nn 

chacun, faisant ce que l' on pou voit pour lni, et dc 

moi je ne 111'y suis pas espargne en tout ce qu'il 

ayoit it faire. Enfinje lni dis qu'il estoit necessaire, 

n'ayant personnc en nostre habitation, qu'il allast 

it Tadoussac accommoder ceste barqne, il chercha 

tontes les excuses qu'il peust pour s'cn cxempter, 

assez mal it propos et sans raison, qui me fit lui 
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I ~ '!lir quclques propos faschellx. Dref, pour tOllle 

conclusion elit qu'il avoit penr des SaUV;t~('~ qll'ils 

ne l'assommassent : ponr Ie relever de cesle ap

prehellsion, je lui fis offre de Ini donner Hne cha-

101lppe bien esquipee d'hommes et d'armes, et en

,oyer mOll beau-frere pour l'assenrer, tout ceia 

ne servit de rien, sinon que pour accommodei' 

deux chalouppes qui estoient en nostre habitation, 

qu'ille feroit volontiers, mais d'y aller il craignoit 

sa peau, et ne vouloit abandonner sa femme, 

pour la conserver, je lui dis YOUS l'avez tant de 

fois laissee seule avec sa mere par Ie passe, allez 

lui dis-je alors, vous perdez toutes les conditions 

que fon pouvoit esperer d'un homme de bien, si 

ee n' estoit pour peu j e vons fairois metlre prison

nier, pour ia desobeissanee que vous faite en une 

necessite, vons descrvez Ie Roy en tont ccci, lleant

moins on advisera a ce que l'on aura ~l faire. Le

sieur clu Pont et moi advisasmes qne se servir cl'un 

homme par force l'on n'en auroit jamais bonne 

issue, et faHoit s'en passer, cL qn'il nons calfelll

trast deux chalouppes, n' en ponvanL tirer auLre 

serVIce. 

Le 9 de juillet deux de nos hommes vindrent a 
pied du cap de Tourmente apporter nouvelle de 

l'arrivee de six vaisseanx a Tadonssac, selon Ie 

rapport d'un Sauvage, lcqnel cc Ill('sme jour nOli" 

confirma son dire, qn'lll1 homBle de DipPIH:', 
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IlOmnl(~ Ie capitaille Michel, cOlllmanduit dedans, 

venant de la part du sieul' de Caen: ce cliscours 

nous fit penser que sc pouvoit estre celui avec 

lequelledit de Caen avoit part en son vaisseau, 

qui venoit ordinairemcnt it Gaspey faire pescherie 

de molue, ces nouvelles aucunement nous res

jouirent: d'autre part consiclerant qu'il y avoit 

six vaisseaux, chose extraordinaire en ces voyages 

pour la traitte, que ce capitaine Michel comman

doit ,l ceste flotte, il n'y avoil pas d'apparencc 

n' estant homme propre a telle conduitte, qui nous 

fit croire qn'il y avoit plus ou moins en l'affaire, 

un changement extraordinaire. De plus qne Ie 

Sauvage estant interroge particulierement se treu

voit en plusieurs dire, entr'autre chose nons dit 

qu'ils avoient pris un Basque qui traittoit ,'t l'isle 

Percee, traittant ses marchandises aux Sauvages 

dudit Tadoussac : clesirant en avoir une plus am

ple verite, nous resolusmes de s<,;avoir d'un jeune 

homme truchement de nation grecque , s'il pour

roit se deguiser en Sauvage et aller en un canol 

recognoistre qnels vaisseaux se pouvoient estre, 

en lui clonnant deux Sauvages avec lui, ausquels 

avions de la creance et fieleliLe, qui nous promet

toient servir en ceste affaire en les gratifiant de 

quelque honnestete, ledit Grec se resolut de s'em

barquer, l'ayant accommode ele ce qu'illui esloir 

necessaire it part i t. 
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Cependant j' estois en meffiance, craignant ce 

que souvent j'avois apprehende, et les advis que 

plusieurs fois j' avois donne, st;avoir que se ne 

fussent ennemis, qui me fit mettre ordre tant a 

l'habitation qu' au fort, pour nous mettre en l' estat 

de recevoir l' elmemi si tel estoit. 

Voila qu'nne heure apres Ie partement dudit 

Grec il s'en revient avec deux canots qui se sau

voient a nostre habitation, en l'un desquels estoit 

Foucher, qui estoit demeul'ant audit cap de Tom'

mente, pour avoil' esgal'd aux hommes qui y 

estoient habitez, lequel no us dit qu'il s'estoit 

sauve des mains des Anglais qni l'avoient pris 

prisoIDliel', et trois de ses hommes, nne femme et 

tIDe petite fiUe qu'ils avoient amene it bord d'nne 

barque qui estoitmouillee al'anchre letraversdu

rut cap de Tourmente, ayant tue en partie ce qu'ils 

voulurent dn bestial, et fait brusler Ie reste dans 

leurs estables, Oll ils l'ellfermerent, comme aussi 

deux petites maisons ou se retiroit ledit Foucher 

et ses hommes, apres avoir ravage touL ce qu'ils 

peuvent jusqu' it des beguins de la petite fiUe : ceste 

tuerie de bestial faite, ils s' en retoumerent promp

tement et se r'embal'querent, mais ce ll'estoit pas 

sans crainte qu'ils avoient qu' on ne les poursui

vast, ce que asseurement eust este fait si nOllS eus

sions ell certains advis de lem arrivee par les Sau

vages, qui Ie sl,;'avOicllt tousbien, comme perfidf','" 
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nomme Ie capitaiue Michel, commanduit de dans , 

venant de la part du sieur de Caen: ce cliscours 

nous fit penseI' que se pouvoit estre celui avec 

lequelledit de Caen avoit part en son vaisseau, 

qui venoit ordinairement a Gaspey faire pescherie 

de molue, ces nouvelles aucunement nous res

jonirent: d'autre part consiclerant qu'il y avoit 

six vaisseaux, chose extraordinaire en ces voyages 

pour la traitte, que ce capitaine Michel comman

doit a ceste £lotte, il Il'y avoit pas d'apparencc 

n' estant homme propre a teUe conduitte, qui nous 

fit croire qu'il y avoit plus ou moins en l'affaire, 

un changement extraordinaire. De plus que Ie 

Sauvage estant interroge particulierement se 1reu

voit en plusieurs dire, entr'autre ehose nous dit 

qu'ils avoient pris un Basque qui traittoit a l'isle 

Percee, traittant ses marchandises aux Sauvages 

dndit Tadoussac : desirant en avoir une plus am

ple vcril{~, no us I'csolusmes de sr;avoir d'un jeune 

homme truchement de nation grecque , s'il pour

roit se deguiser en Sauvage et aUeI' en un canot 

recognoistre qnels vaisseaux se pouvoient estre, 

en lui donnant deux Sauvages avec lui, ausquels 

avions de la creance et ficlelite , qui nous promet

toient servir (' n ceste afIaire en les gratifian1 de 

quelqne honnestete, ledit Grec se resolU1 de s'em

barqueI', l'ayant acconullod6 de ce qll'illui esloit 

llccessail'e il part it. 
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Cependant j' estois en meffiance, craignant ce 

que souvent j'avois appnihende, et les advis que 

plusieurs fois j' avois donne, st;avoir que se ne 

fussent ennemis, qui me fit mettrc ordrc tant it 

l'habitation qu' au fort, pour nous mettre en l' estat 

de recevoir l'ennemi si tel estoit. 

VoiLl qu'nne heure apres Ie partement dudit 

Grec il s'en revient avec deux canots qui se sau

voient it nostre habitation, en I'illl desquels estoit 

Foucher, qui estoit demeurant audit cap de Tour

mente, pour avoir esgard aux hommes qui y 

estoient habitez, lequel nous dit qu'il s' estoit 

sauve des mains des Anglais qui l'avoient pris 

prisOllllier, et trois de ses hommes, une femme et 

une petite fille qu'ils avoient amene a bord d'une 

barque qui estoitmouiUee itl'anchre letraversdu

dit cap de Tourmente, ayant tue en partie ce qu'ils 

voulurel1t du bestial, et fait brusler Ie rcste dans 

leurs estables, Ott ils l'enfermerent, comme aussi 

deux petites maisons oll se retiroit ledit foucher 

et ses hommes, apres avoir ravage tout ce qu'ils 

peuvent jusqu' it des beguins de la petite fiUe : Cf'ste 

tuerie de bestial faite, ils s' en retournerent promp

tement et se r'embarquerel1t, mais ce ll'estoit pas 

sans crainte qu'ils avoiellt qu' on ne les poursui

vast, ce que asseurement eust este fait si nons eus

sions ell certains advis de leW' arrivee par les Sau

vages, qui Ic s<;avoienttoushiell, C0111111e pedide:-
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el lraislres qu'ils sont, celcrenl ceSle meschalllC 

nouvelle, an conlraire ils faisoiellt coul'l'ir Ie brui1 

qne c'estoient des noslres et de nos amis, lIne nous 

HC' nous devions llletlre en pcine. Ceste barque es

loil arrivee nnc heure ou dens. d('vant Ie jour, et 

monillerent l' anchre comme dil cst, et aussitost 

mirent quinze A seize solclats dans une chalouppe, 

l1leltant pied it terre venant Ie long du bois, pen

sant surprendre nos gens Cflll cll(:s : mais comme 

ils arriverent proche de I'habitation ils virent le

dit Foucher, qui leurs demanda d'OlI ils estoient, 

qn'ils eussent a s'arrester, un des siens s'avan<;ant 

A ceste troupe en laquelle d'abord ne paroissoit 

que Fraw;ois, qui l'annee d'auparavant estoient 

veuus avec ledit sieur de la Ralde, dire, nous 

sommes de vos amis, ne no us cognoissez vous 

pas, nous estions l'annee passee ici, nous venons 

de la part de monseigneur Ie cardinal, et de Ro

quemont, allant ,1 Quebec leur porter des nou

vdl('::;, et ell passant avions clesir de YOIl~ voir. A 

ces douces paroles et honnesteles ils se saluerenL 

II'S HilS et les autres, pensanl que tout ce qu'ils 

disoient estoit ('11 verite, mais ils furent bien 

estonnez qu' cst ants environnez qllatl'e personnes 

qu'ils estoient, qn'ils fment saisis et pris comllle 

j'ai dit-dessus, car Ies traistres Sauvages leurs 

avoienl rapportc l'cslat en quoi nous estiulls. 

ESlant Irop ac('nelH~ de l' ennemi je [ais l'lllpio.\ ('l 
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tOlltle monde it quelqlle retrallcheIllelll ant all)' 

de l'habitation ,au fort des barricades Slll'les ram

parts qui n'estoient parachevez, n'y ayant rien f:,it 

depuis Ie partement des vaisseaux, P0lu' Ie pen 

d' ouvriers que nous avions, qui avoient este as

sez empesches tout rhiver it faire du bois ponr Ie 

chauffage, toutes ees choses se faisant en cliligen

ee, je disposai Ies hommes aux lieux que je ju

geai estre it propos, afin que ehaeun eogneust son 

quartier, et y aeeolU'usL selon la neeessite du 

temps. 

Le lendemain 10 du mois sur ies trois heur('s 

apres midi appereeusmes nne ehalouppe, qui ll's

moignoil ayoir 1a manceuvre qu'ils faisoient, qu'ils 

desiroient aIler dans Ia riviere Sainet Charles pour 

faire desecnte oumeLlre Ie feu clans la maison df's 

Peres, all bien iis ne st;avoient pas bien prendre la 

route pourvenir droit it noslre habitation, jngeant 

anssi que eesle ehalouppe ne pOllvoir faire granll 

esclwt, s'il n' en avoit d'antres, ct qlle \1 'Hir ~\ 

l'estourdie de la fat;on il n'y avoit point d'appa

renee: car ils pouvoient se promeltre d'y delllcurer 

la pIns grande part, qu'il faUoit quelque aull'e su

jeeL Ies amenast, qui fit que neantllloins jc JI<' 

voulus negliger ee qui estoil it hir(', envoyaul 

quelques arquebusiers par dedans les bois j'('Cf i

gnoistre Ol't ils mettroient pied it U~rr(', lit Ieos al

tend!'I' .II' pit'd f('rnw ;\ lf'lll' d(',sr:f'III(' PUllt' I('s 
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empescher et deffaire s'il y avoit moyen: COI11I11C 

ils approchoient de la terre nos gens cogneurent 

Ies nostres, qui estoient de dans avec une femme 

et la petite fiUe qui Ies asseura, se monstrant quel

ques uns leurs disant qu'ils allassent descendre it 
l'habitation, ce qu'ils firent, recogneusl11e que 

s' estoient des Basques prisonniers des Anglois, qui 

l'avoient envoyee pour rapporter nos gens, et une 

lettre de la part du general, 1 \m des Basques que 

je fis venir qui avoit la lettre, me dit, monsieur 

Ie commanclement force que nous avons du ge

neral anglois qui est it la raddc de Tadoussac, 

nous a contrainct de venir en ce lieu vous donner 

ceste lettre de sa part, laquelle verre'l s'il vous 

plaist VOllS prie de nous pardonner et excuser 

puisque la contraincte nous y a oblige. Je pris la 

Iettre et fis entrer Ies Basques qui eSloient au 

nombre de six, ausqueis je fis faire bonne chere, 

attendant qu'on Ies eust depesche, il estoit assez 

tard, qui fit qu'ils ne s'en retournerent que la 

lendemain matin. 

Ledit sieur clu Pont et moi et quelques autres 

des principaux de nostre habitation, que je fis as

sembler P0lu' [aire la lecture, pour adviser it ce 

que no us respondrions, voici la teneur ci-dessous. 

« Messieurs, je vous advise cOl11l11e j 'ai obten11 

« commission du Roy de la Grande-Bretagne, 
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« Illon tres Lonore seigneur et maistre, de prendre 

« possession de ces pays, s<;avoir Canadas el L~ca

« die, et pour cet effect nons sonUlles partis dix 

« huict navires, dont chacnn a pris sa route selon 

« l' ordre de Sa Majeste, pour moi je me suis desja 

II saisi de la maison de Miscou, et de to utes les 

« pinaces f'L chalouppes de ceste coste, comme 

«( allSsi de ceUes d'ici de Tadoussac Ol] je suis a 
( present a l'anchre, vous serez aussi advertis 

({ comme entre les navires que j'ai pris il y en a un 

(( appartenant a la nouvelle compagnie, qni vons 

« venoit treuver avec vivres et rafraischissemcnts, 

« et qnelque marchandise pour la traiLte, dans 

« lequel commandoit 1Ul llamnl(~ Narot: Ie sieur 

(( de la Tour estoit aussi de dans , qui vous venoit 

« treuver, lequel j'ai aborde de mon navire : je 

« m'estois prepare pour vous allertrenver, maisj'ai 

I( treuve meilleur selliement d'envoyer Ilne pa

« tache et deux chalouppes, destruire et se saisir 

« du bestial qui est au cap de Tourmente, car je 

" s<;ais que quand vous serez incommode de viYI'cs, 

"j'obtiendrai plus facillement ce que je desire, 

« qui est d'avair l'habitation: et ponr empescher 

« que nul navire ne vienne je rcsous de demeurer 

« ici, jusqu'a ce que la saison soit passee, atln que 

(( nul navire ne vienne pour vous avictvailler : 

« c' est pourquoi voyez ce que desirez faire, si me 

" desirez rcndre l'habitatioll' Oll non, car Diell 
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'( aielanL tost au lard il f:1Ut que je l'aie, je elesi

« rerois ponr vous que ce fut plustost de COlll'

« toisie que de force, a celIe fin el' esviter Ie sanb 
« qui pourra estre respandu des deux cosLez, cl la 

(( rendallt de courloisie VOllS vous pouvez ;\'iSC'Il

« reI' de toute sorte de contentement, tant pour 

« VOS personnes que pour vos biens, lesquels sur 

u la foi que je prends en paradis je conserverai 

« comme les miens propres, sans qu'il YOUS eu 

,( soit diminue la moindre partie dn monde. c(',~ 

I( Basques que je vous envoye sont des hommes 

« des nayires quej'ai pris, lesquels vous pourrolll 

« dire comme les affaires de la France et l'.\n~l .. -

{{ terre vont, et mesme comme tou tes les affair('s 

« S8 passent en France 10nchant la compaguie 

« nouvelle de ces pays; malldez-moi ce qne dc

« sires faire, ct si desires traitter avec l1loi pour 

« ceste affaire, clIy(yyes moi un h0111mc pOUl" C('/. 

« effect, lequel je vous assenre de cheriI' COI1I11I(, 

« moi-l1lesme avec toute sorte de conlenLe))l('ut, 

" et d'octroyer to utes demancl('s raisonnables (l'1<' 

« clesireres, YOUS resoudant it me rendre l'habita

« tion. Attendant vostre responce et YOllS n~suu

« clant ce faire ce que dessus je demeurerai, lllPS

"sienrs, et pIllS bas votre affcctionne SiTyilClll 

« DAVID QCER. Dn bord de la Yicaille, ce ,18 juil

" 1l't1628 stille yiCll:i:, ce 8 de jllillet still,' !l01l

.. V(';lIL Et d('ssclls la missive (';;Iuil <'scril, ;\ mUll--
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(( Sleur, monsiew' dE' Champlain, cOJllmandant it 
« Quebec. » 

La lecture faite nous concluasmes sm' son dis

cours que s'il avoit envie de nous voir de plus 

pl'I'.S il devoit s'acheminer, et non menacel' de si 

loing, ,qui nous fit resoudre it lui fain~ ccq(' l'e~

ponce telle qn'il s'ensuit. 

« .Monsieur, nons ne dontons point des COlll

« missions qu'avez obtenues du Roy de la Grande

« llretagne, Ies grands Princes font tonsjoLlrs 

« eslection des brave.~ et genercnx coura:.:;es, au 

« nombre desqueis il a esieu vostre personne ponr 

«s'acquiter ele la charge en Iaqnelle il YOU~ a 

« corn mise pour ('X(~CI1ICl' ses cOJlll1landem{,llts, 

(, nous faisant ceste Lneur que nous les particuIa

« riser, entre autrcs ceUe de la prise de S orot f't 

({ du sieur J" la Tour qui apportoit nos commo

(I ditez, 1a verite que plus il y a de vivres en nue 

« place de guerre, mieux eHe se maintient eoutre 

« Ies orages du temps, mais aussi ne laisse de 

(I sc l1lainlcnir ayec la nH~dioc]'iv.'\ quand 1'or<1re 

« y est maintenu. c'est pourquoi ayant encore 

« des gmins, bleds d'Indc, pois, febves, sans c~ 

« qude pays fonrnist, donI Ies solclats de ce lien 

., se passent :lIL~,i bi{,ll que s'j Is avoient ks ll1eii

" if'llr('.~ t'arilJ('::, cln 111 Oll de , ('i 5<;';1 ('han 1 trf.s hien 
TOME II. 

') 
l..) 



« qll!' 1'l'llIlre tIll I'ort et habitalioll.~ 1'/'SI;lll/IW 

« nOllS SOll1ll1eS maintenant, nous ne serions pas 

« dig-nes de paroistre hommes deyant 110stre Roy, 

« qne nons ne fnssions reprehensihles, et meriter 

« 1m chastiment rigoureux devant Dien et les 

« hommes, la mort combattant nons sera honora

« ble, c'est pourqnoi qne je s<;ais que vous estime

« rez plus nostre courage en attendant de pied 

« fern1e vostre personne avec vos forces, que si 

" laschement nons abandonnions nne chose qni 

« nons est si cht're, sans premier voir l' essai de 

« vas canons, approches, retranchement etbatterie, 

" contre une place que.ie m'asseure que la voyant 

« pt recognoissant vous ne Ia jugerez de si facik 

« accez comme ron vous aura it peu donner it en

" tendre, ni des persollnes lasches de courage it 
« la maintenir, qni ant esprouve en plnsienrs lieux 

« les hazards de Ia fortune, que si eUe vous est 

« favorable vans aurez plus de suject en nous vain

« quant, de nous departir les offres de \ost]'(' 

" courtoisie, que si nous vous rendions posses

" senrs d'llne chose qui nous est si recommandee 

« par toute sorte de devoir que 1'on s<;auroit 

« s'imaginer. POllr cc qui est de l' execution du 

« cap de Tourmente, bruslement du bestial, c' est 

I( une petite challmiere, avec quatre it cinq per

« sannes qui estoient pour la garde d'icelui, qui 

« olll este pris sans verd par Ie maven des San-
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« vages, ce sont bestes mortes, qui 11e diminuent 

« en rien de ce qui est de nostre vie, que si vous 

« fussiez venn un jour plus tard il n'y a.Yoit riell 

« a faire pour vous, que nous attendons d'heure a 
« autre pour vous recevoir, et empeschel' si nous 

{( pouvons Ies pretentious qu'avez eu sur ces lieux, 

« hoI's desquels je demeurerai, monsieur; et plus 

« bas vost1'e affeetionne serviteur, CHAMPLAIN; et 

II dessus, it monsieur, monsieur Ie general QUER , 

« des vaisseaux anglo is. » 

La responce faiteje la donnai aux Basques, qui 

5'en retournerent ('t envoyai UIle chalonppe au 

cap de T ounnellte pour veoir Ie debris des An

glois, et s'iIn'y avoit point queIque bestial qui se 

seroit sauve, il estoil reste quelques six vaches 

que les Sauvages tlH~rent, et une qui fut sall

vee qUI s'esloit enfuie dans les bois, qui fut 

rameIH:\c. 

Les Basques arrivants it Tadoussac donnerent 

ma lettre au general QueI' que no us attenclions de 

jour enjoUI'o Apres s'estre informc des Ilasques ils 

fit assembler tous ceux de ses vaisseaux, C't 110-

tamment Ies chefs ausqueis il lent la Ie ltre, ce 

qu'ayant fait ils ddiberel'ent ne perclre temps 

v oyant H'y avoil' rien it fa ire , croyanls que nOILs 

fussions mienx poul'yeus de vivres et munitions 

(1(' glll'lTf' qllP nOllS n'estions, chaque homme 
" I j. 
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EroU(nlh '-,r!l~ 

('slanl I'cduit ;! SI'I" OJjCI',~ de puis par jon!", IJ) 

ayant pour lors que ;10 livl't's de pundre ;j canon, 

pen dc meche et de toutl'S autres commoditez, que 

s'ils ellssent suivj leur pointe malaiscment pou

vions nons resister, attendu la misere en laquelle 

nous estions, car ell cps occasions bonne mine 

n' est pas deCt'nelne. Cppeuelal1t nous faisi(JlI,~ bOll 

suel, tenant tonsjonrs IlWS compagnons t'udevoir. 

Ledit Qner n';11 IC'Deloit pIllS nus Yaisst'aux, croyant 

qu'ils lilsst'nt peris on pris des ('anemis, ,'il' deli

bera ele brus1er tontes 11(IS barqlL(," qui ("sl(Jic'lll a 
I."" ,,,,, J",,' 1 "1 fi 1 . lId 
'1"" rae OlLssac, ce 'In I S lrent., 10rStnlS a p us gran e 

qu'ils (,lllmener('ut, 1cvent les anchres, et mettent 

sons ,(Jilc's pOll!' aller c1wrcher des vaisseanx Ie 

long des cosH's ponr payer Ies frais ele lenr embar-

qnement . 
• \rri\, e d'unl 

,b,JD"I'P" Quelques j onrs apl't-s arriY;L ulle chalonppe 

011 il Y avoit dix mate]ols, et Ull jeune homme 
E, d" ,;'''' 11' D did . 

J, n.";"""o,,,. appe e es an1es pour eur commal1 er, qm 

,'enoit nOllS apporter nouvelle de l'arrivl'p cIa 
sieur de Roqnemont A Gaspey, qni estoit g(~

l}(~ral des Yai"panx Fran<;ois, et no us apportoit 

tontes coml1l0ditez ll(~cpssaires, p L quantite cl' ou

niel's et [,milles qui venoient pour habiter et 

defricher les t('rres, y bastir e1 I~lire Ies Ioge

menls necessaires, lui demandant s'il n'avoit 

poinl ell' lettres dudit sieur de Roquemont, il 

me elit que non, et qu'i1 f'stoit parli si a la haste 
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'lu'il n'avuil pas eu ie loisir de IIlPUre la mam 

~l la plmne. Je m'estonnai de ce qu'eu 1m temps 

soub<;onneux il ne m'escrivoil comme Ies affai-

res s'estoient passees en France touchant la nou

velle societe, qui ;\\ oil depose lediL sieur de CaCll 
L I 1I0U1'l,.'11~ 

d ,. "1' -' socit-lc depu&l:-.e ses prelentlOns, sur ce qlll ne s e~loH pas Ie ,,"ur do. 

acquille de ce qu'il avoit promis ,\ Sa Majeste, 
/ d~!I. 

sculement Ie reverand Pere l'Allemand m'escri-

voit un mot de leure par iequel il me taisot en·· 

tenclre qu'ils nous verroienL en bref s'ils n' estoielll Le Pm 1'.11 

• Icmtlnd Nl:nl ill 

empeschez par de plus grandes furces des Anglols I"'"th,u,. 

,pH' les leurs. Depuis feus cognoissance d'uue 

eOlllllllSSlOn que m'('llvoyoit Sa Majestt'>, de la 

leneur (lui snit. 

,( L()]J IS pal' 1a gr~'tl'(' de Dieu Roi de Frallce el t """"" .. ,," 

« de Navarre, a nostre che1' C1 bien aime Ie' sieur t i," 

,t de Champlain, commaudant en la l\onvelle 

(( France, en l'absence de nustre trcs che1' et bieu 

« ame cousin Ie Cardinal de Richelieu, grand 

« MaisLre, Chef, Sur-intendant general de la na·· 

« vigaLion e1 commerce de France, SaInt. Comme 

« nOllS estimons estre obligez de veiller ,\la C011ser-

« valion de nos subjects, e1 erne par nostre -;oinrien 

« ne deperisse de ce qui leur pent appartcnir, par-

« ticulierement en leur absence, et que nous vou-

« Ions estre bieJl Cl dllemcnt informcz de l'eslat 

d vl.:rilable dll VI\~ de Lt !~ou\clle Fl'~))lC" ,dil 
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« l' Fstablissemem (PW nons avons faict rlepnis 

« quelqlle temps d'nne nouvelle Compagnie pour 

« Ie commerce elf' ces lieux. :\ ces canses, a plain 

« confiant de vostre soin et fideIite nons vous 

« avons commis et depute, commetlons et depn

« tons par ces presentes, signees de nOSlre main: 

« pour incontinent apres J'arnyce du premiervais

« seaude laditenouvellccolllpagniefaireinventaire 

« en 1a presence des cOlllmis de Guillaume de 

« Caen, ci-clevant adjudicataire de la traitte dudit 

« pays de toutes les pelleteries si aUClme y a, a lui 

« appartenantes et it ses associez esdits lieux : en

" sFmble de ton~es les munitions de guerre, mar

« chandisf's, victnailles, lllPubles, ustancilles, bar

« ques) canOlS, agr('z, et apparanx avec tons les 

« bestiaux et tOllles antrcs choses gcncralelllent 

II quelconque cslant esdits lieux appartenanles aus

« dilS de Caen et ses associez, desquelles choses 

« prisee et estimation sera Faile en yotre presence 

« par gens a ce cognoissanls, que nommerez d' of

(( fice, au cas que les commis c1nclit de eaen sur ce 

« interpellez n'en conviennent dresser procez ver

« bal et arpentage de toutes les terres labourables 

« et jardinages estan,t en valeur esdits lieux, de

« puis quel temps eHes ont este clefrichees; com

« bien de familles ledit Caen a t,ict passer en ladite 

" Nouvelle France conformement aux articles que 

,< nons llli avons ci-devant accordez, et fairF des-



H cl'iption et figure tlu forl de Quebec el d.e tuutes 

« les habitations eL hasliments, 1ant pn~tendus par 

« ledit de Caen, que aUlres, desquels prisee et 

« estimation sera faicte par gens it ce cognoissants, 

« et en presence, camille dit est, et de tout ce que 

« dessus dresser procez verbal, pour icelni veu el 

« rapporte en nostre Conseil estre ponrveu sur les 

« pretensions dudit de Caen et ses associez ainsi 

« qu'il appartiendra par raison. De ce faire vow, 

« donnons pouvoir, authorite, commission et 

« mandement special, et de passer outre nOll

«ohst..,nt oppositions ou appellatiolls qnelcoll

"ques faites ou it faire, nkllsations, prise i 

" partie par lesquelles ne voulons estre differe. 

" Car tel est nostre plaisir. Donne it Partellay 

« Ie ~7e jour cl'avril 1628, el de lloslre Regne 

« Ie 18, signe Louis; <'t plus has, par Ie Roy, 

« Pothier, avec Ie grand sccau. 

Apres que Desdames m'eut dit ce qu'il s<;avoit 

it me donna it entendre qu'il avoil veu cinq ou six 
. I . b ilJI'jJ''ll'I II '-

valsseaux ang OlS et nostre arqne, eslant con- :~:.,.';I ,,,,d., 

1 raint pour n' eslre appel'cene d' eschouer aussitot, 

its firent passer leur chalouppe par-dessus nne 

chaussee de caillous, Ies ennemis estants passez 

iis remirent leur batleau it l'eau ponr parfaire leur 

yuyage, ayant eu charge cludit sieur de Roque-

lIIunL (In' estanl ;'1 l'isl(' .'iaiuC'I Harna])e d' ('In uyet 
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un callot a Quebec ponr s<;avoir l'cstat anquel 

nonS estions, s'il ('stoit 'l':1i que les Auglois nuus 

eussent tons pris et inez, comme les Sanva;.:;es 

leurs avoient donne it entendre, et lui devoil de

meurer ~\ laditf' isle, clistante de Ta(lonssac de 

18 lieues, atteudant Ie canot : qne ledit sieur de 

Roquemont vcnant it la yene de l'isle il feroit de 

"?:,~',',,c~~m cer1ains f'enx dans scs vaisseaux qui seroient faits 
1I"j"t't·. 

semblabement sur terre ponr signal qlL'ils ne sc-

J'oieut point C'nnemis: tlue ron avoit aussi cles

charge nonilJre de Carines it Gaspey pour estre plns 

legers et moins embarrassez it combattre les An

glois, qll'ils iroipnt chercher jusqlles it Tadollssac: 

q'llf' Ie lendemain ils entendirent plusieurs coups 

de canon, qui lenr fit croire quI' l('s yaisseaux 

aJl1jlois Zl,oienl fail rencontre des nostres. Je lui 

dis qu'ayant entendu ces coups, iis dcvoient re-
omb<lt des 

~,G~~::".;~"c 1, mrner pour s<;avoir it qui demenrcroit la victoire 

ponr pnestrc certain; il ditqn'il n'aYOil anclln 01'

dre de ce fairE': cependanl ces unze hommes ('s

toient aut ant de bouches aU~111 enlc'es ponr manger 

nos pois, desquels nons nous fussions bien passez , 

mais il n'y ayoit remede, je leur fis la mesme part 

qu'it cpux dp l'habitation. 
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eHAPITRE VI, 

Defauts obscl'YCZ par l'authcur au \ 0),",'," <lu ,jeur .Ie l\oque
mont. - Sa pn" oyance. - Sa resolution contre tout en!

nement. - Lc sau\"C'1' Erouachy arriyc II Quebec. - Le 1'I"cit 

qu'il nou~ fil de Ia punition <In'ine SUI' Ic meurlrier. 
Erouachy conseille de fairc Ia gllerrc aux Il'ocoi8, 

Voici quelatuPs dcfauts qui Sf' commirent en ce 
D,~[auts uL 

\oyagf', d'autant que leclit sieur de Roquemont :~';'::,. en 

clevoi1 considerer, erne l'embarqnement n'(,stoit 

faicl a autre dessein qne ponr aHer secourir Ie fort 

e1 habitation qni manqnoien1 de tontes commodi-

tez, tant ponr l'entretien de Ia viI', comme de 

munitions ponr la deffense, qn' en allant cher-

cher l'ennemi pour Ie cOlllhattre (arrivant ['aUI,' 

de Ini) il ne se percloit pas senl, mais il laissoi1 

tout Ie pays en ruine, el pn'.s de cent hommes, 

femmes et enfants monrir de faim, qui seroient 

contraints d'abandonner Ie fort et l'habita1ioll all 

premier ennemi, fante (1' ('stre ~(~c, 111]'[ IS , COlllllle 

J' experience fa fait voir. 

Ledit Roquemont eSlant;l Gaspe)' , a pnl appri,; 

que l'Anglois avoit mOllte la rivih'e, plus fort !Jill- \""'",,,,1 d 

lui en ,,1j'i c,P;111'i. ,-, munitions, lp.~ .. ll'\'ojl pvilt'r Ir 
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plus qu'il ponrroit et ponr ceste occaSIOn a:;seIlt

bIer son conseil, aftn de s<;avoil' des plus cXl'el'i

mentez s'il y avoit en ces costes qlldquc port 01't 
ron peust se l11ettre en seuret(~ , d Ie faire ; oll 

l' elllwmi ne Ie peus ellclommager : cal' bien qne 

Ie capitaine I. Michel qui estoit avec r Anglois co

glleut quelques ports antolU' de Gaspey et isle de 

Bonnaventure, il n'etlt pen nuire aux nostres, qui 

s<;avoient assez de rettraites en ces costes, plus que 

ledit Michel, l11ais Ie trop de courage fit hasarder 

Ie combat. 
Or les vaisseanx dudit de Roquel1lont estant en 

bon port tres seur, l' on clevoit envoyer une cha

louppe bien equippee, pour deeouvrir et voir la 

contenance de l' ennel1li, et queUe execution il 

pouvoit avoir fait it Quebec, et atLendre que les 

vaisseaux des ennemis fussent partis pour s' en rc

tUllrner ,aussitost a11er donner advis aux llostres : 

lesquels assenrez qne l' Anglois seroit passe, enssent 

sorli du port, POlu' mettre ~l la voile, monter la 

l'i viere , et donner seconrs au fort et habi lation , ee 

qui eU5t este facile. 

d62,~;l!ksmo Ou Lien puisque ledit sieur de Roquel11ont et>-

toit deliLere d'aller altaquer l'ennel1li, prendre 1(· 

petit Flibot de quelques 80 it 100 tonneaux, avau

tageux de voil('s , Ie charger de farines , poudres , 

huilles, ('[ vinaigres, y mettant les religieux, 

if.l1ll11es, et enf~lJJI~, ('f il. Ja CI\(>1ll' du eombal, il 
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pouvoit se sauver, manter la rivi(~re et nOllS don

ner secours. De dire que dira on sije ne vois l'en

nemi? je dis qu'en pareilles ou sel1lbbbles affai

res c'est estre prudent, qu'il vam miellx faire nne 

honorable retraitte qn'altendre nne mauvaise is-

sue. Le mcrite d'un bon capitaine n'est pas senle- Lc cou,age 
dOlt cslre ac-

ment au courage, mais il doit estre accompagne p~.~~I'~~;.e de 

de prudence, qui est ce qui les fait estimer , 

comme estant suivi de ruses, stratagesmes, et 

d'inventions : plusieurs avec pen ant beauconp 

fait, et se sont rendus glorienx et reclontables. 

Cependant que nons attendions des nouvell(~s 

de ce combat avec grande impatience, no us l1Ian-

gions nos pois par compte, ce qui dil1linlloil beau-

coup de nos forces, b pluspart de nos hommE's 

devellant foibles et debiles, et nons voyant dt'·-

nues de toutes choses, jusques au sel qui nons 

manquoit, je me ddiberai de faire des 11l0rtiers de r .. ",."m' 

bois OIl l' on piloit des poids qui se reduisoient de I,,,tl,, '" 

en farines, lesqnels nous profitoiellt mienx qu'au

paravant, mals it cause de ce travail on estoit 

long-temps en cet estat, je pensai que faire un 

moulin it bras ce seroit chose encore plus aisee et 

profitable, mais coml1le nons n'avions pas de 

menlle, qui estoit Ie principal instrument, je 

m'informai it nostre serrurrier s'il ponrroit lreuve)' Fa;" r,,,,, 

de la pierre propre it en faire une , il me (l,)nJl~1 de ),;~1S.moul;n " 

l'f'spprance, et. pour ce snhject alIa clwrclwr de b 



pierre, (·t ell ayanl treuy,; illes laille , lUllllellui

sier enlreprelld de les manter. De surle q lIe l>l'~ le 

neeeSsile nons fit tl'Pllyer ce qll"en \ingl ans l'01l 

avoit creu esln' comIDe impossible. C(: moulin s'a

chcve avec diligence, all chacnn portoit sa seme

nee depoids qne ron mon1oit et en1'ecevoit on de 

bonne farine, qui augmentoil nost1'e bouillie, cL 

llUtl~ fit nn tres grand bi('n, qlli nous remit un pen 

lnipux que nOllS n' pstions anpal'avanl. 

La pesche de l'anguille vint qui 11->11S aida heau

coup, mais 1es Sall\ages hahiles ~\ c('~te pesche ne 

nons en donne'rent qne fort P"ll, les nous vendanl 

bien cheres, chacun donnants leurs hahits et com

modites pour Ie poisson, il en fut traitte que1que 

1200 dn magasin pour des castors neuE.;, 11'en 
II lr,li\ll des ( 

~;:.~~i~:';~}OU' voulanl poinl (1'anln's, dix anguilles pall!' cas lor , 

lesq nelles fnrent dpparties it un cbacun, mais c' es

I (I it pen de chose. 

~OllS esperions (lue Ie champ de Hebcl' el S'lll 

genclre, nons pourroient sOlllager de quelque 

grains ~l la cneillelle : dr' qnoi i1s nons donlloicHt 

hOlllle esperance, mais qnand ce vint it les recueil

lir il se tronva qu'its He nons pouyoient assister 

qne (1'nne petite ('sculee d'orge, pois et bleds 

(nude par semaine, pesant environ \) onces et 

demie, qui estoit furt peu de chose it tanl de per

sonnes, ainsi !lOllS [lllut passel' la misere du temps. 

Les Per,'s Jf'SllliC'S;1\ "ient un Illonlin it bra' '-'1'1 [,., 
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1'Iwsnage's alloienl mOlldre lenl's grallls le pIns 

sou vent. Heber ne Caisoit rien qne nons He ['('co

gneussiollS la quantile qn'il ('n monloit, afill de ne 

donner snjecl de plainte qu'il enst ftict meillenre 

chere que nous, ce que je ne faisois pas semblant 

de veoir. bien que je patissois assez, lllais c'est la 

eonstUl1le qll'en teUes IH~cessites chacun tasche de 

filire magasin it part, sans en rien dire: je m'estois 

fie ;'t enx de faire la levee de leurs bleds, Ce' qu' au

tre que moi n' enst pas pe'rmis en tdles llecessites , 

car en leur donnanl leur part comm(~ alE autres 

on en eSLoit '£lIllie, et Ie snrplus leur estoit paye, 

c'est de quoi il avoit peur. 

11 est Hai qne ledit sieur de' eaen avnit el1Yo)(: 
J{,'ules que 

des meules it Tadonssac mais par la n(:!.,!li o P11(,(, deL,uLI,,'"'· ""i~ 
, '-' b ('1l\mtZ :1 T.t 

cenx qu'il cm'oyuir au pays pen affeclionnes, ai- dou,;". 

merent mieux ks laisser en ce lieu qne les porter 

it Quebec, s9ac1ant bien qu'on tlP les ponvoit (,ll

lever quc par leur moyen, c'estoit it ce qne l'Oll 

dit, qn'il yen avoil en la KOllveHe France, mais 

il enst antant \aHIl qu' elIes eussent eSle ;( Dieppc 

qu'andit Tadonssac, 01\ depuis If'S Anglois les ont 

rompllPs en pillsienrs pieces. 

YUY;lllt Ie SOllla~,U. ('l11ent que nons 1'('('('\·ions de 
~ • J F<lit idj,. un 

ce mOlllin it bras, je me deliberai d'ell {'a ire ftire ''''',,[,,';, "u. 

un it eau, et pendant I'hiv(>1' employer quelques 

charpentiers it apprestpr Ie bois qui seroit n(',c('~-

sairc pou\' cN effect, commc pour Ie logement it 
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Ie metlr(' a convert, et au printemps faire taillel' 

les meules, et ainsi accommoder un chacun de 

cellX qni auroient des grains £l faire moudre, et ne 

retomber plus aux peines Ott l' on avoit ('stc par 

Ie passe, qu'a ce deffaut ceux qui auroient volonte 

de defricher qu'ils Ie fissent pendant que commo

dement ils feroient mondre leurs grains. 

Tm.il des Tout I'hyver nos hommes furent assez fatigues 
IlOmmcs durant 
l'hym. a couper du bois, cl Ie traIner sur la neige de plus 

de 2,000 pas 'pour Ie chaufage, c'estoit un mal 

ll<:~cessaire pour un plus grand hien : quelques 

Sauvages nous aiderent de quelques eslans, bien 

que peu pour tant de personnes, et celui qui nons 

kss:~si:t~~ qui assiSla s'appelloit Chomina qui veut dire Ie raisin, 

tre5 bon Sauvage et secourable. J'envoyai quel

ques lU1S de nos gens it la chasse essayer s'ils pour

roient imiter les Sanvages en la prise de (luelques 

bestes, mais ils ne furent si hounestes que ces peu

pIes, car ayam pris un eslan tres puissant ils s'amu

;i(-]'cnt a Ie deyorer COIllme loups rayissants, sans 
L',uth,wre· uous eu faire part que d'environ viuut liYres ce proclle II ur <-" ~ b , 

g!oulonnel ie,. \ 
qm me fit a lenr retour user de reprochcs de leur 

gloutonncrie, snr cc que je n'avois pas un morceau 

de yivres que je ne leurs en fisse part: mais comme 

ils estoient gens sans honneur!'t ciyilite, aussi s'es

toient-ils gouvernes de mesme, et depuis.ie ne les 

Y cllyoyai plus, II's occupant ;1 aut res chosps. 

La Inr.;';llPllJ' ,Ie l'hiYer nOllS donnoit assez SOIl-
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vcul a penser aux inconvenients qUI pouyoient 

arriver, comme une seconde prise de nos vais

"eaux, et les moyens que nons pourrions avoir 

pour subvenir it nos necessiles, qui estoient plus 

grandes qu'elles n'avoient jamais este, d'autalll 

qne toutes nos legumes nous defailloient en mai , 

quelque mesnage que j' eusse fait, qui estoit Ie 

temps que nons attendions nouvelles, on bien 

pour Ie pIns tard it la fin de mai, et estoit meilleur 

patir doucement, que manger tout en un conp, 

puis monrir de faim : c'est ce qn(' je remol1strois 

it tous nos gens, qu'ils prinssent patience attendant 

nost1'e seconrs. 

Jc pris resolntion que si nons n'avions elps vais

scaux <\la fin de jnin, et qne l' Anglois vint commc 

il s'cstoit promis, nons voyant dn tont hoI'S d'('s

perance de secours, de rechercher la meilleure 

composition qne je pourrois, el'alltant qu'ils nons 

eassent fail favpur dc nons rapasser et avuil o com

passion de nos miseres, car autrement HOllS lW 

pouvions snbsister. 

La seconele resolution estoit en cas que n' eus-
nl~<llutlon de 

sions aucuus vaisseaux de faire accoulmocler nne r"utl~,u, en cos 
, d'a('('l(h'nt. 

petite barque du port de sept it huict tonneaux, 

qui estoit res tee it Quebec parce qn'elle ne va110it 

rien qu'a brusler. Ceste necessile nons fit resoudre 

a lui donner un radoub ponr s'en pOllvoir sen-ir, 

comnlP jP fis y commencer Ie premier df' mars, et 
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dans icelle barque y mettre Ie plus de monde que 

ron poulToit, 5-- metlant quclque pclletel'ie et aller 

dc.
Au

",' ,,·me· £, Gaspey, Miscou et autres lieux: vel'S Ie Nort, ponr 

trouver passage dans des vaisseaux qui viennent 

faire pesche de poisson, et llaye1' leur passage en 

pelleterie, et ainsi la barque pourroit faire- deux 

voyages partant d'heure, ce qui devoit estre pour 

Ie prpmier voyage Ie 10 de juillet, et ains1 des

charger 1'habitat10n d'un nombre d'hommes, et 

en retenir suiYant la quantile des grains qlle 1'011 

enst pn recueillir tant au desert d'Hcbcrt conmle 

cclui des Peres qui devoient eSlre ensemences an 

prinlemps, qui avoient reserve des grains et ]('gn

mes pour cet effecl. THais lOut Ie mal que je pre

yoyois (,ll ceSLe affaire estoit de pOUYOil' viYre 

attendant k lllois d' aoust, pour faire la cneiUel Le 

des grains: car il falloit avail' de quoi passer trois 
Estalmist-I:J , .• . 

ble d," ",,,,,.,.;. a qnatre 11101S, ou 11lounr : nosLn' recow's, bIen 

que miserable, estoiL d'aller ehercher des herbes 

Cl racines, et yaqncl' it la pesehe de poisson, al tell

dant Ie temps de nous yuil' plus ~l HOSlle aise, et 

s'il ellst este impossible dl' redonner Ie- radoub it la 

barque, CUllllUC ron pensoit au commencement 

lh';olul;o" de C' estoit d' emmener avec moi :';0 il 60 personues, et 
;.lLtl!JcllJ , 

m' en aller a la gllf'rre avec les Sam ;l~('''' qui nous 

enssent guides aux: 1rocoi5, ct fUl'ClT run de leurs 

nlLtges, on ll1onril' ('ll la peine pour ayoir des 

Ll('cls, Ci L't nons y fOl'tifiC'r en y passant Ie resLe de 
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l' eSLe, de l' automne, et l'hivel' plustost que mouril' 

de faim les uns pour les alllres it 1'habitation, Ol'[ 

nous eussions attendu nouvelle au printemps de 

ceux de Quebec par Ie moyen des Sauvages, et me 

promettoient que si tant estoit que Dif'U nous t:'1-
vorisast du bonhellr de la victoire, que ce seroit Ie 

chemin de faire nile paix. generale, et tenir Ie pays 

et les rivieres libres. Y oiE les n\solntions que j' au

rois prises, si Dieu ne nous assistoit de secours plus 

favorable. 

Le 19 du mois d'avril an'iva un Sauvage appelle m}:~ ,~:~u~~,~: 
Erouachy, homme de commandement, il y avoit t,. , 

pres de deux aus qu'il estoit parti de Quebec lors 

que nos hommes furent massacres, lequel nous 

avoit asseure qu'it son retour ( qui ne devoit estre 

que de 7 a 8 mois) il nous s<;auroit a dire au vrai 

Ie meurtrier de ces pauvres gens, mais comme il 

avoit haIene ceux qui excusoient cclui qne nons 

tenions prisonnier, frappe du mesme coin, il nons 

voulut imprimer 1a mesme marque, se voyant 

vaincu de quelqu.es particu1arites de la verite el 

de la raison qu' on avoit de Ie retenir, jusques a ce 

que ron eust fait une plus particuliere recherche, 

il dit qu'il falloit attendre que tous Ies Sauvages 

fussent assembles, s'asseurant tellement que celui 

qui avoit fait Ie coup viendroit, et nous Ie livre

roit, si n' estoit qn'il fust adverti, qn' en ce cas il 

ne Ie pourroit faire, neantmoins 'que si HOllS l'ai-
TOME II. 14 



I~e qUe I'au- mions bien qu' on Ie laisseroit sortir; reco~nois-
tlJcur dil ~llr' u 

'c> demand,,_ sant ses raisons foibles, j e lui dis qu'il y avoit bien 

pen d'apparence qn 'un hOl1ll1lc couipable voyant 

un antre retenu en sa place se vintjetter entre nos 

mains pour estre justifie, pouvant esviter une si 

mauvaise rencontre: de plus la grande perquisi

tion que l' on avoit fait depuis deux ans qui lui au

roit donne plus de suj ect de s' esloigner, que el' ap

procher, neantmoins s'il Ie faisoit, no us estions 

resolus de delivrer Ie prisonnier, et les accusa

teurs coml1le faux tesmoins seroient recognus 

pOll I' tres pernicieux et meschants it la louange 

et gloire de l'accuse. De plus qu'auparavant de 

venir it l'execution nous attendrions Ie retour de 

nos vaisseaux, et que tous les Sauvages fussent 

assemblez, ce qu'estant nous parlerions plus clai

rement it toutes les nations qui jugeroient de la 

fa<;on que nous nous gouvernerions en teUes af

faires, C't s'en trouvant un autre coulpable, comme 

_ ,_ J' e lui avois dit, il seroit libre. Voila clui sera bien, 
AUYIS rluil 

~~~:g~~~:': d~: elit iI, eL pour s'insinuer en nostre al1litie, era i-
Sall\'al)c~. 

gnant que les discours qu'il nous avoit tenus nous 

en fissent refroidir, il dit qu'il nous vouloit don

ner advis que nons eussions ;'1 nous donner de 

gar de des Sauvages de Tadonssac qui eSloient mes

chants traitres, ce que nOlls s<;<lvions bien desja, 

nous l'ayant assez tesmoigne a la venue de l'An

glois; que si mes eompagnons aUoient:1 la chasse 
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ou pesche de poisson pour coucher hors l'habita

tion, qu'il ne leur conseilloit qu'au prealable il ne 

donnast nn de ses eompagnons pour les assistcr, 

desirant vivre en paix avec nous, et que Ie des

plaisir qu'il avoit de voir perdre Ie pays, lui fai

soit tenir ees cliseours. 

Il nons tiL entendre au vrai la mort des :-:,auvu

ges cL du Frallyois appelle Ie Ma~nan, qui estoient 

allez aux Jroeois, pour traieter de paix, ne 

l'ayam seen asseurement eomme il nous Ie conta, 

l'ayant appris des Irocois du mesme village, qui 

avoient este pris prisonniers par une nation ap

pellee Mayganathieoise (qui veut dire nation des 

loups) qui avoient gnerre depnis deux ans avec 

les Irocrois it deux journees de leur village, et 

trois it qua Ire des Flamands, qui sont habitues au 

40e degre, it Ta coste tirant aux Virginies, les pri

sonmers furent bruslez. Voici Ie recit de tonte 

l'affaire. 

U Al . d 1" I . 'A QO l' Artjfice d'un n gomnlequIl1 e IS e qUI est a 'I 0 Iencs Algomm"'l"jn 
pour tromper 

de Qllebec, fut cause de la mort des Sauvages et ;:~,,;~;~';', ~~n 
du Fran<;ois, lequel s<;achaut qu'un Sanvage ap_F",n,u", 

pelle Cherovouny, qui es toit en grande reputa-

tion, devoit faire cesle ambassade, lui vouIant 

mal et lui portant une haine particuliere, s'en alIa 

aux Irocois, oll il avoit quelques parents: leur 

donne advis comme amateur de leur conserva-

tion, ue d~sirant point rte tronbles parmi IE'S na-
I ~. 
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tions : et que S1 ledit ambassadeur venoit pour 

moyenner la paix, ils n'eussent it adjousler foi 

. r". qu'il!'''r en lui pour ce que Ie voyaae qu'il entreprenoit d1t. , <: 0 

n'eslOit que pour recognoistre leur pays, ct sous 

ombre de paix et d'amitie les trahir, n'ayant autre 

dessein que de les faire mourir apres qu'il auroit 

recogneu particulierement leurs forces. Que c' es

toit lui seul qui estoit cause de tant de divisions 

parmi les nations, mesmes qu'il y avoit plus de 

.dix ans qu'il avoit tue deux Fran<;ois, ce qui lui 

estant pardonne on n'osoit Ie faire mourir. Les 

lrocois lui prestent 1'o1'ei11e trop legerement, lui 

promettent que venant il ne s' en retourne1'oit pas 

comme il estoit venu. De lit il s' en retou1'ne aussi

tost vel'S les Algommeqnins, disant qu'il avoit este 

poursuivi des ennemis, qui I'avoient pense as

sommer. Ceste nation se laisse aIler it ses discours, 

et croit ce qu'il disoit,jusques a ce que la verite 

0' ""'" eust este recoO'llue. Peu de temps apres Ie galant 
P<JI 01) I,'~ Iro- b 

Lcs rai~f'\JrS 
de pai'\ 1,i('n 

I f'(('ll~ d'ru,. 

Chpymouoy 

voyant qu'il ne faisoit pas bon pOll r lui, il esquive 

et se va ranger du coste des Irocois pour mettre sa 

vie pn seurete. 

Ces ent1'emetteu1's de la paix s' en allerent aux 

premiers villages des 11'ocois, qui s<;achant leur 

venne font mettre une chaudiere pleine d' eau sur 

Ie fen en l' une de leurs ma isons, oll ils firent 

('ntrer nos SaUl/ages avec Ie Fran~ois, a I'abord ils 

<~::i:'~:'~::'i~': Ipur 1110l1trent bon visage les prient de s'asseoir 



DE CHAMPLAIN. 

aupres du feu, leur demandent s'ils ll'avoient point 

de faim, ils dirent que oui, et qu'ils avaient assez 

chemine ceste j onrnee sans manger: alors ils direllt 

a Cherovouny 01'[ il est bien raisonnable qu' 011 t' ap

preste de quoi festiner pour Je travail que tu as 

pris : run de ces Irocois s'acldressant audit Chero

vouny, tirant un coustean lui coupe de la chair 

de ses bras, la met en ceste chaudicre, lui com

mande de chanter ce qu'il fait, illui donne ainsi 

sa chair demi crue, qu'il mange, on lui demande 

s'il en veut davantage, dit qu'iln'en a pas assez, 

et ainsi lui en coupent des morceall,," des caisses 

et autres parties clll corps, jusques ,'I ce qu'il eust 

dit en avoil" assez, et ainsi ce panvre miserable L,· ["n' '"cu. 
lit. 

unit inhllmainement et barbaremenL ses jour's, k 

Franc;ols fut bru5le avec des tisons et flambeau,," U.u.ien' I, 

d'escorce de bouleau, 01'[ ils lui 6rent ressentir des P"",u ... 

douleurs intolerables premier que mourir. Au troi-

siesme qui s'en vouloit fuir, ils lui donll(~rent un 

coup de hache, et lui firent passer Ies douleurs 

en un instant. Le quatriesme estoit de naLion iro-

coise qui avoit este pris petit gan;on par nos Sau- J~'::~": .. ~\;~'
vages, et Cleve parmi eux fut lie, Ies nns e&toient cn .. 

J'advis qn'on Ie fit monrir, cl'antant qne si on lui 

Jonnoit Iibel'te il s' en relournel'oit : enfin ils se re-

50Iurent de Ie gardel' espcrant qne Ie temps lui 

feroit perdre Ie souvenir et l'amitic qu'il avoil 

de nos Sauvages de Quebec, Ie tenant conlIue 
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prisonnier : yoiLl comme ces pauvres miserables 

finirent leur vie. 

. . n semble en ceci que Dieu, juste juge, voyant 
Du'u pUOlt 

Ie, hom;c;· qu' on n' avoit fait Ie chastiment deu it ce Cherovou-
dLS. 

ni, it cause de deux Fral1<;ois qu'il avoit lnez au 

cap de Tourmente a11ant it la chasse, lui ayant par

donne ceste faute il fut puni par la cruaute que Ini 

firent souffrir les Iroquois, et ledit Magnan de 

Tougne en Normandie, qui avoit aussi tue lUl 

homme it coups de basLOlls, pourquoi i1 estoit Cll 

flliue, et fnt puni de mesme par Ie tourment du 

feu. 

F,.,~;~,~i:~tea~: Neantmoins no us avions un legitime saject de 
1 e"~/'Illil des 

)"""". nous ressentir de te11es cruautes barbares, exer-

cees en nostre enclroit, et en 1a persOlme cludit 

Magnan, et pour ce que si nous ne l' eussions fait, 

jamais ron n'eust acquis honneur ni gloire parmi 

les peup1es, qui nous eussent mesprisez comme 

toutes 1es aut res natiolls, prell ant cesle auclace it 

l'advellir de nous avoir it desdaill et lasches de 

courage: car j' ai recognu en ces nations, que si 

vous n'avez dllressentiment des offences qu'ils vous 

font, ct que leurs preferiez Ies biens et traitte» aux 

vie cles hommes sans vous ensou ciel', iis vielldront 

Illl jour it elltreprendl'e it vous couper 1a gorge, 

s'ils peuvent, pal' surprises comme est leur 
coustume. 

Ce Sauvage Erollachy nOllS dit qu'i1 aYoil passe 
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quelques mois parmi tIDe nation de Sauvil','es qui c:, 'I"",J,( [, 
~ S"llVdgt Elr)U" 

som comme au midi de nosLre habitatioll environ ,by 

de 7 it 8 journees, appclles Obcnaquiouoit, qui 

cultivenl les terres, lesquels clesiroient faire une 

est:oite amitie avec nons, nons prianL de les sc

conrir contre les Iroquois, perverse et meschante 

nation entre tontes celies qui cSloient clans ce 

pays, croyants que comme interesses de la mort 

de nostre Frant;ois, nous am·ions agreablc ceste 

guerre legitime, en destrnisant ces peuples, et 1(>- I,"n"dl" 

. 1 l' ., . lOb !lOS Fr<-lo('oisJ ... 
nons que e pays PI es nVleres serOlent 1 res aux ;"~~\I~,"~:""" 
commerces. Les nations du pays st;ach:mt noslre 

solution par ledit EI'Ollachy, lenr [croil s(;a\ uir 

qu'ils clonneroient onlre :'t ce qu'ils anroient a 

faire pour Ie snject de ceste guerre, so it que HOLlS 

y fussions ou que nons n'y lussions pas. 

Jc considerai que cesie legation nons ponvoit 

('stre profitable en nos extremes necessitcl., qu'il 

nous en faHoit tirer advantage, ce qlli me fit 1'/.

soudre d' envoyer un homme taut pour l'('CU~~

noistre ces peuples, que la facilite ou difficulte 

qu'il y auroit ponr y parvenir, ('l Ie Hombre de 

terres qn'ils cultivoient n'estant (Iu'a S J·oUl"lH~eS Ce '1'''' ,"'" 
, gel)" POLlV01CPl 

de nostr8 habitalion: que ceste nation nons ponr- ~;;;,~~~,;;~~eu 

roit soulager, tant de leurs grains comme pi'endrc 

partie de mes compagnons pour hyverner avec 

eux, par ce moyen soulager, au cas que quelque 

accident fust arrive it nos vaisseaux, soit par nau-
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Cp 'lue rau-
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frage ou par combat sur la mel', ce que j'apprehen

dois gl'andement, les attendant a la fin de mai au 

plus tard, pour estant secourus, oster toutes les 

pretentions que les Anglois ayoient de se saisir de 

tous ces heux comme ils s' estoient promis de faire, 

cela leur estant fort facile, n' ayant de quoi se sub

stanter,pi munitions suffisantes pour se defendre 

et sans aucun secours, VoiL't comme l' on nous avoit 

laissez despourvclls de tontes commodi t( ''1, , et ahan

donnez aux premiers pirates on enrwlllis , sans pou

yoir resister. 

Cela arreste, je dis audit Erouachy quc pour 

'h,",- d" " ceste annee J'e ne })ouvois assister ces peuples en 
J'Joll.lrb,v. 

leurs guerres; attendu la perte des vaisseaux qu'a

vions faite avec l'Anglois, qui nous avoient grande

ment incommodez des choses qui nous eussent 

este nccessaires en ceste gucrre, que neantmoins 

arrivant nos vaisseanx, et y ayant des hOlI1l11eS 

assez, je ne laisserois d'y [lire tont mon pouvoir 

de les assister des l'annee mesme, et quoi qll'il ar

rivast l'autre en sllivant je les secoul'erois de cent 

hommes, si je pouvois les accommoder des choses 

I""u,ion, qui leur seroient necessaires. Sur ce je lui fis voir des 
rIlle I'alllbcur •• 

lui moom" nloyens et InventlOns pour promptement enlever 
pour cnlner 13 

:~:,~~,~::' des la forteresse des ennemis: clont it fut tres-aise de 

les voir, et les consiclera avec attention. De plus, 

que pour asseur('l' davantagc les peuplcs j'y '011-

l(Ji~ envoyer un honm1c avf'C qnelqllf's presents 
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pour estre temoin oculaire de tont ce qlle je lui 

disois, et pour plus grande assenrance j e Ill' offrois 

a leur envoyer de Illes compagnons pour hyverner 

en leur pays, et au prinlernps sc treuver au ren

dez-vous de la riviere des Iroquois, comme a 
toutes les nations leurs amis, qui les vouclroient as

sister ,aussi que si quelque annec leur succedoilmal 

en la cueille de leurs grains, venant vel'S nous nons 

Ies secourerions des nostres, comme nous esperiolls 

d'eux au semblable en les satisfaisant; Ie tout pour 

tenir it l'aclvenir unc fcrme amitie Ies uus avec Ies 

autres, et quoi que se fusse, si nos vaisseaux 111' 

venoient nons ne laisserions pas d' aller it la guerre, 

y menant cinquante hommes avec moi, jugeant 

qn'il valoit mieux faire et execuler ce dessein pour 

descharger l'habitation que lllourir de neCeSSile 

lcs W1S pour les autrcs, attendant secollrs de 

France, el ainsi j'allois chcrchanl des remedes all 

mieux qu'il m'csloit possible. Toul ce discollrs 

pleut audi.t Erouachy, qui tesmoiglla ell est1"(' 

grandement satisfaict, comme chose qui Ie metloil 

en credit avec ces nations. 

Ce qn' estant treuve bon d'Ull chacllll j' ellS dcsir 

d'envoyer)non beau-frere Boulay en cesle descou

verture, d' autant qu'il estoit question que celui qui 

iroit fust homme de jugement, et s'accollllllodasl ].'"""" u, '''~ 

anx humellrs de ces pcuplcs, Ott tout Ie llloudc :,,~::', ,::;" ",:',~" 
n' est pas proprc, et recognoistrc cxacteJ1lcnt k ~':'~~', I,· ",," 
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chemin que ron feroit avec les anthem's des lieux, 

('t plusieurs particula1'itez qui se rencontrent et 

Llui sont necessaires ; a s<;avoir it cellX qui vont des

canvriL Mais el' autre part la lH~cessite et confiance 

quej'avois de lui, si l'Anglois venoit, fist que je ne 

lui pens permettre ce qll'il desiroit, ce qui me fit 

resoudre d'y enyoyer un autre auquel je p1'omis 

qnelque gratification pour la peine qu'il auroit en 

ce voyage, lui donnant dcs presents ponr Ies Sau

yages, de nost1'e part, comme cst la coustume en 

lelIes affaires , eL furent aussi faits des presents aux 

Sauvages qui lui servoient de guides et truche

ment, et pour cc faict il partit Ie 116 de mai 1629. 
Ceditjour j'envoyai un canot avec deux Fran

<;ois et tU1 Sauvage qui avoit cste baptise par Ie 

Perc Joseph Caron, RecolIet, fils de Chomina, bon 

Sauvag\' aux Fran<;ois, mais Ie fils retourna comme 

auparavant avec les Sauvages, et par ainsi son 

Cruict fut camille inlllile (il Y a bien a considerer 

premier que d'en venir an baplesme), et il y a en 

ceci des personnes trop faciles ponr ces choses, 

.' Ii ""0," "(Lui sont si chalonilleuses: mais Ie bon Pere fut J "dollssac pOllr '- l 

attcndJ'~ qlJel- " ., d 
'[U'" .'""""''' eluporte de zele. Je les envoyar a Ta oussac pour 
fr.ln!'ols. 

. altendre nos vaisseaux, et pour aussi-tost nous 

en veni1' donner achis, comme aussi si c' estoient 

nos ennemis, leur donnant charge d' aLtendre jus

ques an dixiesme de juju pour commencer a don-

11(,1' l'on1r(' <t no:.; al'hil'cs . .le lenr avois GO nne 
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lettres signees de moi ct du sieul' du Pont addres

santes au premier vaisseau qu'ils pOlll'rOienl des

couvrir, suject de Sa Majesle, qui auroit voulu 

tenter Ie hazard de venir it la desrobee traitter 

avec Ies Sauvages contre IE'S deffellses de Sa l\Ia

jeste, comme ordinairement il y en va tOllS les 

ans; par laquelle nous leur mandions, que s'ils 

nous vouloiellt traitter des vivres au prix des 

Sauvages, on leur donneroit de la pelleterie de 

plus grande valeur pour eux, promeltant prendre 

toutes leurs marchandises au mCSl1lC prix desdils 

Sauvages, et pour Ie plaisir qu'ils nons ['Cl'Oiel:t 

en ceste extresme necessi Ie, nons tascheriolls les 

gratifier envers messieurs les associez S1 lent"s , ai5-

seaux venoient. Ou venant pour Ie plus lard an 

dixiesme de juillet, qu' en repassant par lie de nos 

cOl1lpagnons en France, on leur promettoit de 

payer leur passage, et de plus la traitte lihre en la 

riviere, et ainsi nous ne Iaissions passer aucnllC' 

occasion qui nous venoit en l'esprit pour remeclier 

en toutes choses, craignant Hne plus rude secousse 

que l'annee d'auparavant si nos vaisseaux ne YC'-

noient point. Je fus visiter Ie Pere Joseph de la Ya ",i,,, Ie 

R h 'b I' . .. Pcre Joseph 
OC e, tres on re Igleux, pOllr s<;avOIr SI nous pOll<' tt,,· aide 

til' <jIJI'i'llIC-

pourrions esperer dll secours de leurs grains, s'ils g,ai,,, 

en av01ent de trap, et que n' ell eussions de France: 

il me dist que pour ce qui estoit de lui ille feroil 

('I y consentiroit, qn'il en falIoil donner advis an 
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N~re Joseph Caron Gardiell, et qu'il lui en pal'

leroit. 

La crainte que nons aviolls qu'il ne fust arriy~ 

qnelque accident it nos vaisseaux, nous faisoi I rf'

chercher tous moyens de remedier it la famine 

cxtresme qni sc preparoit, voyant estre bien avant 

en mai, et ll'avoir aucunes nouvelles, ce qui don

Hoit de l'apprehension it la plnspart des nostres, 

qu'ayaut passe de grandes disettes avec sept onces 

de farine de pois par jour, qui estoit pen pOIli' 

nous mailltenir, venant it n'avoil' rien eln tout se 

seroit bien pis, ne nons restant des poix qne pour 

la fin de mai, Tout cela me donnoit bien it penseI' , 

bien que je donnasse Ie plus de courage qu'il 

Ill' estoit possible it un chacnn, considerant que 

prest de 100 personnes malaisement pourroient 

ils subsislcr sans cn mourir beancoup, si Dien 

u'ayoi l pilie de nons: divers jugements se faisoipnt 

sur Ie retardemellt des vaisseaux pour soulagcr 

un chacun en leur donnant de bonnes esperances, 

afin ell' ne perdre Ie temps, 

Nons dcliberasmes d'equiper une chalouppe de 

~1,:::~"~PI':he~. six malelols et Desclames, commis de la nouvelle 
"jJl'r dt's r;r,lins. 

societe, pour y commander, auquel donnions 

procuration et leare's, avec un memoire bien am

ple de ce qu'il devoit f:'lire pour aHer it Gaspey : 

k~ Ieltres ~'adressoient au premier capitaine clI'o. 

yaisscanx qu'il tl'('IlYCL'(.it andit lieu 011 autres 
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ports et rades des costes, par lcsqllellcs nOllS leut' 

demandions secours et assistance de lenrs yivres, 

passages, et autres commoditez selon lenr pon

voir, et ponr les interesls qu'ils pourroient pn~

tendre du retarclement de leur pesche, que nOllS 

tiendrions ponr fait tout ee que ledit Desc1ames 

feroit suivant la procuration qn'il avoit, et au cas 

qu'il ne nous ar1'ivast aucun vaisseau au dixiesme 

de juillet, n' en pouvallt plus esperer en ee temps, 

comme estant hoI's de saison, n'estant la coustume 

de commencer alors un voyage pour y arriver si 
tard. La chose estant deliberee ledit Desclames F"n~ IHU;I 

, qu'OJl C,llct ('on" 

me donna advis qu'un bruit couroit entre eeux ,t;',:'Hnn h 

qu'il emmenoit, que rencontrant quelque vais-

sean iis ne reviendroient, et que de retourner selll 

il n'y avoit nulle apparence, et que j' eusse it y 

remedier avant que cela arrivast. Ce que s9achant, 

j' en desirai s9avoir la verite, ce que j e ne peus, 

me contentant leur dire que telles personnes ne 

meritoient que la corde, qui tenoient ees disconrs: 

car mettant en effect leur pernicieuse volonte, ils 

ne consicleroient la suitte ni la consequence, ne 

desirant qu'ils fissent Ie voyage puis qu'il fa110it 

patir et endurer, ce seroit tous ensemble se met-

tre en peine, bien faschez de se veoir frustrez de 

leur esperance, lH~antmoins pour remedier it eel a 

je changeai l'equipage, y mettant la moitie des 

anciens· hyvernants qui avoient leurs femmes ;'1 
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l'habitaLion, avec l'autre de matelots, retenant k 

reste pour nous servir en temps et lieu: je les fis 

appresler de tout ce qui leur estoit IH~cessaire, 
Ordle que ~ 

~',~~;h[~\',~e 7:;' ayant donne les despesches audit Desdames, et Ie 
mu",,, gens. memoire pour sa conduitte, soit que par cas for-

Rt'&olutLon.~ 

tuit il rencontrast nos vaisseaux ou ceux des enne

mis, et de plus Ie chargeasmes que s'il ne trouvoit 

aueuns vaisseaux sujects du Roy, il iroit trouver 

un Sauvage de eredit et ami des Fran~ois, Ie prier 

de nostre part de vouloir recevoir de nos com

pagnons avec lui pour hyverner, si aucuus vais

seaux ne venoient, et qu' on lui donneroit k 

printemps venu, une barique de galette ct deux 

robes de castor pour chaque homme. Ils partirent 

Ie 17 dudit mois de maio 

Ces choses expcdiees je fisfaire diligence de faire 

t:tire Ie radoub it nostre barque, envoyant cher
cher du brai de tontes parts pour la brayer car 

e'estoit ee qui nous mettoit Ie plus en peine, 

comme chose tres longue it aIilasser dans des bois, 

nOllS esperions avec ceUe petite barque ql1elque 

30 personnes pour aller it Gaspey ou autres lieux 

,~: ~~';:;:~:~ pour y treuver des vaisseaux, et avoir moyen 

d'aller en France, suivant la charge qu' avions dou

nee audit Desdames, et n' en lrouvanL aucuu, lai

scr, comme dit est, partie de nos hommes avec 

ledit Juan Chou capitaine sauvage, et s'ils treu

yoient du sel en ces lieux-Ia faire pesche de moIne 
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au lien de Gaspey ou isle de Bonnavel1turc, que 

dans la barque il resteroit quelque 6 ~17 personnes 

qui nous apporteroient ce qu'ils auroient pesche 

de poisson, qui eust peu se monter i quelqne qua

tre milliers, et ainsi nous aider au mieux qu'il 

nous eust estc possible. 

La deploration la plus sensible en ces lieux en 

ee temps de disette estoit de voir queIque pau

vres mesnages chargez d'enfants qui crioient :'t la 
faim apres leurs pere et mere, qui ne pouvoient 

fournir it leur chercher des racines , car malaise

ment chacun en pouvoit-il treuyer pour manger 

it demi leur saoul dans l' epaisseur des bois, it qua

tre et cinq lieues de 1'habitation , avec l'incommo

dite des Mousquites, et quelquesfois estre haras-

sez et l1lolestez du mauvais temps. Les socifhez ne In,ommod;, 
• if L. grafldes 

leur ayant vouiu donner moyen de cultIver des'!";,, "encon, 
trl;llt 4 n ct's 

terres, ostant par ce moyen tout suject d'habiter Ie P'.", 

pays, neantmoins on faisoit entendre qn'il yavoit 

Hombre de familIes, il estoit yr:li qu' estant COl1lme 

inutiles ils ne servoient que de nombre , incom

modant plus qn'elles n'apportoicnt de cOl1lmodi

tez, car l' on voyoit dairement qn':lVCllaut quelqllc 

necessite ou ch:lngement d'affaire, il eust faHn 

qn'elles eussent retourne en france pour ll'avoir 

de la terre defrichee depuis 15 it :20 ans qn' cUes y 
avoient este menees de l'ancienne societe: il 11 'y 
avoit eu que ceHe de feu Heber! CJ11i s'-y est main-
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teHue, mais ce n'a pas este sans y avoir de Ia peine, 

apres avoir un pen de terre defrichee , Ie con

traignant et obligeant a beaucoup de choses qui 

n' estoient Ii cites pour les grains qu'il Ievoit cha

que allllee, l' obligeant de ne les pouvoir vendre 

ni traitter ;'t d' autres qu' a ceux de ladite societe 

ponr certaine somme. Ce n'estoit Ie moyen de 

donner de l'affectioll d'aIler peupler nn pays, qui 

ne peut jouir du benefice du pays it sa volonte, 

au moins leur devoient-ils faire valoir les castors 

it nn prix raisonnable, et leur laisser fa ire de 

lenrs grains ce qu'ils enssent desire. Tout ceci ne 

se faisoit it clessein que de tenir tousjours Ie pays 

necessiteux , ('t oster Ie courage it chacun cl'y aIler 

habiter pour avoir la domination entiere, sans 

qne l' on s'y peust accroistre. Ce qui leur desplaisoit 

granclement c' ('~loiL de ce qu'ils voyoient que si je 

faisois consLrnire un fort, n'y voulant contribuer 

de leur volonte et blasmaHt une te11e chose, bien 

que ce rust pour la conservation de leurs biens et 

sanve-garcle de tout Ie pays, comme il se reco-

1:(nent it la venue de l' Anglois , que sans ceia des 

ce temps - lit nOllS ellssions tombe entre leurs 
mams. 

Les COllllllis elu sienr de Caen virent bien com

bien cela estoit necessaire , quoiqu'ils ne les pou

voient confesser auparavant, encores qu'ils Ie 

s<;eussenl bien en leurs ames: mais ils estoicnt si 
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complaisants qu'ils vouloient agrt~cr it. ceux qui 

avoient la bourcc. Davantage s'il y eust faUu des 

hommes en la place des femmes et enfants, il eust 

est{\ lH~cessaire de leur donner des gages outre Ia 

nourriture, ce qui estolt espargne par ce mesnage, 

et autant de profit aux societez, pour Ie peu d' ou

vriers qui estoient a entretenir : car d' environ 55 
a 60 personnes qui estoient pour la societe iln'y en 

avoil pas plus de 18 pour travailler aux choses 
necessaires, tant du fort de I'habitation qu'au cap 

de Tourmente, ou la pluspart des onvriers estoient 

empeschez ,'t fancher Ie foin, Ie serrer, faneI', 

('t faire les reparations des malsons. Cela n' estoit 

pas pour faire grand ouvrage en tontes ces choses 

au bout de l'annee quaml nous eussions eu Ies vi

vres et autre's commoditez it commandement : car 

Lout ]e reste des hommcs et autres personnes con-

5istoit en trois femmes, I'une clesquelles Ie sieur 

d~ Caen avoit amenee pour avoir soin du bestial, 

qui estoit Ie plus necessaire , deux autres femmes 

chargees de huict enfants, quatre Peres Recollcts, 

tous les autres officiers ou volontaires n' estoient 

pas gens de travail. 





VOYAGES 

DU SlEUR 

DE CHAMPLAIN. 
~---~-

LIVRE TROISIEME. 

CHAPITRE PREMIER. 

Rapport du combat faict entre les Fran90is et les Anglois. -
Des Fran~ois emmenez prisonniers i, Gaspey. - Retour de 
lIOS gens de gucrre. - Continuation de la disette des yivres. 

- Chomina fidelle ami des Fran90is promet les ac\vcnir de 

toutes les menees des Sauvages. - Comme l'autheur l'cn

tretient. 

LE ::lO de mai vingt Sauvages forts cl robusles 

venant de Tadollssac pour aIler it la guerre aux 

Irocois, nous dirent Ie combat qui avoit este fait r.omb" en· 
tre les Fran~oi!' 

entre Ies Anglois et Ies Frant;ois, qu'il y avoit eu" Anglo" 

des homme~ tuez, que Ie sieur de Roquemont 

avoit este blesse au pied: que Ies Frant;ois avoient 
15. 
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esle PrIS t't emmenez it Gaspey, qni Ckpllis I('s 

;lyniellt mis tous dans nn vaisseau pour s'en rc

Lourner en France, et retindrent tous les chefs en 

lenrs vaisscallx et quelques compagnons, ils brns

lent nne cache de bleds qui estoient anx Peres Je-
suites it Gaspey, cela fait s'estoient mis sous un 

voile pour s' en aUer en Angle terre : ils nons dirent 

allssi que quelques jOllrs apn~s Ie partement dcs 

Anglois vint un vaissf'an qui s'estoit sauve durant 

Ie combat auquel ils demanderent nne chalouppe 

pour nous venir advertir qu'ils avoient des vivres 

assez, mais qu'ils nc lelu' vonln1'ent donner: ils ne 

me penrent dire Ie nom du capitail1c l[ui com

mandoit dcdans, ne me ponvant imagine1' pour 

qnel sl~ecl ils estoient rC'tonrnez audit Gaspey, Oll 

il ponvoit rcncont1'er qUf'lques vaisseanx de l'en

nen11. 

N'ayant encore nouvelles de nos vaisseanx, 

j'envoyai un canot pour aIler it la chasse aux loups 

marins vel'S les isles du cap de Tourmente, afin 

d'avoir de l'huile d'icellx pour mesler parmi Ie 

brai que nous ayions amasse pour brayer nostre 

barque. 

]l'rr"'" d" Le 30 dll mois partie de nos guerners reVlll-
~";:'~~;6.g"",e drent de sans avoil' faict aUCllne execution, nons 

apportant nOllvelll:'s qu'ils avoient rencontre deux 

canots des Algommequins, avec un prisonnier 

J rocois, ern'ils emmenoil:'l1t 1:'11 son pays pOllrfaire 
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1a paix, emportant avec eux des presellls pOUl' 

leur donner; que lcsdits Irocois l' aulOllllle passee 

avoient tue un Algommequin, et pris qudques 

femmes et enfants qu'ils avoient remene depuis 

peu ausdits Algommequins, ce qui les avoit occa

sionnez d'ellvoypr ees deux canots avec c(' prison

uier, el qne la 11<1Li011 des l\Iahig::l1l-Aticois desiroit 

traiuer de paix avec lesdits Irocois, ayant scen 

aussi par quelques Sanvages que des vaisseanx 

estrallgers estoient arrivez aux costes 0I't estoiellt 

ies Fiamands qui desiroienL faire nne paix gelH':ralle 

de leur cOSH': a \'8C ks nations qui ayoient h1ll'lTP 

entr' eux. 

Le sixiesme de juiu arriVel'eUlie 1'l'sle des gUC1'

riel'S des Trois Rivieres, qui fUl'('lll proche du pre

mier village des ennemis, ne \'oyaut et ne pOllYant 

faire plus d'effect qne de tuer quelques femmes 

qlli faisoient lenrs blecls, ils en tuerent sepL et un 

homme; en apporlant leurs testes, eL 6isant LIne 

prompLe retraiLle, ils donne-rent l'alarme all vil

lage, qni dn cOlllmencement pensoient qu'ils f'us

sent en plus grand nombre qu'ils n'cstoient pour 

les venir surprendre. 

Le ullziesme dudit mois Ie eanot que j",tYois en- Hel.""""",, 

voye it Tadoussac 1'evint sans avoil' au ('nul's nou- ~~:~;,:~,,''''de 

velles de nos vaisseaux, ce qui nOllS faisoiL penser 

au snjel de ce l'etarclemelll: car nos po is eslanLs 

faitli.s, quclqne mesnage que j' CllSSf' pell appol'tcl', 
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et nOlls voyant si IH~cessitcnx ct desnuez de tout, 

nons pensasmes it ce que nons anrions it faire du 

prisonnier sonb~onne d'ayoir menrdri nos hom

mes, n' ayant plus rien ponr lui donner it cause 

qne nos vaisseaux n' estoient encore venus, et les 

atlendions de jour autre avec l'assemblee des Sau

vages, POtU' parler it cux, et puis fa ire la justice 

de ce Sauvage. Mais camIlle nous prevoyons que 

la mer n'estoit si libre que nos vaisseaux ne 

fussent pris au perdus pour une seconde fois , J' e 

~;Iu";·'':,~d·tmifis que l'on retarda lejugement de nostre prison-

nier, et que venant aux prenves manifestes et Ie 

tronvant coulpable il ne falloit point temporiser, 

mais l' executer sur l'hem'e, si on en venoit lit, ce 

qui estoit trap vrai, selon qu'un Sauvage appele 

Choumina nons avoit dit, vrai et fid(~le ami aux 

Fran~ois, aussi en avions nons eu quelque tesmoi

gnage. D'aillenrs nous cOllsiderions que si l'on ve

noit it l'execution estant en la necessite, que cela 

pour lars nous eust apporte quelque dommagc, 

car comme ces peuples n' ant aucnlle forme de 

justice, ils eussent cherche mOY\:ll eli nos malheuI's 

de nous faire du pis qu'ils eus~ent pen, et ne nons 

en pouvant passer, il falltlt songer comme ron 1(' 

E,anach; sal.livreroit. Lcdit Erouachy me vint treuver, me 
I:::;~c;"d~e~~ priant que puisquc les vaisseaux n'estoient point 
Satn<Jge. 

venus, et que nons ll'avions ancunes commoc1itez 

pour vivre que nom enssiolls it delivrer Ie prison-
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nier si long-lemps detenu, qui s'en alloit monraut 
Ct; que I at! 

de jour en autre: .ie lui dis que si nons Ie relas- \beu< lui di,t. 

chions que ce De seroit point ~l cause de la necessite 

de vivres, car bien que nos pais manquasseul, nons 

allions che1'che1' des racines de quai il se fllst aussi 

bien, voire mieux passe que nailS, lui qui estoil 

accoustumc d'avoil' de telles necessitez: de plus, 

qne si nous eussions voulll lui faire perdre la vie 

depuis un an qu'il estoit detellu, (Iue no us l'au-

I'ions peu faire, mais que nons ne faisions aucnne 

chose sans bonne et jnste information. II disl qn'il 

Ie recognoissoit bien, que toulesfois si ollIe vouloit 

delivrer qn'il en respondroit, et s'obligeroit de Ie 

representer, eslant gueri d'un mal de jambe dOllt 

i I cstoit entrepris, et de Illal el' estomach, que ~,i OIl 

u'y appo1'toit un prompt remcde il lllourroil en 

bl'e[:je lui dis que j'y adyiserois dans dixjours, 

(lui estoit ponr dilayel', attendant lOusJollrs nos 

valsseaux. 

J'advisai qne s'il csloit question qu'il sonist, 

q uc ce seroit it man grand regret, el el' ailleurs 

qn' en Ie delivrant ecla nons pourroit cn qnelqlH' 

[a<;o11 estre profitable, e t que toutesfois et quanl es 

que nons Ie desireriolls avoil' nons Ie pOllrriolls 

rcprendre, s'il n'abandonnoit tom It> P~l) s. 

Or comme j'ai dit ci-clessns, entre lOns Ie Sau

vages nons n'avions pas cosneu un plus fidelle allli 

Pl seconrahle que Cholllina, qui 1l0US advcftissoit ",',/;','~';:':,~';;', 
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:';;;';~:'~",d;~. de toutes Ies menees qui se passoicllt panni Ies 
fnli 

Sauvages, aussi je l'entretenois fort bien Ie co-

gnoissant vraiment loyal, il estoit, comme j' ai dit 

ci-dessus, l' accusateur et denonciatE'ur de nostre 

meurLrier, soub<;onue parses camarades qui lui 

portoient envie, mais il y en avoit qui Ie favori

soient, et principalement Erouachy', qni Ie pOI,toit 

fort parmi eux. 

Je mande Chomina qll'iI me Yl'nt trouver au 

fort, et apres lui avoir longnement disco urn sur 

ce subject de la bonne volonte qu'il avoit tous

jours eue envers les Fran<;ois, qu'il eust it la con-

L',utJ,em tinuer, en lui promettant de l' eslir capitaine it l'ar-
i'clllrdieut de 

~~~I" p,omes· rivee de nos yaisseaux: que tons les chefs feroient 

estat de sa personnE', qn'on Ie tiendroit comme 

Fran<;ois parmi nons, qu'il recevroit des gratifica

tions et de beaux presents it l'advenir, lui donnant 

credit et houneur entre lOus ceux de sa nation, 

comme aussi de Ie faire mallger it nostre table, 

honneur qne je ne f:1.isois qll'aux capitaines d'en

tr'eux, et que pour accroistre son credit, qn'ancun 

conseil ni affaire ne S8 passel'oit parmi eux qn'il 

n'y fust appelle, tenant Ie premier rang eu sa na

tion, et pour davantage Ie mettre en reputation et 

Ie mettre dll lout hoI'S de soup<;on de ce qn'on 

l'accusoit qll'il estoit rUll des tesmoins de nostl'e 

mellrtrier, qu'il lui vouloit du mal, lc mena<;alll 

que s'il sorloit une fois de nos mains qu'il se ven-
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geroit de lui. Ponr rabatre tontes ces maUVaIses 

volontez, il falloit qu'il creust mOll cOllseil, que 

s'il avoit bien faict par Ie passe, il faHoit qu'il fist 

encore mienx a l'advenir: ce qu'it promil fairc 

avec grande demonstration d'allegrcsse, disant 

queje m'asseurasse qu'il ne se passero it rien cnlre 

les Sauvages au desadvantagc des Fran~ois qu'ilne 

nous en donnast advis, qu'il s~avoit bien que la 

pluspart n'avoientlecceur bon, etqu'Erouachy( du-

quel nous pensions faire estat) estoit un homme l", ,::::, I" 

1 f' 1 d b I, '" cante eux, In et menteur, nous C onnant eons 

discours, accordanl facilement ce qu' 011 lui pro po

soit, et ueantllloins en arriere il faisoiL tout Ie COll

lraire, parlant autremenl; que ponr lui il n'avoil 

rien tant en haine que ces cceurs doubles, mais 

qu'il faHoit quelquefois faire semblanL d'acljouster 

foy en ses discours, et ne tilire neantmoills que ce 

que l' on jugeroit devoir e3tre fait par apparence. 

II dit qu'il aime grandement les Fran~ois, c'esL Ie 

moins qu'il pent dire, les effects Ie ferout assez 

cognoistre. Alors il me dist, Ie temps et la saison 

approchera pour cenx qui am'Ollt bon cceur enyers 

toi et tes compagnons, si vos vaisseanx ne v iell- c,· '1'" , l" 
111.1\,1 di~L., I au-

Hellt, tu es asseure de moi el de mOll frLTc les- ,I" ,". 

quels ne feront que ce quc lu youclras pour t'as

sister ell ce quc tu pourrois avoir afraire de nons, 

je tascherai encore d'allil'er avec llloi qllelqlLl':-' 

Sanvagcs de credit poussez de mesme voloule, il y 
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en a que j'ai commence it y disposer, cela [ail je 

ne donte plus rien con1re mes envienx, desqnels 

je ne me soucie pas beallconp : ib demeul'eront 

teIs avec desplaisir, et moi contant de VOSll'C ami

tIe, en Vl)n.~ servant de tout man cceur. YOilel biell 

dit (lui dis-jp) nons sommes deliberez de mellre Ie 

prisonnier dehors pour ton respect, et te faire en

IreI' en credit: par ce moyen tn diras audil Eroua

chy que lu m'as prie ponr Ie prisonnier alln de Ie 

mNtre hoI's, que je t'ai donne bonne esperance 

(In' en peu de j 0 Ill'S cela se poulTa faire , voyant ce 

qu'il dira et tons les aulres Sauvages, que je m'as

senre qu'ils Ie trOl1veront bon, jugeant bien que 

si c' estoir toi qni eust accuse Ie meurlrier que ltl 

ne pOlll'sui Hois pas sa delivranc(', mais pinstost 

sa mort, et leur dire ;\ to us les consideralions qne 

nons vonlons , en cas qn'il surli'. 

Le premier article. Que Ie prisonnier laisseroil 

son pctit fils ehez lc Perc Joseph Caron Recollel, 

qu'il nourrissoit, el seroit C,-,IlllIlC ponr oSla;..;(' et 

assenrancc, que Ie cas arrivant qlle les FralH;ois 

(qni eS10icnt allez aux Hnrolls) vinssellt, et qn'ils 

Il'y peussclll re10urner ny ;lllcl' ;1 la nation des 

A]wnaqnioicls, (Ill j'a\ (lIS envoye dcscollvrir, les 

despartir elltr'euxjusqnes i 2:3 attendant nos vais-

scallX. 

2. Que si lesdits Abf'uaqllioiclS ;\YOil'lll desir df' 

1I011~ dOllllcr df' lclll's bleds d'Jnde 011 traiUer-: 



DE CHAMPLAIN. 

qu'ils no us fourniroient de 8 canols avec quel

ques Sauvages et des Fraw;ois que nons y envoye

rions pour tnlitter dudit bled d'Inde. 

3. Que lui et ledit Erouachy nous respondroient 

que Ie prisonnier ne feroit aucun mal a qui qne ce 

fust estant deIivre et guari. 

4. Que Ie temps venu de la pesche des anguilles 

iis nOllS en feroient fournil' raisonnablement par 

leurs eompagnons en payant. 

5. Que je desirois qu'il fust recogneu pour capi

taine entre les Sauvag<,s; attendant qne nos Y:1i.~
seanx fussent venus ponr en birc lcs ceremonie:, 

et Ie faire recevoir, et qu'il anroit pour adjoint el 

ponr son conseil apres lui Erouachy, Bastisqnan 

chef des trois rivieres, et Ie Borgne; qui estoi t IUl 

bon Sauvage et hommc d' esprit, avec un autre de 

noSlre cognoissance, pom resoudre et deliberf'1' 

des affaires entre eu". 

6. Que ledit Erouachy lit'ndra sa promesse ,fJw' 
s'il void celni qu'il dit qui avoil' tue nos hommes, 

qu'il s' en saisira ou nOlls Ie monstrera, s'il yiCnl 

en ces lienx, pour en faire justice. 

V oili, les condi tions qne tu leur diras que j (' 
desire, ausquelles je ne vois point de difficulLe, et 

ayant resoult ensemblcment, vous me viendrez 

l'c\'oir pour s~avoil' ce que l' on fera sur cesle af

faire, et s'ils seront deliberez d'aecorder ce qne jc 

l(' propose. lIme promit d'accomplir Ie tont, ell 
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leur remonstrant combien nous les surpassions ell 

bonte, police, et juslice, et comme nons nous 

comportions en chases criminelles, et ne leur res

semblions, ven qu'aussi-tost qu'un de lenrs hom-

'''H~:U:;',o' I~ '" mes avoit este tue, sans consideration aucune, iIs 
jus~ice. 

aHoient faire mourir Ie premier de la nation qu'ils 

rencontroienl, fllst-ce sa femme au son enfant: 

mais parmi nous, au contraire lajustice ne s'exer

«toit que conlre celui qui avoit tue, et ne Ie s<;a

chant que par soub<;on nons usions de grande pa

Lienee attendant Ie temps qne no,lre Dien, justf' 

luge (qui ne souffre que les meschants prosperelll 

en leur mal) pennet A la fin qn'ils soient descou

verts par des tesmoignilges bien approuvez et ir

reprochables, premier que If':-- faire monrir, ou 

dclivrer s'ils n' eSloienl conlpables, ce que nons 

fai5io115 avec honneur ct louange, et ala honle Ci 

infamie de cell>': qni l' am'aient meschamment ac

cuse, devant souffrir Ie mesme supplice que Ie 

criminel, que nous avions detenu ce prisonuier, 

e1 pour Ie 1 4 mois, sans lui bire aucun mal que 

Je l'avoir retenu tant de temps, sur ce qu'il m'a

voit oit et oni dire it Martin, Sauvage defunct, et 

pour Ie bruict commun qui estoit entre tous les 

Sauvages, qu'il n' estoit pas prisonnier sans suj ect, 

joint Ie discours que la femme dudit prisonnier 

avoit fail, el austres tesmoignagcs de nos gens, 

mais gn'A l'advcnir il Ctlloit sc comp0rLer plus sa-
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gement en nostre eudroit : qu'ils prinsf'llt courage 

de no US as sister en tout ce que nons lenrs propo

sions, vivant en paix Ies nns avec les aulres, qu'ils 

n'avoient point de subject de se plaindre, ne leur 

ayant jamais m' effect ains an conlraire en leurs 

extremes nccessitez plusienrs d' eUK seroient morts 

sans n05tre secours, et ont trf'S mal recogneu Ies 

bienfaicts, nous ayant tue qnatre hommes d0pnis 

que nous estions habituez it Quebec. II s'esmerv('il

Ioit comme nons avions tant de patience, veu que 

nons pouvions perdre leur pays, et Ies rendre fn

gitifs en d'aulres con trees oll ils seroient trps-mal 

an prix dn lenr, cl aiusi SLlr ce snbject 1I0llS fismes 

plnsienrs discollI's. 

Chomina s'en aHa dire it tous Ies S,lmages ce II •. 'H;'" '" 

qne J' e lni avois dit. Le lendemain il me revint d;,·, , "'~~ ~;'.:~ 
, :\Idhl ur !lli 

trouver, me disant avoir fait j'(~cit c't tous ses com- " .. , d., 

pagnons en conseil ce quc je lui avois propose, 

que tons avoient re<;eu lllH' grande l'(~':iouissance, 

qne veritablement ceste affair(' Ie metlroit en cre-

(lit et hars de toutr· mesfiance; qne dans deux jours 

il& me viendroient trollv('r apres ;noiL' n:\solu ce 

qu'ils auroient it r('spondre , en confirmant tout ce 

qne nons desirions, avec prom esse de nons assister 

en tout et par toul, qnoique nos vaisseaux ne 

vinssent, et vivre en bonne intelligence ;'t l'advenir·. 

Ce sont leurs discoul's ordinaires qu'il fant croi)'(" 

par benefice' d'invpntaire, pt P11 ti reI' Cf' qne rOil 
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}leut, commc d'nue manvaise deblC', car la moiu

dre mouche qui leur passe clevant Ie nez est capa

ble de diminuer beaucoup de ce qu'ils p1'omettent 

:'>i on leur refuse de qllelque chose, principale

ment quand les demandes sont generales, alltre

n1ent non. 

Au bout de deuxjollfs ledit Chomina, Erouachy, 
c('s SaU\<l"'e.~ 1 S . d 
I, ';""n"~' C't tOllS es autres auvages Ine VIn rent tro11ve1', 

I,ou,,, Erouachy parlant pOllr tous, dit ainsi. II y a long 

temps qne nous aVOIlS cstc lic d'une cSLroitte ami

I jp, et notamll1ent depuis pres de 30 ans qne vous 

nous avez assiste en nos guer1'es et autres Il(~CeS

sitez extresmes, sans vous avoir en que peu de 

rcsscntiment, nous jngcants veritablement inca

pables de vos1re affection pour n'avoir fait ce que 

nous pouvions depuis que les Anglois sout venus 

ell ce lien, pour moi tn sc;ais comme estant esloi

g!l(" je ne pouyois remedier par presence ni con

seil, it toutes ces choses passees, et de plus que 

tont Ie pays est desnue de chefs et capitaines qui 

sont morts depuis deux ans, et ne restant que des 

hOllll1leS vieux sans conunandement, et des jeunes 

sans esprit et conduite, qui ne jugeant combien 

vostre bienvueillance nous est necessaire, que sans 

la continuation d'icelle nous serious miserables, 

d;:,;:, ~",[. I,,; mais comme vostre ccenr a tousjours este entiere

l11('nt hon nons VOllS prions ie continuer, comme 

if. perc ;\ ses ent:'lU1s. NOllS ne recognoissons plus 
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J' ancicns amis que toi, qui s~achc 1I0~ deport ('

ments et gouvernements trop affcctionncs envers 

nous jnsques it present. 11 est vrai que ron a tuc 

de vos hommes, mais ce SOIl[ des meschants par

ticuliers, et non Ie general qui en a rCCCll bean

coup de desplaisir, principalement ceux qni ont 

du jugement, it run tu lui as pardonne, l'ayant 

recognu pour meurlrier qni avoit fait Ie meurtre 

par Ie mauvais conseil de certaines personnes qui 

sont aussi bien morts que lui: l'antre aussi mes

cham que Ie premier, qui est celui que tu soub

~onnc, et dis en avoir quelque tesmoiguage, ce 
qn' estant verifie nons ne Ie desirous maintenir, mais 

qu'illlleure. n n'a jalllais rien confcsse, il proteste 

ne l'avoir fait, et qu'il ll'apprchendc pas tant la 

mort de ce qu'on l'accuse, qne s'il les avait faict 

mourir qu'il Ie diroit librement plnstost que de 

demeurer de dans nne prison, souffrant pIns d'en

lluis et de tourments en ses maladies que s'il mou

roit tout d'un coup. Que tout cc que j'avois dit ;( 

Chomina ils Ie desiroienl c(fectner et faire ponr 

ies Fral1<;ois tout c(' qu'ils pourroient, ('1 de sir ant 

qu'il fust capitaine, dit qn'il en estoit tres contput 

COllllllC aussi tous lcs Sauvages, mais cc qu'il clisoit 

('stoit au plus loin de sa pensee, recognoissant as

seurement que deiivrant Ie prisonuier it sa requesl t ' 

el supplication, qu'il faUoit qn'il nOllS (,US I gran

df'rnent 1)1)Ii~e. 
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Je lui dis devant tous que Ies affections de ceux 

qui prornettoient beanconp ne consistoient pas en 

paroles et caresses, qui n'estoient qne Ies avant 

conrenrs des effects en la pluspart du monde tant ' 

envers 211X qu'envers nons: (l11e pour lui nons l'a

vions trenve entre tOllS les Sauvages de parole 

effective, il avoit l' esprit, Ie jugement et la cog

noissance tres bonne, sans ingratitude, qui sont 

Ies choses autant reqnises qu'il falloit pour un 

chef. Pour Ie courage il n'en manqnoit point, que 

je Ie pouvois asseurer que lui et tous ceux qui 

liendroient son parti je les mainticndrois de tout 

mon ponvoir contre cenx qni lni voudroient faire 

cln desplaisir : qne nons avions Ie naturel si bon 

(lne ceux qui nons avoient obliges pour peu qne 

c~ fllst, nons n'en estions mescognoissants. Tn 

pourrois cstre en peine de s<;avoir qui nons a in

cite a lui vonloir tant de bienvueillance. Je te dirai 

qne quand il a este question d'envoyer quelque 

Sauvage et t:1ire diligence nous voyant en peine il 

n'a attendu que nons lui en parlassions, mais aus

~ilost avec son Frere il s'est offert de no us servir 

sans marchancler ni esperer de recompense que 

nostre volonte, et promptement el d'un cceur 

franc il nons a servis avec fidelite, s' employant et 

s'offl'aul ;'t tOlltes occasions, ce que n' ont fait Ies 

antres: ('11 nos necessites il ne nons a j1mais aban

donne, lIi ell lry-H'!" ni en este, DOllS secourant de 
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ce qu'il pouvoit, desirant plnstost mourn· avec 

nons qne nons abandonner. Quand quelques nns 

de mes compagnons alloient en sa maison que ne 

faisoit-il point pour les carrpsser et traiuer humai

nement : leur donnant souvent ce qn'il gardoit 

pOllr lui. Il prcnoit compassion de nos necessites Seeou," q"' 
Chomina oll'rc 

et ne faisoit pas comme d' autres qui s' en rioient, oux F","~o;., 

nOllS vendant excessivement un peu de poisson ou 

viande quand on en desiroit avoir, sans autres in-

finies obligations que nous lui avons pour tant de 

tesmoignage de sa ficlelite : il s' est offert aussi en 

cas que ron voniust Sf' batlre avec I'Anglois qu'il 

viendroit avec nOllS ponr y vivl'e et mourir : et Sf' 

mettant en devoir lui p\ son frere, s(' sont presentes 

en nostre fort avec lenrs armes pOllr recevoir tel 

commandemenl que j'eusse desire, ce que n'a 

jamais fait autre Sauvage que lui : an cOlltraire 

com me ils virent les Anglois a Tacloussac, ils Ies 

conduirent jusques au cap de Tourmentc, leur en

seignant volontairement Ie clwmin, aidmlt aux 

Anglois it tuer nostre bestial, et piller Ies maisons 

de nos ~ens comme s'ils eussent este ennemis : re-

garde et juge queUe raison nOllS avons a ha'ir ceux-

la, et vouloir du bien it ces hommes-cl. 

II est vrai qne voila de puissantes raisons ponr 

l' affectionner, il s' est trouve des occasions Oll il a 

montre quel estoit son coeur, mais pour moi j' es

tois absent: je ne laisse pourtant d'avoir Ie mesme 
TOME lI. IG 
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T.~I"""~:~~:";: desir de servirsi l'occasion se presentoit. Pour ceux 
,h .• ",· qui ont conduit Ies Anglois, iis sont de Tadoussac, 

meschants Sauvages qui n'ont point d'amitie, es

tant assez recognens pour teIs, qui parlent de 

bouche aimablement, rnais Ie crenr n' en vaut rien , 

et ne font que du mal. Nous sommes tres aises de 

ce que Chomina s'est si bien porte en vostre en

droit, vous avez raison de l' aimer neantmoins nous 

ne laissons tous de vous affeetionner aussi bien que 

lui. Je ne doute point de sa fidelite, il a montre 

par effect ee qui no us occasionne it te vouloir du 

bien, en atlendalll les effects de nos pl'omesses. 

assurez-vous que nous les effectuerons, et les vais

seallX venus l' on recevra ledit Chomina pour capi

taine. Tn s9ai.s la fa90n de faire quand on eslist un 

chef, et qu'il change de nom, tu en as faiet d'au

tres, c'cst pourquoi tu feras encore ceslui-ci que 

nous tiendrons pour tel attendant son cslection 

comme chef, chacun respondant d'unc Yoix, ainsi 

sera il. 

Ce que voyant je dis audit Chomina, que quand 

il voudroit qu'il emmenast Ie prisonnier, et qu'il 

lui remonstre d'estre sage a l'aclvenir, que s'il a 

este prisonnier tant de temps, que ce sont les dis

COUl'S des Sauvages, et nOll nous. 

Ledit Chomina sortant avec tous les autres Sau

vages, Ie va treuver, lui ayant auparava~lt donne 

bonne esperance de sa delivrance CIn'il moyen-
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noiL, apres avoir remollstre plusieurs choses, Ie 

prisonnicr lui dit, je s<;ai bien que les Fran<;ois 

n'ont point de tort de m'avoir retenu si long-temps, 

ils avoient juste suj ect de Ie faire, d' antant que les 

nostres leur avoient donne i entendre que c'estoit 

moi qui avois fait Ie meurtre, quand je serai guari 

je leur veux tesmoigner qu'un meschant homrne 

ne voudroit faire ce que je ferai pour eux. 

Ces discours finis ils Ie prcnnent et Ie mettent C,u.", qui 
firent deliHI::T 

en nne convel'te et l'emportant a quatre car il ne Ie. m.eu,"·in 
, 'pnsollUler. 

pouvoit se soustenir snr les jambes estant fort des-

fait ct debile : la verite est que ces gens qui ont ac

cousturne une grande liberte, la prison de 14 mois 

leur est un grief supplice, autant presque s'ils re

cevoient la mort tout d'nn conp : ce fllt 011. Ia ne

cessite des vivres nOllS contraignit, veu que sans 

ceste extremite il eut touj onrs este pri sonnier: mais 

quoi, c' estoit chose forcce ou estre tousjonrs eu 

trances et apprehension avec ces Sallvages qui UP 

nous eussent voulu secourir en nostre necessite: 

car nous voyant foibles, denuez cl'hommes et de 

tout secours, ils eussent peu entreprendre snr 

nous on sur ceux qui alloient chercher des racines 

dans les bois, avec beaucoup d'autres considera

tions qui nous excitoien~ it cela. 

I (i. 
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CHAPITRE II. 

Arriv,\e de Desdamcs de Gaspey. - Un capitaine canadien offrl' 

tout!' courtoisic au siellr du Pont. - Quelques discours 
qu'ent l'antheur avec lui, eL ce que firentles Anglois. 

Le 25 du mois d'avril Desdasmes arriva avec la 

chalouppe de Gaspey, qui dit n'avoir veu aucuns 

vaisseaux, ni les Sanvages, et n'en avoit sr;eu au

cunes nouvelles, sinon que quelques W1S qui ve

noient du coste d'Acadie qui dirent y avoir quel

ques huict vaisseaux anglois, partie rodant les 

costes, autres faisant pesche de poisson: que Ivan 

Chou capitaine sauvage des Canadiens lenr avoit 

fait bonne reception selon leur pouvoir, s'offrant 

que si Ie sieur du Pont vouloit aller en leur pays. 

au cas que nos vaisseallx ne vinssent, qu'il ne 

manqneroit d' aucune chose de leur chasse, ce 

faisant faire une petite maison en quelque endroit. 

De plus qu'il prendroit 20 de nos compagnons, 

qui partiroient parmi les siens pour y passer l'hy

ver, ml ils n'anroient aucnne faim, moyennant 

(,''''''''''' du deux robbes de castors pour chaqne homme. Ce 
f"'j,'laInP de 

~:~,'~~;, .,"' n·f'stoit P::lS pen elp tl'('nvpr tant (II' COllrtoisie pt 
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de retralte asscuree parmi eux, beaucoup mieux 

qu'avec nos Sauvages: ils nous apporterent un 

baril et demi de sei, sans ce que cenx dc la cha

lonppe aiderent anx Peres religieux, lesquelles 

choses (-'n ce temps-lit its prisoiellt plus que de 

1'0r. n nons confirma comme les Anglois avoiellt 

brusle to us Ies vivres qui restoiellt anx Peres Je

suites, qu'ils avoient donne quelques six barib 

de fari11e aux Sauvages mOilie gucrre moitie mar

chandise : qu'ils avoient une grande aversion cou

tre les enncmis, notamDlCllt contre ies Fraw;ois 

renegals qlli Ies avoicnt emll]('Jle~ : el tont ce que' 

!lOUS avio11s s<;cu des Sauvages, il nous Ie continua 

louchauL Ie combat, st,;avoir qU'ull petit vaisseall 

frau<;ois arrivaut sur ceste affaire, ne voula!ll 

esLre de la parlie, se sallva parlie it la raul(' I't a 
1a voile, el cogueut on que c'estoil Ie Reverend 

Perc N orot Jesuit!', qui s'estoit separe depuis Iong

Lemps d'avec ledit dc lloqnelllont, s'ils eussenl 

I'll quelque hOIllIl1E' de 'conduiue et hazardenx, 

ils eussent entre facillement ('11 la riviere pour 

vellir a Quebec 110ns secourir, ce qni l' occaSiOnll<l 

d ' F' , e s ell reLourner en ranee, n ayant en1111e11e eu 

Angletcrre que les capitaines et principaux, et Ie 

petit Sanvage que ron remmenoit en son pays: 

que Ie geueral Gners avoit este clix jours it se rac

commoder it Gaspey, qu'ils n'avoicnt brusle Ies 

barque ni chalouppe it l'isie de BonnavC'uLure, III 
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autres liellX, COll1ll1e on nous avoit dit: que l' on 

avoit donne deux vaisseaux pour rapasser Ies Fran-

90is en France avec partie des maris, fenmlCs et 

~~~:~,q~: cl~: enfants, qui coururent depuis pillsieurs fortunes 
~Ioifl. " • 

e t dangers, tant aux castes d Espagne qu allleurs , 

desquels naufrages ils s' estoient sauvez, fort in

commodez de toutes chases: voih't ce que les ef

fects de ceste guerre causerent au commencement 

en la ;\Touvelle France aux Anglois, iis tilisoiellt 

bien d'aller pn ces lieux, voyant qu'ils 11e pon

voient rien faire en l'isle de Re Otl tout leur avoit 

mal succede. 

Entendant de si tristes nouvellcs nous voyant 

camIlle hoI'S d'esperance de tout seconrs, nails ju
geasmes qu'il n' estoit plus temps de temporiser, 

mais bien de remedier de bonne heure it ce que 

nons ponviolls avail' affaire; nostre petite barqne 

estoit tonte preste, Ie dit dn Pout s'estoit n~soln de 
s'ell aIler de dans sans attendre la ehalouppe davan

tage, craignallt qu' eUe ne tardast trap, el partant 

trap tard que malaisell1ent l' on trou veroil des 

vaisseaux aux eostes pour eslre possible parlis, 

qU'cn chemin faisant pour Ie plus seur, si nos 

vaisseaux devoiellt venir, ils Ies renconlreroient au 

ladite chalouppe qu'ils emmeneroiellt avec eux. 

Ledit du Pont aYOil eu de la peine cl se resondre :l 
callse de l'incommochte de ses goutes, mais lui 

ayant bien rellloJlsl L"('~ qu'il avnit biell qnill ('. sa 
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maison pour s' embarquer en un meschant petit (e 'IU< uil 
l'.JUdwuf all 

vaisseau, et de plus qu'il estoit venu a Gaspey.ico" uu PouL 

parmi tous les dangers de la guerre aussi mala de 

qu'il estoit: davantage qu'il s'estoit mis dans une 

chalouppe de Gaspey pour venir it Quebec avec de 

si grandes incommoditez qu'on ll(~ l'auroitcreu, si 

on ne l'avoit veu, que ce n'estoit pas de mesme 

en ceste occasion pIns pressante, d'autaut que son 

aage et la reputation qu'il avoh entrelesnavigeants 

de Cf'S costes, estoient canse qu'avec les capitaines 

et maistres des vaisseaux desquels il estoit cogneu, 

plus facilement il treuveroit passage, et ponrroit 

plus asseurement contracter avec lesdits chefs des 

vaisseaux pour Ie passage; pour sa personne il 

n'alloit pas dans Ilne chalouppe comme il estoit 

venu de Gaspey aH'C de grandcs douleurs et in

corrunoJitez, mais en nne barque fort gentille eL 

bien accommodee, y ayant sa chambre 011 il seroit 

trt'-s bien, et avec des personnes qui l'assisteroient, 

en lui portant toute sorte de respect, pouvaut 

recouvrir plus de rafraichissement Ie loug des 

costes, changeant d'un jour it autre de lieu qUf~ 

non pas it Quebec m'l il n'y avoil ricn: qn'il se 

trollvoit fort pen de personnes qui youlussent 

demeurer a l'habitation sans vivreso Que ponr sa 

personne senle il falloit empescher quelquefois 

qnatre hommes a l'assister pt secollrir, lcsquels 1](' 

pOllJ"roient ienH'llrpl' avpc lui, ele smote quI' fore.' 
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leur seroit de l'abandonner pour aller cbercher 

leur vie de jour it autre: que de tenter Ia forame 

de repasser en France lui seroit chose meilleure 

que de souffrir de si grandes IH~cessites, ne pou

vam plus rien esperpr de Quebec, ayaut Ie pen 

qn'il y avoit eSle conserve pour Ini seul, ce que je 

ne pensois pas qu'il pensl Caire, il me dist que 

pour Ie voyage qu'il avoit fait de France it Quebec, 

il n'estoit pas it s'en rcpentil', mais trap lard, je lni 

dis, vous s~aviez anssi-bien qne moi la b~ol1 

comme l'on nous tl'aiue en (;es lieux, 01'1 Ies w',

cessitez ant plus reglle que Ies biens-faits de C('IU 

qui ant cestc affail'(', vans u'estes point novice ('J) 

cela, Illl aUlre se poulToit excuser, mais VOltS 

avez [rop d'experiell(;c pour s<;avoir el cognoislre 

ce qui en cs[ : car si it (lueb('c vous aviez Ies COlll

llloditez approchautes de (;l' qu'il vous lillidroit je 

vous conseillerois d'y demeureI', Entiu comll1c j'ai 

dit ci-dessus, il se resolnt de s'embarqner et laissel' 

Ie sieur de :\Iarais, fils deq fiUe ell sa place, et 

cmporter aYee lui quelque 1000 castors pour sub

venir aux frais de la des)Jence, qui furent (~J)l-

/..' ,;eu> du barquez, Cela resouln, Ie lendelllaill il me dist si 
Pont f(ljet ,uir ., . , bi "1" I' , , 
.,. couoooi"iou,.J aurOlS agrea e qlll ht Ire sa conlnllSSlO11 que 

Ini avoit donllee Ie sieur de Caen, afin qu'nn cha

eun s<;eust Ia charf;c qu'illui avoit donnee en ees 

lieux, craignant qne Iedit de CaeH ne Ini donnas! 

"i('S gages, 101'sqn'il lui clemalldpl'oil, je lui dis que 
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cela He m'illl}J0rLoit pas beaucoup, IlLai~'. qu'ii COlll

ment;oit bien tard, parcc que ledit de eaen, oulre 

Ie droictqui lui pouvoit appartenir, s'aLtribuoit des 

houneurs et commalldemeuls l{ui ne lui apparte

noient pas, anticipant sur les charges de Viceroy, 

lui monstrallt les principaux points. Ponr ce qui 

touchoit Ie traflc et COI1l111('l'Ce de lJelleLerie il ) 

avoit toute puissance, qn'en ccla Ies arLicles de Sa 

Majeste no lIS gouvernoient, it quoi il se falloit ar

rester : en outre j'avois bonne commission P11 

forme, selon la volonte de Sa Majcste, CL de mon

seigneur Ie Vicel'OY, et celk audit sieur de Caeu 

ne pouvoit estre de te11e cOllsideratioll. 

Le lendemaill, qui estoit Ie dimanche, au sar

tiI' de la saillcte messe je fais assembler tont k 

peuple, avec la copie de 1a commission du sieHl' 

du Pont, Ies articles de Sa l\I,~esl!~ et la comIllission 

de monseigneur Ie Yiccro\, auque! veriLablemeut 
~ P'jhlUll 'Iu',l 

je fais entendre Ie pouvoir qne pouvoit donHcr ~:"~~:"',.'.'.'::,':,": 
!edit sieUl' de Caen <1 ses eommis, differents d'avec 

celui que j'avois selon Ies articles de S,l l\Jl<~este, 

que je tis lire, contenant anCllllS poincts de la COlll-

mission duclit dn Ponl, et ellsuiL(' mil Ct )[}llni~sioll, 

qui estoit fort ample, disant it tous : j •. vom (lis 

conunandement de par Ie Roy, et monseigneur k 
."e '111f' 1,111-

Viceroy, que vous ayez it faire 'UllS CC quI' YOll' I.~",:::< "'"",,,, 
commalldel'a ledit du Pont, pOllr cc Llui touclll' 

If' trafic et COllllllerc<' des marchandises, Slli \~Ill! 
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les articles de Sa Majeste que je vous ai fait lire, et 

du reste de m'obeir en tout et par tout en ce que 

je commanderai, et 011 il Y aura de l'interest du 

Roy et de mondit Seigneur, en me reservant dix 

hommes gagez duclit de Caen, snivant les articles 

resolns de toute la societe, desquels ledit de eaen 

avoit este pOl'V~ur, et me les mit en main, par 

flln desqueis estoit porte et encllarge me donner 

dix hommes, avec tontcs Ies comilloditez neces

saires ponr Ies employer au Fort, ainsi que j'av i

scrois bon esLre. J'ai ~reu que lcdit sienr de eacn 

ne s'en ressouvenoit plus, car il n'y avoit pas 

d'apparence qu'il eust voulll dispnter nne chose 

011 Ini-mesme ayoit signe, eL k sienr Dolu, et 

,mtres associez. La chose la plus importalltc estoit. 

de 3e fortifier Ie micux qne ron ponrroit pour la 

conservation dll pays, qu';\ fatlte de ce faire c'estoit 

Ie hisser en proie cl un ennemi qui peut recog

noistre nostre foiblesse, sans qu(' ledit du Pont ni 

antres puissent empescher 1'effect dl[ commande

menl que j'ai , sur peine de desobeissallce ct pllui

tioll corporelle. 

,1(' vois bien (dist Ie sieur dn Pont) que Y(Jus 

protestez ma commission dc nnllite. Oui en C(~ 

qui lwurtC' l'authorite un Roy et de monseigneur 

i<- Yicerny, ponr ('(' qui cst de vostre traicte et 

COIllIIJerce, snivant iPs articles de Sa lVIajesle, ;\ 

fpwi jl~(' t~ut tenir, (pIa f-e passa ainsi. 
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La chalouppe (comme j'ai dit ci-dessus) estoit 

venue de Gaspey, qui interrompit Ie dessein dudit 

du Pont d~ s' en aller, d' autant que son intention 

n'estoit qu'au cas qu'il n'y eust aUCUll vaisseau 

it Gaspey oll il peust s' en relOurner, de revenir . 
D('~elO du 

, n) 'b . d I ,ieu, du Pont a '-.[ue ec sans se n1ettre en peule e passer p us d',II" " Que. 

outre pour chercher passage et aIler en France 

dans les vaisseaux fran<;ois, qui pouvoient t'hre a 
l'isle de Sainct Jean du cap Breton, Canseau, isles 

de Sainct Pierre, Plaisance ou autres ports, qui 

sont a l'isle de Terre Neufvc, 911 il Y en avoit, et 

sembloit qu'il ne VOUlllst aIler :l Gaspey que pour 

establir les Fran<;ois avec les Sauvages et s'en re

venir a Quebec : les matelots qui ne desiroient 

plus y' retournel' craignant de monrir de faim, 

avoient volonte de conrir Ie risque eL de chercher 

passage plustost que de demeurer avec les Sau

vages, si ce n' cstoit pal' force: ce qui me fit lui 

demander si c' estoit son intention de s' embarquer 

en la barque, s'il avoit dessein de s'en retourner 

a Gaspey, il me dit qu' oui : alors je lni dis, qlle 

pensez-vons qui VOllS rameine, regal'dez ce qu'a

vez a fairc, carles matelots ne sont pas deIibcrcI. 

de revenir, et ainsi VOllS VOllS trouverez decell 

si vous VOllS attendez a cela, vous voyez que l'Oll 

L,~(. . 

des charge l'habitation de plus d'hollunes que l'OIl H,''''' ",,,,,,,,r 
r . ., IJlI!' l'oIullif'111 

PelIt, ne Wlsant estat que d y {ailT dernenl'el' I"it "" .i,m ,I" 
]lVII(, 

ll'eize <'t qllatorze personnes, et VOllS reypuaut, 
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vous en amenerez nne douzail1e, ce seroit pOUI' 

mow'ir de faim les nns pour 1'amonr des autres, 

il n'y a pas beau coup d'apparencc : joint que 

quelques matelots sont resolus de demeurer avec 

les Sauvagcs de par deli, et Ie reste d'aller chel'

cher passage a quclque prix que ce soit, mesme 

que 11(' tronvant vaisseall'\. ils SI' ,cuIcnt hazarder 

de passer la mer ell ('este barque, et si n'avel. 

VOlOnle de passel' plus untre, .ie ,OilS conseiUe 

plustosl de demellrer ici : cal' aussi- biel1 YOSt1'l' 

vuyagl' seroit inutile, cslant contraint de demell

reI' avec Ies Sallya~('s Oll conrir Ie hazard avec II'" 

matelots. 

Ce qu' el1lelldant il desira plustost demeurel', 

que de se meltre au risqlle, apprehelldant Ia peine 

lln'il pensoil avoil' en ce yoyagp pour Ie lllal dcs 

gonIc:; qui Ie tonrmentoiellt de tene £a9011, qu'il 

eSlait pIns ('onche que dcbont, ccIa resoln il fj I 

des charger de la barque 500 castors, de mil qu'il 

y avait fait mettre. 

Je fis d'amples memoires etc to us les deffanl~ 

CI'lf~ je recognaissois, aYI'C letlres adressantes it Sa 

Majeslc", a monseigneur Ie Cardinal, et it messieurs 

1\ f'" m'. du Conseil, et au'\. associez, mettant Ie tont entre 
! 1I(,j j'/~ ric tOllS. , ., • 

I" d,·lf.,ut,. Ies malUS de mon bpau-frere Bonnay, lequel J aVOJS 

l)iell lnstruit de tallt ce qui estoit IH~cessail'e, Ini 

dannant Hne commission suivant 1e pOllvoir que 

j'avais : et lili cOllllllandai de s'en aUe1' a,ec k~ 
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matelots chercher passage it qnelqne prix qne c(' 

flit, lui donnant charge de laisser a Gaspey avec 

Ivan Chou et ses compagnons sauvages, to us ceux 

qui y voudroient demeurer, et ceux qui Ie vou

droient'iuivre qu'il Ies emmenast avec lui. J'or

donnai a tous ceux qui devoicnt s' en retourner, 

qu'ils allassent dans Ies bois deux ou trois jours 

premier que partir pour chercher des racines pour 

leur provision, attendant qu'ils pensscnt rencol1-

trer la pesche de moIne vel'S lVIantane: ce qu'ayant "I ~';I:"'~;;'~~ 
fait je Ies fais to us assembler, voulant s<;avoir la lots, 

volonte des uns pt des autres, s<;avoir cell,( qui 

desiroient. demeurer it Gaspey, et ceux qui vou-

loient suivre mon beall-frere , il s' en tret! va vingt, 

de trente qu'ils estoieat, qui desirerent demeu-

reI' a Gaspey, ent' 31ltres F oueber, Desdames, et 

deux autres matelots, et Ie reste desiroit courir 

nsque. 

Ayallt mis ordre a tout, mon beau-frere partit p,,,,",,,,,", 

avec sa barque et tont son eSl(uipage, Ie '26 de"'" I"", [,.,' 

juin, laquelle n'avoit que des racines, si ce n'('s-

toicnt aucuns qui par leur mesnagc avoicnt quel-

que peu de farine de pais. La barque partie chacun 

de ceux qui restoient commencerent a labourer la 

terre, et y semel' des naveaux, pour nous survenir 

durant l'hiver: en attendant la moisson on estoit 

tous les jours a la recherche des racines pour vivre, 

ce qui cansoit df' gran des fatigues, car on aUoit six 
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<l SPpl lienes les chercher, avec nne grande peiu(· 

et patience, sans en trenver en snffisance pour 

,""I1I,"r~" r~~:o nous nonrrir. Lcs antres faisoient ce qu'ils POll

:::Pc',. de '[no; voient pour prendre du poisson, et C'lutP de filets, 

1:lJomilla PIO-

lignes et hains, nous ne pon vions faire grande 

chose : la poudre pour la chasse nons estoit si 

chere que je desirois mieux patir que cruser si peu 

que nous en avions, qui n' estoit pas plus de 30 a 
40 linoes, et encore tres mauvaise. 

1\ious attendions de jour en jour les Hurons, et 

par mesme moyen vingt Fran<;ois qui cstoic>nt allez 

avec eux pour nous soulager de nos pois : cestf' 

surcharge me mettoit bien pn peine, n'ayant du 

tout rien a leur donner s'ils n'apportoient de la 

farine avec eux, ou que lesdits Hurons ne les rem

menasscnt, au bien les mettre avec les Sauvages 

autoUl' de nous, comme ils nOllS avoient promis 

de les prendre, mais eomme jls sont d'nne humeur 

assez variable, cela me donnoit du tourment. Cho

mina nous dit qu'il s'en aUoit aux Trois Rivieres 

avec taus les Sauvages, qui deslogeoient d'aupres 

de Quebec, ponr aller an devant des Hurons trait

tel' de farines s'ils en avoient: pour cet effect il 

:;:.':r:·:::,'e.~'nir clemancla quelqnes cousteanx, et promet en traitter 

ficlelement , nous apportant aussitost les farines : 

la cn~ance qne no us ayions en lui, fit qu'on lui ell 

donna, et nne al'me de picquier qu'il demanda a 
,>mprnnter ponr la gupl'l'(" de quai il UP fill re-
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fuse. Son frere Oua&abemat s'offrit d'aller it la 

coste des Etechemins, Oll cstoient les Anglois, pour 

y traitter dc Ia poudre; il demanda qu'on lui don

nast llll Frangois, lequel demeuroit it deux jour

nees dans les ter1'es de la coste, ce qui lui fut ac

corde, pour tascher de quelque fagon quc ce fllt a 
nous maintenir. Pour ce sujet il part it Ie 8 de juil

let, laissant la grande riviere, et ayant fait quelque 

chemin par celle qui va ausdits Etechemins, iis 

treuverent si peu d' eau qu'ils furent contraints de 

s'en revenir Ie 1 ,1 dudit mois ('[ par ainsi ce voyag'c V"Po' """ 
, plio 

fut rompu. 

Le 15 de juillet arriva l'homme quej'avois en-
H,lPPO\'( do 

voyai ilia descouverte des Sauvaues appele Abena- 10 ""SOOUH·". b dCI ,:;.~u, ,II-:' ~ 

quioit, qui me fit rapport de tout son voyage sui-

vant Ie memo ire queje lui avois donne, Ie nombre 

des saults qui falloit passer premier que d'y arri

vel', Ia difficulte des chemins qui se rencontroient 

en ce traject de terre,jusqu'it Ia coste desdits Ete

chemins, les peuples et nations qui sont ell ces 

contrees, leurs fagons de vivre, nons assenraut 

que to us ces peuples vouloiellt lier uue cstroitte 

amitie avec nons, et prendre de nos hommes avec 

eux pour les nourrir durant l'hiver, attendant que 

nous eussions secours de nos vaisseallx: qu' en peu 

de jours il devoit venir un chef de ses peuples avec 

quelques canots pour confirmer leur ami tie , et 

mesme nOllS aider de leurs bleds d'Jude, ('stant 
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,,, ,,\I"A" l)euples qui ont de "rands villaoE's ('t it la cam-nl" n ~ lwupl(·s b b , 

",,: ",,,d.. pagne de maisons, :Lyalll nombre de terres defri-

cbees 011 ils sement force bleds d'Inde qui 1'('

cneillent suffisamment ponr leur nonrriture, et 

('11 aider leurs voisins, quand il manque qllelquc 

annee qui n' est pas si bonne que d' autre. n y a de 

belles campagnE's f't fort peu de bois oll ils habi

tent, la pesche du poisson y est abondante de 

P"." 1", dc- bars, S:l1l11l0nS, estllrg(,()IIS et aut res poissons en 

I"",,, grande quantiu~ : corimw aussi y est tres bonne Ia 

chasse des animallx C't dn gibier, de sorte que 

quand Ies eaues sont nn pf'U grandes ron y peut 

aller en sixjours avec diligence: il y a une riviere 

qui va tomber en ceste coste des Etechemins, en 

laquelle j'ai este autrefois du temps du sieul' du 

Mont, comme j'allois desconvrir les ports, havres 

pt rivieres. Ce yoyagf' et descouverte me donna nn 

grand contentemf'nt pour l'espel'ance du frnict 

qn'nnjour nous en pOllrriolls retirer durant nostre 

necessite, oll ces peuples nous pouvoient bien SE'r

,ir. Ce qui est de rel1larqllable, c'est un lieu 011 

l' on ne craint point d' ennel1lis Slll' Ie chemin, qui 

vons puisse empescher el' aller et venir librement. 

;\ \ ,,\I f d('~ 

Le 17 du mois de juillet arriverent nos hommes 
IJ (, n IIll! ~ 

H11I"TI'. 
d" des Hurons en clouze canots qui n'apporterent au-

cunes farines sinon quelques nns qui en avoient, 

nt' la monstroient it la velIe, en attendant nostre 

disett(', il faUoit f{n -ils fissel1t comme nons, f't 
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allassent chercher des racines pour vivre. Je mc 

deliberai les envoyer it l'habitation des Abena

quiois pour vivre de leurs bleds cl'Inde attendant 

Ie printemps, n' ayan! pIns d' esperance de voir 

anCllllS amis ni ennemis, la saison estant passee 

sdon les apparances hnmaines. 

Lc reverend Pere Breheuf (selon ce qne lui Retou, du 
P(~l'e Br~bf'ur. 

avoit mande Ie reverend Perc Masse superieur) 

s' cn revint des IILu'ons, leur laissant une extreme 

tristesse de son depart, Ini disanl : He qaoi! nous Rrg'" qu'ou 
('lit df' son d~-

delaisses-tu? II y a Lrois ans que tu ('s ('lJ ces lienx !"'" 

pour apprendre nostre langur' pour llnm, ensei

gncr it cognoistrc ton Dien, I'aclorcr et servir, 

estant venu ponr ce Sllj('ct, it cc que tu nons as 

/("moigrl(~, et maintenallt que tll s<;,ais pIns pal'

faitement nostr0' langue qn'aucull qni soit jamais 

venu en ces lieux, tu nons deiaisses, et si nOllS 11e 

cognoissons Ie Dieu que III adores, nOlls fappelle

rons it lesmoin que ce 11' est point nostre fallte, 

mais bien la tiennc, de nOllS laisser de tdle fa9on; 

ille leur remonstroit que l'obeissancc qu'il devait 

:\ ~es sUperiellrS ne lui pel'menoit ponr Ie pre

sent de demenrer, attf'Jl(lu allssi les affaires qu'il 

aYoit, Ci qui estoient grandenwnt importantes, 

mais qu'il les asspnroit, llloycnnani la grace de 

Dieu, de Ies ycuil' trenver el all1euer ce qui seroit 

IH~cessaire ponr leur ('Hs('i;:,';CI <~ C('~',u:)j,,!re DirH 

et Ie servir, et ainsi se depilrtil. Ell ,-leeCi ce l~I!E 
TOME II, 
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PE~re avoit un don particulier des langues, qn'il 

apprit et comprit en deux ou trois ans, Cf' qne 

d,,~~~,i'~~~5don d'autres ne feroient en vingt: nous fusmes fort aisE's 

de Ie voir, comme estoient aussi les Peres qui se 

prornettoient qu'illeur apporteroit des farines des 

Hurons, qui eust este fort peu de chose, n' eust 

('ste la valeur de quelque quatl'e ou cinq sacs, qui, 

;\ ce que l'on me dist, pesoient environ cbacun 

50 livres. 

Ceste arrivce de canolS de Sauvages ne nOllS ap

porta aucun benefice, car iis n'avoient point de 

f;u'ines ,\ traitter qu'envil'on deux sacs, que Ies 

Peres Recollets trail terenl, eL Ie sieur du Pont en 

fit traitter un autre par Ie sous-commis: pour rnoi 

il fut bors de ma puissance el'en pouvoir avoir, ni 

peu, ni proll et ne m'cn fut selliement offert une 

cscllellec, tant de ceux qui en pOllvoiellt avoir, 

parmi les nostres, que parmi Ies autres : toulefois 

je prenois patience, ayant tou~ollrs bon courage, 

attendant la recolte des pois, et des grains qui se 

[eroit au desert de la veufve Hebert et son gendre, 

qui ayoient quelque six it sept arpents de terres 

ensemencees, ne pOllvant avoir recours aillcurs, et 

L
' I peux dire avec verite que J"ai assiste un cbacnn de 
,IU) jC'ur 

~~::IC,,~: ~~;; lont ce qui m' estoit possible, ce qui fut neantmoins 
pen de rf'cog-

oo;",n", forl pen recognen en nlon particnlier, et ceux qui 

('stoient avec moi an fort, et ('stant ies pIllS mal 

pOlll'VellS de toutes choses. 



DE CHAMPLAIN. 

Pour ce qui estoit des reverends Peres Jesuites 

ils n'avoient que de la terre defrichee et ensemen-

cee pour eux et serviteurs au nombre de douze d,!Ia~:~,'::onJ' 
, Iluilesi'ortagrt-<l" 

ne nous en pouvant aider comme je crois qu ils Lie. • 

eussent fort desire: Ie lieu 011 its sont habitucz est 

tres agreabk, estant sm' \P bord de la riviere 

S. Charles. 

Les Peres RecolleLs avoient beaucoup plus de r.l.od,. ,Io-s 

terres defrichees et ensemenCCf s et n' estoien t Pires H<coll"5. 

que quatre, promeltallt que s'ils en avoient plus 

qui ne lellr faudroit en 4 it einq arpents de terrI' 

ensemencez de plusieurs sortes de grains, legumes. 

racines et herbes potage res qu'ils nons en donne-

roien1. L'annc\e precedente chacun avoit si bien 

conserve ce qu'il avoil qu'il s'cstoit fait fort peu de 

liberalitez, sinon it quelques particuliers de CCIL\. 

qui estoient logez it fhabitalion, et celIe, comnw 

dil est, des Peres Jesuites qui nOl1s assistprent de 

quelques naveaux selon leur puissance. 

Commc les Hurons se deliberent de s'ell retonr- 1'''~~';'i:~IJ,~,~c 
All"lois 

ncr avec si pen de marchandises qu'ils avoient ap- C 

portces, pensant lreuver de qnoi lrait1.er, nouvelles 

nous vindrellt de l'arrivee des Anglois par un Sall

vage appele La Nasse, qui avoit sa maisoll proche 

des Peres Jesuites, lequel donnoit esperance et 

toute sa fa mille de se faire instruire en 110stre foy, 

et mesme les Percs lui avoient donne de leur terl'(, 

dc'frichcE' pour Ie gaignel' ~\ enx, ce fn! l:li C[11l 

l~ . 
I 
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nous donna cet advis, ce qui m' estonna gl'ande

ment, pour ce qu'alorsje n'attPlldois ni Fran<;ois ni 

Ang-Iois qui eussent entrepris ce voyage bien ha

zardeusement pour estre venu tard, d'autant que 

si en France ils eussent fait equiper de bonne heure 

comme en mars, la moindre barque estoit suffl

sante de nous secourir et nous oster du danger 

d' estrc pris, apportant farines, poudre, mons

qucts, avec un pen de meche: l'ennemi jugeant 

hi en qu'il n'y ayoit rien a faire pour eux sinon 

traitter quelque pelleterie a Tadoussac, et ne pou

vant rien faire, it ce que j' ai scen depnis , s'ils ens

sent este contraints de retourner sans rien faire de 

porter tout ce qu'ils avoient au cap Breton, ou ils 

avoient une habitation d'un Escossois qui estoit de 

la compagnie du chevalier Alexandre en Angle

terre et rosder les costes comme ils avoient fait 

rannee precedente, pour prendre des vaisseaux 

qui aideroient a payer ies frais de leur embar

quement. 
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CHAPITRE ilL 

Le ,ietil' de Cbamplain ayant ell advis de I'arrivec des Anglo" , 
donne ordre de n'estre surpris, se resould a ~omposer a\'e~ 

eux. - Lcttre 'I"'un gentilbolllllle auglois lui apporle) et sa 
lesponse. - Articles de leur composition. - Infidclles Fran
yois prennent (Ie, ~omlllodilez de I'babilalioll. - Angloi> 
",cmparcnl de Qud)cc. 

Lorsquf' ces nouvelles vinrcut j'estois selll au 

fort, nne partie de mes compagnons eSloient allez 

a la pesche, Ics ~Ultres chercher des racines) mon 

servitenr et les deux petites fllles sanvagesses y 
pSloienl aussi : sur les dix helll'es du mat in une 

partie se 1'endit au forl et it l'habitatio11, mon SC1'

viteur ar1'ivant avec qllatre petits sacs de racines, 

me dit avoir ven lesdits vaisseanx anglois it nne U(J" 'I"" 
• .., , l'autlH'L.1" rH(>1 

hene de nost1'e habitatIOn, dernere Ie cap de Levy: P('U': u'''I(e 

jc' 11e lai~sai de mettre en Ol'dre si peu que nOllS 

avions, pour eviter la snrprise ta11t au fort qu'a 

l'habitalion, Ie'S l)eres Jesuites c't Recollets accou

I'Urellt aussi lost ;t ces nouvelles ponr voir ce que 

rOil pourroil: jf' fis assembler cl'nx qne je jugeai 

;, propos }Jour sl:a vui r ce que nons allrions a fail e 

('II C('s cxtrcmill'l.: il rut. arr('.~IC: qu'aLlcudu l'illl-

SUtprLUS. 
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puissance en laquelle nous cstions sails vivrcs, 

poudre, ni mesche, ~t sans secours, il estoit im

possible de nous maintenir, c' est pourquoi qu'il 

nous fallait chercher Ilne composition la plus 

avantageuse que nous pourrions, et attendre c(' 

que voudroit dire l' Anglois, n\solus IH~antmoins 

qu'au cas qu'ils ne voulussent faire composition, 

de fa ire sentiI' a la descente, que voulant nous 

forcer on leur feroit perdre de leurs hommes, en 

no us ostant l'espoir de composition. 

Ch"l<>upp' Sm' Ie flot, l'Anglois envoie une chalouppe 
qut' I'Au"lois 

CHVOlC'. 0 ayant un drapeau blanc, signal pour s<;avoir s'il 

auroit asseurance de nous venir treuver, pour nous 

sommer, et s<;avoir la resolution en laquelle nons 

estions, je fis mettre nn dra.pean an fort, leur as

surant qu'ils pourroient approcher avec toute seu

rete: estant arrivez en nostre habitation, un gen-
Gil g-eulil· . . • . \ • 

Iw?,m, anglois ul-homnle ano-iois nut pled a terre lequel me vuH 
\lnt treuHr b , 

I'aulh,,,,. lrenver, et conrtoisenlent llle donna nne lettre de 

Ia part des deux freres du general Guer qui I'S

wient a Tadoussac avec ses vaisseaux, run s'appcl-

10it Ie capitaine Louis qui venoit pour commander 

au fort, l'alltre Ie capitainc Thomas Vice-Admiral 

de son frere, Ille mandant ce qui s'ensnit. 

I.,,,,, des « Monsieul', ensllite de ce que mOIi b'pr!' VOllS 
!leux I'], I ('~ du ,,, .' 
"""',,11;0'" a " nlanda I annee })assee que tost ou tard 11 aurOll 
J"dulbtlll 

« Quebec, n'pstant secourn, il nOllS a charge de 
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,( VOliS asseurcr de son alllitie, COlllIlle nous vous 

« faisons de la nostre, et s«achallt tres bien les ne

« cessitez extremes de toutes choses ausquelles 

" vous estes, que vous ayez a lui remettrc Ie fort 

« et l'habitation entrc llIb mains, vons asseurant 

« toutes sorLes de conrloisie ponr vous et pOUI' les 

« yuSlreS, comlllC d'une composition honnestc et 

« raisonnable, telIc que vons sr;auriez clesirer, at

« tend ant vostre response nons demeurons, Mon

« sieur, vos trcs affectionllcz serviteurs Louis et 

« Thomas Gner. Du bord cIa Flibot, ce 19 de juil

it let 16'29. " 

Ceste lettre lne clevant Ie principal commis ei 

autres des prineipaux, il fut rcsoln de leur faire 

response, comme il s'ensuit. 

« Messieurs, la verite est (lue Ies ncbolig"cllces ou \:'1 
~u II 1"11 1,1 

« contrarietez clu mauvais temps, ct les risques de 

" la mer, ont empeschc Ie secours que nous espe

« rions en nos sonffrances, p! Hons ont oste 1<

« ponvoir d'empescher voslre clcssein, commc 

« aviolls faitl'anncc passee, sans vous donner lieu 

« de faire rl~ussir vos pr~tentions, qni ne serOlll 

« s'il vons plaist maintenallt qll'en effeetuant les 

« offres que vous faites d'nl1!~ composition, la

« quelle un VUltS fera s<;,avoir en pen de lemps 

"nons y ('.~1 1'(' rcsolns, ce qu'attendant il vous 
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{( plaira ne Caire appl'ocher vas vaisseaux it la por

{( t{~e du canon, ni clltreprendrc' de mettl'e pied 

{( it terre que tout u(' soit resolu entre nOllS, qui 

« sera pour demain, Cc qn'attendantje demelu'crai, 

« Messieurs, vostre affectionne serviteur Cham

« plain, ccl9 j uillet I 6:29, » 

Ledit capitaine Louis Guer 1"CI1\ uya Sill' Ie :-.oir 

sa chalouppe pour avoil' ces articles de la compo

sition, avec asseurancc de llOllS dOHner touLE~s sor

tes de courloisies , lesqncls articles envoyasmes 

avec Ie pins d'adventage qu'il nons estoit possible, 

4.rlicles accordrz par Ie ,it'll, Gun, cOll1mandanl de pn'senl 

aux vaisscaux qui sont proches de Qu(i.bec, (lllX ~ieurs de 

Champlain H dn Ponl, Ie J9 dejuillet 1629, 

Que Ie siem' Guel' nOLlS fera \ oil' la COlllmiSSlOll 

du Roy de la Grallde-Brptagne, en vertu de quoi 

il se venl saisir de ceslc place, si c'est en effect pal' 

nue guerre legitime que la France aie avec l'An

g-leterre, I'l s'i1 a procuration du sieHl' Guer son 

Frere General de 1a flotte angloisc, pour trailtcl' 

avec nUllS, ilIa 1110nslre1'a, 

II nous sera donne un vaiss('all ponr rapasser en 

Ft'allcl' lOllS nos compagnons, (" U'U"\. qui ont estP 

pris par Ie sielU' General, all ant tl'l'll' cr passage 

en France, ('1 aussi ,uus Ie" l'eligieLlx, tant Ips 

P("l'es Jesuiste" que Rpcollets, qll(' deux Sam age, 
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ses qm m'ollt esle donnees il y a clell~ aus par 

les Sauvages, lesquelles je pourrai f'llllllenel' sans 

qu'on me les puisse reteuir, ni donner empesehe

menl en quelque maniel'e que C(' suit. 

Que ron nOllS permettra sartiI' avec aI'll1CS ('t 

bagages, et tontes sortes cl'aulres eommoclitez de 

meubles que ehacun pem avoir, taut religiellx 

qu'autres, 11e permettant qu'il nOllS SOil fait all

elUl empesehemellt en quelque maniere et fattOIl 

que ee soil. 

Que 1'011 uons donnera des vivres it suffisanc(~ 
pour nous repasser en france, ('Il change de pel

leleries, sails que par yiolence UII autre mani(\re 

que ce SOil, OIl empesche chacun en particulier 

d' emporter ce pen qni se treuvera enlre Ies sol

dats et compaguons de ces lieux. 

Qne l'01l nsera envers nons de traitement Ie 
plus favorable qu'il se pourra , sans que l'on Ltss(' 

aueune violence ~l qui qUE' ce SOil, tant aux re

ligieux et autres cIe nos compagHons, qu':'t cellx 

qui sont ell ccs heux, ,'t ceux qui ont eS1<:\ pris, 

entre lesquels est mon bean - fl'(~re Bonlle, (lui 

estoit pour commander ,\ tons ('('ll', de la barqw' 

partie d'ici, ponr aller trenver passage pOllr rc

passer en france. 

Le vaisseau oll HOllS devrol1s passC'r, nOlls "n;t 

remis trois jOlU'S apres nostre arriVl~(, c't Tadou.~sac 

entre lcs maius, ('1 cl'ici nOllS SPl'a dount' llnc bar-



que au vaisseall pour charger nos COllllUOditcz, 

pour aller audit Tadoussac prendre possession du 

\ais~cau que lcdit sieur Guer nons donnera, pour 

l'epasser en France pres de cent personnes quc 

aous SOlllmes, tallL ceux qui OIlt este pris , COmllH' 

'~eux qui sont de present en ces lieux. 

Ce qu'estant accordc et signe d\me part eL 

d'autre par IcdiL sienr Gner gni est ~l Tadoussac 

general de l'armee angloise ct son Conscil , nOll:-, 

mcllrons Ie fort, I'hahitalion, eL maisons enLre 

Ies mains dudit sienr Guer, au autre qui aura 

pouvoir pour eel effect de Ini. Signe, Champlain, 

et dn Pont. 

Ces chases ainsi resolues fment cllvoyees aux 

vaisseaux 011 estoient lesdits Louis et Thomas Guer, 

qui virent ce qne nons demandions, ct apres les 

avoir considerez ils se n~solurent d'y faire 1'es

pondre Ie plnstosl qu'ils ponrroienl , ce qu'ils fi
rent, comme il s'ensuit. 

Articles acconlez <lUX siems d,~ ChUIllI,luill cl lin Ponl, 

Ponr Ie fait de la CommisslOn de Sa Majestc df' 

b Grancle-Brctagllc Ie Roy mon maislre, je nc 

l' ai point ici , mais mon frcre la fera loir quand 

ils scront it Tacloussac. 

rai Lout pOllvoir de Il'aiLler avec lllo11sicm de 

Champlain, comme j .. VOliS Ie ferai voir. 
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Ponr Ie fait de donner un vaisscan jc ne Ie puis 

faire , mais VOIlS vous ponvez asseurer du passage 

en Angleterre, ct d' Angleterre en France, cc qui 

vous gardera de retomber entre lcs mains des An

glois, auquel danger pourriez tomber. 

Et pour Ie fait des Sauvagesses, je ne Ie pnis ac

corder pour raisons que je vous {erai st;avoir si 

j'ail'honneur de vons voir; que pour Ie fait de 

sortir armes et bagages, et pelleteries, j'accorde 

que ces messieurs sortiront avec lellrs armes, ha

bits et pelleteries a ellX appartenants, ct ponr II's 

s01dats leurs habits chacnn avec nne robe de cas

tor sans autre chose; ('I pour Ie fait des Peres ils 

se contenteront de leurs robes et livres. 

Ce que nous promcttons faire ratifier par mon 

frere General pour 1a {lotte pour Sa Majcste d(' 

la Grande -lkctaglle, signe l'Kerlk, et pIns bas 

Thomas Kertk, ct plus bas est escrit. 

Les susdits articles ~(ccordez avec les sieurs de 

Champlain ct du Pont, tant pOllr Ies freres LOllis 

et Thomas Kertk, je les accepte ('I ratifie, ('I peo

mets qu'ils seront effectuez de point en point. Fait 

a Tadoussac ce 19 J'aoust ,sLil ncuf 1629, sign~, 

David Kertk , avec un paraphe. 

Ayant arrestc les articles ils nous r'envoycrcnt 

la chalouppc, nous priant de la despescher an plus

tost, pour st;avoir si nous acccpteriOlls lenrs arti

cles, a qnoi nOll.~ advisasl1lPs, nons ('stant assclll-
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blez pailI' l'esoudre ce qne l'on pOllfl'oil faire ell 

ces extf(~mitez, et ne pouvant pas miCllX , nous f(~

:-iolusmcs de prendre la composition. Le lendemaill 

20 dndit Blois ils firenL approcher leurs lrois vais

'>callX, sc;avoir Ie Flibot de pres de cent tonneau x 

avec dix canons, pt denx pataches du port de qua

J'anlC tonneanx, chacnne .,ix C1110nS, et qnelques 

cent ciuquaute hommes, ayam monillez l'anchre 

de\illJI QUl'bC'c, je fus fl'ellF')' If' capitaine Louis, 

pOllr s(;av()ir ce qni l'avait empesche (k ne me per

melll'C' d'cllllllcner mes deux petites tilles Sauva

bessf'S que j'avois depuis deux ans, allsquelles j'il-
L'.lUdH'ur • ., ., 1 1 ' 

"~~:~::l, J~'~~ VOlS ellst'l;jnC tout ce qlll estolt (e eur creance, cL 

s'u,'s""" appris it travailkr it l'ai3uilk, tant en liu3e qn'en 

lapisserie, en quoi eUps travaillenl fort propre

meut, eslant au 1'este fort civilis/'f's et portees d'nn 

elesir eXln'sl1H' df' '('HiI' en Frallce. Je fis tant avec 

lcdil capitaine Louis qlle jl' Ie rclcvai des doutes 

qu'il avoit, me permctlant ]es cmmener, ce (I'll' 

sc;achant ces fiUes ils furent fort rcsjouies. 

Je demandai des soldats audit Louis QueI' pour 

f'mpescher que ron ne ravagcasl rien cn la Cha

",;~;'f,l,::,',I:~~::; pelle ni chez les re, erf'llch Peres Jcsuites, Recol-
"J\' !}UdH'(' 

lets ni la maison de la veufvc Hebert eL son gen-

dre, ce qn'il fit, comme en quelques antrcs lienx 

()l\ il ('Jl es!oit besoin, puis il fait descendre a terre 

Pllviroll 150 hOmllH'S ;U'jJlCZ, 'it prendre posse.~

~ion (ll,l'habilali( 'll ClI', ('stanl d(,lII<lnda lcs clefs all 
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sous-commls Corneille, et it Oliyin qm traittoit 

avec les Sauvages, comme experimente I't aux 

langues des Montagnais, Algonuuequills, comme 

de ceUe des Hurons, comllle fort propre it cela. Ii 
s'acquiua de sa charge en homme de bien, car 

ledit du Pont, principal commis, estoit an lict ma

lade des gouttes, et ne pouvoit agir. Lonis QueI' 

ayant ces clefs les donne it nn Fran~ois appelle Ie 
Baillif natif d'Amiens qu'il avoil pris pour commis, lor,"i:,~',i;~:."'· 
s'estant volontairement donne anx Anglois pour 

les servir et aider a nous ruiner, COlllmc pcrfide ;\ 

son Roy et it sa patrie, avec trois autres que j' avois 

autrC'fois m~ne ell nos ,oyages, il y avoit plus de 

quinze it seize ans, entre autres l'un appelle Es-

tienne Brusle, de Champigny, truchement des 

HlU'ons, Ie second Nicolas Marsalet ell' Rouell, tI'lI

chement cl <:'s Montaignais, Ie troisiemc de Paris, 

appelle Pierre Raye, charon de son mestier, l'un 

des plus perfides lraistrcs et meschanls qui fnst ell 

la bande. Lfldit Baillif estoil veun autrefois ('n c(" 

lieux avec ledit de Caen, qlli l'avoit bit un d(' ses 

commis, l'ayant chasse pour eslre grandement vi-

eieux. Cestui-ci entre au magazill, Sf' saisit d(' lont 1'.11, I, ",;. 
• ga~llt oI! ~ FI.L1O-

ce qui estoit dedans, et de trois mille ciner cents "'I' 

it quatre mille castors, qui apparlenoienl an sieur 

de eaen, comme de loutes les alltres commoditpz 

qui estoient en l'habitation ponr se1'vil' it ice11e. 

LOllis ()llf']' s'achemine all fort pOllr PI) prendre 
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possession, voulant desloger de mOll logis, jamais 

il ne Ie voulul permettre que je ne m'en allasse 

tout-a.-fait hoI's de Quebec, me rendant tOlltes 

les sortes de courtoisic qu'il pouvoit s'imaginer . 

.Ie lili demallc1ai permission de faire celebreI' la 

saincte messe, ce qu'il accorda a. nos Peres: je Ie 

priai aussi de me donner un certificat de tout ce 

qui estoit tallt an fort qu'a l'habitation, ce qu'il 

m'accorda, avec toH1e sortP d'affection ainsi qu'il 

s'ensuit. 

(( rai Louis Kertk, commandant de prescnt au 

:\:"'I",'I~' ':()'~~: « fort deQuebcc en la Nouvelle France ponL' Ie roy 
:;:,; .... ,1'.,1' lui « de la Grande Bretagne, mOll seigneur et maisLre, 

« certific ~'l tous cenx qn'il appartiendra, que j'ai 

« treuve tant ,ttl fort qu'a l'habiLation ce qui s'en

« suit, 4 ('spoil's de fonte verte et Hne moyenne 

« avec leurs bOltes, 2 breteuls de fer, de 800 livres 

« chacun, 7 pierriers avec leur boiste double, 

« 45 balles de fer pour les espoirs, et 6 balles 

« pour lesdits breteuls, 40 livres de pouldre a ca

« non, 30 livres de meche, 14 mousquets, un 

« mousquet it croc, '2 grandes arquebuzes a rouet 

(\ de 6 a 7 pieds, '2 antres meches de meSlllC lOll

'( gueur, 10 hallebardes, 1'2 piques, 5 a. 6 milliers 

« de plomh, 50 corcelets sans brasarts, avec leurs 

\. bonrgninotes, 2 armes de gensclarmes <1 1'e5-

« preuve du pistolet, deux petarts de fonte verte, 
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« UBe vieille tente de guerrc et plnsieurs nstau

« cilles de mesnage et outils des ouvriers qui ('s

« toient en cedit lieu de Quebec, all commandoit 

(( Ie sieur de Champlain en l'absence de monsieur 

« Ie cardinal de Richelieu ponI' Ie sCl'yice du roy 

{( de France et de Navarre. Faict au fcrt de Quebec 

" ce:21 de juillct 16:29. Signe LOUIS KERTK. » 

Ils se saisirent aussi de plusienrs eonmlOditez 
i\",' \('lIienl 

appartenant aux reverends Peres Jesuites el Re<:",;u;'~;"I':'~;;: 
IlUil ;1\1'1. H( I~ 

collets desquelles chases ne vouiurent donner g;, '" 

de memoire, disant, s'il faut rendre (ce cp Ie j(' 

ne crois pas) il ne s,' perd!'a rien, ccla He vant 

pas Ia peine de l'escrire ni en faire rech"1'che, 

Pour Ies_ vi vees qne nous trollvons il ne s'en h;l.~

tera ni encre ni papier, dont nons n' en SOlllmes 

pas faschez, vons aimant miellx assister des 1)( )S

tres. Nons vans en remercions bien fOl,t, lni 

dis-je, il n'y a sinon que VallS Ies failes payer bien 

cherement sans pouvoir avoir moyen de Ies dis

puter. 

Le lelldemain il fit planlC'l' l'enseigne angloise 

sur un des bastions, fist batlI~e la quesse, ass(,l11-

bIer ses soldats, qu'il met en ol'cLre snr Ies ram

parts, faisant tirer Ie canon des vaisseallx, et quel

ques :5 espoil's de faBle qui eSlOienl all fort, ei 

deux petits breteuis qui estoient ;'t l'habitation, ('/ 

quelques bottes de fer, apres iIGt joue!" Loute l'es-
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coupeteric de ses soldats, Ie lOut ~11 sihne Je J'cs

JOl1lssance. 

Le jour sllivant il fut a la ll1aison des Peres 

.lesllites, lesquels lui ll10nstrerent des livres et ta

bleaux et qnelqnes ornell1ents d' eglise, en lui of

frant s'il vonloit qnelques uns de ces livres et ta

bleaux. II en prit ce qu'il vonlnt de cenx qni lui 

semblerent les plus beaux, comme trois a quatre 

tableaux, Ie ministre anglois eut aussi quelques 

livres qu'il demanda aux Peres, apres H'll la mai

son et tout Ie desert qui estoit fort beau, il fut veoir 

les N:rC's Reeollels, de la S'('Jl relOllrna ;ll'hahita-

tlOIl. 

La 11uiet ensuivant ledit Bailli f prit audit sous

commis Corncille cent lin'cs en 01' et argent, ayec 

ulle 'a~St' d 'al'~elJl , CJllclqne bas de soie et autres 

1Jilgalelles qui estoient dans sa caisse, ayant estc 
allssi SOllb~'OllllC d'avoil' pris dans 1a chapelle un 
calice d'argent dare valant 100 livres eL pIns, 

de laquelle chose l'on fit pbinte andit Louis QueI' 
P!.HIII"~ COil' • • • 

,,,.,,,; qui en fit quelquC' perqmsHlOn, mais nlll n'avoua 

ce saCrilege detestable dcvant Dieu et les hommes. 

Ce Baillif accoustnmc it rC'nier et blasphemf'r le 

nom de Dieu it tout propos pn disoi t assez pour se 

rendre innocent: mais comme il f'st sans foi Ili 10i , 
bien qu'il SC' dise catholique comme sont lcs trois 

atltres, qni ne se sOllcioif'nt de mangel' de la chair 

ni n'ndr0di ni sallleeli POlll' penseI' hY()T'isro)' If'~ 
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Anglois, qui au contraire les en blasmoient, et fai

soi(·nt plusicurs autrcs choses licellticuses et blas

mables, je lui remonstl'ois ass('z Ies demmts pt 

les reproches qu'un jour il reccvroit, desquelles 

choses il ne se s011cioit pas heaucoup, pour 1'es

perance qu'il avoit de jamais ne rctourner en 

France. Tontes Ies mcschallcetez qu'il ponvoit 

faire aux Fran<;ois il leur fai50it : on recevoit 

toute sorte de courtoisie des Anglois, mais de Cp 

malhenrenx tout mal. Je Ie bisserai pour ce qu'il 

vaut, attcndant qn'unjour Dien Ie chastie de ses 

jnrements, blasphemes et impletcz. 

Depuis qne If'S ,\u!-\lois enrent pri,; pus'w:-.siull de 

Quebec, l('sj 011I'S 111(' sembloif'nt des mOls, ce qui 

me donna subject de prier ledit Lonis QueI' me ,L',utl",,,?' 
• tl+'lll CIJII~I' d 511-

permettre nl'en a11el' c'l Tadonssac, Ollj'altendrois 1",T,J"u",,,', 

Ie depart des laj,,sf':lll'.:, passant mOll temps ayec 

Ie gen6'al qui y estoit, ce qu'il 111 'accorda, puis-

que ma VOIOlltt~ n'estoit de demeurer c1ayant:lgr', 

.l'accommodai ledit Louis QnC'r de quelqnes C0111-

moditez d'emmeublemf'llt pour sa chambrc qn'il 

me demanda: C1 plllr Ie reste de l!We, cnlllmodilCs, 

je Ips embarquai ;!Y<'C Iedit Thomas (~'I)I'l' dans Ie 

flibo\ aYf'C mes deux pc'tiles Sanva;:.psc,e:,. Dn Pont 

aemcnra ~lYec la plnsparl de nos eOiill';';';,llUIlS, 

comll1C urent anssi tOllS Ies Peres, atlendant. de :~ 'Pll 

retolll'ner an second \oya!-\I'. 

Lesdits Ang-lois s'estant ainsi saisis du pays, la 
TO~!E II. 
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veufvc Hebert et SOIl gendre ne pensant pas moins 

qu'it s'en retourner, se saisissant de leurs maisons 

et de leurs terres qui estoient ensemencees, ayant 

apparence d'une tres belle recolte, comme aussi 

les terres desdits Peres, ce qu'ils ne firent, au COIl

traire Ini offrant toute assistance, que s'il vouloit 

demeurer en sa maison qu'ille pouvoit faire aussi 

librcment comme il avoit fait avec Ies Fraw;ois, lui 

permcllanL de faire cueillelte de tous ses grains, 

en disposant comme il adviseroit bOll estre, quc 

pour Ie surplus de ee qui lui resteroit de ses grains, 

qu'ille pourroit traitlcr avec les Sauvages, et l'an

nee sui vanLe au temps que les vaisseaux retourne

roient s'il ne se treuvoit bien, il seroit en son 

option de demeurer 011 s'en retonrner, lui faisant 

valloir ehaque castor marchand, quatre Ii ,-res, qui 

lui seroient livres it Londres. Tout ceci lui estoit 

grand advantage et plus qu'il ne pouvoit esp6rer : 

mais comme Louis QueI' estoit courtois, tenant 

tousjours clll naturel Franc;ois, et d'aimer la nation, 

bien que fils d'un Ecossois qui s' eSLoit marie it 

Dieppe, il desiroit obliger en tant qu'il pouvoit ces 

fa milks et autres Franc;ois it demeureI', aimant 
Loui, Quer . ., 

::,";' Ie, F"n. nueux leur conversatIOn et entretlen que celle des 

Anglois, it laquelle son humeur monst1'oit repu
gner. 

Ces pauvres famines voyant la condition qu'on 

leur offroit de s'en retonrner en France, apres 
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aYOlr employe quinzc a seize ans ele l('ur travail, 

pour tascher a s'oster de l'incommodile et necessite 

qu'ils souffriroient sans doute en France, et estants 

charges de femmes et enfants, ils se verroient COll

traints de mendier leur pain, chose ~'l la verite 

hien rude et cOllsiderable a ceux qui se mettront 

en leur place. Ainsi se trouvoient-ils bien empes

ches de ce qu'ils dcvoient faire, el'antant qu'ils se 

voyoient prives de l'exercice de la religion, n'y 

ayant plus de prestres: ils m'en demanderent mon 

advis, pIns par bienseance a mon opinion, que 

ponr volonte qu'ils enssent a snivre ce qne je lenr 

(' miS(' conseille, neantmoins jngeant l'avantahe qu{' 

l'Anglois leur faisoit, et la liberte qu'il leur dOll

noit de s'en retourner en France, je pensai leur 

donner un conseil qui ne lenr enst point este rui

llenx, lenr remonstrant que la chose la plus cha

touilleuse et ele grand poix estoi t l' exercice de 

nostrc religion, qu'ils ne pouvoient jamais espercr 

si les Anglois estoient tonjours en ces lieux, et pal' 

consequent prive de la confession et des sainclS 

sacrements qui pouvoient mettre lClll's ames en 

l'epos pour nn jamais, si ils leur estoient adminis

tres, ce qu'ils ne pouvoient csperer si les Frangoi.s 

11e reprenoi(,BI la possession de ces lieux, ce quI' 

je me promettois moyennant la grace de Dieu, que 

POIlI' cestc annec si j' estois en leur place je ferois 

la cu('illetle rk mes ~raill', et ('11 traitter If' plus 
18, 
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qu'il me seroit possible avec les Sauyages, et 10s 

vaisseaux franr,;ois revenant prendre possession, 

leur dOlmer sa pelleterie et en tirer l'argent qu'il 

leur avoit promis, et leur abandonner vos terres, 

puis vous en revenir en leurs vaisseaux, car il faut 

avoir plus de soin de l'ame que du corps, et ayant 

de l'argent en France vous pOtU'rez vous tirer hoI's 

des w~cessitez. lIs me remercierent du conseil que 

je leur donnai, qn'ils Ie suivroient, esperant neant

mains nous revoir la prochaine annee avec l'aide 
de Dietl. 
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CHAPITRE IV. 

Combat des Fran~ois avec les Anglois. - L'autheur est PrlS en 
combattant. On Ie fait parler au sieur Emery. - Voyage des 

Fran~ois it Tadollssac. - Lc beau-frere de j'autheur lui 
compte wn voyage. - Emery taschoit regaigner Quebec. 

Le 24 dudit mois nOlls levasmcs les anchres e1 

mismes it 1a voile, ce jour fusmes mouiller l'anchre 

au hard de rEst Nordouest de 1'is1e d'Orleans, Ie 

1endcmain mismes sous voille et Ie travers de la 

Malle-bay", 25lieues de Quebec ron apercent un 

vaisseau du coste du Xorl qui mettoil soubs voiUe, 

leque1 taschoit d'aller vel'S l'caue pour gaigner Ie 

vent ct faire retraitte s'il pouvoit, il fut trouve 

appartenir <lnclit sieur de eaen, Ott son cousin 

Emery commandoil, qui venoit it Quebec pour 

prendre les castors qui y estoient, et trainer quel

(Inc marchandise qu'il avoit, cl aut res commoditez 

it lui apparlenanL, d'antant que l'Anglois s<;avoil 

CIll'il estoit. en la riviere, comme il sera dit ci

aprcs. 

Ledit Thumas commanda d'approcher Ie plus ("0'1" d" 

pres que ron pourroit du vaisseau dudit Emery F';::~';,Odl~i,'~H 
~oup~ dt' eli 

pour k s~llner de quelques canonades, qui lui fu- nom 
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rent aussi tost respond us }Jar autres coups de meil

leure amonition, s'entretirent quelque temps en

viron 30 coups, l'un qui fut tire du vaisseau dudit 

Emery emporla b u;:te d'un des bons mariniers 

dudit Thomas Quer, Emery fist quelqnes bordees 

pour tascher de gaigner Ie vent pour se sauveI', 

mais Thomas desirant en venir aux mains et 1'a-

n"::"'!;,~: II:o~ border, me dist ; monsieur vous s<;avez l' ordre de 
",",L,U!. Ia mer, qui ne permet it ceux d'un contraire parli 

estre libre sur Ie tillac, c' est pOUl'quoi vous w' 

trouverez estrange que vous eL vos compagnons 

descencliez SOllS Ie tillac, OIl estant fisl fermer IE'S 

paneaux et Ies cloneI' sur nons, faisant meltre ses 

matelots et soldats en ordre potu' combattre it l'a

bordage qui fnl faite ass('z mal it propos, entre Ie 

mas de van et Ie beau-pre dudit vaisseau d'Emery, 

lequel de son coste faisoit son devoir de se tenir 

prest potu' Sf' deffendre it l'abordage: chacun fait 

ce qu'il peut pour vaincre et terracer son ennemi : 

On ,in' CO"! ce fut alors qu' on vint aux coups de pierre cl 
('oups tlCPICII-", 

,., L.<lI" de co- balles de canon et autres choses qu'ils pouvoient 
nOD. , 

attraper se jettant d'nn bord it l'antre, ar ies Hns 

ni les autres ne pouvoient entrer dedans leurs vais

s('allX qne par Ie beau-pre du yaisseau dudit Tho

mas Quer, it cause que Ie vaisseau (commej'ai dil) 

avoit aborde dehont, et uue pate de l' anchre de ce

lui de Thomas QueI' s'csloit altachee et crampoll
!lee an vaisseau d'EI1l(''".v, "lbOl'1l' qu'ils Ill:.' S(' pou-
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voient desaborder: et un homme armc d'tm bord 

a autre pouvoit facillemenL empescher d'entreI': 

cependant que Ies gens de Thomas QueI' estoient 

ainsi mal menez, nne par Lie Sf' jeta an fond du 

vaisseau que ledit capitaille faisoit monter it L:OUpS 

de plat d'espee, mais c'est nne mauvaise chose 

quand Ia peur saisit Ies courages, Ie chef mesme 

ne sr;avoit pas bien oll il en estoit, car pen 1'accom

pagnoient au combat, il y ellsL quelque rumenr en 

ce combat clans Ie vaissean d'Emery de Caen, qui 

par un courage lasche cria assez hautement Car

tier, Cartier, ce qui fut entendu par Thomas Qner, 

qui aussi tosL ne voulut perdre temps, et releva 

ccste parollc, leur promettant toute courtoisie, au- 1', i"" .Ie 

•• , • • r.lu,hcUI P"! 
taut da-II, qn au Slelll' de Champlam que nOlls I ''''gl'' 

avons ici, ct prenez garde de conserver vos vies. 

Pendant touL ce combat Ies dCllx pataches appro-

choient qui (,Ilssent mal mew? Iedit EnH'ry, qui lW 

pouvoit se desabol'der, voyant1'inconvenient qu'il 

pOllvoit cncouI'ir, ayanL des gens ell sun bord qui 

IJ 'aVOiE'llt envie de bien fain', il demanda it n1(' 

\ <IiI' : pendant ce temps Ie combat cessa d'uue pari 

('l d'alltrc,I'Lvinton aussi tost ayec une pinse a 
Ollvril' Ies palleanx, 1'011 m'enieve promptement 

II I l ' E' d" I d' Th (I" Ie f", ponr a er par er ane Il mery e ""aen: e It 0- 1""1,, 0" ." '" 

Bias QueI' qui ~\ son visage ('t contenallce tesllloi-

gnoiL n'(',~IJ'(' pas bien el1 s('urete de sa personne, 

('I disoil, ,t~s('lIn'Z-V()II~ (Ill!' dit-il) quI' si 1'''11 tin' 

J':III'I)_ 
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dli vaisseau que, ous lllourrez, dites leut' qll'ils se 

rendent,je leur ferai pareil traitement qu'a vostre 

persollne, autremenL ils ue peuvent eviter leur 

ruine, si Ies deux pataches arrivent pIns tost que 

'f1:~;;a~'i~~:r: Ia composilion so it faile : je lui dis, Monsieur de 

me faire lllonrir en l' estat que je suis, il VOliS seroit 

ires facile est ant (~J1 VI)SO'(' puissance, vons n'y au

riez pas d'honnenr, en derogcant it ce que w'avez 

pl'omis, el \'()slrl' fr('re It- capitaine Louis QueI' 

aussi, de plus j(~ ne pnis commander ;'1 ces person

nes-Ia, et He peux (~mpeschcr qn'ils ne fassenl leur 

devoir, en se maintenanl el defendant corume g"II~ 

de hien, VOliS les devez loner plus tost qae Ies blas

mer, vous s9avezqui ann prisonnier 1'onlui fait dire 

ce que i', In H'ut, ('t par cOllscqnent ledit Emery ne 

doits'al'reSlel' a ce qneje lui pourroispersllader : je 

Thom" I, vous prie done, dit-ii, de les aSSellrel' qu'ils aurOlll 
IJl"le de du'e nux 

;~~~J'niu'il' "toUle sorle dl' bon tl'aitement s'ils se venlent 1'C11-

drc, ce que j e fis, parlant audit Emery de Caen qui 

eSloit sm' Ie bord de son, aiss('an, lequel demanda 

de l'echef parole dudit Thomas QUCI', qnipro

met leur filil'e la mesmc compositioll qu'il m'a

voit i:tile : iis Jllellenl les armes bas, Ies deux pala

ehes arrivent anssi tost, ausquelles ledit Thomas 

QueI' fait defences d'offencer les nostres, qui sans 

dontc ies eussent ruinez, et sallS icelles Ie vaisseau 

anglois eust eSle enieve : ledit Emery ayant l'ad

\ aUlage, S(' l'enciallt maiSll'C' dll vaisseau angluis 



DE CHAMPLAIN. 

avec Ie sieu, moi et mItres Fraw;ois qUI eSLoient 

dedans, les Anglois eussent apporte du renfort, eL 

desmelant les Y<lisscallx du grapin qui y ten01t, l' on 

eust peu prendre leurs denx pataches. L'accord 

fait tant d'nn costp qw' d'autre, Lepinay lieu

tenant dudit En}('I'v de eaen, entra dans Ie vais

seau, et apres ledit Emery, qui vinrent faire la re-

verence ~'l Thomas Quer, Iedit de Caen me dit, qu'il . 
• . . Ce qU'EIlll'rY 

venoll pour Ine seCOllI'll', que son COUSIn de eaen dil a 1'""1,",,,, 

lui avoil donne Iettre pOllr m'apporter, par Iaqnelle 

il mandoit qu'ji m'envoyoit des yivres pour trois 

mois, attendant plus gralld secours du Sit'lU' Cht'-

valier de Rasilly fpli devoit al'J'ivel' en bref, llPallt-

moins il cl'oyoit que la paix estoit faite entre la 

France ct l'Angleterre. 

L'execution faite 1 nOllS nons en allasmes it Ia "},',",, I;~:"I";:::' 

rade it Tadoussac treuver 1(' general Kerlk, ou 1e-'"' 

dit Emery allparavant avoit pense aller, perclre 

par tIDe disgracc qni lui survint Ie travers de Ta

doussac, comnH' il sera dit en son lien, estanL 

arrivez it la rade an Illoulin Baude, 011 estoient en-

core les c\ n;..;luis, ledit W'net'alnous tit bonne re- ,,,,,' """ ,. 
- ! "ll- Ju t;", 1'1 r,d 

ception, bien aise de ceste prise : anssi y vismcs "";i.,,, 

nOllS ce bon traistre et rebelle Jacques l\Jichel, qui 

avoil condnit les Anglois des la premiere et seconcle 

fois: il estoit contre-aclmiral de ceste flotte, COIll- 11011. "" 
:-:\0['( de qur.i 

posee ck cinq ;";l'ilnds vaisseaux de trois ~l quatre con'I"'"'' 
cents tonlleaux, tres bien amunitionnez de canons, 
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}Jondres, balles, et artifices it feu: it la veri te , hoI's 

Ies officiers, Ie reste n' estoit pas grande chose, il y 
avoit en chac1111 pres de six vingt hommes, aussi 

j'y vis mon beau-frere Boule, qui avoit este pris 

depuis qn'il estoit parti de Quebec, Iequel me fil 

Ie disc ours de ce ql{i se passa en son voyage de

puis son departement, qui fut tel qui s' ensnit. 

II me dit qne partant de Quebec avec les in

commoclitez qu'ils avoient receues allant a Gaspcy, 

iis rencontrercnt Emery, cstant fort rcsjouis d'uIlc 

si henrc115(, rencontre, illcur dOlma de quoi se ra

fraischir, lui ayant dit que son cousin de eaen 

l'envoyoit tant pour querir Ies castors, qu'autres 

eommoditez s'il en restoit et apporter au fort des 

yivrcs pOllr trois mois,attendant Ie seconrs de mon

sieur de Rasilly qui estoit prest it faire voile, qnand il 

pani t de Ia Rochelle, et que sallS ralTest qne Jon

hert lui fit de Ia part de Ia compagnie, il eust a1'

l'ivc un mois plnstost it Quebec, CL n'avoil peu fail'f~ 

autrement ponI' Ie mauvais temps qni l'avoit COll

trarie it Ia mer, qui Ie contraignit relascher it la 

Rochelle, pour faire quelque radonb en SOIl vais

sean qui estoit dn port de 70 tonneaux: croyant 

que Ia paix estoit £'aite entre l' Allgleterre et 1:1 

France, d'autant qu'il avoit ven qnelqne Iettr!' 

"!lLre les mains de monsieur de la Tnilerie it Ia Rt ,

chelle, Oil olll'ass(,llroit d'ic('lle, mesme qllP 1'011 

He donnoil pIllS (ie cOllge POlll' Caire la gIWJT(' ;'1 
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l'Anglois: joint aussi que Ie capitaine Daniel venoit 

en la compagnie dusieur Chevalier de Rasilly, Jou

bert devoit venir devant et quelques deux autres 

barques, l'une appartenante aux Peres J esuites, Oll 

estoient les reverends Peres Allemand et Noyrot, 

qui venoient pour secourir leurs Peres a Quebec, 

croyant qne ces vaisscaux pourroient estre dans la 
riviere, s'ils avoient vent favorable, ledit Emery de 

Caen demanda s'il ne sc:;avoit point qu'il y fut entre 

des vaisseaux dans la riviere, illui dit que non, ce 

qui donna courage audit Emery, pellsant arriver des 

premiers a Quebec, pour emporter promptement 

ses peleteries, et traiter quelque peu de marchan

dises et vivres qu'il avoit, premier que ledit~Dalliel 

et Joubert arrivassent, il prit les cinq cents castors 

qui estoient en la barque qu'il mit en la siennc. 

A pres tous ces discours passez, ct que je lui eus 

represente la llecessite en laquelle nous avions 

este laissez, il se delibere de monter an plustost: 

moi fort re~ioui desirant estre des premiers it VOllS 

donner ce bon advis de ce seconrs si favorable en 

une telleyecessite, je dis audit Emery qu'il estoil 

a propos que j' allasse clevant avec la chalouppc, 

pour afin que s'il y avoit du calme, au moins 

qu'il nous donneroit ce contentement que de nOllS 

apportcr les nouvelles, que pour cet effect il lui 

demallda de changer son:esquippage de matcIob 

pour faire diligence, d'alllant que les siens estoient 
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foibles et debiIes, qu'ils ne pourroient nager 

com me les siens qui estoient frais, et aussi don

iler quelqne barii de pouclre ponr nons seconrir, 

ce qu'il refusa , di5ant, qu'il ne desiroit 5e defairf' 

de ses hommes Ili de sa poudre, leur dOlmant 

sClllement un v'n de biscuit: que pour la petite 

harque Ol't il estoit aUe, i11'avoit laissec it gouver

uer et cnml1lallcler ,\ Desdames , kernel clevoit sni

\1'(' leclit Emery df' Cacn, .Ie pal' lis !.Ont ainsi, aH'C 

la chalollppe eL Ill"" llIatelois harassez de ll(~ccssi-

1(', et travail: I,· desil' (Jilf' nons avions de YUllS 

dOllner dE'S nouvelles, null.'; donlloit de tanL plus 

de courage, Au bout de qnalre ou cinqjours apn"s 

;t voir qniLte ledit Emery, 110US appercenSJll(,s quel

CIlle vaisseau \ C'l'S l'ealLt', desirallt l'allerrecogllois

tre, pellsant que se fill celui dudit Daniel, selon que 

l' Oil nons 1'avoit represente, mais comBle nouo.; 

('usmcs I'ecognen qne c(' n' estoit point lui, aillS 

nn vaissean aJ]~luis, nons resolnsmes de gagner 1;1 

terre, pOllr nons sanver, Ie vaisseau anglois ( 01'1 

estoil leclit Thomas Quer) appercevant que nons 

faisions retraiue nous lire un coup de canon, et 

alls:;ilost esquippe une aulre chalouppe avec double 

esqnippage, pour Ltssn les nostres qui faisoient c(' 

(}ll'i1s pouvoient pour se sauver : en c( 'ste occasion 

l'esquippage frais dnelit Emery enst pell servir, 

1105 matelots n'en pOlLvant plus, pour ('stre foibles 

et debi1es dnlraY;lil: J]f)II~ fllsllles attaints par les 



Anglois qui pille rent et ravage rent tont ce qnc 

nous aVlOns, on nous emmel1C' andit Thomas 

Quer qui nous rer;oit assez courtoisement, il mc 

mena a son frere Ie General, qui me fait tres 

bonne reception et nous mena it Tadoussac avec 

lui, je lui fis entendre comme ledit Emery dc 

Caen lui avoit dit asseurement que la paix estoit 

faite; l'ayant sr;eu de persollnes dignes de foy au 

partir de la Rochelle. A il Ies articles, me dit Ie 

general. Non, ce sont contes faits it plaisir, il s'in

forme de l' estat auquel VOllS estiez a Quebec, je lui 

en disois bien plus qu'iln'y en avoit cc qu'ils POIl

voient croire, mais quelques matelots pris lni di

soient que vous estiez bien Blal si n'aviez dn S('

cours, les Sauvages qui croyoicut qu'it ce change

ment lOut leur seroit donne de la part des Anglois, 

lui dirent Ie miserable cstat auquel vons estipz re

duits. Nons arrivons au moulin Bancl(~ 011 ib Illonil

lentl'anchrc, et aussitostils armentleFlihot et deux 

pataches, pour promptement fairc manter a Que

bec, ils avoient avec enx des hommes anglo is ,qui 

avoient este 1'annee precedente an cap de Tour

mente quand il fnst brush~. Lcs Sauvages .1(' Ta

cloussac s' offrant de IE'S conduire, lcur disant, 

qu'ils sr;avoient mieux Ie chemin qne les Fran

r;OiS,;'l la verite qu'ils ne mentent pas, car il n'~ 

a endroits ni roches qll'ils ne cognoisscnt par C"X-
, . ,.,' 

penence, que nons n avons SI exacte, neantmOln~ 
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ils ne Iaisserent d'emmener de nos matelols, pllis

que la fortune lenr avoit este si favorable, leurs 

affaires ayant este prevues des l' Angleterre par Ie 

conseil, qne ledit Jacques MicheIIenr avoit don

ne, qui ne se pouvant asseurer avoir en Ienr puis

sance des matelots qui estoient en Ia chalonppe 

qui prirent par cas fortuit: mais l' occasion se pre

senta de laquelle ils se servirent, pour aider it 
conduire leur Flibot et patache. C' est une disgres

sion que je faits sur ce que aucnns ne pensent n~

parer lenr faute, qnand Ies choses ne n:'nssissent 

a leur souhait, et faut tousjonrs qn'il y aie un si, 

ce qui n'estoit point en ceste affaire: sur ce qu'au

cuns ont dit, qne si rAnglois n'eust pris Ia cha

Iouppe il n' eust monte a Qnebec si prompte

l11ellt qu'ils firenl : ce sont contes C,its a plaisir a 
des personnes qui ne s<;avent comme ceste affaire 

s'es( passec, et ne savent comment couvrir leur 

faute , sinon en blasmant autrlli, chose de mau

,aise grace, car ils avaient emmene Ie Flibot el 

Ie'S deux pataches, avec Ies hommes qui avoient 

este audit cap de Tourmente, comme j'ai dit ci

dessns, ,\ dessein qn'aussitost arriYez au moulin 

Baude de les faire 111011t0r a Quebec, craignant qne 

si leur eust fallu monter des barques a Taclonssac, 

qne pC'ndant ce travail une moyenne barque eut 

passe ct dOllne secours ;\l'habitation, leur desscin 

par cc moyen rompu : ct quand mesme, comllle 
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dit est, qu'ils n'eussent en que des Sauvages du 

pays pour pilotes, qui eussent aussi bien pilotez 

comme ils l'avoient faits des l'allllee passee audit 

cap de Tourmente, avec la plus grande barque 

que nous eussions it Tadoussac. 

Revenons audit Emery, Iequel apres qne Boulle t,,,,,) t"ch~ 
dl' ~.UC;H{'I' (j 

fut parti avec sa ehalouppe, illeve l'anchre et met Qui·b". 

sous voilles pour gagner Quebec au plustost, sans 

s~avoir aucunes nouvelles de l' Anglois, celIes que 

lui dirent lesdits Desdames et Foucher, qui estoient 

en la petite barque de Boulle qu'ils avoient ven un 

canot Oll il Y avoit des Sauvages avec elf' la mar

chandise angloise, qu'ils avoient traitez avec f'llX, 

c' est ce que dit IediL Desclames, que de cet advis 

ledit Emery n'en fait conte, ueantmoins ceIa lui 

devoit t:1ire penseI' et s'asseurel' mieux qu'illl<' ilL, 

pour la consideration de son vaisseau, et ne Lom-

bel' aux accidents comme il~ fit, car estant Sill' k 

travers de Leschemin il fut pris d'un temps de

brune que l' on voyoit fort peu, il passa clevant les 

Anglois, qui estoient it la Ralde dn moullin Bande, 

it Ia portee presque du canon, sans estrc appcr-

ceus d'une part ni d'autre : pensant doubler Ia 

pointe aux Allouettes, ils eschoucnt sur l'islet 

rouge com me Ie travers de Tadoussac 01'[ se voyant 

pensant estre perdns ils font nne piperie pom Sf' 

sauveI' it terre, voici que la bruue s'abaissc 01'1 its 

virent Ies Aug-loIS, font tirer quelqUf'S conps tI, 
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canons, ponr leur demandeJ' seconrs, et II's aller 

S~llVer clu naufrage oll ils pensoient se voir, ledit 

Jacques Michel dit au general, envoyez secourir 

cp vaisseau qui s'en ya perdre, ou pour k moins 

les hommes, ils tirent lellr canon pour YOUS en 

advertir, vous en aurez bon marche, Ie general 

n'en voulut rien faire, disant: nips faut laisser, 

et attenelre nn peu ils ne nous pourrons fu:ir. lis 

sonl bien desponrveus de consideration de venir 

passer ;'t nosLre H'ue, ayant vaisseaux devant et 

derrierc eux : sans la brunc il n'ent este si avant, 

et ainsi Ie laissa lit, et donna grande faute audit 

I.e .•• \""',.;, OUf'r lk n'v enyoy('r eles chalouppes aussi Lost 
PPll ('on."!' 1'/f'Z ...... J J 

. qn'ils onirent tirer lellr canon, eL n'eussent perdu 

il'uis de leurs hOlllmes, comIlle ils firent elepuis en 

se battant a\ ec ledit Emery, la marec commen<;anL 

it montf'r SOllS Ie yaissC'au fit que pen it pen il vint 

it floter sans eslre que fort ppu endommage, ils 

prC'unel1t Cllllra~I' et se ,,' embarquent, laissent 

lenr piperie, se melLent vel'S rean, vont mouiller 

l'anch1'p aupres dn Chafaut an Basque, deux lieues 

ell' Tadoussac, 011 ils furent qudque temps: ils 

yil'l'nt nne chalouppe allgloise qui veHoit de Que

bee, et alloit treuver Ie general ponr lui porter 

nonvelle de la prise du fort, snr laquelle ledit 

Emery fiL LireI' un conp de canOH : vonlant mouil

}er ranchre Ie perl met a la voille, ('t \ a mouiller 

prochf' elf' la !\Iallf'-bayc, 011 il villt qllelqnes canilis 
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de Sauvages qui lui dirent que Quebec estoit 

rendn, ce qn'il ne voulust cmire', et pour ce sllject 

envoya un canot de Sauvages avec denx Fran<;ois 

pour cn s<;avoir la verite (qui n'estoit que trop 

vrai) , qu'ils ellssent it faire Ie plus de diligence 

qn'ils ponrroit'nt, il leur falloit faire vingt lieues, 

et ;(lltant pour Ie re·tour, c' cstoit perdre nn grand 

temps, ayant peu eviter la prise des Anglois. Ces 

denx hommE'S promirent fairc ce qu'ils pourroient, 

I\U1 appelle Ie Cocq Charpentier, et l'autre Froid(:,

monche, qui avoient este en la barqut'de Bonlle: 

ces deux personnages e'>toient ignorants et mal 

propres it telles aff,ires, veu qne les plus cliscrcis 

ll'y sout pas trop bons. Ces deux advcnturiers se 

mettcnt en chemin, vont au cap de Tonrmellle, 

s' amllscnt ;\ chasseI' ( c' ('SI () i ( bien Ie temps) la nuic t 

arrivez ,'[ Qnebec ils ne voyoicnt point les vaisst'anx: 

anglois, qui cstoient clej<i. partis pour rclOlU'lwr it 

Tadoussac, ils s' approchent des eabanes des Sau-

vages, qui leur di1'ell t que les Anglois estoi('nt an se,~~::."~L,,~s; 
- 1\1(' II-s \ l)glul~ 

fort et itl'hahitation : les vaisseanx partis, et cIu'ils ";.",,,,:. " I),,, 

e'sloient dcclans. TonICS c('s nouvelles suffisoient 

ponr s'en retonrne'r promptenwnt trcnver ledit 

Emery, et qnclque diligence qn'ils cnss('ut £1it iis 

enssent trCnYl' Ie vaissean pris de'S Anglo is, mais 

an contraire ils vont passe'l' conl1'(, Ie fOrl, enten

denL les sentinelles de l'ennemi, its np Se' eont(,l1-

(elll (k Sf' rC'lirer, ils vonl ;\ h maison df' h ve'llt've 
TO\IE II. 

I",." 
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Hebert ou de son gendre, les voyaJlt lenr dcmau·· 

dent ce qu'ils E'stoiellt venu [aire. ~ ous venons, 

. dirent-ils, de la part du sieur Emery voir si l'habi-
1:," l[llf' il'llrdlt 

;',.,~;,';rl;;,.~;,:~ lation estoit prise: helas! leur dirent-ils, que vous 

estes simples et peu advisez, ne Ie voyez-vous rn~ 

bien, fallait-il venir ici pour VOllS faire prendre, 

gue dira on, sachant par les Sallvages que vow; 

estes venus ici, et que je ne Ie disc, il y va de ma 

vie ct de tollte la rnine de ma famille, il faut que 

par necessite si je me venx conserver, je disc quI' 

vous estes venus pour voir si Ie sieur de Champlain 

estait ici, et comme tout aUoit: allons treuver Ie 

capitainc LOllis, il est galand homme, il ne vous 

1"~'I':'~;r~:t;.~: fera point de tort, ce qu'ils nrent, leqnel leur 11sa 
l."Uli 

de quelques paroles et menaces fascheuses, les re-

tenant pour les faire travailler. 

Cependant la petite barque Oll estoit Desdames 

suivoit ledit Emery de Caen , mais ils s'arresterelll 

a nne petite riviere pour prendre de l' ean, Oll ils 

fllrent deux jom's a canse du mauvais temps. Sor

tant de la ils fment jllsques au Bic, quinze lielles 

de Tadollssac, sa chant au Hai par les Sauvages la 

prise de Qnebec, et que ledit de Caen ne pouvoit 

eviter qu'il ne fust pris ponr s' eSlre trop hasarde, 

ils ne furent point incrednles, ils se delibererent 

de s' en retonrner chercher passage Ie long des 

castes, Oll estant vcrs Gaspey rencontrerent Jou

bert avec sa barqne qui nons venoit seconrir, mais 
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trop tard, et leur dit, qu'il avoit este pourslllvi 

des Anglais proche de Miscou, illeur dist aussi que 

Ie capitaine Daniel estoit parti ponr tnf'smf' effect, 

et une autre barque ponI' Ie:' Perf'S J esnites, ou es

toient les reverends Peres l' Allemand ('1 Noyrot. 

n s'embarque avec ledit Jonhert, et s'en rf'- JOllbe"" 
pCI'd ;lUX cost.·s 

tonrne en 'france sans faire plus grand progrez, 5i- de Bre"gn,·. 

non que s'alkr perdrf' a la coste de Bretagne pres 

Benodf't proche de Quinpercorcntin , qui pensant 

au commencement que ce fnssent qnelques pi-

rates, furent detenus jnsqu'a ce qn'ils sceurent la 

verite, et Ii ledit Joubert despendit pIns qu'il n'a-

voit sauve de son naufrage. 

Voici un defaut en cc \uyagc, de ne partir sui

vant l'ordre qui avoit PSle donne par ks sieurs di

recteurs de Paris, de partir de droitte route de 

Dieppe pour la Nouvelle France. Au lieu de ce 

faire, les vaisseaux vont attelldre Ie sieur cheva

lier de Rasilly, et ainsi laisse.rent perdrc Ia saisolJ, 

que s'ils fussent partis au '15, ou a la fin de mars, c"",,,U,,,,,, 

('t que ledit capitaine Daniel partant de bonne ~:' ::~::~':'"I:;':':' 
d, ~ Lh'>!1 

heure, comme dit est, il fust arrive it Quebec Ie 

S20, on a Ia fin de mai pour Ie plus tard, pres df' 

deux mois premier que Ies Anglois , en nous seCOll

rant ils eussent joui des traittes, ce qui Uf' fnt effec

tne pour Ie retardement. 

Les Directenrs de Bordeaux manquerent aussi., 

II empescherpnt k, patadws df' partir si promp
h) 
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lement qu'elles enssent pen faire, ('I ledil _~i('lll 

chevalier de Rasilly n'eust laisse d'aller combattrp 

les 'Anglois, qne si cela enst cste, l'ennemi ellsl 

Csle vaincll, ct l'habitation recouverte. J\Iais Ie 

traitte de paix qni se fist entre Ie Roy de France et 

Ie Roy d'Angleterre empcscha d'effectuer la com

mission qn'il avoit, qni fut changee pour Ie voyage 

de Maroc, 011 il fut; qui ne servit pas beaucoup, 

I't par ainsi eeste Societe re<;ut de gran des pertes 

cn la dcspcllse qu'ils firent encore ceste annee, 

pensant que Ies vaisseanx du Roy devoient faire Ie 

Yopge, sur Ies !1011Vclles certaines qne l' on avoil 

([ue Ies Anglois estoient partis de Lomlres pour aI

leI' prendre Quebec. Voila Ies effects de ccs voyages, 

;lntant malhenrenx que mal entrepris. 

Retournons it ce que nous fismes est ant an mou

lin Bande, dans 1f'S wlisseaux df' QueI', denx on 

trois jours apres noslre arrivee, qui fnt environ Ie 

premier d'aoust, nons entraSI11CS dans Ie port de 

Tadoussac, 011 anssitost Ie General fit charger Ie 

Flibot pour faire porter ce qui estoit de commodi-

L'aulh,u .... c- tez a Qnc])('c, fit monter nne .barque a Tadonssac 
h,- 1';"I;ciC- 1 1 ')'- "1" ~ ,m";,,,,,, C e que ques ~:J tOlllwanx qn I aVOIt portee en ta-

Brush- (I de 

'1"",1" gOls, 011 je vis E5tienne l1rnsle truchement des Hu-

rons, qlli ,;'estoit mis all sC'l'yice de l'Anglois, et 

i\Iarsnlct, ausquds jc fis unf' remonstrance tOll

chanl lenr infidclite, lant enver~ lp Roy qn'a len1' 

pall-iC'; iis 1111' (lirC'nt qn'ils aYoiC'llt p~I ( pris par 
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{()l'CI' , C'e~L ce qui n'est pas croya],l(" car en <.:e:-. 

chases prendre un homme par force se seroit plus

tDst esperer deservice qu'une fideliLe, leur dis ant , 

Vous diles qu'ils vous on donne it chacun cent 

pistoles el quelque praLique, et lenr ayant ainsi 

promis toute fidclite vous demeurez sallS religion, 

mangeant chair vendredi et samedi, vous liccn

tiant ell des desbanches cllibertinages desordonnes, 

SDuvenez-vons que Dien YOUS puuira si vous ne: 

vous amendez, il n'y a parent ni ami qui ne VallS 

elise Ie mesme, ce sont ceux qui aCCOlllTOlll pills

tost a [aire faire votl'e procez : que si vous st;aviez 

que ce que vous faites esL desagreable ~l Dieu et atl 

monell', \(lllS auriez horreur de vous mesme, e11-

core VOIlS erni avez ('sl(: 1's!f:'yeZ peli!s gan;olls "ll 

ces lieux, vendanL lllailltenanL ceux qui VallS ani 

mis Ie paiu a la main: pCllsez vous estre prisez de 
ceste nation? non, asscnrez vous, car il ne S'ClI 

servent que pour la necessite, en vcillanl tous

jOlU'S sur vas actions) st;achant que Lluand un Lllli.n' 

vous offrira plus d'argenL qu'ils ne font) vous les 

vendriez encore plustosl que Yostt'(' nation, ('I 

ayant cognoissance du pays iis VOllS chasseront, car 

OIl se sert des perficles paUl' un temps, vous perdez 

vostre honneur, on VOIL., monstrera au doigt d(' 

t(Jules parts, en quelque lieu que VallS soyez: di

san!, Voila C('IlX qui ant tl'ahi kllr Roy et venclll 

leur patrie) ('I valldL'ni1 miellX paul' VOIL" monri!' 
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que vivre de la fa<;on au monde, cal' qnelque chose 

qui arrive vons anrez tousjours Wl vel' qni vous 

rongera la conscience; et ensuitte plusiew's aut res 

,eo discours a ce suject. Ils me disoient : X ous s<;a vons 

tn~s-bien que si l'on nous tenoit en France qu'on 

nous pendroit, nous sommes bien faschez de cela, 

mais la chose est faite, il faut boire Ie calice puis

que nous y sommes, et nous resoudre de jamais ne 

retonrner en France: ron ne laissera pas de vivre, 

6 pauvres excusez, que si on vous aLtrappe vous 

qui estes sujets a voyager, vous courez fortune 

d'estre pris et chastiez. 

LUll L~ It' San-
Je vis Louis Ie Sauvage que les Peres Jesuites 

:.'.';:;,:.: ~:'A~~ avoient tant pris de peine it instruire, qni com-
~1015. 

men<;oitit ce licentier en la vie des Anglois, bien 

qu'il disolt avoir une grande obligation ausdits 

Peres de ce qu'il s<;avoit, estant en son creur bon 

catholique, et qu'un jour il esperoit Ie temoigner 

aux Fran<;ois si jamais ils rcvenoient en ces lieux : 

les Anglois Ie ren voyerent en son pays avec son, 

perc qui Ie viut voir, et ceux de sa nation qui en 

furent fort resjouis, ausquels il fit de grands dis

COlli'S de ce qu'il avoil veu tant en france qu'en 

Angletcrre, DrusIe Ll'Uchcment fUL avec lui anx 

Hurons. 
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CHAPITRE V. 

Voyage. de QueI' general ang-Iois it Quebec. - Cc llu'd elil all 

sieur d,· Chall'l'iaill. -- I\lauvais desseill de Marsolel. -l-les

ponse de l'aulheur au general Quer. - Le g-encral refuse :. 

l'aulhcur d'ennnener en France deux filles sauvagesses par 
lui inslruiles en Ja foi. 

Le general QueI' se delibere d' aIler voir Quebec 

dans nne cbalouppe qn'il fait esquipper, et elllme- t:~: 

na Jacques Micbel etquelques autres siens capitai

nes de ses vaisseanx, et man beau-frere : peudant 

SOIl absence nous passasmes Ie temps Ie mieux 

qu'il nous rut possible, attemlant sou retour. Pour 

cc qui estoil des Sauvages les nus monstroienl 

cstre re:oU ouis de ce cbangement, les all tres non, 

scIon Ia diversite des humcurs qui croient sou

vent que Ies cbos('s nouvelles apportent plus grand 

bien , c' est 0\1 maintes [ois Ie monde se trompe: 

comme ces peuples pensoient recevoir plus de 

call rtoisie de ces nouveaux estrangers que de 

nOllS, ils tl'PuYf-l'ent en peu de temps toutes au 

tres cboses qui ne s'rstoient imaginez, nons 1'8-

gret1aIlIS. 

U' gelleral rut qneifplc elix a clOllZejllllfs a son 
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" 'IU~' k Be, voya uc a son retour fut salue de quelclues cano-
,1t'raJ tliso1t a b' 
I'authcur. d ' d' na es,medisantquilestoiteontent eeequilavoit 

1,',5\0]0> a 
(!lIt'lll'C tous lies 

veu, que si cela leur demeuroit iis feroient bien 

d'autres fruicts que ce qu' on y avoit tait, tant 

aux peuplades qu'aux bastiments et commerccs 

de ce qui se pourroit fairc dans Ie pays, par Ie 

travail et industrie de ceux que l' on y envoye-

roit. 

Quelques jours apl'cs son al'rivee il festoya tous 

ses eapitaines, ponr eet effect il fit dresser nne 

tante cl terre envirOllnee de verdure, sur la fin du 

Id~::~~t~~"~;~~ disner il me donna ;} lire une lettre qui lui avoi t 
Jel • J'auILeur., 'd 'b . d 1 este ellvoyee e Que ec, escnte e Marso et trl1-

chement (lllescognoissant des hiens qn'il avuil 

l'cceus des societez fi'aw;oises), 01't il Y avoit escrit 

ce qui s'cllsuit. 

« ,Vlonsieur, depuis nostre arrivee it Quebec Ill! 

« canut de SaIL \'age cst desccudu des Trois Rivieres, 

« pour vous donner advis qu'tm eonseil s'est teun 

« de tOllS les chefs et principaux du pays assem

" bcz, pour deIiberer, s<;avoir si monsieur de 

I( Champlain doil eIlllllener en France les deux 

" petites filles qu'il a , ils Ollt resolu que puisquc 

« IE'S Fnm<;ois ne suut plus demeurallts en ces 

« lieux, de ne Ies iaisSE'l' aller, e1 vous pricnt Ic:' 

« relenir, et ne leur permettrc qu 11s s' en l'etoul'

"Hent, cl'aulant que si ,()IIS ne l'empeschez Ie 
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II pays se lJerdra, el est it craindre qu'ill/arrive 

(( quelque accident de mort aux hornmes qui de

« rneurent en ces lieux, c' est pow'quoi que s'il 

(( en arrive mal, jc me descharge de ce que jt: 

« dois, vons en ferez selon vostre volonte : rnais 

I( si me croyez comrne vostre serviteur, vous nt: 

(( perrnettrez qu' ellcs passent pIns outre, en les 

« renvoyant ici : c' est tout ce qui s' est passe depuis 

« vostre parternent, j'espere m'en retourner a Ta

l( doussac pour avoil' l'honneur de prendre conge 

« de vons,commeestant,Mollsieur, Vostrehurnble 

(( et affectionne sel'viteul' Marsolet. }) 

.\yant leit ceste lettre, jejugeai aussitost que Ie 
11 d .. , r f . /I"".", d" 

ga an avoit mventc ceste rna Ice pour. alre rete- M:::'~:;;;":"'" 

nil' ces fi11es, clesquelles il vouloit abuser, comIlle 

l' on croyoit et autrcs mau vais F ran~ois semblables 

it lui; l'une de ces filles appelee Esperance, avoit 

dit quelques J'ours auparavant, que Marsolet es- . 
l,l' 'P' d dll 

tant au vaisseau l'avoit sollicitee de s' en aller avec (:~I;':":I:,,~:~~,'.'.' 
!it ~ I ",\I I It.~' ~Il' 

lui, lui prorneLlant plusieurs commoditez pour L,""" 

l'allirer, mais quejamais eUe n'y avoiL voulu con

Jescendrc, Illcsme qu' elle s' ell eSlOit plaillte it ele.~ 

Sauvages qui lui avoienL elit, s~ais tu pas bien qn'il 

11(' vaut ricu, et qu'il esL en mauvaise reputation 

;t\ec. LOlls les Sauvages pour eslre uu menLeur, 11(' 

I'csCOU(C poiut, tu es 1Jien, monsieur ele Cham

plain '()II~ aime conuue ces filles, aussi direlll dIes, 
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nons lui portous de l'affection, ee que n' estallL 

nous n'aurions desir de Ie suivre en France, qni 

fut Ie suj eet que j' en parlai au General. 

(( Monsieur, vous me faites faveur, que vosll'f~ 

I( courtoisie s' estende it me monstrer eeste lettrc, 

I( que si l'affaire est ainsi qn'il l' eseril, j' aurois 

« tort de vons faire une demande inciville, en 

« vons demandant permission d' emmener ces filles 

I( que j'aime eomme si eIles estoicnt miennes, vous 

I( me permettrez qne .ie parle ponr ces pauvres 

I( innocentes qui m' ont este donnees par Ies Sau

l( v,lges assemblez ell conseil, sans que je les "ie 

I( demandez, mais au cOnLraire comme force avec 

« Ie eonseutement des filles et eles parents, it teUe 

I( condition que j' en di5poserois it ma volonte, 

II POlU' les insLruire ell nostre foy, comme si c'es

«( loient mes enfanls, ce que j'ai fait depuis dellx 

« ans Ie tout pour l'amow' de Dicu, 011 j'ai en 1111 

" grand soing ales entretenir de tout ce qui lew' 

" estoit necessaire, les desirant retirer des maills 

« du diabIe, OIl cUes reLomberont si faUl que les 

I( reteniez : je VOllS supplil' qne vosLre charite :;;oit 

II telle cnvers ces pauvres filles de ne les violenL(~r 

(( et souvrl1eZ-VOIlS que Dicll ne vous scra point 

" ingraL si \ Ull~ I~liles quelqllc chose pOl~r lui, il a 

,( des recoll1pensf's ;";I'all(lf'~ , 1 an I pour Ie eiel quc 

« pour Ia lClTC, 
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« Au reste je st;ais tres asseurement que ;\Iarsolet co:,:;,"''',\~,,,:'~' 
« a forge en son esprit ce qu'il vous maude, n'ayant ),t. 

« tl'eUVe autre moyen pour perdre ces filles, et 

(e jouir de sadesordonnee volonte s'il peut. Je st;ais 

Ie asseurement que les Sauvages estant au Conseil 

« des Trois Rivieres, il ne fnt parle aucunement de 

« ces fiUes, ni de ce que Marsolet vous a escrit , 

« mesme je sr;ais que lors qu'estiez it Quebec vous 

« vous informastes si les Sauvages n'estoient point 

« fasches de ce qu'elles s'en alloient, que Gros Jean 

« de Dieppe qui s'est donne a vous, truchement 

« des Algommeqnins, vons dit an con traire, qu'ils 

« fassent fasches de ce que je les emmenois, qu'ils 

II en estoient bien contents, que s'il y avoit du 

« danger de les emmencr all ant dans Ie pays 

" commc il alloit, il n'y eat pas este pour beau-

« coup de choses, et Can Hart VOtiS dit aussi, Mon- ," 'I"e I", 
dlt alh~1 till 

/I sienr, nous avons antant d'imcrest que personne, ~ell, 

I( a cause de rna femme et de mes cnfants, que s'il 

/I y avoit qnelque risque je vous Ie dirois libre-

« ment; au contraire les Sauvages m' ant dit qu'ils 

« cn estoient bien aise, qu' elles estoient bien don-

(( nees, tout ceci eSl un tesmoignagc sllffisant, all-

d quel clevez adjouster foi, plus qu';1 ce que VOllS 

« mande Marsolet, qui veut abuser de ces fiUes, 

Illes ayant mesmes sollicitecs it s'en aIler avec lui, 

" qu'il leur donnel'oi! des presents: l'ayau! aiusi 

/I di, all:" S~lll\ a;.;f'~, \ OilS HlllS ('II pOll\ ('7 infnrDlf'r 
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« s'il vous plaIst. )) Mais recognoissallt que tallt 

plus je lui en parlois, et plus il se roidissoit, jc Ie 

Iaissai lit sans parler dadvantagc, il se !eve de table 

tout fasche COl1ll1le il sel1lbloit, ce qui ne dura 

gueres : nons ne laissasl1les de passer Ie temps at

tendant un jour plus pl'opre a lui en parler, cl 

recherche1' les moyens pour l'inciter ~\ penseI' ~l 

ceIa, j'employai ~i ma snpplication ledit Jacques 

Log''';',al u~ ~lichd et Thomas QueI' son frere, qui lui eu par-
\i'ut elllcw.lie a 

~~,u;IU;ui l'~~: lcrent, il demema obstine, ce que s<;achalll ccs 
","m'.e pou,' d f'll f' .. l' h ' 
ccs deux [HI". elLX pauvres 1 es, urent SI trIstes et LaSC ecs 

C:<: '\II dJ,,~ 

qu'ils en perdoient Ie boire ct Ie manger en plen

rant amerement, ce qui me clonnoit de la com

passion, en me disant, est-il possible qlLe ce mau

vais capitaine nails yneine empesGher d'aller en 

;:;~~:,:~ a I"," France avec toi, qne nons tenons comme nostre 

perc, el dnque! nous ayons receu tant de biens 

faits , jusqn'a oster cc qui estoit pour ta vie, « du

« rant les necessites pour nOllS Ie dOHner, et nons 

« entretenir jusqn'a present cl'hnbits : nous avons 

II Illl tel desplaisir en nostre creur que no us 11e Ie 

" pOlLvons dire, n'y auroit-il point moyen de nous 

" cacheI' dans Ie vaisseau, » au si nons pouvions te 

~Iliyl'c ~l\ec un callot no us Ie ferions, te priant de 

demander encore une 1'oi5 it ce mauvais homme 

qu'illlous lai~5e a11e1' avec toi, un nons mourrolls 

el,.' clesplaisir, pluslosl que de l'elourner aY('C I1U.' 

'ian\:I~es, et ~i 111 1}(' pellx o]J1ClJil' (Ine HOllS alli()ll~ 
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en France, au moins (nils ell SOl' Ie que nons d('

meurions avec la femme de ConlIart, nOllS la 5('1'

V irons clIe et tons ses enf'1.nts de tout nostre pou

voir en ton absence, attendant l'annec <'l veniI', ('l 

st;achant de tes nouvelles anssitost nous prcl1drons 

un canot pour t'aller treuver it Tadonssac, ainsi 

me disoient lenrs petits sentiments: j c leur £Is f:lire 

;'t chacune un habit de quelques robes de chambre 

ct manteau qne j' avois, pour ne Ies cl1voyer mal 

accommodees tant dies me faisoieI) t de compas

SIOn. 

Je faisois ce qu'il m' estoit possible pour sauveI' 

ccs deux pauvres ames, je taschc de rnire encor(' 

un effort, puisqn'il n'y avoil qn'it content('l' l('~ 

Sauvages par present, qnanel mcsme il iroit ele 

beancOllp, jc fais dirc par Thomas Qner ;'t son 

frerc lc general, qu'il y ayoit 1m moyell de rello1'e 

les Sauvages satisfaits ell leur faisant un pn;s('nt, 

et lenr dire que puisqu'ils avoient dOllllt', ccs fillcs 

qu'ils devoient tenir leurs paroles, HIY;1ll1 qu'ils 

ne Ie faisoient pas, qu'ils n'auroient suject de se fier 

en eux, dc cc qu'il leur ponrroient dire, qu(' 

neantmoins il leur faisoit un present de la vallcnr 

de mil livres, en marchanelises telles qu'ils vou

droient, pour des castors qui estoien! it son bord 

it mOl appartenants, dont il m'avoit donne sa p1'o

n1(>sse payable it Londres, que je la ll1elLrois entrC' 

l('s mains de son frere, ('t feroil 1(' prcs(,l1t 1('1 qu'il 



Jo'). VOYAGES 

voudroit comme venant de sa part, il me pl'omit 

lui dire, comme il fit, mais Ie general n'y voulut 
I.e g,'"'·,,,l 1 d h f' . -1 

Ile "'.'" '1"0" ( 11 tout enten re, ce que sr;ac ant ce ut a mOl 0" 
1'lnnU'lIC (I'::; 

,1,,,, tHl,;. prendre patience. Un jour que je Ie vis ell tres-

bonne hnmenr, et croyant que je pourrois tenter 

la fortune de lui parler encore nne fois, ce que je 

fis : il me donne quelque esperance sur Ie retour 

de Marsolel. 

Les vaisseaux revenants de Quebec j'appris que 

ce trnchpment venoit, j e Ie fais ad vertir de ce 

que j(' dcsirois faire pour con tenter les Sanvages, 

s<;achant que c'estoit Ie moyen, et qn'en faisallt 

des presents ron ponvoit emmener ces fiUes : au 

contraire ce malheureux ennemi du progres de 

Dieu, faisant voir :>:1 meschancete it descou vert, 

dit que si on en parloit aux Sauvages qu'ils refu

seroient ce present pour cet effect: disant audit 

QueI' que ces fiUes avoient este donnees de la 

bonne volonte, sans esperance autre que de nostre 

amitie, ainsi eust este cogml pour menteur d'avoir 

escrit au general des choses it quoi ils n'avoif'nt 

jamais pense, au lien de paUier ceste affaire illui 

elit que c' estoit mal fait it lui d' empescher ces fiUes 

d' estre baptisees, et avoil' cognoissance de Dien, 

qu'il en rcspondroil devant la justice divine, qu'il 

print garde qn'il avoit encore assez de remedps 

..,'il vonloit persuader an general de donner quel
(P10 present anx Sclll\:ages comme j'offrois : qll(' 
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ponr ce qui estoit de sa personne je Ie recognois

trois en tout ce qu'il me seroit possible, que qnel

que jour il pourroit avoir afi'aire de scs am is , 

estant en 1'estat Ott il estoit, que s'il desiroit re

tourner en France, je Ie servirois en tout ce qu'il 

me seroit possible: toul ce qu'il me dit fut, qn'il L'aul!;eu, ", 
pfllt pgl)('r 

ne pouvoit rien faire de ceIa, que s'il arrivoit 

quelque accident aux Anglois par Ies Sauvages, 

ils remettroient tonte la faute sur lui, et Ie voyant 

aillsi obstinc je Ie Iaissai lao 

De lit il va treuver Ie general, lui remonstrant 

ce que je lui avois dit et offerl, et ou'i dire que if' 
voulois faire des presents aux Sauvages, pour em

peschel' ces filles d'esll'e retenues, que d'assem

bIer ces peuples esloignez, il n'y avoit nulle ap

parence, el leur offril' des presents il n'esloit 

point convenabl~, d'autant qu'ils croiroient que 

vous auriez peur de II'S irriter, et que cela leu!" 

donneroit plus d'asseurauce d'entrC'prendre Sllr 

ses hommes, qu'il f'ailloit qu'il empeschast que j ( 
n'emmenasse ces fiUes, qn'il lui avoit vane trap 

de services pour ne lui dire ce qll'il s<;avoit POll[' 

Ie bien du pays, et a son advantage, qu'il print 

garde it ce qn'il feroil, s'en deschargeant, et que' 

s'il arrivoit quelque disgrice pendant son absence, 

qn'on ne s'en prist pas it lui, et qll'il valloit mieux 

tenir ces peuples en paix, qne d'estre I'll hazard (le

t omber en quelquc mauvais a.:cidcnl S ' \oi Ll. c( 
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qu'il dit :WOlr repreSel1le an gencral, lequel Sf' 

re501ut de retenir ecs fi11es, pi ll(' me permeLlre 

les emmener. 

. Thomas QueI' Illf' dit y avail' fait ce qn'il avoit 

pell, Ie \-oyanl fort esloignc de ce qne je pouvois 

cspercr t011chant lcs presents, it qnoi il ne vonloit 

consentir; Marsolet l'en ayant desgonste, ce 

qn'ayant f'ntencln je n'en parlai plus: mais je ne 
('i' '111.1',111' ,. 

L::;,::' ,I"" II" me pells cmpcscher de parler a Marsolet et lUI 

dire Ie desplaisir signale qn'il me faisoit en ceste 

aft:'lirf', d'ayoir innove des choses tonLes conlraires 

a la verite, ('t fait dire aux Sallvages ce ~'t qnoi ils 

n'avoient jamais pense, qn'il ponvoit m'obliger 

ell ceste occasion, comme je ponrrois fairf' ponl' 

Ini en d'anlces, esl::mt ainsi cause de la perte de 

cr:s fines eL de lenrs ames, qu'il en respondl'oit un 

jour dev:mt Dieu, qu'il ne permeltroil point que 

tost on tard il I1C ]'e<;eut Ie chaslimenl qu'il me

ritoil, n'ay:mt ell autre dessein que de jonir de 

fnne de ces tilles, en recherchant les moyens que 

,ie He Ies emmenasse, 11 me dit, monsienr, YOllS en 

croirez ce qn'il vons plaira, je n'ai elit que la v('

rite, qnancl je sers un maistl'e je lui elois estre 

fielek. Yous l'av('z fort hif'n monstre (lui dis-j(,) 

en servant l'ennemi, ponr desf'rvir Ie Roy et cenx 

qui VOllS on t dOllnc Ie moyen (I!' VOllS elever ell 

Cf'S lif'llx df'pllis qll'('SI if'/. pelil gan~oll, jnsqn';'l 

pr~scllL (111';)'C/, gr~nd(,lI1('1Il ell'clille. 
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Ces pauvres fiUes voyant qu'illl'y avoit plus de 

remedcs, commencerent a s'attrister et pleurer 

amerement, de sorte que rune eut la fievre , et fut 

long-temps qu'eUe ne vouloit manger, appellant 

Marsolet un chien et un traistre, disant ainsi, 
Ce Iqu'une 

C 'I ' I des flUes lIauOlTIme 1 a veu que nous n avons pas YOU u con- "'Be< di,o;1 ,I, 

descendre a ses volontez, il nous a domH~ un tel Mmoicl. 

desplaisir que sans mourir jamaisjen'en receus de 

semblable. 

Un soir comme Ie general donnoit it souper aux 

capitaines des vaisseaux, Marsolet estant en la cham

bre, hme des deux fiUes appellee Esperance y 

vint, qui avoit Ie cceur fort triste, et souspiroit, ce 

qu' entendant j e lui demanclai ce qu' eUe avoit, 

sur ce elle appellc sa compagne nommee Charite, 

disant: J'ai un tel desplaisir que je n'aurai point de 

repos que je ne descharge mon cceur envcrs Mar

solet, duquel elle s'approche, et l'ayant envisage, 

lui dist, Il est impossible que je pnisse cstre con

tente queje ne parle i toi: Que veux-tu dire? lui 

dist-il, ce n' est point en secret que je veux parler 

tous ceux qui entendent nostre langue l'enten

dront assez, et t' en priseront moins it l'advenir s'ils 

ont de l' esprit, c' est une chose assez cogneuc de 

tous les Sauvages que tu es un parfaict mellteur, 

qui ne dis jamais ce que ron te dit, mais tu in

ventes des mensonges en ton esprit pour te faire 

croire, et donne it entendre ce que l' on ne t' a pas 
TOME II. 20 
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dit, pense que tu es mal voulu des Sauvages il y 

a long-temps et comme malicieux tu perseveres 

en tes menteries, de donner it entendre a ton capi

taine des choses qui n'ont jamais este dites par les 

Sauvages, mais meschant tu n'avois garde de dire 

Ie subject qui t'a meu a inventer de telles fausse

tez, c'estoit que je n'ai pas voulu condescendrea 

tes salles voluptez, me priant d'aller avec toi, que 

je ne manquerois d'aucune chose, tu m' ouvrirOls 

tes coffres dans lesquels je prendrois ce qui me 

seroit agreable; ce qne je refusai, tu me voulus 

faire des attouchements deshonnestes, je rejettai 

tes effronteries, te disant, que si tu m'importunois 

davantage je m'en plaindrois: ce que voyant tu 

me laissas en repos, me disant que j'estois nne opi

niastre : asseure toi qu' on te fera bien ranger a la 
raison, tu ne seras pas tousjours comme tu es, car 

je sc;ais bien que tu retourneras a Quebec; je te dis 

que jene t'apprehendoisen aucune fac;on, je desire 

aller en France avec monsieur de Champlain, qui 

m'a nonrrie et entretenue de tontes commoditez 

jusqnes a present, me mOl1strant a prier Dien, et 

beaucoup de choses vertueuses, que je l1e me 

vonlois point perdre, que tOllt Ie pays avoit COl1-

senti, et que rna volonte estoit portee d'aller vivre 

et mourir en France, et y apprendre it servir Dieu; 

mais miserable que tu es, au lieu d'avoir compas

sion de deux pauvres filles, tn te monstres en lenr 
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endroit pire qu'un chien, ressouviens-toi qne bieu 

qne je ne sois qu'une fiUe, je procurerai ta mOrl 

si je puis, en tant qu'il me~ sera possible, t'asseu

rant que si it l'advenir tu m'approches je te dOll

nerai d'un cousteau dans Ie sein, quand je devrois 

mourir aussitost. Ah pf'rfide tu es cause de ma 

ruine , te pourrai-je bien voir sans plorer, voyant 

celui qui a cause mon malheur, un chien a Ie na

turel meilleur que toi, il suit celui qui lui donne 

sa vie, rna is toi tu dcstrllis ceux qui t'ont donne la 

tienne, sans recognoissance de bon naturel envers 

tes frercs que tu,as vendus aux Anglois ; penses-tll 

que c'estoit bien faict ponr de l'argent vendre ainsi 

ta nation? tu ne te contentcs pas de ccla en nous 

perdant aussi, et nous empeschant d'apprendre it 
adorer Ie Dien que tu mescrois qui te fera mourir, 

s'il y a de la justice pour les meschants. Sur cela 

elIe se mit it plorer ne pouvant presque pIns par

ler, Marsolet lui disant, Tn as bien estudie cesLe 

lec;on. 0 meschant, dit-elle, tn m'as donne assez 

de suject de t'en dire davantage si mon creur tc Ie 

pouvoit exprimer. Le truchement se retournallt it 
l' autre petite fiUe appellee Charite, lui dit, Et toi 

ne me dims-tu rien? Tout ce que J'c te sf'aurois . C, ~ue luo 
'J: dJl I., sf-('onde 

dire, dit-elle, rna compagne te l'a dit, et moi je nile. 

te dis davantage, que si je tenois ton creur j'en 

mangerois plus facilement et de meilleur conra;.;(' 

qup des viand('s qui sont snr \'<'sl<' table. ChaCllll 
:H). 
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estimoit Ie courage et Ie discollrs de cestc tille, 
qui ne parloit nullEment en Sauvagpsse. 

Ce Marsolet demeura fort estonne de la veril<~ 

des discours d'une fiUe de douze ans, mais tont 

cela ne peust emouvoir ni attendrir Ie creur dudi t 

general Quer. 

Le capitaine Jacques Michel me dist en secret, 

qll'au voyage qu'il avoit fait a Quebec, il avoit re

soll1 de retenir ces fiUes, et pour treuver une ex

cuse legitime dist it Marsolet qu'il lui escrivist la 

lettre que j'ai dit ci-dessus, mais estant en Angle

terre,et lui ayant dit, il protest a que cela estoit 

faux, et qu'il n'y avoit jamais pense, que je pou

vois cognoistre son humeur, et qu'il n'estoit point 

homme it dissimuler et it chercher des inventions 

pour les faire demeurer, que s'il eust eu la vo

lonte ill'eust faict librement, sans employer per

sonne, et rien aUlre chose que ce que Marsolet lui 

en avoit dit, et l'avoit fait rt\soudre it les faire de

meurer it Quebec. 

Voila la conclusion prise que ces fiUes demeu

reroient, je ne laissai de faire pour elles tout ce 

qne je peux, et lcs assister de petites commoditez, 

leur donnant esperance de nostre retour, qu'elles 

prinssent conrage, et queUes fussent tousjours sa

ges fIlles, continuant it dire les prieres queje leur 

avois enseignees. L'une me demanoa un chapelet, 

disant qne jps Anglois avoiput pris Ie sicm, ce qnc 
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je tIs ~l l'une ct mon beau-frere en donna un a 

l'autre: car il ne falloit rien donner a l'une que 

l'antre n'en eust autant pour oster la jalousie qui 

estoit entre elles, priant Conllart de les mettre avec L.·s ",,','" 
1.1 rCOlnl(' de 

sa femme tant qu' eUes y vouchoient estre, jus- I.~ull"l. 

ques a ce qu'ils eussent d('s vaisseanx franc;ois , et 

qu'il taschast de les conserver, ne leur donuant 

aucun subject de les perdre, mais qn'illes traiUast 

doucement, que c'estoit une grande charite pour 

Dieu, qui Ie recompenseroit: qu' eIles lui servi

roient en sa maison en millf~ petites choses ne

cessaires ,que me faisant ce plaisir, ou j'aurois 

moycn de Ie servir, je Ie ferois de bon creur. As

seurez vons, monsif'ur, me dist-il, que tantqu'elles 

auront la volonte de demeurer avec moi, j' en au-

rai du soin comme si c' estoit mes enfauts, et disant 

cela en leur presence, eUes lui firent une reve- c, '1" ,'11,. 

rence, ct en Ie remerciant lui dirent, N ous ne ;~.\':'" ., C",d 

t'abandolluerons point non plus qne nostre pere 

en l'abseuce de monsieur de Champlain: ce qui 

nous donnera de la consolation, et nons fera pa-

tienter, c'est que nous espel'ons Ie retour des 

Franc;ois, et s'il eust fallu qu' aussitost que nons fus-

mes arrivez a Quebec, et eussions este vel'S les 

Sanvages nons fussions mo.rtes de desplaisir, et 

ncanlmoins nous estions resolues ma compagne et 

llIoi (ry demeurer plustost qu'avec les Anglois. 

L'on me dist qne Ie general Qner eslant a Que-
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bec, avoit tance son frere Louis Qucr, de cc 

qu'il avoit pcrmis de celebreI' Ia saincte messe, 

ce qu'il fit deffendrc 11 tous Ies Peres, et que Ies 

Peres Jesuites faisant embarquer leurs coffres 

",,~" a:;:;~irr~ pour aller a Tadoussac, il voulut voir ce qui 
~;::;';,s~~,~sPC- estoit de dans cn la presence de son frere, Louis 

Quer, commandant au fort et habitation, comme 

Ie reverend Pere Masse leur 1110nstroit ce qui es

toit de dans , ils advisercnt quelque chose, qui 

cstoit envcloppe: II dCl11anda it Ie voir, Ie Pere Ie 

devcloppe, c' estoit un calice, que Louis QueI' vou

lut prendre; Ie Perc lui disaut, monsieur, ce sont 

des choses sacrees, ne les profanez pas, s'il VOllS 

plaist, il se I:'lsche de ces paroles, pour avoir su-

I.e ~u';J u;"J'ec1 de Ie prendre, Ouoi! clist-il en J'urant profa-
{'II JUI"Jtll .Ill'. '- , 

p,,,, ner, nons n'adjoustons point de foy en vos super-

stitions, je n'apprehende pas qu'il me fasse lllal, 

ce disant il Ie prit, disant : je fais cela pom Ie 

discours que Vuus l11'avez fait, e1 aussi pour osler 

Ie subject qui vous fait iclolitrer, COl1lme nous 

SOl11mes obIigez de rabattrE', en tant qne nons pon

vons Ies superstitions, que si vaus ne l11'eussiez 

use de ces terl11es je vons l'aurois laisse, Quoique 

s'en soit, ledit Louis Quers'estoit tousjours bien 

comporte jusques it ceste heure , ne lui en des

plaise, Cest8 action n'estoit bonne ni valable, e'cs

lOit chercher un maigre suject pour prendre ccs 

tlcllx calic('~ , POlll' 1lI1 hO))]]1)e qui yeut vivrc cn 
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honorable reputation devant les hommes vertueux 

ceste action ne sera jamais approuvee , et void on 
par beaucoup d'exemples Ie chastiment que Dieu 

a envoye a ceux qui ont profane les vaisseaux sa

crez des temples. 
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CHAPITRE VI. 

Le general Quer demande a l'autheur certificat des armes et 
munitions du fort et de l'habitation de Quebec. - 1\'1ort 
malheureuse de Jacques Michel. - Plainte contre Ie general 
Quer. 

Ledit general QueI' me demanda Ie certificat 

des armes et munitions, et autres commoditez 

qui estoient tant au fort qu' a l'habitation, que son 

frere Louis QueI' m'avoit domle, auquel il avoit 

fait une grande reprimende, dis ant qu'il ne s<;a

voit ce qu'il avoit fait, sans s<;avoir s'il y avoit 

paix entre la France et l'Angleterre, qu'il respon

droit de tout ce qui estoit audit certificat, qu'il ne 

vouloit point que I' on vlt aucune chose signee de 

sa main, ne s<;achant la consequence de cela, et Ie 

desplaisir que ron pouvoit rendre a ses amis, je 

Cc qu~ l'au.lui dis: Monsieur, cela ne vous pent apporter tant 
theur lUI res-

pond<.. de desplaisir que vons Ie dites , puisque vous avez 

donne tout pouvoir au capitaine Louis de traitter 

avec moi, en vertu des commissions qu'avez du 

Roy d' Angleterre, ayant pour agreable tout ce 

qu'il feroit comme vostre personne, autrement ce 

s('roit 1(' desobligcJ', ell ne tenant sa parole, 1'1 VOllS 
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en desadvouant Ie pouvoir que lui avez donne: jc 

ne Ie desavoue point (dit-il) pour cc qui est de 

la composition qu'il vous a faite , je la maintien

drai au peril de ma vie, mais pour ce qui cst dn 

certificat, cela cst fait depuis ladite composition, 

et par consequent il ne vous pouvoit donner Ie cer

tificat sans charge, ou en composant, pendant 

que VOllS estiez encore maistre du fort, et par 

ainsi je vous prie me Ie donner. II y a assez de 

personnes qui s«;avent l' estat de Ia place, et ce qui 

y est, estant en Angleterre l' on vons en donnera 

lID s'il est jnge it propos, et toute autre sorte de 

courtoisie. V oyant qu'il se metLoit en colere, eL 

que je ne Ie pouvois retenir, je lui donnai Ie cer

tificat, lui disant qu'il n'estoit point de besoin de 

se mettre en colere pour si peu de suject, que veri

tablement je Ie desirois avoir pour ma des charge. 

Vous l'estes (me dit-iI) assez, I' on s«;ait bien Ie mi

serable estat auqueI vons estiez reduits, et Ie pelt 

de commoditez qui sont en armes et munitions 
tant au forL qu'a l'habitation. 

Deux ou trois jours apres ledit Jacques Michel 

('stant saisi d'un grand assoupissement fut trente' 

Cillq heures sans parler, au bout dnquel temps il 

mourut rendaml'ame, laquelle si on pClltjugerpar 

les reuvres et actions qll'il a faites, et qu'il fit I .. 

jour d'anparavam, et mouralll en sa religion prc

tendue,je ne doute point qu'elle ne SOil anx en-
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fers: car lejour precedent il avoit tellement ju

re et blaspheme Ie nom de Dieu que j'en avois 

horreur, faisant mille sortes d'imprE\cations con

tre les bons Peres Jesuistes, et des habitants de 

Sainct Malo : disant, qu'il se rendroit plustost 

forban qu'il ne leur eust rendu quelque signale 

desplaisir; deust il mourir miserablement. Jc ne 
L'auU;cur Ie " • d I . d' b D' 1 

'''I'''cnoitd,ces IllC pCUS tenIr C UI Ire, on leu. comme pour 
bl;lsphcOles, 

PLliulcs conll ( 
h;: g~n.hal. 

un reforme vous jurez , s9achant si bien reprendre 

les autres quand ils Ie font. nest vrai, dit-il, 

mais je suis tellement outre de passion et de col ere 

eontre ces chi ens de Maloums Espagllols qui m'ont 

rendu de grands desplaisirs, et aussi serois-je 

content si j'avois frappe ce Jesuiste qui m'a donne 

Ull desmenti devant mon general. 

Cc desplaisir qui lui estoit si sensible, n'estoit 

alors pas tant pour les Malouins ct Ie Pere Jesuite 

conIIne pour Ie suject des Anglois, desquels il se 

plaignoit grandement de l'avoir tres mal traitte, 

pt pen rccogneu, contre les promesses qu'ils lui 

avoient faites. 

II se plaignoit aussi de l'arroganee insupporta

ble dc son general, pOllr un marchand de vin qu'il 

Yen" d,· bas avoit este, estant it Bordeaux ct it Coignac, et eog-
lieu. 

neu ignorant ida mer, qui ne s9ait que c' est quP 

de naviger, n'ayant jamais faiet que ces deux voya

ges, et veut faire de l'entendn par ses discours 

pleins de vanite ;'1 ceux qui UP Ie cognoissent pas 
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bien, il trenche du seigneur, il ne s-;ait que c' est 

d'entretenir d'honnestes hommes, il veut que tout 

lui cede, et ne veut croire aucun conseil, qu' alors ga~~:~ 

qu'il n'en pent plus, comme il fit des l'annee 

passee, en laquelle sans moi il vouloit quitter Ie 

vaisseau de Roquemont, et ne l'eust jamais pris 

sans l' ordre que je lui donnai, il Ie vouloit abor

del', mais j e ne voulus y consentir, lui disant, si 

no us l'abordons nous sommes perdus, ne vous y 
frotez pas, .i e cognois mieux les Fran-;ois en ces 

choses que vous, qui n'avez que des gens mal faits 

en vostre vaisseau, hors les canoniers et officiers : 

c' est pourquoi illes faut battre a coups de canons, 

dont nous avons l'advantage, les contraignant it 
se l'endre, vous conseillant encore une fois que si 

jamais vous l'encontriez des Fran-;ois sur mer de 

ne les aborder, ils sont plus ach'oits et courageux 

que les Anglois, qui l'emportent a l'abol'dage. n 
creut mon conseil ,me remettant tout l' ordre du 

combat, en quai il avoit raison; car il y estoit peu 

experimente, comme il est encore, et son frere 

Thomas Quer, ils prennent des commandements 

desquels ils n' en s-;avent pas les charges, il leur 

faudroit estre encore vint am pour l'apprendre, et 

avoil' este eIeve et nOlUTi jeune gar-;on pour s-;a

voir bien ce qui est necessaire a un capitaine de 

mer, autrement ils feront de lourdes fautes, met

lant souvent la conduillC entre les mains d'un 
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maistre ou pilote ignorant qui sera dans leur vais

seau. Quand il fut arrive it Londre, il se vantoit 

que c'estoit lui qui avoit tout faict, plusieurs hon

nestes hommes qui Ie cognoissoient bien et moi 

aussi, me disoienl, Quer emporte Ia gloire de ce que' 

vous avez faict : et de faict ils ont use envers moi 

d'ingratitude; car outre mes appointements ils me 
L", Augl,,;, d . d' "I ' E,'. 

"~.nt d';ng,·a. eVOlent onner recOlnpense, ce qu I s n ont lLtlCt . 
ntud(, cnvers 

JacquesUichd. nl' ont refuse Ie conlmandement de l'un de leurs 

vaisseaux pour mon fils, je les avois instale ell 

ceste affaire Ott ils ne cognoissoient rien, et Il'y 

fussentjal1lais venu sans moi, ils me traittent l11e
caniquement en mon vaisseau : et non C0I111ne j'ai 

appris, allant it La mer, ils m' out donne 1m ivro

bne qui est fol pour mon lieutenant, pour pren

dre garde sur mes actions: je Ie veux chasseI' de 

mon vaisseau, ou lui ferai un mauvais parti, c' ('sl 

; III coquin sans courage, s'il se presente quelque 

(Jccasion de combatlre je Ie menerai comme il faut, 

ils auront encore recours it moi, je Ie sc;ais bien, ils 

n' en sont pas ou ils pensent, tout ainsi que j' ai ell 

moyen de donner l'industrie d'instruire eeste af

faire, je sc;ais aussi Ies moyens de Ies en faire sortir, 

et leur apprendre et it d'autres, qu'ils ne doivent 

jamais l1lescontenter nne personne comme moi : 

il y a des Flamands assez et d'antres nations, quand 

1111 moyen me faudra, fen trouverai d'autres, iis 

nnl faiel tont it leur plaisir, il faut patienter, il 
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strait bien que je ressens un grand dcsplaisir, rna is 

it ne fait pas semblant de Ie cognoistre , il me fait 

bon visage, mais il voudroit que je fusse mort, je 

lui suis maintenant a grand' charge, j'ai Iaisse rna D;,,;mulat;or. 
• • • • de (:c !!euer~) 

patrie, comme lIs ont fait, pour serVlr un estran- enm. lu;. 

gel', jamais je n'aurai 1'ame bien contente, je serai 

en horreur a tout Ie monde, sans esperance de 

retourner en la France, l' on a fait mon procez, 

ainsi qu' on m' a dit, mais puisque l' on me traitte 

de to utes parts comme cela, c' est me mettre au 

desespoir, et faire plus de mal que jamais je n'ai Resoiu,w" 
de Jacl{lle~ _'1! 

fait, ne pouvant que perdre Ia vie une fois, mais rI.!'!. 

je la puis bien faire perdre it beaucoup si ron me 

desespere, tous ces discours ne se passoient pas 

sans JureI'. 

Je lui donnois courage, en lui disant, ne vous 

c1esesperez noint il vades remedes partout hors- [I 1''''''''0'7,· t- ,.... gcott, 

mis it Ia mort, il y a des perSOID1eS qui ont fait des 

choses plus attroces que ce que vous avez faiet , 

VOllS avez raison de vous repentil' de ce qui s'est 

passe, et crois tant de vous, qne si aviez it recom

mencer, que vous ne Ie vondriez entreprendre, 

ains plustost mOUl·ir. II ('st vrai, me disoit-il, nostre 

Roy est bon et juste, pardonnant a plusieurs qui 

ont gran dement offense Sa Majeste. Elle peut, lui 

dis-je, vous donner abolition en vons amendant 

pI recognoissant vos fantes, en Ie servant ficlele

men! a l'advenir, VOllS sp[,pz en c.onsideration tant 
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pour vostre courage, que pour l'experience qu'avez 

acquise en Ia mer, l' on a affaire d'hommcs du 

mestier que vous menez, l' on ne vous vondra pas 

perdre quand ron remonstrera it Sa Majeste Ie 

service que vous lui pouvez rendre it la naviga

tion : changez ·vostre volonte, et vous resoudez de 

retourner en vostre patrie, pour moi Oll j'aurai 

moyen de vous y servir je Ie ferai de bon CCBur : 

. ". ""I. s. il me dit qu' on lui avoit escrit de France qu'il au-
hel' ;j 1,1 Grace 

~u'o" lui p,o' roit sa griice, s'il s' en vouloit retoUl'ner, mais qu'il 
Ind. 

ne s'y fieroit pas qu'il ne l' eust scellee, et outre 

que jamais il ne voudroit se tenir it Dieppe, et qu'il 
iroit en autre ville elf' France, cela seroit tres bien 

fait, lui dis-jf". 

'''W' I ,1. s" J(' s<;:ais que la maladie qu'il eust, n' estoit que 
nll'Jaul'olit' 

ce remords de conscience qui Ie bourrcloit, et 

vouloit tf'smoigner aux Anglois qn'il avoit lin autre 

clesplaisil', se couvrant du mescontentel1lcnt qu'il 

avoit des "Ialonins, et du Perc Jesuiste, et de son 

fils, dont il se plaignoit grandement, mais la verite 

('stoit que cet homl1le cstoit fort pensif, triste, et 

melancolique, de se voir mesprise de sa patrie, 

abhorre du monde, retenu pour un perfide N 

traistre Fran<;:ois, qui meritoit un chastiment ri

goureux ( et tous ceux qui font Ie sel1lblable, ne 

peuvent marcher la teste levee) et monstre au 

doigt d'un chacun, mesme les Anglois entr'eux 

l'nppelloicnt tralstrc, disant, yov("z ccstuy Ia qni 
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a vendu sa patrie, et autres qui l' onl reniee, pour 

un peu de mesconlentement qu'ils disent avoir et"t 

en France. n s<;avoit tres asseurement que ces 

discours se tenoient aussi est-ce un puissant en

nemi, que celui qui a la conscience chargee de si 

vilaines, detestables meschantes trahisons : il avoit 

raison d'avoir l'ame bourrelee, et mow'ir de des

plaisir, plustost que survivre, et fut lit Ie suject 

de sa mort, et non ce que QueI' et alltres disoient , 
que c'estoit pour n'avoir dOlme un sonffiet au m;r~j"ct de ,. 

PerC Jesuiste qui estoit Ia mesme sagesse et vertu, 

ayant bien tesmoigne aux voyages qu'il a fait dans 

les terres, 

Le general QueI' parlant anx Peres JesuistPs, 

I d" . I' fe' d d Pour'luoi ~" enr It, MeSSIeurs, vous aVlez a lalre e Cana a, c\",\ ""'u,oil h· 
1), II' }'" ei,{'t\i 

pour jouir de ee qlL'avoit Ie sieur de Caen, leqllel 

avez depossecIe. Pardonnez moi, Monsieur (lui dit 

Ie Pere), ce n' est qne la pure intention de la gloirc 

de Dieu qui nous y a mene, nons cxposant it tons 

dangers et perils pour cet effect, ('l la conversioll 

des Sauvages de ces lieux : ledit Mic1wI pressanL 

dit, Oui, oui, convertir des Sal1n~('s, mais plns

lOst ponr convertir des castors, ledit Pere respond 

assez promptement et sans y songer, Ceia est fanx, 

I'autre lfwe Ia main, en lui disant, sans Ie respect 

du General je vous donnerois un son£1ct, de 111(' 

desmentir, Ie Pere lni respond, VOliS m'exctlsercz, 

je n'entends point vons dementiI', j'Pll serois bien 
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fasche, c' est nn terme de parler que nous avons 

Cll nos escoles, quand on propose une question 

douteuse, ne tenant point cela ponr offenceI', 

c' est ponrquoi je vous prie me pardonner, ct croi

l'(' que je ne l'ai point dit pour vous donner du 

desplaisir 
Je Iaisse a penseI' si cesuject estoit capable de Ie 

faire mourir, sans autre plus violent desplaisir, 

M",' .I, ce commej'ai dit ci dessns : aussi Dieu la puni ne lui 
~J 10 1.1'i )a1l8 re-

l",,"nc, faisant la grace de se recognoistre ,( l'heure de la 

mort, qui a couppe la broche it tons ses desseins 

pernicienx et meschants. 

Estant mort il y eut plus de resjouissance entre 

Ies Anglois que de regret, neantmoins Ie general 

L" ,\",\,,;, QueI' qui voulut lui tesmoigner Ia clerniere preu-
;,'tu,,:,:j~,~,:::;::~ ve de son amitie qn'il disoit lui avoir porte de son 
'Ill 'd~ 11(' It· re-

,,,'11, to' vivant, lui fit faire une chasse Ott il fut mis, eom-

mande it son frere Thomas QueI' d'armer quelques 

200 hommes, qu'il fait mettre it terre, Ies met en 

ordre quatre ,\ quatre, Ies maistres des vaisseaux 

prenent' la chasse, et Ia mettent dedans une eha

lonppc, et arrivez sur Ie bord du rivage, Ies offi-
l.~. j:!:t'. Ll~.al 

\uil,,,' [""',une ciers des vaisseanx prennent Ie corps sur leurs es-
1"'lllpe fllllebre 

'''1'"\,,, panles, et sur sa chasse avoient mis une espee nue, 

clevallt Ie corps mo.rchoit un homme anne de tou

tcs pieces, avec la rondache et Ie cousteIas, l'au

tre portoit une demie picque noircie, les soldats 

,,'ollYl'il'E'llt en deux, par Ie milieu desquels passa 
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Ie corps avec tous les capitaines et autres officiers 

des vaisseaux, qui l'accompagnoient marchant 

devant, les soldats qui Ie suivent comme est la 

coustume en telles funerailles, il fut porte a la 

fosse, oll estant mis de dans ron rompit la demie 

picque en deux et la mit on dans la fosse, sur 

Iaquelle Ie minlsLre fit des prieres s'agenouil

Iant et se levant plusieurs fois, respondant aux 

ministres : leurs prieres achevees l' on couvre Ie 

corps de terre, ceia fait ils se firent deux escou

petteries de mousquets, des soldats qui estoient 

rangez autour de la fosse. Apres l'on fut tirer Ie 

canon de tous les vaisseaux, jusqu'a quelque 80 

a 90 coups: cela f;:lit chacun s' en retourne en son 

vaisseau, Ie pavillon du contrc-admiral estoit a 

demi destendu, jusques it ce qu'il y en eust un 

autre mis en b place, qui fut un capitaine anglo is 

appelle Le deuil n' en dura 

gueres, au contraire jamais ils ne se resjouirent 

tant, et principalement en son vaisseau oll il avoit 

quelques barils de yin d'Espagne : Ie voila paye de 

tout ce qu'il avoit fait. 

Tout ce que j'ai ven apres sa mort est, I'hon

neur qu'il ne meritoit pas, ne pouvant esperer, 

s'il eust vescu, que Ie chastiment d'un suplice, si 

Sa l\L~este ne lui eust donne sa grace. 

Durant Ie jonr que nous fusmes a Tadoussac, 

ledit QueI' cmploya ses hommes a couper qnan-
TOIlIE II. 21 
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tite de mas de sapins, pour batteaux et chalouppcs, 

eomme du bois de boulean pour bruslcr : ce mes

nage estoit lousjours ponr p:t)('l' quelques avaries, 

v"",,,,, Cl en avoiL plus de besoin ceste annce Ii que l'au-
il.III('(lI" que 1f'5 ••• • 

"",I,,;, "ot tre, en lacIuelle 11 pnt 19 valsseaux franf'OlS (:1 
1>1 I~ '.r 

(-'lIel ue \cul 

basques chal'gez de molue, et outre ce qu'il traitta 

avec Ies Sauvages des marchandises qui estoient 

aux vaisseaux de Ia nouvellesocielt~, oll comman

doil Roquemont, yayant aussi quantile de vivres 

et antres commoditez propres it nne habitation, 

qu'ils l'ilpporterent cesle annee it Quebec, et 011ll'(, 

la quantite des marchandises de rapport, ils pen-

~oif'nL [a ire meilleure traitte qu'ils ne firent : ils ne 

traitterent que quelques 5000 castors et quclqlle~ 

;) it 4 mille qu'ils prirent a l'habitation, et Ie vais

seau d'Emery de Caen. Ils n'ont ell autre chose qUI 

est pen pour pouvoir rembourser Ies frais de leur 

embarqncmcnt, en rendant ce qu'ils ont pris ap

partenant it de Caen et il ses associez au fort et a 
l'habitation de Quebec, suivant Ie traite de paix 

entre Ies deux conrOllnes de France et d'Angle-
1-'(>1 111<'.ltl I' .111'\ terre. 
(,dlbujlfllJf'S d(' 

t;;;~:,,~:,~t.P" Pendant ce temps que nous estions it Tadou5sac, 

Iedit Qner ne voulut permettre que Ies eatholi

ques priassent Dieu pnbliquemenl it t('rrc, oll il 
avoit mi5 tous Ies Franr;ois, horsmi5 deux qui es

toienl Huguenots, de l' esquippagc dudit Emery de 

el('ll , (lui Ies faisoiclll ri1'e pour avoir ceste pree-
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minence par dessus Ies autres, moi et quelques 

autres passions Ie temps avec Iedit General it la 

chasse du gibier, qui y est en ceste saison abon

dante, et principalement d'allouettes, pluviers, 

courlieux, becassines desquels il en fUl tue plus 

de .'20000 outre la pesche que les Sauvages fai

soient du saulmon et truites qu'ils nous appor

toient en assez bonne quantite, et de l' eplan que 

l' on prit en grand nombre avec des filets, et quel

ques autres poissons, Ie tout tres excellent, jus

qu'a nostre par-tement. 

21. 
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CHAPITRE VII. 

Partcment des Anglois au port de Tadoussac. - General QueI' 
naint l'arrivee du sieur de Rasilly. - Arrivee en Angleterrc. 
- L'aulheur y va treuver monsieur l'ambassadeur de France. 
- Le roy et Ie conseil d'Anglelerrc promettent rr:ndre Que-
bec. - Arrivee de l'aulhclIr it Dieppe. - Voyage du capi
taine Daniel. - Lettre du reverend Pere I' Allemand de la 
compagnie de Jesus. - Arrivce de l'autheur it Paris. 

Ledit general ayant accommode Ie fort et habi

tation de Quebec de tout ce qu'iljugea estre neces

saire, il fit donner caraine a ses vaisseaux assez le

gerement, nettoyer, gadomer et suiver, ce qu'es

lant ['lit, il fit partir nne petite barque de 25 a 30 

tonneaux, pour s'en aIler porter a Quebec ce qui 

. restoit, all. s' embarquereut mes deux petites Sauva-
Lrf; F. an~0I5 

I,'j,',::' les an· gesses, nous levons les anchres et mettons sons 

voilles, ce qni n' estoit pas sans bien apprehender la 

1';;~;'~.~;Il' sd~e rencontre du chevalier de Rasill y, d' autant que nou
;;.~'" de Rasil· velles estoient venues par quelques Sauvages, qui 

asselU'oient avoir veu dix vaisseaux a Gaspey, bien 

armez, qui nous attendoient audit lieu: c' est pour

quoi l' on passa fort proche d'Enticosty 14lieues du

dit Gaspey ponr n' estre aperccns : tontes fois ledit 
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QueI' disoit qu'il ne les apprehendoit en aucune fa

\,on, et que c'estoit it faire a se bien battre, et qu(' 

si tant estoit que les Fran\,ois eussent Ie dessus, qu'il 

mettroit Ie feu dans leurs vaisseaux, en faisant mOll

rir beanconp premier qn' en venir 13., et quelques 

autres cliscours. Nous fusmes contrariez de fort 

mauvais temps, avec des brunes jusques sur Ie 

grand Ban, qui estoit Ie 16 du mois d' octobre, nous 

eusmes la sonde, et Ie 18 la cognoissance d(' 

Sorlingues : pendant la traverse moururent onze 

hommes de la dysenterie, de l' esquippage de Quer. 

Le :20 nous relaschasmes a Plemue, 011 nous 

ellsmes nouvelle de la paix, ce qui fascha grande

lIlenL ledit QueI'. Le ~5 sortismes dudit port, ran

geanL la coste de deux lienes. Le :27 passasmes cle

vant Douvre, oll ledit QueI' fit clescendre tous no.~ 

hommcs, avec les Peres J esuites et Recollets, aus

crnels il donna passage, et ~l tOllS ceux qui voulll

rent aller en France: et moi j' escrivay de ce lieu ,I 
monsieur de Lozon que je m' en aUois it Lonclres , 

treuver monsieur l'ambassadeur, ponr lui faire Ie 

recit de tout ce qui s' estoit passe en nostre voyage, 

afin qu'illui pleust faire expCclier quelques lettres 

de Sa Majeste audit sieul' ambassadeur, pour avoir 

c('s((' affaire pour recommandee, et y envoyer un 

hommc expres pour cet effect, chose comme tres 

11ccessaire et jmportante pour Ie bien de la societe. 

('11 continllant nOlls pa~sasmes par If'S DlU1es , 01'1 il 
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y avoit nombre de vaisseaux, et une remberge de 

six ~l sept cenlS tonneaux que I'on salua, qui ren

dit Ie reciproque de trois coups de canon. Entrant 

en la riviere fusmes mouiller l' anchre devant Gra

veline, Otl mismes pied a terre laissant les vais

seaux, ledit QueI' freta un batteau pour aller it 

Londres sur la riviere de la Tamise, auquel lieu 

arrivasmes Ie 29 dudit mois. 
L';-llllhf'urf<lit I I .. f . I' mb 

"'1'1"'" i, rom· Le ene elllaIn Je us treuver nlOllSleur a as-
L:,"~ ,dt-U I du 

~\;') d"sonvoy" sadeur, auquel je fis entendre tout Ie suject de nos-

lre voyage, ayant este pris deux mois apres la paix, 

qui estoit Ie 20 juillet, faute de vivres et munitions 

de guerre et de secours, ayant endure beaucoup de 

necessitez un an et demi, allant chercher des raci

nes dans les bois pour vi vre, bien que j e n' eusse re

tenu que seize personnes au fort et ~ll'habitation, 

ayant envoye Ia plus grande part de mes compa
gnons parmi Ies Sauvages, pour eviter auxgrandes 
famines qui arrivent en ces extremitez. 

",u7.'.\:,I:,,,;:o. Cequ' ayant entendu Iedit sieur ambassadeur, il 
1I)('s~e de 1 e~Ll 

'::~,: I~~~~""~;' se delibera d' en parler au Roy d' Angleterre, qui lui 
;';;" , F':',',~, :::: donna toute bonne esperance de rendre la place, 

comme de toutes Ies peleteries et marchandises. 

lesquelles il fit arrester. 

Je donnai des memo ires , et Ie proces verbal de 

ce qui s' estoit passe en ce voyage, et r original de 

la capitulation que j'avois faite avec Ie general 

QIlf'J', ('1 nne carte clu pays, pour [aire voir allx 
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Anglois les descouvertures et Ia possession qu'a

vions prise dudit pays de Ia Nouvelle France, pre. 

mier que Ies Anglois, qui n'y avoient este que S11r 

nos brisees, s' estanls emparez depuis dix a douze ans 

des Iieux Ies plus signalcz, mesme enleve deux habi

tations,s~avoir celle du Port Royal Oll estoit Poitrin

court, oll ils sont habituez de present, et ceUe de Pe

metegoit appeUe antrement Norembt~que: Ie tout 

,~aisi et enleve contre tout droit et raison, molestant 

Ies suj els du Roy, leur imposant un tribut sur la pes

che du poisson: Ie tout pour les travailler, et enfin 

leur faire quitter la pesche, en se rpndant maistl(> 

de toutes Ies cosLes peu it peu. De pIns afin d' obli

ger les snjets de Sa Majeste it aIler prendre des con

gez en Angleterre, et ont impose depuis denx ou 

Lrois ans des noms en ladite Nouvelle France, 

comme la Nouvelle Angleterre et Nouvelle Escosse. 

iis s'en sont advisez bien tard, iis Ie devoient fain' 

avec raison, et non pas changer, ce qu'ils ne pour

ront jamais faire, on ne leur dispute pas Ies Vir

gines, ce qu'avec raison l' on pCTUrroit faire, ayaut 

este les premiers Fran<;ois qui Ies ont descouvertes 

il y a pres de quatre vingts ans, par commandl~

ment de nos Roys, cela se justifie par Ia relation des 

hislOircs tant fl'an<;oises qu'estrangeres. Mais qui a 

cause qu'ils s'en ~ont emparez si facillement? c'est 

qne Ie Roy n'en avoit fait estatjusqu'it maintenant, 

qlle 1(·s jllsles phmtE's qni lui en ant eS[(~ failes, Ie 
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fait resoudre a recouvrir ce que les Anglois ont 

:mticipe, et Ie fera toutes fois et quantes que Sa 

Majeste Ie voudra. 

Je fus pres de cinq sepmaines proche de mondit 

sieur l' ambassadeur, attendant tousjours nouvelles 

de France, et voyant Ie peu de diligence que l' on 

faisoit d'y envoyer, ou me donner advis de ce que 

l' on dcsiroit faire, je sceus de mondit sieur s'iln'a

voit plus besoin de mon service, que je desirois 
L"Ulhcu>'ob, m'en retourner en France il me Ie permit me 

til'nL PCI'll.lJ& " 

:~~17.~~I'~~'b;:: donnant leltre pour monseigneur Ie Cardinal, m'as-
lnUI"tler 1:11 , 

F,',,,,,,, seurant que Ie Roy d Angleterre et son conseillui 

SOli ZllIIlVI' :, 

J)jeppe. 

avoicnt prom is de rendre la place au Roy, il s'y 

employa fort vertueusement, esperant faire don

ner un arrest au conseil pour la reddition de l'ha

bitation et commoclitez qui y avoient este prises. 

Je partis de Londres Ie 30 pour aller a Larie 

treuvcr passage, comme plus proche de Dieppe, 
d'oll il y a:21 lieues: sur Ie cheminjerencontrai 

ledit sieur de Caen, qui s'en alloit pour Ie recou

vremellt de ses peleteries, auquel succinctement 

lui fis entendre ce qui c'estoit passe, et en quel 

estat estoient les affaires: arrivant it Larie je fus 

quelquesjours it attendre Ie vent pour passer, qui 

estant devenu bon, je m'embarquai Ie lendemain, 

et an-ivai a Dieppe. 

Le jour en suivant arriva Ie capitaine Daniel 

aveCSOI1 vaisseall, qui avoil pris nne habitation ([("., 
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Anglois crui s'estoit habitee ceste mesme annee 

it l'isle du cap Breton par un Escossois appelle 

Stuart, qui se disoit parent du Roy d' Angle terre. 

Ledit Daniel me dOlllla quelques lettres tant de 

monsieur de Lozon surintendant des affaires de la 

Nouvelle France, que de messieurs les Directeurs, 

avec une cOl1ll11ission qu'ils m' envoyoient, comme 

estants pressez du partement de l' embarquement , 

et ne pouvant si tost avoir celle de Sa Majeste, eL 

de Monseigneur Ie Cardinal. pour m'envoyer, it 

cause de l'absence de Sa Majeste, Iaquelle com

mission portoit ce qui s'ensuit 

« Les Intendants et Directeurs de la Compagnie Comon;";",, 
dUllnee au liieul' 

({ de la Nouvelle France, au sieur de Champlain de Champl,;" 

« l'un des associez en Iadite Compagnie, Salut. 

(( L'experience que vous vous estes acquise en Ia 

« cognoissance du pays, et des peupies de Ia Nou-

« velIe France, pendant Ie sejour que vous y avez 

« fait, joint Ia cognoissance particuliere que nons 

« avons de vos sens, suffisance, generosite, pru-

" dence, zele it la gloire de Dieu, affection et fi-

« dehte au service du Roy, nous ayant portez it vous 

({ nommer et presenter it Sa M~este, conforme-

« ment au pouvoir qu'illui a pldl nous en donner, 

« pour en l'absence de monseigneur Ie cardinal de 

(( Richelieu grand-maistre chef et surintelldant ge-

(( neral des mel'S et commerce de France: com-
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II mander en toute l'estendue dudit pays, n\gir 1;1 

« gonverner tant les nature Is des lienx que les 

« Fraw?ois qui y resident de present, ct 8'y haJ)i

« tueront ci-apres: Nous ne pouvons douter que 

« ladite nomination ne so it agreee, neantmoins 

« ayant advis que les vaisseanx que nons vous en

« voyons, sons les charges et conduicte des sienr~ 

« Daniel et Joubert sont prests it faire voille, ('I. 

(( craignant que les letires de provision de Sa lVIa

« jeste ne peussellt eslre arrivees it temps pom 

" vons estre envoyees par lesdites £lottes, eslant 

II d'ailleurs necessaire et tres important de n'en 

« point differer Ie partement. A ces causes Nous 

II par forme de provision seulement, et attendant 

« l'urgellte et pressante necessite de la chose, jn

« geant ne ponvoir faire meillcure eslection que 

« de vostre personne, vons avons commis et de

« pute, commettons et deputons par ces presentes, 

" pour jusqn'i ce qu'autrcment sons Ie nom de la 

" Compagnie y ait este pourveu, commander pour 

« Ie service de Sa Majeste, en l'absence de monsei

« t(lleur Ie Cardinal <ludit pays de la Nouvelle 

« France, fort et habitation de Quebec, et autres 

« places et forts qui sont et serom ci-apres C011-

(( struits, ausquels VOllS establirez tels capitaines 

« que bon VOllS semblera : regir et gouverner lc~

" (tits peuples aillsi que VOllS jugerez estre ;'t faire, 

fl "1 gencralcmenl faire en icelle charge tOlll ('(' 
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" que vous estimerez et treuverez it la plus grande 

« gloire de Dieu et de cet estat, et utilite de ladite 

{( Compagnie. En foy de quoi avons signe ces pre

« sentes. A Paris Ie 21 jour de mars 1629. Et plus 

(( bas signe de Lozon, Robineau ,Alix, Barthelemy 

« Quantin, Bonneau, Quantin, Houel, Haquenier , 

« Castillon. » 

Ledit Daniel me fit Ie recit comme il s'estoit 

saisi du fort du milor anglo is , ainsi qu'il s'en

suit. 
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Relation du voyaBe fait par Ie capitaine Daniel de Dieppe, en la 
Nouvelle France, la presente annee 1629. 

Le 22 jour d' avril 1 629, j e suis parti de Dieppe, 

SOLlS Ie conge de monseigneur Ie cardinal de Riche

lieu, grand maistre, chef et surintendant general 

de la navigation et commerce de France, condui

sant les navires nommez Ie Grand S. Andre et la lVIar

;.;nerite, pour (suivant Ie commandement de mes

sieurs les Intendants et Directeurs de la Compagnie 

J(·la Nouvelle France) a11er treuver monsieur Ie 

commandeur de Rasi11y en Brouage ou la Rochelle, 

et de Ii aller sous son escorte secourir et avictuail

ler Ie sieur de Champlain, et les Frant;ois qui estoienl 

au fort et a l'habitation de Quebec en la Nouvelle 

France: et estant arrive Ie 1 7 de mai it CM de Boys; 

Ie lendemainl'on publia la paix faite avec Ie Roy 

de la Grande Bretagne, et apn~s avoir sej ourne au

ditlieu l'espace de 39 jours, en attendant ledit 

sieur de Rasi11y, et voyant qu'il ne s'advant;oit de 

partir, et que la saison se passoit pour faire ledit 

voyage: Sur l'advis de mesdits sieurs les Directeurs 

et sans plus attendre leclit sieur de Rasilly, je 
panis de la radde dudit Che de Boys Ie 26 jom de 
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juin, avec quatre vaisseaux et une barque appar

tenants a ladite Compagnie, et continuant mOll 

voyage jusques sur Ie Grand Ban, surpris que j'y 

fus de brunes et mauvais temps, je perdis la com

pagnie de mes autres vaisseaux,etfus contraint de 

poursuivre ma route seul, jusqn'a ce qu'estant 

environ a deux lieues proche de terre, j'appercens 

illl navire portant au grand mas un pavillon an
glois, lequel ne me voyant aucun canon m' appro

cha ala portee du pistolet, pensant qne je fus to

talement desgarni, alars je commence a faire 

ouvrir les sabots, et mettre seize pieces de canon 

en bauerie, de quoi s'estant ledilAn310is apperceu 

il s' effor~a de s' esvader, et moi de Ie poursuivre 

jusques a ce que I'ayant approche je lui £Is com

mandement de mettre son pavillon bas, COIDllle 

estant sur les costes appartenantes au Roy de 

France, et de me monstrer sa commission, pour 

s~avoir s'il n'estoit point qnelque forban, ce que 

m'ayant refuse je £Is tirer quelques coups de canon 

et l' abordai, ce fait ayant recogneu que sa commis

sion estoit d' aller vel'S Ie cap de lVIallebarre treu

vel' quelques siens compatriotes, et qu'il y pOl·toit 

des vaches et autres choses, je l'asseurai que la 

paix estoit faite entre les deux couronnes, et qu'a 

ce suject il ne devoit rien craindre, et ainsi Ie 

laissai aller : et estant Ie 28 jour d' aoust entre dans 

la riviere nomnH~e par lcs Sauvages grand Cibou, 
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j'envoyai Ie jour d'apres dans mon batteau dix de 

mes hommes Ie long de la coste, pour trelIver 

quelques Sauvages et apprendre d'eux en quel es

tat estoit l'habitation de Quebec, et arrivant mes

dits hommes au port aux Balaines, y treuverent 

un navire de Bordeaux, le maistre duquel se nom

moit Chambreau, qui leur dit que Ie sieur Jacques 

Stuart, milor escossois estoit arrive auditlieu envi

ron deux mois auparavant, avec deux grands na

vires et une patache angloise, ct qu'ayant treuve 

audit lieu Michel Dihourse de S. Jean de Luz, qui 

faisoit sa pescherie et secherie de molue, s' estoit 

ledit milor escossois saisi du navire et molue du

dit Dihourse , et avoit permis que ses hommes fus

sent pillez et que ledit milor avoit peuapres envoye 

les deux plus grands de ses vaisseaux, avec Ie navire 

dudit Michel Dihourse, et partie de ses hommes 

vcrs Ie port Royal pour y faire habitation, comme 

aussi ledit milor clepuis son arrivee avoit fait con

stuire un fort audit port aux Balaines, et lui avoit 

enlcve de forceles trois pieces de canon qu'il avoit 

dans son navire, pour les mettre dans ledit fort, 

mesme donne un cscrit signe de sa main, par le

quel il protestoit ne lui permettre ni a aucun autre 

Fran<;ois, de pescherdoresnavant en ladite coste, 

ni I raitter avec les Sauvages, qu'il ne lui fUt paye 

Ie dixiesme de tout, et que sa commission du Roy de 

la Grande Bretagne, lui permettoi[ de confisquer 
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lOus les vaisseaux qui iroient ausdits lieux sans son 

conge. Lesquelles choses m'estant rapportees, ju
geant estre de mon devoir cl' empescher que leclit 

milor ne continuat l'usurpation du pays, apparte

Hant au Roy mon maist.l'e, et n' exigeat sur ses snjels 

Ie tribut qu'il se promettoit, je fis prepareI' ell ar

mes 53 de mes hommes, et me pourveus d' eschellet, 

et alltres choses necessaires pour assieger et escala

derledit fort, si qll'estant arrive Ie 18 seplembrc 

audit port aux Balaines, ott estoit construict ledit 

fort, j e mis pied a terre, et fis advancer sm' Ies 

deux heures apres midi mes hommes vel'S ledil 

fort, selon l' orclre que je leur avois donne, et icc

lui attaquer par divers endroits, avec forces gre

nades, pOLS it feu et autres artifices, nonobslanl la 

resistance et les mousquetades des ennemis, les

quels se voyant pressez prindrcnL l' espouvante et 

se prcsellll'rent aussitost sur leur rampart, avec 

un drapeau blanc en la main, demandant la vie et 

Ie quartier a mon lieutenant, cependant que .if' 
faisois les approches vel'S les portes dudit fort, que 

je {is promptement enfoncer, et anssitost suivi de 

mes hommes j' entrai dans ledit fort, et 1111' saisis 

dudit miloI', que je trellvai armi; d'nn pistolet et 

d'une espee qn'il tenoit en ses mains, et de tOllS 

ses hommes; lesquels au 110mbre de qninzc estoien!. 

arJlIl 'I; de cuirasses, brass~rts, cuissarls et ];OU1'

guignoues, ayant chacnn une harquebuse ~~ fusil 
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en main, et Ie reste armez de mousquets et pic

ques seulement : Et ayant iceux faict desarmer j e fis 

oster les estendarts du Roy d' Angleterre , et fis met

tre au lieu d'ieeux ceux du Roy mon maistre. Puis 

visitant ce qui estoit audit fort y treuve un Fran

<;ois nalif de Brest nomme Rene Cochoan, detenu 

prisonnier jusques it ce qu~ son capitaine (arrive 

deux jours auparavant en lill port distant de deux 

lieues de celui aux Balaines) eust apporte une 

piece de canon qu'il avoit e.t1 son navire, et paye 

Ie dixiesme de ce qu'il pescheroit, et lejour sui

Yant je fis esquipper une carvelle espagnolle que 

je treuvai eschouee devant ledit fort, et charger 

les vivres et munitions qui estoient en icelui, et 

apres 1'avoir fait raser et desmolir, et Ie tout faict 

porter it ladite riviere du grand Cibou,je fis avec 

lOute diligence. trayailler en ce lieu cinquante de 

mes hommes, et vingt des Anglois it la construction 

d'ull retrallchemellL ou fort sur l'entree de ladite 

riyiere pom' empescher les ennemis d'y entrer, 

dans leqnel j e laissai quarante hommes, compris 

Ie R. P. Vimond et Vieupont Jesuites, huict pieces 

de canon, dix-huict cents de poudre, six-cents de 

mesches, quarante mousqnels, dix-hnict picques 

artifices, balles it canon eL mousquets, yiYres et 

anll'es choses necessaires , avec tout ce qui 

ayoit este treuve dans ladite habitation et forts 
desdits Anglois, et ayal1t fait dresser les armes du 
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Roy et de monseigneur Ie Cardinal, faict faire une 

maison, chappelle et Illagazin, pris serment de fi

dCliu? du sieur Claude natif de Beauvais, laisse 

pour commander ledit fort et habitation pour Ie 

service du Roy, et pareillr·ment du reste des hom

mes demeurez audit lien: snis parti Ie 5 jour de 

novembre, et ai amene lesdits Anglois, femmes et 

enfants, desquels en ai mis 42 :l terre pres Falmue, 

port d'Angleterre, avec lenrs hardes, et dix-huict 

ou vingt que j'ai amcnez en France avec ledit mi

loI', attendant Ie commandement de mondit sei

gneur Ie Cardinal. Ce que jc certifie estre vrai , ('t 

ai signe la presente relation. A Paris ce douziesme 

clecembre 1629. 

Ayant sejourm\ deux joms :l Dieppe je m'ache

minai it Ronen, Ollje m'arrestai deuxantres jours, 

et appris comllle Ie vaisseau drs reverends Peres 

!':Ulemalld et l\'oyrot s'estoient perdus vel'S les 

isles de Canseau, et me fit on voir une lettre c1ndit 

reV(;rend Pere l' Allemand, superieur de la mis

sion des Peres Jesuites, en la :\'ouvelle France, 

envoye_e de Bordeaux au reverend Pere superieur 

du college des Jesuites it Paris, et dattee dll 2:2 

novembre 1 6:29 commf' il s' ensuit. 

Mon reverend N~re, Pa<'C Christi. 
« Castigans castigayit me Dominus et morti 

I( nOll tradidit me, chastiment qui m' a este d' a11-
TOME II. 
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« tant plus sellsible que Ie naufragc a este accom

(( pagne de Ia mort du R. P. :\' oyrot et de nostre 

" frere Louis, deux hommes qui devoient, ce me 

« semble grandement servir ? nostre seminaire. 

« Or neantmoins puis que Dieu it dispose de Ia sortc 

" ii nous faut chercher nos contentements dans 

« ses saintes volontez, hoI'S desquelles)l n'y eut 

« jamais esprit soli de n'y content, et je m'asseure 

(( que l' experience aura fait voir a vostre reverence 

({ que l'amertume de nos ressentiments detrempe 

(( clans la doucellr du bon plaisir de Dieu, auquel 

« une ame s'attache inseparablement, perd (ou Ie 

« tout) ou la meilleure partie de son fiel; si que 

(( s'il reste encore quelques souspirs pour les souf

(( frances, ou pas sees ou presentes, ce n'est que 

(( pour aspirer davantage vel'S Ie ciel, et perfec

« ti0ll11er avec merite ceste conformite dans la

« queUe l'ame a pris resolution de passer Ie reste 

« de ses jours; de quatre des nostres que nous es

(( tions clans la barque, Dieu partageant a l'esgal, 

(( en a pris deux et a laisse les deux autres. Ces deux 

(( bons religieux tres-bien disposez et resignez a la 

« mort serviront de victime ponr appaiser la cole

(( re de Dieujustementjettee contre nons pour nos 

({ clefauts, et pour nous rendre desormais sa bonte 

(( favorable au succecls du dessein entrepris. 

(( Ce qui nous perdit fut un grand coup de vent 

it de Suest, qui s'esleva 10rs que nous estions ala 
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« rive des terres, vent si impetneux que quelque 

(( so in et diligence que peust apporter nostre pilote 

« avec ses matelots, quelque vreux et prien's quc 

(( nous peussions faire ponl' destourner ce coup, 

(( jamais nous ne peusmes faire en sorte que no us 

« n' allassions heurter contre les rochers : ce fut Ie 
« :26 jour d'apres nostre depart, jour de Sain.ct-

« Barthelemy, environ sur les neufhenres du soir; 

(( de :24 que nons estioIls dans la barqne, clix seu-

« Iement eschapperent, Ies antres furent estouffez 

« dans les eaux. Les deux nepveux du Pere N oyrot 

« tilldrent compagnie a leur onele, leurs corps ont 

(( este enterrez, entre autres cclui du P. Noyrot et 

II de nostre frere, des sept autres nous n'en aVOIlS 

« eu au~unes nouvelles, quelque recherche que 

« nous en ayons pu faire. De vous dire comment 

(( Ie Pere de Vieuxpont et moi aVOIlS eschappe du 

(( naufrage, il me seroit bien clifficille, et crois 

« que Dieu seul en a cognoissance, qui suivant Ie;. 

(( desseins de sa divine providence no us it preser

« vez, car pour mon regard ne jugeant pas clans 

« les apparences humaines qu'ilme fust possible 

(( d' eviter ce danger, j'avois pris resolution de me 

« tenir dans la chambre du navire avec nostre Frere 

(( Louis, nons disposants to us deux ;( recevoir Ie 

« coup de la mort, qui ne pouvoit tarder plus de 

(( trois Miserere, lorsque j'entendis qu'on m'ap

(( pelloit snr Ie hauL du navire, je croyois que C'(·s-

22, 
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« toit quelqu'un qui avoit affaire de mall secours, 

(( je montai en haut, ct trcllvai qne c'estoit Ie 

« P. Noyrot qui me demandoit derechef l'absolu

(( lion. Apres lui avoir donne, et chante tous en

« semble Ie Salye Regina, je fus contrainct de 

(( demeurer en haut ; car de clescendre il n'y avoit 

(( plus de moyen, la mer estoit si haute, et Ie vent 

« si furieux, qu'en moins de rien Ie coste qui pen

« choit sur Ie rocher fut mis I'll pieces, j'estois pro

« che du P. Noyrot 101'5 qu'Ull conp de mer vint si 

« impctueusement donner contre Ie cosu\ sur le

" que! nons estions qui rompit tout, ct me separa 

'( du P. Noyro!, de la bouche duquelj'entendis ces 

(( dernieres paroles, In manus [uas Domine, etc. 

« Pour moi de ce coup je me treuvai engage entre 

« quatre pieces de bois, deux desquelles me don

« nerent si rudemellt cOlltre la poictrine, et les 

(( deux autres me briserent si fort Ie dos que je 

(( croyois mourir auparavallt que d' estre enveloppe 

« des flots, mais voici un autre coup de mer qui 

« me desengageant de ces bois m' enleva, et mon 

« bonnet et mes pantoufles, et mist Ie reste dn na

« vire Lout it plat clans Ia mer. Je tornbai heureu

" sement sur une planche que je n'abandonllai 

« point, de rencontre eUe estoit liee avec Ie reste 

« du coste de ce navirE~. Nous voila doncques it la 

(( merci des flots, qui ne nous esparglloient point: 

« ainsi s'eslevalltsje ne sc;ais combien de couldees au 
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. , dessus de nOllS, tomboient par apres sur nos tes

« tes. Apl'cS avoirflotte long-ternpsdelasorte dans 

(, l'obscurite de la nnict, qni estoit desja commen

« cee, regardant a fentonr de moije m'apperceus 

« qne nous eSlions enfermez d'cspines et sur tout 

« environnez el prest da costan qui sembloit une 

" isle, puis rpgardant un peu plus attentivemenl 

« j e eontai six personnes qni n' estoient pas fort es

« loignees de moi, deux desquellcs m'appercevanlS 

« m'exciterpnt :l faire tous rues efforts pour rn'ap

« procher, ce ne fll t pas sans peine, car les coups 

« que j'avois receus dans Ie debris du vaissean 

" rn'avoient fort affoiblis. Je fis tant neantmoins, 

« qu'avec mes pl::mches j'arrivai au lieu 01\ ils es

« toient, et avec leur secours je me trenvai assis 

« sur Ie grand mast, qui tenoit encore ferrne avec 

« llne partie dn vaisseau,je n'y fus pas long-temps 

« car comme 110ns approchions plus pres de ceste 

« isle, nos matclolS se lanccl'ent bien-tost it leul', 

« et avec lellr assistance tons ceux qni estoient sur 

« Ie coste du navire y fment bien-tost apres. Nous 

« voiL't donc sept de compagnir,.ie n' avois bonnet 

« ui souliers, ma soutane el habi ts estoient tous 

« llrscltil'(,z, et si monlus de conps qne je ne pou

« V(lis me souslenir, et de faict il faUnt qn' on me 

« sonstint ponr allf'r jusques dans Ie bois, aussi 

« avois-je receu deux rudes coups aux deux jam

/( bes,. mais sllrtont ella dextl'e, dont je me ressens 
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« encore, les mains fCl1dues avec quelque contu

I( sion, la hanche escol'chee, la poitl'ine surtout 

II fort offencee, nO'clS nous retirasmes done tous 

« sept dans Ie bois, mouillez comme ceux qui ve

(( noient d'estre trempez dans la mer. La premiere 

/( chose que no us fismes fut de l'emercier Dieu de 

« ce qu'il nous avoit pn:;servez, et puis Ie prier 

« pour ceux qui pOLLl'l'oient estl'e morts. Cela faict 

tI pour nous eschauffer nons nous couchasmes les 

" uns proches des autres, la terre et l'herbe qui 

II ayoient este monillez de la pluie du jour n'es

I( toient encore propre pour nous seicheI', nous 

( passasmes ainsi Ie reste de la nuict, pendant la

« queUe Ie P. de Vienxpont ( qui graces it Dieu 

« n' estoit point offence) dormit fort bien. Le len

(( de main si tost qn'il fut j our nons allasmes recog

" noistre Ie lien Ol', nOllS cstions, et tl'ouvasmes 

" que c'cstoit une isle de laquelle nous pouvions 

« passer i la terre ferme, sur Ie rivage no us trou

I< vasmes force choses que la mcr y avoil jette, j'y 

« trouvai deux pantoufles, unbomlet, un chappeau, 

« lUle soutanne, et plusienrs antres choses IH~ces

« saires. Sur tont Dieu nous y envoya pour viYres 

« cinq bariques de yin, qnelque dix pieces de lard, 

" dc l'huile, du pain des fromages, et une arque
«( buse, et de la pouldre tout it propos pour faire 

" du feu. Apn:~s qu' OIl ent ainsi tout retire, Ie jour 

" de Sainct Louis tons s' employerent it fuirc Ie P05-
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(( sible pour bastir nne chalouppe du desbris du 

C( vaisseau, avec laquelle nous irions rangeant la 

C( coste chercher qnelque navire de peschew's. On 

C( se mit doncques it travailler avec meschants ferre

/( ments que l' on treuYa, elle estoit bien advancee 

« Ie quatriesmejour, lorsque nous eusmes cognois

C( sauce d'une chalouppe qui estoit sous voille ve

" nant vel'S Ie lien Oll nons estions, ils receurent 

C( dedans nn de nos matelots qui alIa tout seul plus 

« proche du lieu Otl eUe devoit passer, ils Ie mene

C( rent dans leur vaisseau parler au maistre, au

C( qnel il raconta nostre disgrace, Ie maistre tout 

C( aussi tosts'embarqua dansune chalouppe et nous 

(( vint treuver, no us offrit it tOllS Ie passage. Nous 

(( voilit en asseurance, car Ie lendemain tous les 

(( hommes coucherent dans son vaisseau. C'estoit 

(( un vaisscau basque qui faisoit pesche it une lieue 

C( et demie du rocher, Otl nous fismes naufrage, et 

(( pour autant qu'il reslOit encore bien clll temps 

(( POW" achever leur pesche, nous demenrasmes 

« avec ellx ce qui restoit du mois d' aoust, et lOut 

C( Ie mois de septembre. Le premier d'oetobre ar

« riva un Sauvage qui dist au maistr"e que s'il ne 

C( s' en alloit il y am"oit danger qne les Anglois ne Ie 

C( surprissent. Cesle nouvelle Ie disposa au eMpart. 

C( Lc mesme Sauvage nous dist que Ie capitaine 

« Dauiel cSlOit :1 vingt-cinq lieues de lit qui bastis

(( soit une maison, N y laissoit des Frall~ois avec 
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« un de nos Peres. Cela me donlla occasion de dire 

« au P. de Vieuxpollt qui me prcssoit fort que jc 

« lui accordasse de demeurer avec ee Sauvage dans 

" ceste coste, qui estoit bien run des meilleurs 

« Sauvages qui se puisse rencontrer, mon Pb'(' 

« voici Ie moyen de contenter vostre reverence, Ie 

« Pere Vimond sera bien aise d'avoir un compa

« guon. Ce Sauvage s'offre de mener Yostre rt~ve

« rence jusques au lien ou est monsieur Daniel, si 

« eUe veut demeurer U. eUe y demeurera, sl cUe 

« veut aller quelque Illois avec les Sauvages, pour 

« apprendre la langue eUe Ie paurra faire, et ainsi 

« Ie R. Pere Yimand et vostre reverence auront 

« leur contentement: Ie bon Pere fut extresmement 

" joyenx de eeste occasion qui se pn:,sentoit, ainsi 

« il s'embarque dans la chalouppe du Sauvage, je 

« lui laissai tout ce que nons avions sauve, hormis 

« Ie grcmcl tableau duquelle matelot basque s'es

if toit sai:;i, mais j'avois bien pense au retour de lui 

if faire rendre, si une autre disgrace ne nous flit 

if arrivee. ~ous partismes donc de la coste Ie 60c

" tobre, et apres a voir endure de si furieuses tem

Ii pestes que nous n'a,iolls encores cxperimentees, 

Ii Ie quarantiesme jour de nostre depart entrant 

Ii dans un port proche de Sainct Sebastien, nons 

Ii fismes derechef un second naufrage, Ie navire 

« rompu en mille pieces, toute la moIne perdue, 
({ ce que je peus faire ee fut de me sauver dans 
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(( une chalouppe, dans laqueIle je me jetLai avec 

« des pantoufles aux pi('ds, et un bonnet de nuiCL 

« en teste, et el{ ceste esquippage m' en aIler trou

(( vel' nos Peres it S. Sebastien, d'Ol\je partis il y a 

(( huict jours, et suis arrive a Bourdevac proche 

« de Bordeaux Ie :20 de ce mois. YoiL\ Ie sllcceds 

« de nostre voyage, par Jequel vostre reverence 

« peut juger des obligations que j'ai it DIED. » 

De Rouen je m'acheminai it Paris, 01-1 je fus sa- Ani,"" 01, 

lucr Sa Majeste, monseigneur Ie cardinal eL mes- ~i:~'b.ur , 1', 

sieurs les associez, auquel je fis entendre tout lc 

suject de mon voyage, et ce qu'ils avaient it birc, 

tant en Angleterre qu'aux autres choses qui con

venoient pour Ie bien et ntilite de ladite N ollveIle 

France, l' on despescha quelque temps aprcs mon 

arrivee a Paris, Ie sieur Daniel Ie medecin pour 

aIle I' a LOlldres treuver mOlldit sieur l'ambassa-

denr, avec lettres de Sa Majeste pour demander 

au Roy d'Angleterre qu'il eusL a faire reudre lc 

fort et habitation de Quebec, ct anI res ports eL 

havres qu'il avoit pris aux costes d' Acadic, aprcs 

lja paix faicte entre les deux couronncs de France 

et d'Angleterre: ce que mondit sieur l'ambassa-

deur demande au Roy et it son conseil , qui 01'-

donna que Ie fort et habita Lion seroiellt rem is entre 

Ies mains de Sa Majeste , Oll ceux qui anroie!ll 

pOLlvoir d'dle. sans parler des costes (l'Acadie. 
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lVlondil sieur ambassadeur renvoya Daniel por

ter la responce, sr;avoir si Sa Majesle l'auroiL pour 

agreable. Ce qu'attendant lesdits sieurs directeurs 

~:',':::',:::::~l ,,~' ne laisserent de supplier Sa lVlaj este et monseigneur 
""y Ie cardinal leur v01110ir octroyer six. de ses vais

seux avec qualre pataches qu'ils fourniroient 

pour alIer au grand fIeuve Sainct Laurent repren

dre possession du fort et habitation de Quebec, 

~uivant rae cord qui en seroit faict entre leurs lVla

jestes, que si cas advenant que ron ne voulnst 

remettre la place entre les mains de ceux qui au

roient pouvoir de Sa lVlaj este, ils seroient contraints 

par toutes la voies justes et raisonnables. Ladite so

ciete fournissalll seize mille livres pour l'interest 

de six vingts mille livres, qu'il fainoit it plettre les 

vaisseanx hoI's. MOllsieur Ie chevalier de RasilIy 

fut esleu ponr general de eeste fIotte, on les es

quippe et apparcille de tout ce qui eSloit neces

saire, cepf'Udanl Sa Majeste qui avoit a faire aux 

guerres d'Italie,. ne peust rewIre response au 

Roy d'Angleterre , et mondit sieur l'ambassadeur 

qui attendoit la despesche de Sa Majeste. 

L" AuSlo;; L'Anglois prend alarme de l'armemcnl de st:'o" 
'~~;':;:":::m,Je vaisscaux, ils en fout plainte it mondit sienr l'am-
,uelll 

bassadeur, qui leur dil, qu'ils ne devoient appre-

hender Stu' ce sl~ect, d'antant que Sa lVlajeste n'a

voit desir que df' (railter a l'amiable, puisqn'ils 

lVoiPnt ainsi commence, que les vaisseaux qll!' 



DE CHAMPLAIN. 

l' on armoit n' estaient que pour faire escorte a ceux 

de la societe, qui avoient interest de reprendre 

possession de ce qui leur appartenoit, portant ce 

qui leur estoit necessaire pour les hommes qui de

voient demeurer en ces lieux. Puisqu'ils entroient 

en ombrage, il feroit qu'a son retour Sa M'-\ieste 

leur donneroit contentement, en ostant Ie soub

'ton qu'ils pourroient avoir, en traittant de eeste 

affaire it l'amiable: sur ce derechef Ie Roy de 

la Grande-Bretagne promet faire restituer ce que 

ses sujels avoi.ent pris depuis la paix faite. 

Monq.it sieur l'ambassadeur s'en 1'evient t1'Ou-
Monsicul 

ver Sa Majeste, et mondit seigneur Ie cardinal en ,l:"":.~;"'~~::::, 
\leuII'l' k 1~1!\ 

Savoie, ausquels il fail entendre tout ce que des- . 

sus, ce que oUI l' on contremande Ie commande-

ment qui avoit este donne pour les vaisseaux qui 

devoient alIer audit Quebec, Ie voyage rompu, les 

affaires demeurent en eet est at , pour Ie divertisse-

ment que Sa Majeste avoit en Italie, et ne fit on 

response attendant la fin de ees guerres; cepen-

dant les Anglois qui ne perdent temps arment 

deux vaisseaux, avec vivres et marchandises pour 

porter audit Quebec, qui ne croyoient icelle annec 

rendre la place: l' on ne traitta rien de ces affaircs 

pour les causes susdites. 

D'autre part les sieurs directeurs funt esquip

per deux vaisseaux pour Ie cap Breton, ct secourir 

ceux qlli y estoient habitllcz, ct deux aut res qui 
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fureHt accomrnodcz a Bordeaux, pour aIle I' fail'E' 

une habitation en L\cadie , 01\ estoit Ie fils de la 

ToUI', qui avoit succede en la place dn feu sienr 

JeanBieineourt. Xons laisserons vogueI' ces va is

seaux tant d'nn coste que d'autrc, pour voir ce qui 

en reussira aleur retour, cl quelles nouvelles nons 

apprendrons du progrez qui y aura este fait, et 

comme les hyvernants tant du cap Breton, que 

Anglois anront passe Ie temps a Quebec. Le sienr 

Tufet fait faire l'esquippagc de ceux de Bordeaux 

ran 1630, chargez de commoditez necessaires, 

pour aIler faire une habitation a la coste d' A cadie , 

011 il met des ouvriers et artisans avec trois reli-

Vv)"se du gienx de l'ordre des PerC's RecoIlets , Ie tont sous 
('apltuHlt: lUa-

,,' la conduitte cIa capitaine l'I'larot de Sainet Jean-de-

Luz, se mellent en mer pour avec la gract' de 

Dietl parfaire leur voyage, ayant este contrariez de 

rnauvais temps ~lleur traverse pres de trois mois , 

ils arriven 1 a un lirell qui s'appellc Ie cap de Sable, 

sons la hauleur de 44 degrez at\ ils treuverent Ie 

fils dl' la TonI' et quelques autrcs volontaircs fran

~.ois qui estoient avec lui, auquel ledit lVIaro

dunna des leltres dudit sieul' Tufet, par lesquelles 

l'on mandoit audit de la Tour, de se maintenil' 

lousjours clans Ie service du Roy, et de n'adhel'el' 

11i cOlldescelldre anx volontez de I'Anglois, comme 

pillsicurs mesehants Fra11l;oi5 avoient fait, lesqnels 

f, qu; lu; Sf' ruinoient d'hollueur et de reputation d'avoir de-
rut l:omm.l\H1., 
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servi Sa Majeste, ce qui 11e se pOUVOil cspere'r de 

lui, s'estant tousjours l11aimenll jllsqn'a present, 

et que pour cet effect il lui ellyoyoit des yivres , 

rafreschissel11ent, arl11es, ('t hommes pour l'assis

tel', et faire edifier nne habitation an lien qu'il 

ju~eroit Ie plus commode, et plusieuJ:'s aulres 

discours tend ant it ce snject. La Tour tres aise de' 

voir naiste ce que a peine il pouvoit esperer, qni 

neantmoins ne s'estoit laisse cmporter aux persua

sions de son pere qni estoit avec les Anglois , sou

haittant plustost la mort qne de condescendre it tU1e' 

te11e meschancete que de trahir son Roy, qni 

donna du mecontenteme'nt aux Anglois, coutre Ie 

pere de la Tour qui leur avoit asseure de reunir 

son fils a leur rendre toute sorte de service. 

Ayant leu ces lettres, et la reception faicte avec 

Ie contentement qu'un chacun pouvoit desireI', ct 

principalement les Peres Recollets de se voir an 

lien qu'ils avoient souhaitte, tant pour remettrc 

les Franc;ois au droit chemin de la crainte de Dien, 

qui avoient este plnsieurs annees sans avoir estc 

confessez, ni receu Ie sainct sacrement, qne pour 

l' esperance qu'ils se promettoient de faire quelque 

progrez envers la conversion ele ces pauvres infi

deles, qui sont errants Ie long des costes, menant 

une vie miserable, wile que je rai representee ci

dessus. 

Lesdits de la Tour ('t Marot adviserent qu'il fal-
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loit donner advis <1 la Tour Ie perc, qui cstoit au 

port Royal avec lesdits Anglois, de tout ce qui se 

passoit cn ce lieu, Ie persuadant a Ie faire revenir 

ct laisser lesdits Anglois, ce qui fut execute; tant 

pour Ie remettre en son devoir, comme pour st,;a

voir de lui l' estat des Anglois et leur dessein, pour 

en suitte se gouverner selon qu'ils adviseroient 

suivant sa relation. 

Ils envoyerent un nomme Lestan avec lettre du

ditla Tour :lson perc, qui l'ayantreceue etleueaussi 

lost se mit en devoir de venir treuver son fils, ne 

pouvant ni esperant faire grande fortune avec les 

Anglois, qui avoient grandell1ent dill1inue de 1'0-

pinion qu'ils en avoient eue. Arrive qu'il fut audit 

cap de Sable, il donne it entendre ce que l' Anglois 

avoit dessein de faire, qui estoit de venir prendre 

leur fort, c' est pourquoi ils avoient it se fortifier 

Ie ll1ieux qui leur scroit possible, pour empescher 

l'Anglois de son dessein : st,;avoir s'il disoit vrai et 

pour sc rendre necessaire, je tiens qu'il n'y avoit 

pas beaucoup d'apparence que I'Anglois eust vou

lu remuer la paix, estant et st,;achant les plaintes 

que 1'0n en avoit faites au Roy de la Grande Brc

tagne, qui offroit de rendre et restituer tout ce 

qui avoit este pris depuis la paix faicte : quoi que 

ce soit, il ne faut pas negliger de se loger fortc

ment, aussi bien en temps de paix, que de guerre, 

pour se maintenir aux accidents qui peuvent ar-
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river, c' est ce que je conseille a tOllS entrepreneurs 

de rechercher lieu pour dormir en sem'ete. 

Ledit pere de la Tour fit aussi rapport qu'il es

toitmort trente Eseossais, de septante qu'il estoient 

en eet hyvernement, qui avoit este mal accom

modez : fut resolu tant par Ie conseil desdits de 

la Tour pere et fils, que Marot, et Peres Recollets, 

de faire encore une habitation a la riviere S. Jean 

pour plusieurs raisons telles queUes, qui est it 
quatorze lieues du port Royal, plus au Nort dans 

la baie fraJl(;oise : que pour parvenir it l'execution 

de ceste entreprise, il estoit necessaire d'avoir des 

hommes et commoditez pour bastir et se fortifier 

en ladite riviere. 

Pour ne perdre temps il falloit depescher Ie cLc:,"," '",:J:.; 
• •• 6~11 !.~ [,uur .,'''v 

Inoyen valsseau audit Sleur Tufet, et ellvoyer pos". a \"". 

promptement des hommes et autres choses ne-

cessaires, pour s'opposer aux forces de I'Anglois, 

qui ne tasehoit que de temps en temps a usurper 

tout Ie pays, et qu'en icelle habitation nouvdle Ie 

pere de la Tour y commanderoit, Ie fils au cap de 

Sable, qui fit retenir toutes les commoditez des 

vaisseaux qn'il jugea lui estre necessaires. Le 

moyen vaisseau ne fit ni traite ni pesche pour 

payer les fraiz de son embarquement, ct ainsi le

gerement s'en revient a Bordeaux avec lettres tant 

des Peres Reeollets que de la Tour, addressantes a 
messieurs les Directeurs de la Nouvellt> France, 

f"i.o]s 
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qni fut Vel'S la fin du mois d'octobre : ledit Marot 

demenra L't avec Ie grand vaissean, pOllr essayer it 

faire quclque chose pour payer Ie voyage. 

Ceste nouvelle receue dudil sieur Tufct, par Ie 

retoar dn moyen vaisseau si leger, ue lui pust don

uc'!' grand contentement, pour Ie renvoi estre trop 

precipitamment et legerement fait, sans y avail' 

du snject necessaire qui Ies peust avoir esmeuz it 

cE'la. 

Car la resolution de ce canseil qui avoient plus

LOst lenrs inclinations au bien de leur contente

ment, et autrE'S de leurs affaires particulieres, qu'it 

conserver et eU1ployer Ie bien de ceux. qui les em

ploient it leur proffit, pour supporter la despense 

qui se fait en cet embarquement, que si Ie mesna

).iclllent de ceux. qni sont employez n'est fait avec 

~oing et vigilence, accompagnc de fic1elite, les 

YOY8ges s(' reudcnt inutils, font perdre courage 

;Ill)C entrepreneurs, qui ne font les rencontres selon 

leur volontez, et sou vent deceu de ce qu'ils s'es

toient pell imaginer en ces desseins. 

QueUe raison avoit il d' envoyer ce vaisseau 

vnide pOll I' demander du secours, lequel quand 

OIl l'ellst voulu renvoyer it mesme temps, avec les 

choses necessaires pour cet effect, il se fltt passe 

plus de quatre it ciug mois, qui n' eust pdt estre 

que vel'S la fin de [evrier ou mars, dans la rigueur 

de l'h),Yel", 0I11es ueiges sout de deux. it trois pieds, 
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et les traverses fort fascheuscs en ce temps, comme 

l' on voit assez par experience, qui est fatiguer 

tous ceux d'un vaisseau, et quelquesfois courir 

risque de se perdre, ou ('stre desmatez et relacher 

qui se voit assez souvent pour se haste I' trap tost, 

encore qu'li l' Acadie l' on peut aborder la terre en 

lout temps, et y arrivant en I'hyver ron ne laisse 

d'y avoir de gt'andes incommoditez, comme nous 

l'avons experimente. 

Que si l'Anglois enst ell volonte d'aller prendre 

la Tour, et se sentant plus fort comme Ie represen

toit Ie Pere', iis l'eussent emporte s'il n'eust este 

bien fortifie..:ct amnnitionne, premier que le se

cours de France lui f"Llt arrive, 

Mais ayant dcs hommes et commoditez que le

dit Marot!avoit porte, \ils n'avoient que faire de 

craindre, est ant un pen fortifiez comme ils eussent 

pdl fai re, ct laisser faire la pesche de poisson et 

traitte aux~vaisseaux, et ne Ie renvoyer vuide avec 

nne lettre : sa charge faite revenant de compagnie 

avec ledit Marot, il rust apporte de qnoi (au mains 

en partie) payer son voyage, et les lettres fussent 

venues anssi it temps pour ce qu'ils desiroient, 

comme quand its Ie firent partir sans rien rappor

tel', car ils pOllvoi('nt s'imaginer que ron ne ren

voyeroit qn'au printemps, 'par consequent vaine 

leur resolution inconsideree et precipitee, qui a 

fait perdre beaucoup audit sieur Tufet, N des 
23 TOME II. 
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sieurs de la societe qUI se fusselll bien passes de 

telle depesche. 

Presqll'en ce IlleSJ11e tenlpS arriva un vaisseau 

pescheur du cap Breton, d;ms lequel repassoit les 

reverends Peres Vimond et Vieupollt J esuistes, 

par Ie commandement qui leur en avoit este faict 

de leur reverend Pere Provincial, qui dirent qu'a 

ladite habitation du grand Cibou, en l'isle dudit 

cap Breton estoit mort douze Frall<;ois du mal de 

terre, qui est Ie scorbul, et d'autres malades; Ie 

printemps les remit: ces maladies, comme j'ai dit. 

en mes premiers voyages, ne vient que de manger 

des salures, pour n'avoir des viandes OLl autres 

choses rafraichissantes, comme nous avons es

prollve en nos habitations par Ie passe. Durant 

I'hyvernement ils virent peu de Sauvages qui n'y 

viennent que par rencontre chercher les vaisseaux 

frau<;ois qui y peuvent estre pour traitter avec 

enx : ces endroits ne sonl pas beaucoup plai

sants ni agreables que pour la pesche de molue. 

Ils laisserent les deux vaisseaux que messieurs les 

direct.eurs avoient euvoyez pour Ie secours d'icelle 

habitation, qui avoient traitte quelque nombre de 

peaux d' eslans, faisant leur pesche de pOIsson, 

camrne plusieurs aut res vaisseaux qui sont par 
toutes ces costes. 

Vel'S Ie 40 octobre arriverent a Londres deux 

vaisseallx anglais, run du port de deux cents cin-
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quante tonneaux, et l'autre de cent, qui reve

noient de Quebec ou ils avoient fait manter leur 

vaisseaux de Tadoussac pour n' estre en la puis

sance de ceux qui eussent este plus forts qu' eux, 

s'il en fut venn comme ils s'imaginoient, en run 

commandoit Ie capitaine Thomas QueI' vis-admiral 

au voyage pn\cedent, et Ie capitaine Bre~on, An

glois, bon marinier, lequel avoit fait bon traitte

ment en son vaisseau aux Peres Jesnistes quand 

nons retournasmes de Quebec avec lesdits Anglois 

l' anne'? d' aupara vant, Iesquels ramenerent deux 

f.ran~ois qu'ils avoient retenus par dela., l'un 

charpentier et 1'autre laboureur, qui de Londres 

revindrent it Paris, lequel nous dit qu'ils avoient 

rapporle pour trois cents mille livres de peleterie, 

et estoit mort quatorze Anglois de nonante qu'ils 

estoient, de pauvrete et misere durant l'hyver, 

et autres qui avoient este assez malades, u'ayant 

fait bas til' ni defricher aucune terre depuis nostre 

departement, sinon ensemencer ce qui estoit la

boure tant Ia maison des Peres Jesuistes que Peres 

. Recollets, dans lesquelles maisons y avoit dix 

hommes pour les conserver, qll'au fort ils n'a

voient fail qu'un parapel de planche sur Ie ram

part, et rempli deux plates formes que j'avois fait 

commencer: de bastiment de dans ils n' en avoient 

fait aucun, horsmis une de charpente contre Ie 

rempart, qu' en partie ils avoient detait du coste 
23. 
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de la pointe allX Diamants ponr gaigner de la 
place, et qu' elle n' estoit pas encore achevee. Que 

dans Ie fort y avoit quatorze pieces de canon, avec 

cinq espoirs de fonte verte qu'ils nous avoient 

pris, et quelques pierriers, estant bien amunition

nees, et estoient restez quelques septante Anglois. 

Que Ie tOlmerre avoit tombe dans Ie fort et rompu 

une porte de la chambre des soldats, entre en 

icelle, meurtri trois a quatre personnes, passe 

dessous une table, tue deux grands dogues qui 

estoient pour la garde, et s'en estoit aIle par Ie 

tuyau de la cheminee qui en avoit abatu une 

partie, et ainsi se perdit en l' air. 

Dit que les mesnages frallc;ois qui resterent ant 

este tres mal traictez de ceux qui se sont rendus 

aux Anglois, et principalement d'un appele Ie 

Bailly, duquel j'ai parle ci-clessus. Pour ce qui est 

du capitaine Louis et des Anglois ils n'en ant point 

este inquietez : rapporte qu'ils s'attelldoient bien 

que cestc annee les vaisseaux du Roy y deussent 

aller avec commission du Roy de la Grande-Bre

tagne, pour les en faire deslogeI', ce qu'ils eussent 

fait non autrement que par force: voila ce que 

nous avons eu de nouvelles qu'injustement ils 

tiennent ceste place, et en tirent les emoluments 

qui ne leur appartiennent, mais l' esperance que 

l' on a que Ie Roy ct' Angleterre la fera rendre au 
Roy avec doucenr f't non de force, convenir de5 
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limites que chacilll doit posseder, et non vouloir 

des Virgines embrasser toutes les costes qui ne 

leurs appartiennent, comme il se peut voir et s<;a

voir par les relations de ceux qui ont premiere

ment descouvert et posse de actuellement et reelle

ment ces terres, au nom de nos Roys devanciers 

jusqu'a maintenant, sous Louis-le-luste XIII, Roy 

de France et de Navarre, que Dieu veuille combler 

de mille benedictions, et accroistre son regne 

d'une heureuse et longue vie. 
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Abrege des descouvertures de la Nouvelle France, tant de cc 
que nous avons descouvert comme aussi les Anglois, depuis 
les Virgines jusqu'au Freton Davis, et de ce qu'eux pt nous 
pouvons pretendre, suivant Ie rapport des historif'ns qui en 
ont descrit, que je rapporte ci-dessous, qui feront juger a un 
chacun du lout sans passion. 

LES Anglois ne nous disputent point toute la 

Nouvelle France, et ne peuvent desnier ce que 

tout Ie monde a accorde, ains seulement debattent 

des contins, nous restraignant jusqu'au cap Bre

ton, qui est par la hauteur de quarante-cinq de

gres trois quarts de latitude, ne nous permettant 

pas d'aller plus au midi, s'attribuant tout ce qui 

est de la Floride jusqu'au dit cap Breton, et ces 

dernieres annees ils ont voulu s' estendre par usur

pation jusqu'au fleuve Sainct Laurent, comme ils 

ont fait. 

Voici Ie fondement de leur pretension, qui est 

qu'environ l'an 1594 estant aux costes de la Flo

ride arriverent en un lieu que lesdits Anglois ap

peloient Mocosa, y ayant treuve quelques rivieres 

et pays qui leur agrea , ils cornmencerent a y vou

loir bastir, lui imposant Ie nom de Virgines : mais 

ayant este contrariez par les Sauvages et autres 
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accidents, iis furent contraints de quitter, n'y 

ayant demeure que deux ou trois ans : neant

moins depuis Ie feu Roy Jacques d'Angleterre 

venant a la couronne prit resolution de la recog

noistre, habiter et cultiver, it quoi ledit Roy fa

vorisant a baille de grands privileges a ceux qui 

entreprendroient ceste peuplade, et entr'autres a 

estendu Ie droict de leur retenue des Ie 33 degre 

de l'elevation jusqll'au 45 et 6 leur donllant pou

voir sur tous estrangers qu'its treuveroient dans 

ceste estendue de terre, et 50 mille avant en la 

mer. Ces lettres du Roy furent expediees ran 

quatriesmc de son regne, ct de grace 1607, Ie 

10 d' avril, il y a vingt-quatre ans. Voila tout ce 

qui se pent apprendre de leurs commissions et en

seignements pour ces contrees. V oici ce que nous 

leurs respondons. 

En premier lieu, que leurs lettres royaux sur 

quoi ils se fondent les dedisent de leur pretension, 

parce qu'il est dit expressement dans ice lies avec 

exception specifiee, Nous leurs donnons toutes 

les terres jusqu'au 45 degre, lesquelles ne sont 

point actuellement possedees par aucun prince 

chrestien. Or est-il que lors de la datte de ces let

tres, Ie Roy de France actuellement et reellement 

possedoit pour Ie moins jusqnes au quarantiesme 

degre de latitude desdites terres, oll depuis quel

ques annees les Hollandois s'y sonl establis , tout Ie 
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monde Ie s-;ait par les voyages du sieur de Cham

plain imprimez, avecles cartes, ports, et havres de 

toutes les castes qu'il fit, qui depuis chacun s' en 

est servi, et les ont adaptes sur les globes et cartes 

universelles, que 1'0n a corrigees de cet echantil

Ion de terre, eL voiton par Iesdits voyages qu'en l'an 

1604 ils estoient it Saincte Croix, et en l'an 1607 au 

Port Royal, auquelledit Champlain donna Ie nom, 

comme a plusieurs autres lieux que l' on voit par 

ses cartes, Ie tout habite par Ie feu sieur de Mons, 

qui gouvernoit tout ce pays jusqu'au quarantiesme 

degre, c~mme lieu tenant de Sa Majeste tres chres

tienne. 

Auparavant l'an precedent 1603, ledit Cham

plain par commandement de Sa MC\jeste fit Ie 

voyage de la Nouvelle France, en la grande ri

vi ere Sainct Laurent, et it son retour en fit rapport 

it Sa Majeste, Iequel rapport et description il fit 
imp rimer desiors, parLit de Hondefleur en N 01'
mandie Ie 15 de mars audit ~U1, en ce mesme temps 

Ie feu sieur commandeur de Chaste gouverneur de 

Dieppe, estoit lieutenant general en ladite Nou
velle France, depuis Ie 40 degre jusqu'au 5:2 de 

latitude. 

Si les Anglois disem que seulement ils n'ont pas 

possede Ies Virgines des l'an 1603, 4, et 7, ains 

des l'an 1594, qu'ils 11'eUVerent comme aVOHS 

dit. 
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L' on respond que la riviere qu'ils commenc;oient 

lors a posseder est au 36 et 37 degre, et que ceste 

leur allegation a l'adventure pourroit valloir, s'il 

n'estoit question que de tenir ceste riviere, et 7 a 

8 lieues de l'un de l' autre coste d'icelle, car autant 

se peut porter la veue pour l' ordinaire , mais que 

s'attribuant par domination 1'0n s'estende trente et 

six fois plus loing que l' on n' a recognu, c' est vou

loir avoir les bras ou plustost la cognoissance 

bien monstrueuse. Posons que cela se puisse 

faire. 

II s' ensuiveroit que Ribaut et Laudonniere es

tant allez ala Floride en bon esquippage, par auc

torite du Roi Charles IX, l' an 1564, 5, et 6, pour 

cultiver et habiter Ie pays yestant edifie la Caro

line au 35 ou 36 degre et par ainsi voila l'Anglois 

hos des Virgines, suivant leurs propres machines. 

Pourquoi eux estant au 36 ou 37, avanceront 

plustot au 45 que nous, comme ils confessent, es

tant 'au 46 ne descendrons nous jusqu'au 37, que 1 

droit y ont ils plus qne nollS, voila ce que no us 
respondons aux Anglois. 

Et est tres certain et confesse de to us ,que Sa Ma

jeste tres chrestiemle, a prins possession de ces 

terres avant tout autre prince chrestien, et asseure 

que les Bretons et Normans treuverent premiers Ie 
grand Ban et les terrcs Neufves, et ces descouvcl'

tures faictes en l'an 1504, il Y a 1::l6 ans, ainsi qu'il 
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se peut voir en l'histoire de Niflet et Anthoine Magin 

imprime a Douay. 

Et d'advantage to us confessent que par com

mandement du Roy fran<;ois, Jean Verazan prit 

possession desdites terres au nom de France, com

men<;ant des Ie 33 degre de l'elevation jusqu'au 

47, ce fut par deux voyages desquels Ie dernier 

fut fait ran 1523, il Y a 107 ans. 

Outre Jacques Cartier entra Ie premier en la 

grande riviere Sainct Laurent, par deux voyages 

qu'il y fut, et descouvrit la plus grande part des 

costes de Canadas, it son denuer voyage ran 1535, 
il fut jusqu'au grand sault Sainct Louis de ladite 

Grande Riviere. 

Et en ran 1541 il fit un autre voyage comme 

lieutenant de messire Jean Fran<;ois de la Roque 

sieur de Robert-Val, qui estoit lieutenant general 

audit pays, ce fut son troisiesme voyage oll il de
menra, ne pouvant vivre au pays avec les Sauva

ges qui estoient insupportables, et ne pouvoit des
couvrir que ce qu'il avoit fait: il se delibera de 

s'en retourner au printemps, ce qu'il fit, en un 

vaisseau qu'il avoit reserve, et estant Ie travers de 

l'Isle de Terre Neufve, il fit rencontre dudit sieur 

de Robert-Val qui venoit avec trois vaisseaux ran 

1542, il fit retourner IBdit Cartier it l'isle d'Or

leans OIl ils fin'Ilt une habitation, et y estant de

IllPUre qllelque temps, l'OIl tient que Sa Majeslc Ie 
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manda pour quelquesaffaires importantes,et ceste 

entreprise peu it peu ne sortit it aucun effect, pour 

n'y avoir apporte la vigilance requise. 

Presque en ce mesme temps Alphonse Xinton

geois fut envoye vel'S la Brador, par ledit sieur de 

Robert-Valautres, disent par Sa Majeste, lequel des

couvrit la coste du Nort de la grande Baye au goI

phe Sainct Laurent, etlepassage de l'isle de Terre 

Nenfve, it la grande terre du Nort, an 52 degre de 

latitude. 

En suiue Ie marquis de la Roche de Bretagne en 

l'an 1598, fut en ces telTes de la Nouvelle Frcmce, 

comme lieutenant de Sa Majeste , et en suiue Ies 

sieurs Chauvin de Hondefleur en Normandie, com

mandeur de Chaste et de Mons comme dit est, et 

Ie sieur de Poitrincourt, et madame de Quer

cheville, qui eut quelque departement it l'Acadie, 

y envoya la Saulsaye, avec lequel furent les 

reverends Peres Jesuistes qui furent pris par les 

Anglois (comme il a este dit ci dessus ), comme Ie 
port Royal, et depuis 28 ans ledit sieur de Cham

plain ayant descouvert et fait descouvrir plusieurs 

contrees, plus de quatre it cinq cents lieues dans 

les terres, comme il se voit par ses relations ci 

dessus imprimees depuis ran 1603 jusqu'a pre
sent 1631. 

Venons it ce qui se treuve descrit des voyages 

des Anglois, ce n' est pas assez qu'ils s(' vantenl 
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d' estre des premiers qui ont descouvert ces teITes , 

il est question queUes elles sont. II est tres certain 

que quand il se fait quelque descouverture nou

velle, l'onest assez curieux d'en descrire les temps, 

ce que les Anglois n' ont oublie, ni les autres na

tions' suivant les nu:\moires qui leurs sont envoyez, 

ils n' oublient rien de ce qui se fait, mais nous ne 

treuvons en aucuns autheurs que les Anglois aient 

jamais pris possession des pays de la Nouvelle 

France, qu'apres les Fran90is. 

Il est vrai que les Anglois ont descouvert du 

coste du Nort vel'S les terres de la Brador et Freton 

Davis, des terres , isles, et quelques passages de

puis Ie 56c degre vel'S Ie pOle artique, comme il 

se voit par les voyages qui ont este imprimez tant 

en Angleterre, <lu'ailleurs, par lesquels il apperl 

de qnoi ils se peuvent prevalloir sans usurpation, 

comllle ils ont fait en plusieurs lieux de la Nou

velle France: il faudroit estre aveugle, sans eog

noissance, pour ne voir ce que les histoires nous 

font cognoistre de veritable. 

En premier lieu, Sebastien Cabot, sous Ie COIll

mandement elu Roy Henry VII d'Angleterre l'an 

'1499 fut pour descouvrir quelques passages vel'S 

la Brador et s' en revint sans fruict, et depuis les 

annees 1576, 77 et 78 messire Martin Forbichet 

y fit trois voyages, sept ans apres Honfroy Guille

bert y fut, en suiUe Jean Davis descouvrit un 



DE CHAMPLAIN. 365 

destroit appelle de son nom. Estienne Permcnud 

fut it l'isle de Terre Neufve it Ia coste du Nort de 

l'Est de l'isIe, en ran 1583. Un autre peu apres 

nomme Rtehard Vuitaaboux N. fut it Ia mesme 

coste, en suittc lUl appelle Ie capitaine George 

y fut en ran 1590 vers Ie Nort, de plus fraiche 

memoire ran 161'2 Y fut un capitaine anglais an 

Nort, 011 il treuva un passage par Ie 63' degre, 

comme il se voit par la carte imprimee en Angle

terre, et y treuvant des difficultez ponr treuver Ie 

passage que tant de navigateurs ant recherche, 

pour alIer aux Indes Orientales du coste de 

1'0uest : et de puis 35 ans ils se sont estendus tant 

aux Virgines qu'aux terres qui nons appartien

nent. 

Or Ie commun consentement de toute l'Europe 

est de despeindre la Nouvelle France, s' estendant 

au mains au 35" et 36c degres de latitude, ainsi 

qu'il appert par les mapemondes imprimees en 

Espagne, Italie, Holande, Flandre, Allemagne et 

Angleterre, mesme sinon depuis qu'ils se sont em

parez des castes de la Nouvelle France, au est 

l'Acadie, Etechemains, l'Almonchicois, et la grande 

Riviere de Sainct Laurent, 011 ils ant impose it leur 

fantaisie des noms de Nouvelle Angleterre, Es

cosse, et autres, mais il est mal aise de pouvoir 

effacer nne chose qui est cognne de toute la chres

tiente. 
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Helation de ce qui iest passe durant l'annee 1G31. 

Messieurs les aSSOClez de la Nouvelle France 

residents ,[ Bordeaux firent equipper au mois d'a

yril de la presente annee ,163,1 WI Yaisseau, com

mande par un llOmme Laurent Ferchaud, dans 

lequel vaisseau iis auroient fait charger tout ce 

qui estoit necessaire pour secourir Ie fort et habi

talion Sainct Louis, scitue au cap de Sable coste 

d'Acadie, sur l'entree d'un bon havre, et muni

tiOlme de tout ce qui lui est besoing pour la (te
fence d'icelui. 

A yant fait sa navigation, et donne au sieur de 

la ToUl' commandement pour la compagnie dans 

ledit fort, ce dont il cstoit charge par lesdits asso

ciez, iit son retour i Bordeaux i la fin du mois 

cl'aoust en suiy,ult, et I'epassa Ie sieur de Krain

gllille lieutenant duelit sieur de la Tour, lequel 

rapporta nouvelle comme les Escossois ne se resou

doient point it quitter Ie Port Royal, mais qu'ils 

s'y accommodoient de jour it autre, et y avoient 

fait venir quelques mesnages et bestiaux pour 

peupler ce lieu qui ne leur appartient que par l'u-
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surpation qu'ils en ont faite, comme a este dit ci

dessus. 

Lesdits associez recognoissant ce qui estoit ne

cessaire sur ce que leur mandoit Iedit sieur de Ia 

Tour, reqnipperent Ie mesme vaisseau au mois 

d' octobre dernier, monstrant par leur diligence 

qu'ils n'ouLlient rien de ce qui est necessaire 

pour Ie peupiement et conservatioll de ces lieux, 

Otl ils ont envoye quantite d'artisans et des reli

gieux Reco1ets. 

En ceste mesme annee messieurs les directeurs 

de Paris et Rouen firent equipper deux vaisseaux 

tant pour aIler secOtu·ir l'habitation Saincte Anne 

en l'isie du cap Breton, que pour aIler it Miscou et 

Tadoussac faire traite et 1a pesche de poisson. Le 

premier vaisseau cOllllllande par Hubert. Anselme 

partit de Dieppe Ie 25 mars, accolllmode de tout 

ce qui lui estoit necessaire pour son voyage: apres 

quelques mauvais temps il fut jusqnes au travers 

du cap des Rosiers, it quelque dix ou douze lieues 

de Gaspey entree du grand fleuve Sainct Laurent, 

ou estant il apperceut vel'S l' eaue quelques vais

seaux qu'iis jugerent estre anglois, qui leur fit 

changer de rouUe et aIler it Miscou pour faire leur 

traitte avec les habitants du pays. 

Le second vaisseau Oll commandoit Ie capitaine 

Daniel partit Ie 26 d'avril et fut it l'habitation 

Saincte Anne charge et accommode de lout ce qui 
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estoit necessaire pour cedit lieu, qui est en tres 

bomle scituation, sur l' entree de l'un des meil

leurs ports de ces costes, les contrarietez de mau

vais temps lui furent fascheuses et n'arriva sur 

l' escore du grand ban que Ie 1 6 de juin, ou il vi t 

quantite de glaces : Ie 18 terrirent au cap de Raye, 

peu apres apperceurent un vaisseau qu'ils juge

rent estre turc, lequel arrivant sur eux vent ar

riere, les fit appareiller et mettre en defence, mais 

Ie Turc ayant apperceu quantite d'hommes sur Ie 

tillac il se retira, et fit porter sur un navire basque, 

auquel il tira quelques coups de canon et l'aborda: 

mais comme ils n' estoient pas bien saisis ils se se

parerent, et en ceste separation un matelot basque 

qui estoit snr l'arriere de son vaisseau pl'it l'en

seigne qui estoit sur I'arriere de celui du turc, 

laquelle il attira it lui, et aussitost Ie vaisseau bas

que commen<;a it fuir, et en fuyant ne laissoient de 

tirer forces coups de canons qui estoient snr l'ar

ricre dudit vaisseau, de fa<;on qu'il se sanva et 

pmporta ladite enseigne, dans laquelle estoient 

depeints trois croissants. Le vaissean du capitaine 

Daniel continuant sa routte, fut tellement contra

ric de brunes el grand vent, que ne pouvant por

ter voilles se treuva en nne nuic! obscure it huict 

brasses d'eall, et entendoit la lame qui battoit 

contre IE'S rochers, aussitost il jette l'anchre atten

dant Ie lendemain, pour voir s'ils pourroient cog-
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noistre la terre, ce qu'ayant fait ils recogneurent 

qne les maf(~es les avoient portez aux isles Sainct 

Pierre, 011 prenant cognoissance de la terre arri

verent au fort et habitation Saincte Anne Ie 24 de 

juin, atl ils trenverent quelques desordres, causez 

par l'assassinat commts par Gaude qui comman

doit audit fort, en la personne d'un nomme 

Martel de la ville de Dieppe, qui estoit son lieu

tenant. 

Le capitaine Daniel voyant ce desordre, et que 

ceux de l'hahitation avoient retenu prisonnier ledit 

Gaude leur capitaine apres cet assassinat, s'informa 

de ce faict, tant des hommes de l'habitationque 

de la bouche dudit Gande, et apprit que Ie lende

main de la Pentecoste ledit Gaule el Martel ayant 

souppe ensemble, l'heure d' entrer en garde estant 

venue, Gaude donna Ie mot it Martel, et aussitost 

('nlr~ dans Ie fort 011 il cbargea une carabine de 

trois balles qu'il tira sur ledit Martel, par nne ca

uoniere dudit fort, ainsi qu'il jouoit anx quilles, 

el lui donna trois balles dans Ie corps dout l'une 

lui penta Ie cceur. 

Cestc action ainsi laschcment commise ne pent 

estre excusable audit Gaude, quoiqu'il soit vrai 

que jamais ils Ill' se soient pen accorder ensemble, 

f't que leurs humeurs estoienl du toul incompa

tibles : car si Gaude avoit envie de chastier ledit 

Martel, il devoit Ie faire prendre el If' lenil' pri-
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sonnier juscPJes a l'arrivee des Yaisseaux, on s'il 

dou\.oit qn'il y Cllst de la difficulte de Ie faire it 
cause des homnH's de Sa faction qui cstoient en 

eeste habitation, il devoit s'a1'mer de patience, et 

ce faisant il eust treuve que messieurs les direc

teurs de ParIS y avoient donne o1'dre par leur 

prevoyance, car ils avoient enjoint au capitaine 

Daniel de l'epasser en France ledi l Martel, et laisser 

ledit Gaude en sa charge, avec ceux qu'il choisi

roit, tant des hommes de l'habitatioll quc d'autres 

nouveanx erne ron lui envoyoit dans Ie vaisseau 

dudit capitaine Daniel, ('\ ainsi il eust tire une 

bonnestc veng('::mc(' de son ('nnemi, sans se pre

cipiter dans ceste deLerminec resolution, qui ne 

lni pent apporter que du blasnH' et de la peine 

s'il cst pris, et s'il n'eust treuve les llloyens de 

s' eschapper dans Ie pays, il enst conrll risque de 
sa VIe. 

Cependant il ('stoiL necessairc que ledit capi

taine Daniel mit ord1'e en ce lieu, SlI1' cc qui s' estoit 

passe, pour teni1' chacun en son devoir: il envoya 

son vaisseau it Miscoll pour faire la pesche et la 

traitt (', et en donna la conduicte a Michel Gallois 

de Dieppe, et en mesme temps il despescha une 

pinasse d'environ vingt tonneaux, qu'il donna it 
un appelle Saincte Croix pour la commander, et 

l'cnvoya it Tadoussac pour traitter avec les Sau

vagI's: I't estant ledit Gallois arrive a Miscou, 
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treuva deux vaisseaux basques, l'un de deux cent:: 

cinqllante, et l'autre de trois cents tonneaux, et 

une barque d'environ trente-cinq tonneaux, Oll 

commandoit Ie frere du capitaine dn May, qui 

avoit este equippee au Havre de Grace, lequel dit 

andit Gallois qu'il avoit commission de monsei

gneur Ie cardinal de faire la traitte, visiter les 

vaisseaux qui alloipnt faire la pesche, et recog

noistl'e les porls et hilvres de ces lieux, pour lui 

en faire son rapport, sans toutesfois lui monstrer 

sa commission: a quoi ledit Gallois monsLra bien 

qu'il estoit de leg ere croyance, d'adjouster foy sur 

des paroles, et partant demeurerent bons amis, et 

donna du May advis audit Gallois, que les deux 

vaisseaux basques n' avoient aUClUl conge ni com

mission, et que s'ille vouloit assister en ceste af

t:'lire ils les iroient sommer de leur monstrer leurs 

passeports, ledit Gallois lui ayant accorde, furent 

de compagnie it bard de l'un des deux navires 

basques, ce que Ie maistre duquel leur monstra 

sa commission en tres bonne forme, en leurs of

frant toutes sortes d'assistances et de faveurs. 

Ce fait ils furent it l'autre vaisseau, Ott iis ne 

trenverent que Ie capitaine nomme Joannis Ar

nandel de Sainct-Jean de Luz avec nn petit gar

<;on (ses gens estants ponr lors tons it terre et en 

pescherie), auquel capitaine ils demanderent a 
Yoil' son conge, mais il n'avoit garde de 11'111' mans-
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trer, car il n'en avoit point: aussi sa rcsponce fut 

que les congers n' estoient nccessail'es que pour 

avoil' de l'argcnL it ceux qui les elelivrent, Cl que 

pour lui il n'avoit point aCCOllstume el'en prendre, 

sur quoi ledit du May lui fit l'esponce que lui qui 

avoit coustume d'aller en mer, ne devoit point 

ignorer Ies ordonnances de France, notamment 

celles de l' admir:mlte qui declare pom pirates et 

voleurs, cenx qui vont en mer sans conge ou pas

seport, et partant que Ie trollvallt ainsi et ne Ie 

pOllvant jngel' autre que forban, il arrestoit sa 

personne et son vaissean pour l' amener en France, 

ct icelui Ie faire juger de bonne prise, a quoi ledit 

Arnandel ne se pOllvant opposer, supplia ledit du 

May de lui laisser achever sa pescherie et qu'ille 

l'ellm prisonnicr pour ostage : laquelle pescherie 

('stant faicle il y auroit moins de dommages et in

terests si la prise estoit declaree injuste, et plus de 

proffit si elle estoit bonne, ce qui fut accorde pal' 

ledit du May, lcquel aussitost se saisit de to utes Ies 

armes et munitions dudit vaisseau, qu'il fit porter 

en son bord avec ledit Arnandel. 

Ce qll'estant fait du :\Iay et Gallois retournent 

au vaissean dudit Arnandel avec quelques uns de 

leurs gens, et commc ils furent entrez dedans, ils 

appellerent tous les gem de l'equipage de Arnan

del qni estoicnt it terre, ponr les advprtir de l'ac

"ol'd el cOllvention faictp entre leur capilainc N 
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enx, a quoi un deces Basques fit responce, que la 

prise et dthemption de leur capitaine n'estoit pas 

grand chose, et qu'ils pouvoient faire un autre 

capitaine d'un petit garc;on de leur vaisseau, de 

quoi du May Ie voniant reprelldre et remonstrer 

Ie tort qu'il avoit de parler si desadvantageuse

ment de son chef, ce Basque et tous ses compagnolls 

se mettent tous en fougue, et COlrune ils ont la 

teste pres dn bonnet, gaignent Ie bas dll vaisseall' 

se saisissant de quelques picques et mousquets qui 

estoient restez, et qui n' avoient este treuvez par 

ledit dn May et Gallois, et avec ces armes se de

fendent et attaquent si courageusement ledit du 

May elses gens, qu'ils Ie contraignent de se retirer, 
avec quelques uns des siens qui furent blessez, 

lesquels il fit promptement embarqller avec lui 

dans sa chalollppe. 

Et comme ces gens avoient desjit la teste es

ehauffee, ne se contentants de ce qll'ils avoient 

faict, poursuiverent encores ledit du May, jus

ques a ce qu' estant retire en son bord il fut con

trainct de faire monter sur son tillac Ie capitaine 

Arnandel afin qll'il commandast it ses gens de ces

ser leurs violences : mais Ie capitaine se voyant 

libre sejeua promptement en l'eaue, el tout vestll 

qu'il estoit gagna it la nage nne chalouppe, ou es

toient quelques UllS des siens, et ainsi se sauva de 

ses ennernis, desqllels il eust lost apres nne bonne 



VOYAGES 

raison, car est ant rentre dans son na vire, il com

men~a a parler en capitaine et non pas en prison

nier: et par la faveur et assistance d' Illl autre vais

sean basque, dttquel il envoya emprunter de la 

poudre et des armes, s'en vint fondre sur ledit clu 

May, et lui lira deux ou trois coups de canon, et 

lui commanda de Ini renvoyer non seulement ton

tes ses armes et munitions qu'il lui avoit prises, 

mais encores celles qui estoient en son vaisseau, 

et de celui dnelit Gallois, autrement qu'il s'en al

loit les coulel' a fond, ce que voyant, furent con

traints de ce faire n'ayant pas des forces pow' re

sister, de [alton qu'ii ;,e treuverent pris par celui 

qu'ils venoient de prendre. 

En ces entrefaites ariva ele Tacloussac la pinasse 

m'l commando it Saincte Croix, lequel avoit eSLe 

l'enconLre eles Anglois, qui lui avoient oste ses pe

leLeries, et lui en avoient donne un mot descrit 

de la qnalite et quantite, afin de n'estre point obli

gez a en rendre d' advantage, attenelu Ie traite elf' 

paix cl'entre les deux couronnes, et Thomas QueI' 

general ele la Hotte angloise, lui elist qu'il avoi t 

charge du sieur chevallier Alexander de se saisir 

de toutes les peIeteries qu'il trouverroit aux vais

seaux qui contrevieudroient aux commissions du 

Roy de la Grande Bretagne, a qui appartenoient 

ces lieux, ores qu'ils n'y eussent jamais este qne 

depuis lrois ans qu'ils s'en saisirent, contrf' }(. 
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traite de paix, et ainsi ledit Saincte CrOiX fut con

trainct de cedf'r a la force, esperant neantmoins 

que les Anglois lui payeroient tost OU tard ses pe

leteries, avec raison et justice. 

Arrivant, comme dit est, a :\liscou Ie jour mes

me qne se fit ce~'(' rumeur d'cntre Ie Basque et Ie 

capitaine dn .\Jay, il se trellva encore pris du vais

seau basque, kquel parlant audit Saincte Croix llli 

fit commandement de Ie venir treuver en son bord, 
ce qu'ayant fait, i1 envoya queril" toutes les armes 

et munitions de ceste pinasse, avec ces voiles, di

sanl que toul appartenoit it un mesme maistre, el 

qn'il vouloit s'asseurer d'eux, et les empescher de 

Ie plus troubler n'y faire ancun tort, et tout ce que 

peust faire ledit Saillcte Croix fut de protester cou

tre ce Basqnc de tons ses despcnts, domrnages et 

interests, de ce qu'ille troubloit aiusi en son traf

fic ct sa traiuc, de quoi ledit Basque estant aucu

nement intimide ,lui reuttit incontinent ses voilles, 

et lui enjoing11it de sortir dn port de Miscou, c( 

que fit ledit Sainctc Croix lequel 5' en vint en l'ha

bitation Saillcte c"\nlle trenver Ie capitaine Daniel ~ 

011 il arriva Ie 29 aousL pour lui donner advis de 

ceste procednre des Basques, atin d'y donner or·· 

dre, mais desja trop tard, car les Basqnes d'ordi

naire sont presque prest -en ce temps Ii pour s' ell 

re to urner . 

Cestc disgrace fut encore sui vif' d'une autre, 
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causee par la malice de ces mesmes Basques, les

quels persuade rent aux Sauvages que les Fraw;ois 

les vouloient empoisonner par Ie moyen de l'eaue 

de vie qu'ils leur donnoient it boire, et comme ces 

peuples sont d'assez facile croyance, ayants ren

contre une chalouppe de Fraw;ois qui estoit pro

che de terre pour traitter avec eux, ces peuples 

mutins et barbares se jetterent sur ceste chaloup

pe, Ia ravagerent, pillerent ce qui estoit dedans : 

comme les matelots se vunloient opposer il y en 

eut lU1 de tue d'un coup de flesche, et deux Sau

vages qui furent aussi pareillement tuez a coups 

d'espee, par un Fram;ois de ladite chalouppe : et 

ainsi voila les Fran<;ois Illal traitcz des Anglois, des 

Basques, et encore des Sanvages, et contraincts de 

s'en revenir tous avec Ie vaisseau du capita inc 

Gallois au fort et habitation Saincte Anne avec ce 

peu de traiue ('t de pcsche qu'ils avaiem faite. Et 

pareillemcntledit dn May, ne vaulant s'arrester ni 

deslOurner pour voir l'habitation Saincte Anne, s' en 

revint en France, camme fit tastapres Ie capitainc 

Daniel, ayant premier que de partir laisse son frerc 

pour commander en ladite habitation avec tout cc 

qui estoit necessaire pour les hommes qu'il y a 

laissez pour h yverner. ' 

11 ne se fant pas estonner s'il y a des Basques 

ainsi mutins, et mesprisants toutes sortes de loix 

et d'orclonnanees, nesc sOllciants de congers n'y pas-
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seports, non plus que faisoicnt C1 devant les Rochc

lois, n' ayants aucune apprehension de justice ell leur 

pays, estantsproche voisins de l'Espagnol: telles per

sannes meriteroient un chastiment exemplaire, qui 

font plustostlemestier de pirates que demarchands. 

Peu de jours apres Ie partement du yaisseau du

dit capitaine Daniel, pour ancr audit pays de la 

Nouvelle France, partit celui du sieur de Caen, 

leqnel avoit obtenu un conge de Monseigneur Ie 

Cardinal, pour aller audit pays y faire Ia traittc 

icelle presente mmee seulement, pour Ie redimer 

en quelques sortes de pertes qu'il remonstroit 

avoir souffertes, par la revocquation faicte de la 

commission qu'il avoit auparavant de Sa M,~este 

pour la traitte dudit pays, etayant mis son nepveu 

Emery de Caen pour commander ledit vaisseau, 

lui donna ordre de monter jusqnes a Quebec, et 

au dessus s'il pouvoit, pOUl' faire sa traitte avecles 

Sauvages des Hurons: mais comme il fut de dans la 

rIviere Saincte Laurent, il fit rencontre des navires 

d' Anglois , Ies capitaines desquels lui dem:mdercnt 

ce qu'il aUoit faire en ces lif'ux, ansquels il res

pondit qu'il y aUoit traitter et negotier en toute 

seurete, conforrm\ment au traicte de paix fait entre 

les deux couronnes de France et d' Angleterre, et 

qu'ils 11e l' en pouvoient justement empescher, at

tendn qu'il estoit tout notoire que Ie Roy de la 

Grande Bretagne avoit prom is au Roy de fail'e 
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restituer Ie fort et habitation de Quebec, et qu'en 

bref il viendroit des vaisseaux d~ France pour en 

prendre possession. 

Les Anglois lui respondirent que quand ils ve1'

roient la commission de leut' Roy, que tres volon

tiers ils laisseroient ccs lieux, et qu'ils s<;avoienL 

tres bien que cesLe afIaire se tt'aiuoit entrc leurs Ma

jestez, mais qu' en attendant ils jouiroient tousjou1's 

du benefice de la traiue, puisqu'ils estoient posses

seurs du pays, neantmoints qu'ils lui desiroient 

monstrer qu'ils ne Ini vOlLloient point faire de 

prejudice, et qu'ils lui accorderoient de faire sa 

traitte concurremmcnt avec eux : it qlloi ledit Emc

ry de Caell condescendi~, et fit monter son vais

seau jnsques devam Quebec, oll it d~meura quel

qUf'S jours, attendant la venue des Sauvages qui 

devoient dcscendre audit lieu. Entre ce temps ar

riva Ie capilaillc Thomas Quer it Tadoussac avec 

lUI vaissean de trois cents tonneaux biell eqllippe, 

et deux qui t'stoient it Quebec de leur part, HI] 

grand ct l'antre moyen. 

Mais comme les Anglois recogneurent Ie peu de 

Sallva(.Jes, et qu'il n'y avoit pas d'apparence de 

faire grande traitte, leur proffit particulier leur fll t 

en plus siuguliere recommandation que celui 

d'Emery de Caen, auquel ils dirent qu'il devoit Sf' 

l'csondr(' it ne faire aucune traitte, puisqu'il n'y ell 

ponvoil avoir asse,.; pour eux, lui accordant elf' 
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descharger ses marchandises dans Ie magazin de 

l'habitation, et y laisser un commis ou deux pour 

les lui gardeI', et les traitter durant l'hyver it son 

benefice, et afin qu'il ne peust faire aUCWle traitte, 

les Anglois lui donnerent des gardes en son vais

seau, jusques a ce que la traitte fllt faicte, et lors 

ils s' en revindrent de compagnie quelque temps 

ensemble. Ledit Emery de eaen comme ayant son 

vaisseau plus advantageux que ceux des Anglois, 

il prit Ie devant pour retourner a Dieppe Oll il ar

riva it port de salut. 

Les gens de ce vaisseau rapporterent qne Ie mi

nistre avoit fait une ligue de Ia pluspart elf'S sul

dats anglois, pour tuer leur capitaille avec les 

Fran«,;ois revoltes du service du Roy: cela estant 

descouvert Ie capitaine Louis ell fit chastier quel

ques uns. Le sujet de ceste rebellion estoit Ie ma11-

vais traitement qu'il faisoit a ses compagnons qm 

avoit cause ce desordre, par Ie conseil de ces deux 

on trois mauvais Fran«,;ois, ausqucls il adjoustoit 

trop de foy. 

Voila Ie succes de tous ces voyages de la pre

sente aIlIlee, qui tesmoignent assez Ie pen d'appa

renee qn'il y a de pouvoir rien advancer ell la 

pellplade, n'y au commerce de ces liellx, tandis 

qu'ils serollt possedes par une aUlre nation. Lf'.~ 

Fran«,;ois qui sout restes audit Qnehec sont encores 

tOll.~ vivants en bonne sante, resjouis du cont(,llle-
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ment, par l' esperance qu'ils ont d'y voir ceste 

amH~e retourner leurs compatriotes, ce qui est 

assez probable, pnisque Ie Roy d'Angleterre solli

cite par monsieur de Fontenay Mareuil, ambassa

den!' de France, a promis de rechef de faire ren

dre ce pays, et que pour asseurance de sa prom esse 

il a envoye en France Ie sieur de Bourlamaky, 

pour en asseurer Sa Majeste, et en delivrer les 

commissions et lotlles lettres necessaires, sous es

perance que Sa Majeste fera Ie semblable, pour 

quelques pretensions qu'ont les Anglois sur quel

ques particuliers frant;ois, et ainsi il y a grande 

esperance que cet accommodement se fera, avant 

que ledit sieul' Bonrlamaky s'en retourne en "\n

glelerre. 

Depuis peu enlre Sa iHajesle et l'ambassadenr 

d' Angleterre a este accorde Ia restitution du fort et 

habitation de Quebec et autres lieux qui avoient 

este usurpes par les Anglois, contre Ie traicte de 

paix entre leurs Majestes. "\ ce pl'intemps monsei

gneur Ie cardinal sous Ie bon plaisir de Sa Majesu:\, 

ordonne que messieurs Ies associez de Ia Nouvelle 

France, y envoieront un nombre d'hommes, les

guds seront mis en possession dudit fort et habi

tation de Quebec par Ie sieur de eacn, qui en 

consideration de ee promet avec les vaisseaux dn 

Roy, y passer lesdits hommes. Tant pour ce sujecl 

qu'aH1res considerations, lui est accorde pour ceste 
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<lnnee seniement Ia traitte de peIeterie allsditslieux, 

apn-;s Iaquelle escheue ceux qn'il aura mis de sa 

part repasseront en France dans les vaisseaux de Ia 

societe, ainsi qu'il a este ordonne par mondit sei

gneur Ie cardinal due de Richelieu. 

A ce printernps sous Ia conduicte de 11l0nsiem' 

Ie commandeur de Rasilly, qui a tOlltes Irs quali

tez requises d'un bon et parfait capitaine de mer, 

prudent, sage et Iaborieux, pousse d'un sainct de

sir d'accroistre la gloire de Dien, et porter son 

courage au pays de Ia NOllvelle France, pour y 

arborer l'estendart de Jesus Christ, et y faire florir 

les Iys sous Ie bon plai~ir de Sa ;\Iajeste et de mon

seigneur Ie cardillal, fait it 13 RocheUe un embar

quement avec toutes Ies choses necessaires pour y 

establir une colonie, suivant Ie Lraittc qn'il a fait 

avec messieurs Ies assocics de la Nouvelle Fl-ance, 

SOllS Ie bo~ plaisir de mondit seigneur Ie cardinal. 

Iln'y a point de doute que Dien aiclant ii s'y peut 

faire de grands progrez it l'advenir, lcs choses 

estant reigIees par des personnes teUes qu'est Iedit 

sieur commandeur de Rasilly. Dien y sera servi et 

adore, lequelje prie lui faire prosperer ses bonnes 

et louables intentions, comme it ceUes de ceste 

nouvelle societe, encores que par les pertes pas

ser'S cUe ne perd courage, estant maintenns de Sa 

M~este et de mondit seignenr Ie cardinal. 
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Nouvelle France. - Chap. IV. 156 

GUERRE declaree par les Iroquois. - Assemblee des 

Sauvages. - Assassinat de deux hommes appar

tenants aux Fran~ois. - Recherche de l'autheur 

de ce crime. - Le meurtrier amene, ce que les 

Sauvages off rent pour estre alliez. avec les Fran
~ois.-L'autheur veut venger cemeurtre.-Ch. V. 163 

DEFAUTS observez par l'autheur au voyage du sieur 

de Roquemont.-Sa prevoyance:- Sa resolution 
contre tout evenement. - Le Sauvage Erouachy 

arrive it Quebec.-Le recit qu'il no us fit de la pu
nition divine sur Ie meurtrier. - Erouachy con

seille de faire la guerre aux Irocois.- Chap. VI. 'WI 

LIVRE TROISIESME. 

RAPPORT du combat faiet entre les Fran~ois et les 

Anglois, desFran~ois emmenez prisonniers it Gas

pey. - Retour de nos gens de guerre. - Conti-
TOME II. 25 
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nuation de la disette des, ivres. - Chomilla fi

aeUe ami des Fran«ois promet les advertir de tou

tes le~ menees des Sanvages. - Comme I'autheur 

Pagt&. 

l'entretient. - Chap. I. 227 

ARlUVEE de Desdames de Gaspey. -Un capitaine ca

nadien offre toute courtoisie au sienr du Pont. -

Quelques discours qu'eut l'antheur avec lui, et ce 

que firent les Anglois. - Chap. II. 244 
LE sieur de Champlain ayant eu advis de l'arrivee 

des Anglois, donne ordre de n'estre surpris, se re

sould it composer avec eux.-Lettre qu'un gentil

homme ap.glois lui apporte, et sa response.-Ar

tides de leur composition. - Infidelles Fran'(ois 

prennent des commoditez de l'habitation. - An-

glois s'emparent de Quebec. - Chap. III. 261 

COMBAT des Fran«ois avec les Anglois.-On fait par

ler l'autheur au sieur Emery.-Voyage des Fran

«ois pour secourir Quebec. - Le beau-frere de 

l'autheur lui compte son voyage. - Emery tas-

choit de se retirer. - Chap. IV. 277 

VOYAGES de Quer general anglois it Quebec. - Ce 

qu'iJ dit au sieur de Champlain. - Mauvais des
scin de Marsolet. - Response de l'autheur au ge
neral Quer.-J~e general refuse it l'autheur d'em

mener en France deux fiUes Sauvagesses par lui 

instruites en la foi. - Chap. V. 295 

LE general QueI' demande it l'autheur certificat des 

armes et munitions du fort et de l'habitation de 

Quebec. -Mort malheureuse de Jacques Michel. 

- Plainte contre Ie general Quer.- Chap. VI. 3 I 2 

PARTEMENT des Anglois au port de Tadoussac.-Ge

neral QueI' craint l'arrivee du sieur de Rasilly.-
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Arrivee en Angleterre. - L'autheur y va treuver 

monsieur l'ambassadeur de France. - Le Roy et 

Ie conseil d'Angleterre promettentrendreQuebec. 

- Arrivee de l'autbeur a Dieppe. - Voyage du 

capitaine Daniel.- Lettre du reverend Pere I' Al

lemand de la compagnie de Jesus. - Arrivee de 

l'autheur a Paris. - eh. VII. 32~ 

{{ELATION du voyage fait par Ie capitaine Daniel de 

Dieppe, en la Nouvelle France, la presente annee 

1629. 332 
AnREGE des descouvertures de Ia Nouvelle France, 

tant de ce que nous avons des couvert comme aussi 

les Anglois, depuis les Virgines jusqu'au Freton 

Davis, et de ce qu'eux et nous pouvons prt!tendre, 

suivant Ie rapport des historiens qui en ont des

crit, que je rapporte ci-dessous, qui feront juger 

a un chacun du tout sans passion. 

FIN DE LA TARLE. 
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